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Introduction 

La mise en service de la Ligne à grande vitesse ferroviaire Est-européenne (LGV Est) 
prévue en juin 2007 va générer des réductions importantes de l’espace-temps entre les villes 
desservies. Elle conduira également à une refonte de l’ensemble des liaisons grandes lignes 

reliant Paris à ces villes et des Transports Express Régionaux (TER) dont les autorités 
organisatrices sont désormais les Conseils Régionaux. La LGV ne desservira pas l’ensemble 
des villes de Champagne-Ardenne puisqu’il n’existe en effet que quelques points d’entrée 

sur le réseau à grande vitesse. En outre, la desserte de ces points d’entrée est, d’une part, 
plus ou moins importante et, d’autre part, différenciée (desserte de la gare de l’Est à Paris  
ou liaison avec la Province). Cette LGV Est suscite des attentes aussi nombreuses que 

diverses mais également des craintes toutes aussi variées relatives à ses éventuels effets 
sur les territoires de la région Champagne-Ardenne.  

Le Conseil Régional de Champagne-Ardenne a accepté de financer en février 2004 

une étude prospective des impacts possibles de la LGV Est en région Champagne-Ardenne 
proposée par une équipe de chercheurs de l’Université de Reims et ce sur une période de 
12 mois. Si l’étude concernait initialement les territoires desservis par la LGV, le Conseil 

Régional de Champagne-Ardenne a ensuite élargi sa demande afin que les effets indirects 
sur les territoires non desservis soient analysés. En effet, d’une part, la LGV ne dessert que 
deux départements (la Marne et les Ardennes) sur les quatre de la région ; l’Aube et la 

Haute-Marne étant non desservis. D’autre part, elle va affecter la fréquentation de la ligne 
Paris-Bâle, dans ses aspects internationaux, qui innerve ces deux derniers départements. La 
diminution probable de la desserte internationale fragilise la ligne 4 aujourd’hui déjà 

déficitaire. Pour analyser ces impacts indirects, la recherche a été prolongée jusque fin 2005. 
Un rapport intermédiaire a été rendu en Août 2004 et quatre présentations décentralisées 
dans les territoires ont été réalisées d’Avril 2005 à Décembre 2005 (Reims/Châlons-en-

Champagne/Vitry-le François dans un premier temps, Rethel/Charleville-Mézières/Sedan 
ensuite, puis les villes desservies par la ligne 4 de Nogent sur Seine à Langres et enfin, la 
Vallée de la Marne d’Epernay à Saint-Dizier). Le présent rapport a pour objectif de présenter 

les résultats de l’ensemble de cette recherche.  

Dans un premier temps, nous rappellerons la problématique de l’étude et son 
évolution ainsi que la méthodologie retenue. Nous présenterons également les principales 

connaissances de la littérature théorique actuelle relative, d’une part, aux effets des 
infrastructures de transport sur l’organisation spatiale et le développement régional et, 
d’autre part, au processus d’appropriation locale d’une LGV (Partie introductive). L’analyse 

détaillée des expériences passées au travers de quatre dimensions inter-reliées (mobilité, 
immobilier et foncier, activités économiques et politiques d’accompagnement/facteurs de 
dynamisme des villes) que nous avons menée nous conduira à mettre en évidence les 

éventuels effets du TGV positifs ou négatifs, dans des villes comparables à celles de 
Champagne-Ardenne et à déceler les facteurs sur lesquels il est encore possible d’agir 
(Partie I). Puis dans une seconde partie, sur la base des enseignements des expériences 
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passées de villes comparables à chacune des villes de Champagne-Ardenne étudiée, nous 
essaierons d’identifier les potentialités de valorisation de l’arrivée du TGV selon les 
différentes dimensions étudiées, compte tenu des spécificités socio-économiques des 

espaces desservis et de la mobilisation des acteurs locaux (Partie II). 

De façon à faciliter la lecture, les lecteurs disposant de peu de temps pourront 
consulter la synthèse présentée séparément ainsi que les résumés des principaux résultats 

de la recherche qui sont présentés dans les Parties I et II en début de chaque grand 
paragraphe sous la forme d’un encadré grisé. 
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Partie introductive : l’analyse des effets de la LGV en 
Champagne-Ardenne : rappel de la problématique, de la 
méthodologie et du cadre théorique 

Cette partie est destinée à rappeler le contexte de l’étude, à savoir le projet de LGV 

Est Européenne (1.), la problématique de l’étude telle qu’elle a été définie dans l’annexe 
scientifique mais également son évolution compte tenu de la demande du Conseil Régional 
(2.). Nous développerons ensuite la méthodologie utilisée, en recensant à la fois les outils 

mobilisés (3.), mais aussi les ressources humaines (4.) et, enfin, le cadre théorique (5.). 

1. Le projet de LGV Est-européenne 

« Après la LGV Méditerranée, la LGV Est-européenne représente le prochain grand 
bouleversement de la carte des transports français et européens »1. Avec 300 km de ligne 

nouvelle de l’Ile-de-France (Vaires) à la Lorraine (Baudrecourt), exploitée à 320 km/h, le 
projet permettra au TGV de relier plus de 26 villes de France et d’Europe. 10 allers-retours 
vers Reims en 45 minutes, 10 vers Metz et 10 vers Nancy en 1h30, 15 vers Strasbourg en 

2h20, 5 vers Francfort en 3h45 et 4 vers Bâle en 3h30 (cf. carte 0-1).  

Carte 0-1. Les liaisons vers Paris du projet LGV Est européenne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Source : Réalisé par nos soins à partir du dossier de presse TGV Est-européen p. 4, 2 février 2005 

 

                                                
1 Assayag (2002), p. 177. 
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La LGV Est a été déclarée d’utilité publique en 1996 et la mise en service de son 
premier tronçon, reliant Paris à Baudrecourt en Moselle, est prévue en juin 2007. 

Cette nouvelle LGV aura pour fonction de relier, d’une part, Paris aux grandes villes 

de l’Est de la France, d’autre part, l’Est au Nord, à l’Ouest et au Sud-Ouest de la France, et 
enfin de créer un nouveau maillon du réseau ferroviaire à grande vitesse européen. La LGV 
Est desservira la Région Champagne-Ardenne à Reims, où deux gares sont prévues : une 

nouvelle gare de connexion au réseau grande vitesse à Bezannes (gare Champagne-
Ardenne) qui assurera également une petite desserte de Paris-Est et une desserte de la 
gare centrale de Reims. D’autres villes de la région seront également desservies par des 

rames TGV comme Châlons-en-Champagne et Vitry-le-François dans la Marne, Rethel, 
Charleville-Mézières et Sedan dans les Ardennes2. 

 

Afin de mieux caractériser le projet de la LGV Est Européenne, nous rappellerons le 
contexte institutionnel et les spécificités du financement du projet ferroviaire (1.1). Puis, 
seront présentés la nouvelle gare LGV en Champagne-Ardenne et ses fonctions (1.2) ainsi 

que les aménagements effectués sur les lignes classiques afin de connecter le réseau LGV 
à certaines agglomérations de la région (1.3). Les modifications des temps de parcours 
ferroviaires avec Paris puis avec les principales villes de province, induites par la LGV Est 

seront ensuite exposées (1.4).  

1.1. Contexte institutionnel et spécificités du financement du projet 

La convention de financement signée le 7 novembre 2000 a permis de finaliser 

l’enveloppe budgétaire globale. La SNCF et RFF ont apporté leur contribution mais, pour la 
première fois, dès le commencement du projet, une partie du financement est assurée par 
des fonds publics régionaux. Guidé par deux objectifs majeurs, l’aménagement du territoire 

et la construction européenne, le projet de la LGV Est n’a pu émerger qu’avec le soutien des 
collectivités (cf. tableaux 0-1 et 0-2). En effet, les différentes analyses menées3 ont montré 
que la pertinence économique du projet était faible sans l’apport de financements externes. 

Alors que la topographie est proche de celle de la LGV Nord, la LGV Est concernera des 
bassins de population trois fois moins importants4. En outre, pour la première fois dans 
l’histoire de la grande vitesse ferroviaire, la réalisation du projet LGV Est est assurée, par 

deux maîtres d’ouvrages distincts, RFF et la SNCF suite à la réforme ferroviaire de 1997, qui 
s’est traduite par une séparation entre d’une part, le gestionnaire de l’infrastructure (RFF) et, 
d’autre part, l’exploitant ferroviaire (la SNCF). 

 

                                                
2 La desserte de Rethel et Sedan qui n’était pas prévue dans la DUP a été obtenue à l’essai. 
3 Rapport de la mission Blanc-Brossier, juillet 1996. 
4 Assayag (2002). 
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Tableau  0-1. Répartition des financements du projet LGV Est européenne 

Source des financements Montants en Millions d’ € H.T. 

Etat français 1 219 

Union européenne 320 

Luxembourg 117 

Ile-de-France 76 

Champagne-Ardenne 124 

Lorraine 254 

Alsace 282 

Total fonds publics 2 392 

RFF 683 

SNCF 49 

Total 3 125 
Source : Réalisé par nos soins à partir des données RFF 

 

Tableau  0-2. Répartition des contributions des collectivités territoriales 

de la Champagne-Ardenne 

Source des financements Montants en Millions d’ € H.T. Part 

Région Champagne-Ardenne 42,08 34 % 

Ville de Reims 45,73 37 % 

District de Reims 3,96 3 % 

Conseil Général des Ardennes 7,62 6 % 

Conseil Général de la Marne 24,85 20 % 

Total 124,25 100 % 
Source : Réalisé par nos soins à partir des données RFF 

1.2.  La nouvelle gare Champagne-Ardenne 

La nouvelle gare LGV Champagne-Ardenne, située à Bezannes, assurera la desserte 
Province-Province et Province-Ile-de-France sans changement de gare à Paris grâce à 

l’utilisation de la ligne grande vitesse d’interconnexion en Ile-de-France.  

De la gare Champagne-Ardenne seront desservies les gares de Massy, Chessy-
Marne-la-Vallée et Roissy-Charles-de-Gaulle vers l’ouest. Ces dessertes permettront d’offrir 

des possibilités d’accès à d’autres modes de transport dans la couronne parisienne et Paris : 
RER A à Chessy-Marne-la-Vallée, RER B à Roissy-Charles-de-Gaulle et RER B et C à 
Massy. Pour ces relations, le principe de massification des flux de voyageurs a été retenu 

afin de pouvoir offrir une desserte attractive en quantité et en qualité. Les gares Meuse, 
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Lorraine et Strasbourg vers l’Est seront également accessibles au départ de la gare 
Champagne-Ardenne. 

Cette gare permettra également de relier Reims et la région Champagne-Ardenne 

aux autres régions françaises de l’Ouest, du Sud-ouest et du Nord avec des possibilités de 
prolongations en correspondance vers la Grande-Bretagne via le tunnel sous la Manche, 
vers la Belgique, l’Allemagne et la Suisse. De même, de la gare de Bezannes, des 

correspondances seront assurées à Marne la Vallée vers les régions Rhône-Alpes et PACA 
(avec le TGV sud-est).  

Les 9 allers-retours en TGV programmés dans la déclaration d’utilité publique (DUP) 

se feront vers l’ouest, en direction ou en provenance des gares TGV en Ile-de-France, sans 
arrêts. 6 seront à destination de Chessy Marne-la-Vallée et Massy puis se dispatcheront 
ensuite vers Rennes (1 direct), vers Nantes (2 directs) et vers Bordeaux (3 directs)5. 3 

desserviront Roissy Charles-de-Gaulle puis Lille (cf. carte 0-2).  

Carte 0-2.  Les liaisons vers la Province et l’étranger du projet LGV Est européenne 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Réalisé par nos soins à partir du dossier de presse TGV Est-européen p. 4, 2 février 2005 

 

                                                
5 Mais les TGV prévus ne seraient pas tous en mesure de circuler en Juin 2007 en raison de 
problèmes au sud de Paris entre Massy et Valenton. 
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Vers l’est, c’est également 9 allers-retours qui sont prévus sur la gare Lorraine et 
Strasbourg mais un seul sur la gare Meuse. En outre, des correspondances seront prévues 
vers : 

- Lyon et Marseille à Marne la Vallée,  

- Londres6 via Eurostar à Marne-la-Vallée, Roissy et Lille 

- Bruxelles via Lille,  

- Sarrebruck et Francfort à la gare Lorraine,  

- Stuttgart et Munich et, enfin Bâle et Zurich à Strasbourg.  

En revanche, de la gare de Bezannes, il ne sera pas possible d’aller, directement ou 

avec une correspondance directe, au Luxembourg, à Nancy et à Metz. La gare Lorraine qui 
doit être localisée à Cheminot-Louvigny n’étant pas reliée au TER. 

En outre, de cette gare, deux TGV en provenance ou à destination de la gare de l’Est 

à Paris seront également assurés.  

1.3.  La ligne nouvelle et les aménagements sur les lignes classiques  

Afin de permettre au TGV d’arriver dans les gares centres des villes desservies de 

Champagne-Ardennne, la LGV Est sera raccordée aux lignes existantes :  

- à Vaires, sur la ligne vers Paris, 

- au Sud de Reims, sur la ligne Epernay-Reims pour desservir Reims et les villes des 

Ardennes, 

- dans la zone de St-Hilaire-au-Temple sur la ligne Reims-Châlons-en-Champagne 
pour desservir Châlons-en-Champagne, Vitry-le-François et Bar-le-Duc. 

1.4.  Les modifications des relations à Paris liées à la LGV 

Aujourd’hui, il existe des disparités en termes de desserte à destination de Paris 
entre les villes de la région Champagne-Ardenne. Si actuellement Epernay bénéficie d’une 

très bonne desserte compte tenu de sa position sur les lignes Paris-Strasbourg, Paris-
Reims-Longwy, Paris-Metz et Paris-Saint-Dizier, de même que Châlons-en-Champagne ou 
Reims, il n’en est pas de même pour Saint-Dizier et dans une moindre mesure pour Vitry-le-

François. L’accès à Paris est beaucoup plus difficile dans la mesure où, au départ de Saint-
Dizier, il n’existe que 2 allers-retours directs par jour. Enfin, Sedan ne bénéficie d’aucune 
relation directe avec Paris. Les autres villes de la Région comptent en moyenne 10 à 14 

allers-retours quotidiens avec Paris. Chaumont et Troyes bénéficient de leur position sur 
l’axe Paris-Bâle qui leur permet d’avoir un bon niveau de desserte7. Ainsi, si une partie de la 
Marne et des Ardennes sera reliée directement à la LGV, en revanche, aucune ville des 

départements de l’Aube et de la Haute-Marne ne le sera en 2007.  

                                                
6 A terme, Londres devrait être à 3h de Reims. 
7 La question des conséquences de l’arrivée du TGV sur la ligne 4 est abordée dans la deuxième 
partie. 
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Les TGV au départ de la gare centrale de Reims  (Clairmarais) ne desserviront que la 
gare de l’Est à Paris et réciproquement.  

Au départ de Paris-Gare de l’Est, à la desserte en rame TGV prévue dans la D.U.P. 

des gares de Châlons-en-Champagne et Vitry-le-François dans la Marne, de Charleville-
Mézières dans les Ardennes, vient s’ajouter la desserte des gares des villes ardennaises de 
Rethel et de Sedan qui est en expérimentation8. Toutes ces gares accueilleront des rames 

grande vitesse mais ces dernières emprunteront le réseau normal électrifié pour rejoindre le 
réseau LGV. Les Ardennes seront desservies en passant par Reims, tandis que Châlons-en-
Champagne et Vitry-le-François seront desservies à destination ou en provenance de Paris-

Gare de l’Est en passant par Bezannes9. Ce faisant, l’arrivée de la LGV va modifier la durée 
du parcours à Paris. (cf. tableau 0-3 et carte 0-3). 

Carte 0-3. Modifications des temps de parcours vers Paris du projet LGV Est 

européenne 

 
 
Source : Réalisé par nos soins à partir du dossier de presse TGV Est-européen p. 2, 2 février 2005 

Ainsi, sur la base des temps minimums actuels, la durée pour relier Paris est divisée 
par deux au départ de Reims, est réduite de 22 minutes (soit - 27%) au départ de Châlons-
en-Champagne, de 19 minutes (soit - 18%) au départ de Vitry-le-François, de 48 minutes 

(soit -41%) au départ de Rethel, de 58 minutes (soit – 39%) au départ de Charleville-
Mézières et de 49 minutes (soit - 29%) au départ de Sedan. Mais l’arrivée du TGV va 
également conduire à une refonte des dessertes sur l’ensemble des villes, y compris les 

                                                
8 La desserte de Saint-Dizier n’a pour l’instant pas été obtenue. Cette desserte qui aurait nécessité 
une rame TGV supplémentaire n’est cependant pas totalement abandonnée dans le futur. En effet, si 
l’utilisation de la ligne en provenance et/ou à destination de Paris centre vers Bezannes, Châlons-en-
Champagne et Vitry-le-François est suffisante, une telle desserte pourrait être envisagée. 
9 Arrêt qui n’était pas prévu dans la DUP mais qui a été demandé et obtenu par les élus marnais. 
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villes non desservies. Cela sera le cas notamment sur Epernay, sur Saint-Dizier mais 
également sur les villes de la ligne 4. 

Tableau  0-3. Les modifications de fréquence et de durée des trajets entre Paris et les 

villes desservies et non desservies de Champagne-Ardenne10 

 Population Voyage en train direct / jour Voyage en 
voiture 

 Unité 
urbaine 

Durée 
actuelle 
(temps 

mini/temps 
maxi) sur 

directs 

Durée TGV 
prévue et 
réduction 
des temps 

de 
parcours*** 

Fréquence 
actuelle 

nombre AR 
directs (en 

correspondance) 

Fréquence 
prévue 

pour 2007 
 TGV+ 

desserte 
classique 
 (en corr.) 

Distance 
en km 

Durée 

Reims centre   
 
Bezannes  

215 556 1h34 
1h59 

- 

0h45  
(-52%) 
0h40 

12 8 
 

2 *,9 ** 

143 1h28 

Châlons-en-
Champagne 

60 008 1h22 
1h42 

1h 
(-27%) 

13,5 2 + 11 190 1h54 

Vitry-le- 
François 

19 560 1h44 
2h04 

1h25 
(-18%) 

7,5 
(1,5) 

2 +7 179 2h21 

Charleville-
Mézières 

65 727 2h28 
2h48 

1h30 
(-39%) 

7 2 
(7****) 

233 2h18 

Rethel 10414 1h58 
2h19 

1h10 
(-41%) 

7 1 
(8****) 

200 1h48 

Sedan 27 954 2h49 
3h17 

2h 
(-29%) 

- 
(5) 

1 
(7****) 

255 2h39 

Principales villes non desservies 

Epernay 33 236 1h08 
1h15 

- 19 11 145 1h40 

Saint-Dizier 
 

38 086 2h11 
2h18 

- 2 
(5) 

4 
(2*****) 

209 2h52 

Romilly sur 
Seine 

16791 
 

1h06 
1h31 

- 7 10 124 1h42 

Troyes 128 945 1h22 
1h53 

- 15,5 15 158 1h52 

Chaumont 27 017 2h11 
2h58 

- 12 
(0,5) 

11  
(0,5) 

272 2h38 

Langres 10893 2h39 
3h21 

- 6 
(0,5) 

6  
(0,5) 

295 2h49 

* vers Paris   ** vers Marne la vallée, Charles de Gaulle et Massy pour la province  
*** Calculé par rapport aux temps minimums actuels **** Pour ces gares, la desserte TER s’arrêtera à Reims. Le voyageur  
désirant se rendre à Paris sera contraint de prendre un TGV. ***** en correspondance TGV à Vitry-le-françois 

Source : Reconstitué par nos soins à partir des données (Février 2006) du Conseil Régional et de la SNCF 
pour les données ferroviaires. Via Michelin pour les données routières et INSEE pour la population. 

La plupart des incertitudes initiales ont été levées courant 2005. Il reste cependant 
aujourd’hui une dernière incertitude relative aux horaires précis et à la tarification. Si les 
horaires précis ne sont pas encore communiqués, en revanche, on peut essayer d’estimer 

                                                
10 Dans le Tableau 0-3, nous avons retenu les temps de parcours minimums et maximums indiqués 
sur le site de la SNCF ; ces temps de parcours peuvent être légèrement différents de ceux indiqués 
dans les documents de la SNCF. C’est le cas pour Vitry-le-François et pour Châlons-en-Champagne. 
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les prix futurs. En effet, selon le directeur régional de la SNCF11, la tarification devrait être 
proche de celle pratiquée sur les villes actuellement desservies par un TGV et situées à une 
distance équivalente de Paris12. Pour Reims, nous avons retenu les variations enregistrées 

au Mans et pour compléter l’analyse nous avons également regardé celles observées à 
Tours et à Vendôme. Pour Rethel, Vitry-le-François et Châlons-en-Champagne et Sedan, 
nous avons regardé les variations enregistrées à Vitré et pour compléter l’analyse nous 

avons également regardé celles observées à Hazebrouck et à Béthune. En effet, hormis 
Reims, les villes desservies de Champagne-Ardenne ne le seront pas en totalité sur la ligne 
à grande vitesse mais en partie sur une ligne classique, nous avons donc retenu des villes 

desservies sur lignes classiques  ou aménagées de façon à identifier si ce type de desserte 
influait sur le prix. Si le prix est, semble-t-il, plus faible sur le billet normal, en revanche, cela 
ne semble pas être le cas pour les abonnements. 

Nous avons donc calculé les variations en % enregistrées entre le billet TGV et le 
billet TER ou Corail (quand les deux types de desserte existaient) et entre l’abonnement tous 
trains et l’abonnement TER ou Corail. Les variations sur les billets sont parfois extrêmement 

fortes sur le prix normal puisqu’elles peuvent atteindre 80% au Mans et 92% à Vendôme. 
Ainsi, l’écart entre le prix actuel de l’aller simple des trains TER ou Corail et celui du TGV est 
de 29% sur le prix mini13 et 80% sur le prix fort au Mans, de 38% (mini) à 92% (fort) à 

Vendôme, de 34 et 38% à Tours et de 26% à Vitré (cf. tableau 0-4).  

Sur les abonnements mensuels au prix normal (la première année), les écarts sont 
de 37% au Mans, de 38% à Tours, de 41% à Vendôme, de 57% à Hazebrouck, de 37% à 

Béthune et de 40% à Vitré. 

Nous avons ensuite projeté ces variations sur les prix actuels au départ des villes de 
Champagne-Ardenne. Nous avons ainsi estimé les prix TGV sur les villes de Champagne-

Ardenne qui vont être desservies en appliquant au tarif actuel l’augmentation correspondant 
au différentiel de prix existant entre le prix TGV et le prix TER ou Corail (quand il existe) 
dans les villes préalablement desservies (cf. tableau 0-5). 

Pour Reims, le prix de l’aller simple devrait se situer autour de 39 euros au prix fort et 
28 euros au prix mini contre 21 euros, aujourd’hui. Le prix de l’abonnement devrait se situer 
autour de 655 euros contre 474,7 euros aujourd’hui. 

                                                
11 Toutefois, il existe des écarts particulièrement importants en matière de tarification en fonction de la 
durée du trajet et évidemment de l’éventuelle concurrence du transport aérien. En effet, le prix du 
TGV au kilomètre est beaucoup plus élevé sur des distances courtes que sur des distances longues 
pour lesquelles il entre en concurrence avec l’avion. Le prix du TGV est de 0,63 Euros le km sur la 
ligne Paris Marseille, alors qu’il est de 2,18 sur Paris Le Mans (L’Express du 27.11.2003). Pour la 
région Champagne-Ardenne, la concurrence se faisant uniquement avec la route, la tarification devrait 
être particulièrement élevée. Sur Paris-Lille, en 1993, le tarif de l’abonnement mensuel pour quarante 
trajets est passé de 1 455 F en train classique à 4 000 F en TGV !!! (www.lillemetropole.fr). 
12 Propos tenus à plusieurs reprises par le Directeur Régional de la SNCF lors de conférences durant 
le premier semestre 2005.  
13 Le prix minimum correspond au prix des TGV arrivant à Paris vers 8h. A ces prix, il convient 
d’ajouter le prix de la réservation qui est de 1,5 euros par trajet et ce, même sur les abonnements.  
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Tableau  0-4. Tarification des TGV au départ de Paris pour des destinations similaires à celles de Champagne-Ardenne 

 Le Mans Tours Vendôme Hazebrouck Béthune Vitré 
 

Prix normal en euros TGV 45,30 37,8 42,6 52,3 (avec changement 
à Lille) 

43 (avec changement 
à Arras) 46 

Prix mini TGV en euros  32,4 36,6 30,4 35,2 31,6  

Prix TER ou Corail 25,1 27,3 22,1 --- --- 36,5 

Ecart entre prix TGV et prix TER en % 80% 38% 92% --- --- 26% 

Ecart entre prix mini et prix TER en % 29% 34% 37% --- --- --- 
Abonnement mensuel (tous trains)  

(billet non payant) 
Normal 

Dégressif (à partir du dixième) 
(à partir de la troisième année) 

 
 

492,8 
429,2 
390,1 

 
 

498,60 
434,2 
394,8 

 
 

482,9 
420,5 
382,3 

 
 

573,9 
511,1 
454,2 

 
 

497,60 
443,1 
393,6 

 
 

521, 6 
454,3 
413 

Ecart entre abonnement mensuel tous 
trains (dont TGV) la 1ère année et 

abonnement mensuel TER ou Corail 
normal en %  

38% 38% 41% 
 

57% 
 

37% 40% 

Abonnement mensuel (Corail ou TER)  
(billet non payant) 

Normal 
Dégressif (à partir du dixième) 
(à partir de la troisième année) 

 
 

357,4 
279 

247,5 

 
 

361,1 
284,5 
252,4 

 
 

341,4 
263,2 
233,4 

 
 

366,5 
292,6 
259,6 

 
 

361,5 
285,2 
253 

 
 

375,1 
303,6 
269,3 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données du site sncf.com 
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Tableau  0-5. Tarification actuelle des trains au départ de Paris pour les villes de Champagne-Ardenne desservies et tarification future 

possible en TGV  

 

 Reims Châlons Vitry  Rethel Charleville Sedan 

Prix normal en euros aller simple  21,60 21,50 24,50 25,10 30 31,40 

Abonnement mensuel AR (billet non payant) Normal 474,70 473,50 503 508,70 547,10 557,30 

Prix normal de l’aller simple TGV prévisible 39 34 39 40 47 50 

Prix mini de l’aller simple TGV prévisible 28 27 30 31 38 40 

Abonnement TGV prévisible la première année 655 658 699 707 760 774 
Source : Réalisé par nos soins à partir des données SNCF 
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Cela étant, les expériences passées (cf. Partie I) montrent que la SNCF a déjà 
adapté ses prix, d’une part, pour faire face aux revendications des associations d’usagers14 
et, d’autre part, pour remplir ses rames.  

1.5. Les modifications des liaisons avec la province et l’étranger induites par la LGV 

Par l’intermédiaire de la gare de Bezannes, la LGV va également modifier les 
relations avec la province et l’étranger (cf. carte 0-4). 

Carte 0-4  Modifications des temps de parcours vers la Province et l’étranger liées à 

l’arrivée de la LGV en Champagne-Ardenne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Réalisé par nos soins à partir du dossier de presse TGV Est-européen p. 2, 2 février 2005 

Bezannes et l’agglomération rémoise seront ainsi à 30 minutes du RER A de Chessy-
Marne-La-Vallée, du RER B à Roissy-Charles-de-Gaulle, à 1 heure du RER C à Massy. Ces 
liaisons ferroviaires inexistantes actuellement mettront le train en position de compétitivité 

par rapport à la voiture puisqu’elles permettront une réduction de moitié des temps de 
parcours actuels15. Pour ce qui est de l’accès à la province, en 2007, l’agglomération 
rémoise sera à 1h25 de Lille, 3h15 de Nantes et Rennes, 4h25 de Bordeaux, 0h25 de la 

gare Meuse, 0h40 de la gare Lorraine et 1h55 de Strasbourg. 

                                                
14 Une tarification privilégiée est proposée en général aux anciens abonnés des lignes que la LGV 
remplace. 
15 Il faut aujourd’hui environ 1 heure pour se rendre de Reims à Marne-la-Vallée en voiture, par 
autoroute, et 1h15 pour se rendre à Roissy.  
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Cette modification des temps de parcours peut être visualisée par les anamorphoses 
suivantes qui récapitulent les déformations de l’espace suite à l’arrivée de la LGV Est 
européenne. 

 

Cartes 0-5. Déformations des liaisons entre villes de Province liées à l’arrivée de la 

LGV en Champagne-Ardenne 

Avant la desserte TGV Est Après l’arrivée du TGV Est 

  
Source : Carte SNCF modifiée sur Powerpoint, T. Scherr, 2004 

 

2.  Une problématique articulant quatre axes de recherche mais 
qui s’est enrichie en cours de l’analyse 

Ainsi que le précisait l’annexe scientifique de la convention de recherche, l’analyse 
des impacts de la LGV en Champagne-Ardenne avait pour objectif d’évaluer les 
conséquences potentielles de l’arrivée de la LGV en Champagne-Ardenne sur différents 

territoires desservis de la région, conséquences qui pouvaient être multiples et différenciées 
selon les caractéristiques socio-économiques des différents espaces desservis mais 
également compte tenu des différences de desserte. Toutefois, par rapport à l’annexe 

scientifique initiale et sur demande du Conseil régional, nous avons été amenés à 

élargir le champ d’étude aux territoires non desservis et notamment aux territoires du 

Sud-Champagne innervés par la ligne 4. Cet élargissement a modifié la problématique 

dans laquelle nous nous étions engagés.  
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2.1. La modification de la problématique de recherche résultant de l’élargissement 

de l’étude 

Alors qu’initialement nous avions envisagé d’analyser des villes desservies par TGV 

et de projeter les enseignements de ces expériences passées sur les territoires desservis de 
Champagne-Ardenne, la prise en compte des territoires non desservis nous a conduit à 

analyser également les évolutions de villes non desservies et ce dans des régions 

relativement proches de Paris.  

Pour réaliser cette analyse comparative des villes qui seront ou non desservies, nous 
avons choisi d’étudier des villes comparables aux villes desservies ou non de Champagne-

Ardenne. La comparabilité a été définie selon deux critères : 

- le nombre d’emplois dans l’unité urbaine en 1999, 

- la distance en km par la route séparant l’unité urbaine de Paris.  

Nous avons retenu le nombre d’emplois dans l’unité urbaine en 1999 afin de 
comparer des villes « comparables » d’un point de vue économique. Privilégier le critère 
d’emploi nous semblait justifié dans la mesure où c’est dans ce domaine que les attentes ou 

craintes des acteurs publics sont les plus importantes. Privilégier le critère de taille d’emploi 
nous semblait également important dans la mesure où les dynamiques d’emploi et 
notamment d’emplois tertiaires sont susceptibles d’être différenciées selon la taille des villes. 

Privilégier enfin l’unité urbaine16 nous a semblé judicieux dans la mesure où les 
dynamiques d’emplois tertiaires ne sont pas identiques selon l’échelle spatiale retenue. Les 
activités tertiaires susceptibles d’être affectées par l’arrivée du TGV étant en effet 

concentrées dans les agglomérations, c’est cette échelle qui nous paraissait la plus 
pertinente. Cela étant, une fois retenues les unités urbaines, nous avons parfois mené des 
analyses17 sur les aires urbaines leur correspondant. 

Nous avons retenu comme deuxième critère la distance en km par la route vers 
Paris dans la mesure où un premier effet de l’arrivée du TGV pour toutes les villes est de les 
rapprocher d’un point de vue temporel de Paris, capitale économique du pays. Mais les 

effets de ce rapprochement sont susceptibles également d’être différenciés selon 
l’éloignement initial. Le rapprochement de Paris et de Marseille ne peut en effet pas être 
comparé à celui qui se produira entre Reims et Paris. C’est pourquoi nous avons retenu le 

critère de distance en km par la route à Paris. 

 Pour chacune des villes de Champagne-Ardenne retenues, nous avons alors repéré, 
dans un premier temps, les unités urbaines desservies par un TGV par rapport à ces deux 

critères18. Ces dernières étant relativement peu nombreuses, nous avons parfois élargi l’un 

                                                
16 L’INSEE définit l’unité urbaine appelée aussi agglomération comme « un ensemble d’habitations tel 
qu’aucune ne soit séparée de la plus proche de plus de 200 mètres». INSEE (2004), p. 16. 
17 Lorsque l’aire urbaine est l’échelon spatial le plus pertinent. Cela nous semble être le cas 
notamment sur la population ou encore sur la mobilité. 
18 Le nombre de villes TGV étant relativement limité, nous avons parfois été contraints d’étudier les 
mêmes villes TGV pour des villes de Champagne-Ardenne différentes en termes de taille d’emploi et 
de distance à Paris. 
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ou l’autre des critères afin d’avoir au moins 2 unités urbaines TGV19. En fonction des critères 
de taille d’emploi et de distance à Paris des unités urbaines TGV retenues, nous avons 
retenu la quasi-totalité des unités urbaines non desservies qui présentaient les mêmes 

caractéristiques20. Pour chaque ville champardennaise, nous avons ainsi analysé en 
moyenne deux villes TGV et quatre ou cinq villes non desservies (cf. annexe 1). Dans 
certains cas, le faible nombre d’unités urbaines, desservies par TGV, localisées à des 

distances voisines des unités urbaines de Champagne-Ardenne, nous a conduit à étudier la 
même unité urbaine desservie en la comparant à différentes unités urbaines de Champagne-
Ardenne. 

De l’étude initiale d’une dizaine de villes TGV similaires aux villes de 

Champagne-Ardenne desservies, nous avons été amenés à étudier 74 villes 

différentes desservies et non desservies (cf. annexe 1 tableaux et cartes). Si cet 

élargissement a alourdi de façon considérable la recherche, il a cependant été également 
productif puisqu’il a permis de faire émerger de nouveaux questionnements et d’enrichir ainsi 
l’analyse des effets du TGV sur les territoires. Cet enrichissement a cependant parfois 

conduit à relativiser un certain nombre de résultats que nous avions présentés début 2005 
sur les territoires desservis de Champagne-Ardenne.  

2.2. Les quatre axes de la recherche 

 Les quatre principaux thèmes d’analyse des relations entre LGV et territoires, 
comme prévu initialement dans l’annexe scientifique, sont les suivants : 

 

- LGV et mobilité (2.2.1.), 

- LGV et mobilité résidentielle et marchés immobiliers et fonciers (2.2.2.), 

- LGV et développement local d’activités économiques (2.2.3.), 

- LGV et politiques d’accompagnement (2.2.4.). 

Si cette subdivision de la recherche en quatre axes thématiques présente l’avantage 
de mieux analyser les phénomènes étudiés, d’un point de vue pratique, elle présente 

cependant l’inconvénient majeur d’obliger à raisonner « toutes choses étant égales par 
ailleurs », i.e. en faisant comme si les variables des autres axes étaient figées. Or, il est 
évident que les résultats obtenus sur un axe conditionnent et sont conditionnés par les 

autres axes au travers d’effets et de rétroactions parfois décalés dans le temps. 

                                                
19 Cela n’a pas été possible pour les unités urbaines moyennes (10 à 30 000 emplois) petites (6 à 
12 000 emplois) et très petites (moins de 5000 emplois) les plus proches de Paris, pour lesquelles 
nous n’avons pas pu analyser plusieurs villes TGV puisque la seule unité urbaine desservie par un 
TGV d’une taille relativement voisine est Vendôme qui compte près de 12000 emplois. 
20 Nous avons néanmoins enlevé de l’échantillon des unités urbaines qui n’étaient pas desservies par 
TGV mais pour lesquelles une desserte TGV en correspondance en voiture était indiquée dans les 
documents de la SNCF. C’est le cas notamment d’Amiens. 



     19 

2.2.1. LGV et mobilité  

L’objectif de cet axe était d’identifier les conséquences, au niveau régional, de la LGV 
sur les comportements de déplacement et les pratiques de mobilité que cette nouvelle offre 

de transport permet. Les effets de la LGV transitent, en effet, prioritairement à travers les 
comportements de déplacement et les pratiques de mobilité. L’analyse a été menée en 
quatre temps. 

- Nous avons essayé de dégager quelles avaient été les principales conséquences, 
en matière de mobilité, de la mise en place d’une LGV dans d’autres territoires en soulignant 
les effets en termes de volumes de déplacements et ceux en matière de modifications des 

profils des voyageurs et ce, dans un premier temps à partir de l’étude de la littérature sur 

le sujet.  

- Puis dans un second temps, nous avons caractérisé les différentes mobilités des 

différentes villes de Champagne-Ardenne.  

- Lors de l’étude des territoires non desservis, nous avons ensuite analysé les 

évolutions de mobilité résidentielle qui avaient été constatées entre 1990 et 1999 dans 

les villes desservies et non desservies étudiées. 

- Nous avons, enfin, projeté ces analyses sur les villes de Champagne-Ardenne. 

2.2.2. LGV, mobilité résidentielle et marchés immobiliers et fonciers 

L’objectif de cet axe était d’analyser les conséquences de la LGV sur le 

fonctionnement et l’évolution des marchés immobiliers et fonciers et d’étudier les 
politiques menées en matière de foncier et d’immobilier pour l’accueil de nouveaux ménages 

et de nouvelles entreprises. Ces éléments ont été appréhendés en plusieurs étapes. 

La première étape a consisté en l’analyse des expériences passées et s’est 
déclinée en trois volets : 

- La revue de la littérature concernant l’analyse de l’évolution des marchés 
immobiliers et fonciers dans les villes desservies (Le Mans, Tours, Saint-Pierre-des-Corps et 
Vendôme) avant et après la mise en service de la LGV ; 

- La comparaison des prix immobiliers actuels dans les agglomérations TGV 
précitées et les villes non desservies pour essayer de saisir si le TGV avait influencé 
durablement l’évolution de ces marchés ; 

- L’analyse de l’évolution du nombre de résidences secondaires pour évaluer les 
conséquences de la LGV sur le segment des maisons de campagne et apprécier 
l’importance de ce phénomène ; 

- L’étude des politiques menées par les collectivités locales dans le domaine du 
foncier et de l’immobilier d’entreprises pour favoriser l’implantation de nouvelles entreprises 
en lien avec la desserte TGV. 

La seconde étape qui a consisté en l’analyse prospective en Champagne-

Ardenne s’est déroulée en plusieurs phases : 
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- L’analyse des marchés immobiliers et fonciers dans le Pays Rémois afin d’analyser 
les anticipations réalisées autour de la LGV ; 

- La comparaison des marchés immobiliers et fonciers à Reims et dans les 

principales agglomérations champardennaises versus ceux d’Ile-de-France pour essayer 
d’apprécier les avantages comparatifs que peuvent offrir les villes de Champagne-Ardenne 
dans ce domaine ; 

- L’étude des politiques des collectivités locales en matière de foncier et d’immobilier 
menées pour tenter de profiter de la mise en place de la LGV et pour développer leur 
attractivité. 

2.2.3. LGV et développement local des emplois et des activités économiques 

L’objectif de cet axe était d’identifier les impacts de la LGV sur les emplois et les 
activités économiques dans différents espaces de la région. Le fil directeur qui a présidé aux 

analyses relevant de ce troisième thème est celui de l’hétérogénéité des impacts de la LGV 
sur les différents territoires, emplois et activités économiques de la région. Les analyses ont 
été menées en quatre temps.  

- Nous avons analysé la littérature sur le sujet pour identifier les emplois, 

activités économiques qui, dans le passé, avaient été affectées (positivement et 

négativement) par l’arrivée d’une LGV.  

- Lors de l’approfondissement de l’étude, nous avons été amenés à analyser les 

spécialisations sectorielles des différentes unités urbaines desservies et non 

desservies et leur évolution afin d’identifier d’éventuelles liaisons entre présence du 

TGV et dynamisme ou absence de dynamisme sectoriel.  

- Nous avons ensuite caractérisé, d’une part, les villes de Champagne-Ardenne 

d’un point de vue socio-économique (évolution de population, professions et 

catégories socio-professionnelles, spécialisation sectorielle, etc.) et, d’autre part, les 

principaux secteurs supposés affectés par la LGV (tourisme, tourisme d’affaires, 

commerces). 

- Nous avons enfin projeté les enseignements des expériences passées sur les 

villes de Champagne-Ardenne afin de mettre en évidence leurs possibilités de 

valorisation de l’arrivée du TGV en termes d’emplois et d’activités économiques. 

 

2.2.4. LGV, politiques locales d’accompagnement et facteurs de dynamisme 

Cet axe de l’étude devait initialement permettre de faire ressortir quelques volets 

opérationnels des politiques publiques à mettre en œuvre pour l’arrivée du TGV en région 
Champagne-Ardenne. Mais l’élargissement de l’étude nous a aussi conduits à identifier 

les facteurs de dynamisme des territoires non desservis par des lignes à grande 

vitesse. L’analyse a été menée en plusieurs phases. 
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- Les politiques d’accompagnement menées dans des villes préalablement 

desservies et leur succès ont été analysées.  

- Les politiques d’accompagnement déjà mises en œuvre pour accueillir le TGV 

dans les différentes villes et territoires de la région Champagne-Ardenne ont été 

identifiées.  

- Nous avons ensuite identifié quels étaient les facteurs de dynamisme des villes 

non desservies. 

- Enfin, sur la base de ces facteurs de dynamisme et des politiques 

d’accompagnement de l’arrivée du TGV qui avaient été un succès, nous avons identifié 

les insuffisances des politiques mises en œuvre dans les villes de Champagne-Ardenne 

qui seront ou non desservies par TGV. 

 

3. Méthodologie de la recherche 

Globalement, pour l’ensemble de l’étude, la démarche méthodologique a été organisée en 
quatre temps : 

- une étude comparative relative aux impacts de lignes à grande vitesse, mises en 
service antérieurement (sur des territoires desservis ou non), comparables aux 
agglomérations champardennaises (bénéficiant ou non d’une desserte) ; 

- une analyse des spécificités socio-économiques des agglomérations de la région 
Champagne-Ardenne afin de mettre en exergue les activités susceptibles d’être valorisées 
par la LGV, ou encore d’être pénalisées,   

- un diagnostic visant à identifier les atouts et handicaps des territoires 
champardennais compte tenu de l’arrivée de la LGV,  

- des propositions de quelques leviers d’action permettant d’accompagner l’arrivée de 

la LGV et sa valorisation.  

 

Afin d’étudier ex-ante les effets du TGV sur un territoire donné, plusieurs possibilités 

nous étaient offertes.  

1) Réaliser des enquêtes auprès de responsables économiques régionaux (chambre 
de commerce, entrepreneurs, fonctionnaires) de façon à cerner quels seraient les impacts 

d’une amélioration des communications suite à l’implantation de cette infrastructure. Le 
principal problème posé par ce type d’enquête est la subjectivité des résultats. Les 
personnes répondant à des enquêtes distinguant en général relativement mal ce qui relève 

de l’environnement économique général et ce qui est imputable aux transports. 

2) Mener des analyses comparatives avec des territoires relativement comparables 
ayant connu une modification similaire de l’offre de transport. Le principal problème dans ce 

cas est évidemment de trouver des territoires présentant des caractéristiques similaires du 
point de vue des impacts possibles du TGV.  



     22 

Nous avons effectué les deux types d’analyse. Pour mener à bien cette étude, nous 
avons ainsi mobilisé quatre types d’instruments : une revue de la littérature (3.1.), une 
analyse de données statistiques (3.2.), des entretiens (3.3.) et nous avons participé à de 

nombreuses réunions organisées en région Champagne-Ardenne sur des thèmes divers liés 
à l’arrivée de la LGV et plus généralement à la réorganisation des dessertes ferroviaire à 
l’horizon 2007 (3.4.). 

3.1.  La revue de la littérature  

Dans un premier temps, nous avons identifié ce que la littérature produisait comme 
connaissances sur les effets de la LGV sur les territoires. Cette revue de la littérature peut 

être décomposée en quatre sous-groupes : 

a) Une revue approfondie de la littérature académique (thèses, mémoires, articles) 
relative aux impacts d’une infrastructure de transport et plus précisément d’une 

ligne grande vitesse sur : 

- le développement régional,  

- les comportements de déplacement,  

- la mobilité résidentielle et les prix immobiliers et fonciers, 

- l’emploi et les activités économiques et notamment le tertiaire et le tourisme. 

b) Une revue de la littérature académique relative, d’une part, aux politiques 

d’accompagnement mises en œuvre dans le cadre de l’arrivée de la grande 
vitesse dans un espace et, d’autre part, à la gouvernance locale. 

c) Une revue de la littérature plus empirique (rapports, études et articles de presse) 

relative à l’arrivée de la LGV à Reims, en Champagne-Ardenne, mais aussi, de 
façon moins systématique, à Nancy, Metz et Strasbourg.  

d) Une revue de la littérature plus empirique (rapports, études et articles de presse) 

relative à l’arrivée de la LGV au Mans et à Tours, Saint-Pierre-des-Corps et 
Vendôme et de façon moins systématique sur des territoires moins comparables. 
L’objectif était ici de mener une étude comparative sur les impacts de lignes 

grande vitesse, mises en service antérieurement, sur des territoires desservis ou 
non et comparables aux villes desservies ou non de la région Champagne-
Ardenne.  

Outre la revue de la littérature, nous avons réalisé des analyses de données 
statistiques.  

3.2. Des analyses de données statistiques  

Ces analyses ont eu plusieurs objectifs : 

a) Analyser la structure des déplacements concernés par la LGV. Cette analyse de 
nature quantitative a été réalisée à partir des données INSEE relatives aux 
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mobilités domicile-travail et domicile-études. Lorsque nous disposions de 
données, nous avons également utilisé les comptages SNCF. 

b) Analyser les générateurs de trafic et mettre en exergue les différents secteurs et 

activités économiques susceptibles d’être valorisés par la LGV à partir d’une 
analyse de données sectorielles (données INSEE des emplois au lieu de travail 
aux recensements 1990 et 1999).  

c) Analyser les mobilités résidentielles, i.e. les migrations entre deux recensements, 
à partir des résultats des recensements généraux de la population INSEE. 

d) Analyser les avantages comparatifs des marchés immobilier et foncier rémois par 

rapport à ceux d’Ile-de-France et plus particulièrement à Marne-la-Vallée. Sur 
cette base, nous avons comparé l’offre foncière et immobilière de ces communes 
à celle de l’agglomération rémoise, 

e) Analyser les éventuels impacts ex ante de la LGV sur les transactions 
immobilières et foncières dans l’agglomération rémoise et son Pays. Cette 
analyse a été menée en traitant les données relatives aux transactions 

immobilières de 1999 à 2004 (données PERVAL – Chambre des Notaires).  

f) Construire une photographie pertinente (du point de vue de l’arrivée de la LGV) 
de la structure socio-économique, des villes de la région Champagne-Ardenne 

pour l’essentiel à partir des données INSEE mais également de façon ponctuelle 
à partir des données des chambres de commerce ou de l’ANPE) relatives à 
l’emploi et de façon ponctuelle au nombre d’établissements.  

g) Analyser les évolutions sectorielles de l’emploi à partir des données INSEE des 
emplois au lieu de travail dans les 74 unités urbaines retenues. Ces analyses 
sectorielles ont été menées dans la nomenclature en 4 postes (NES 4), sur le 

secteur des services aux entreprises dans la nomenclature en 16 postes (NES 
16) et sur certains secteurs spécifiques dans la nomenclature en 36 postes (NES 
36) quand les taux de fiabilité nous le permettaient (cf. infra). Cela a été le cas 

des secteurs « Conseil et Assistance », « Recherche », « Activités récréatives 
culturelles et sportives », « Hôtels-Restaurants », « Commerce de détail et 
réparations » et « transports ».  

h) Analyser les évolutions en termes de professions et catégories socio-
professionnelles dans les 74 unités urbaines retenues en se focalisant sur des 
professions sensées être affectées par l’arrivée du TGV. C’est le cas des cadres 

d’entreprises, des cadres de la fonction publique, des professions libérales et des 
chefs d’entreprises de plus de 10 salariés. 

i) Analyser les évolutions des emplois métropolitains supérieurs dans les aires 

urbaines comprenant les 74 unités urbaines retenues et plus spécifiquement les 
emplois métropolitains supérieurs dans la fonction « recherche » et dans la 
fonction « services aux entreprises » qui sont les fonctions les plus susceptibles 

d’être affectées ou non par l’arrivée du TGV. 
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3.3. Des entretiens  

Des entretiens ont également été conduits avec différents types d’acteurs: 

a) des acteurs publics locaux de la région Champagne-Ardenne (cf. annexe 2) qui 

ont été réalisés durant toute la durée de la recherche. L’objectif de ces entretiens 
était double. Il s’agissait tout d’abord d’identifier la vision que ces acteurs avaient 
de l’impact de la LGV sur leurs territoires qu’ils soient ou non desservis. Il 

s’agissait, ensuite, d’identifier les actions actuellement mises en œuvre ou 
envisagées afin d’accompagner l’arrivée de la LGV.  

b) Des entretiens (cf. annexe 4) avec des entreprises des territoires desservis et non 

desservis de Champagne-Ardenne et des enquêtes auprès des entreprises des 
territoires desservis (cf. annexe 5) réalisés en 2005 afin d’identifier leurs 
anticipations vis-à-vis de l’arrivée de la LGV, leurs craintes quant à la desserte 

future des territoires dans lesquels elles sont implantés mais également les 
comportements de mobilité liés aux déplacements professionnels. 

c) Des entretiens avec différents responsables de la SNCF en région (cf. annexe 2). 

L’objectif de ces entretiens était d’essayer de réduire le degré d’incertitude quant 
aux modalités précises d’arrivée de la LGV en Champagne-Ardenne (fréquence, 
gares desservies, tarifs, etc.). Ces entretiens ont eu lieu de façon régulière durant 

les deux années de l’étude notamment par téléphone.  

d) Des entretiens avec des chercheurs de l’INRETS, Villeneuve-D’Ascq sur la 
question des impacts socio-économiques des infrastructures de transports qui se 

sont déroulés à plusieurs reprises durant la recherche (cf. annexe 3). 

e) Des entretiens réalisés en 2004 avec des acteurs publics locaux (cf. annexe 3) 
dans les villes du Mans, de Tours, de St-Pierre-des-Corps et Vendôme, visant à 

identifier leur perception de l’impact de la LGV dans leurs villes respectives et à 
reconstruire, si possible, la façon dont l’arrivée du TGV avait été gérée, les 
erreurs qui avaient été commises, les espoirs déçus et les succès rencontrés. 

f) Des entretiens téléphoniques avec des acteurs publics locaux des territoires non 
desservis d’autres régions que nous avions retenus (cf. annexe 3) dont l’objectif 
était à la fois d’identifier comment ils avaient perçu l’arrivée du TGV dans des 

villes relativement proches et quels étaient les déterminants de leur dynamisme. 
Ces entretiens ont été réalisés en 2005. 

Pour ces deux derniers types d’entretiens, les informations sont parfois difficiles à 

obtenir dans la mesure où les acteurs n’étaient pas nécessairement présents lors de l’arrivée 
du TGV. 
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3.4. Une participation à de nombreuses réunions organisées par les acteurs publics 

locaux 

Les chercheurs ont participé de façon quasi-systématique à de nombreuses réunions 

(cf. annexe 6) organisées par des collectivités locales durant les deux années de la 
recherche sur des thèmes divers liés plus ou moins directement à l’arrivée du TGV (réunions 
de concertation relatives à la réorganisation de la desserte à l’arrivée du TGV en 2007 

organisées par le Conseil régional, réunions du Comité TGV organisées par le Conseil 
général de la Marne, participation à différents manifestations régionales sur la question de 
l’arrivée du TGV). Ces participations ont permis d’apporter des informations et des éléments 

d’analyse aux acteurs publics locaux mais elles ont également permis aux chercheurs 
d’acquérir une meilleure connaissance du contexte local et des implications des différentes 
collectivités locales sur cette question. 

 

4. Les chercheurs et les étudiants mobilisés dans l’étude 

La recherche qui s’est déroulée de Février 2004 à décembre 2005, a mobilisé trois 

enseignants chercheurs du laboratoire d’économie Organisations Marchandes et 

Institutions (OMI) de l’Université de Reims Champagne-Ardenne :  

Sylvie BAZIN, Maître de conférences en Sciences de Gestion,  

Christophe BECKERICH, Maître de conférences en Sciences Economiques, tous 
deux en poste à l’IUT de Reims-Châlons-Charleville, département Gestion Logistique et 

Transport,  

Marie DELAPLACE, Maître de conférences en Sciences Economiques en poste à 
l’U.F.R. des Sciences Economiques, Sociales et de Gestion. 

 

En outre, elle a bénéficié de la collaboration de Sophie MASSON, Maître de 
conférences en Sciences Economiques, en poste à l’Université de Reims jusque Août 2004 
et dorénavant à l’Université de Perpignan sur le traitement des données relatives aux 

migrations alternantes.   

De nombreux étudiants de plusieurs formations en Economie, en Sciences Sociales, 
en Gestion et en Aménagement du Territoire de l’Université de Reims Champagne-Ardenne 

ont également participé à cette recherche (cf. annexe 7). C’est le cas de : 

- trois étudiantes de MASTER I Analyse et Décision Economique (ADE) de l’UFR 

des Sciences Economiques, Sociales et de Gestion qui ont réalisé en 2004 et en 

2005 des mémoires sur des thèmes tels que « TGV et tourisme dans l’agglomération 
rémoise», « TGV et localisation des entreprises », « TGV et inégalités spatiales dans 
la Marne », 

- une étudiante de MASTER I Sciences Sociales de l’UFR des Sciences 

Economiques, Sociales et de Gestion qui, sur notre demande en 2005, après avoir 
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recensé les structures intercommunales dans la Marne et les Ardennes, a cherché à 
identifier les actions liées à l’arrivée de la LGV mises en oeuvre par ces structures, 

- neuf étudiants de la première promotion du Master II ADE, mention Professionnelle 

« Evaluation et Prospective Economique et Sociale » (EPES) qui ont réalisé en 
2004 un projet tutoré de trois mois sur le thème de l’analyse prospective de l’arrivée 
du TGV en Champagne-Ardenne dans le cadre de leur formation, 

- quatre étudiants de la seconde promotion du MASTER II EPES qui ont réalisé en 
2005 un projet tutoré sur « LGV et hôtellerie dans la Marne » en collaboration avec la 
CCI de Reims-Epernay et celle de Châlons-en-Champagne, 

- quatre étudiants du Master II Gestion, mention Professionnelle « Gestion 

Stratégique des Ressources Humaines et de la Qualité » (GSRHQ) de l’UFR des 

Sciences Economiques, Sociales et de Gestion qui ont réalisé en 2005 un projet 

tutoré sur le thème « LGV et recrutement des cadres », 

- un étudiant du Master Urbanisme, Aménagement, Environnement, mention 

Professionnelle « Institut d’Aménagement du Territoire, Environnement et 

Urbanisme » (IATEUR) de l’UFR de Lettres et Sciences Humaines qui a effectué 
un stage en 2004 à la CCI de Reims-Epernay sur le thème « LGV et tourisme 
d’affaires ».  Sur notre demande, il a ensuite réalisé une étude sur le thème « LGV et 

commerce dans l’agglomération rémoise » puis des enquêtes auprès des entreprises 
de Reims et d’Epernay. Il a également rédigé son mémoire de Master 2 sous notre 
direction sur le thème « le rôle des effets anticipés du TGV dans la mise en place de 

politiques d’accompagnement structurantes ». Il a enfin réalisé les cartes présentées 
dans ce rapport. 

- trois étudiants du Master II ADE, mention Recherche, REIMS (Règles, Entreprises, 

Institutions, Marchés, Stratégies), et de Master I ADE qui ont réalisé, sur notre 
demande, en 2004 des recherches sur les villes du Mans, de Tours, de Saint-Pierre-
des-Corps et de Vendôme, villes dans lesquelles ils se sont déplacés afin de réaliser 

des entretiens et d’obtenir des documents. 

- deux étudiants du Master II ADE, mention Recherche, REIMS qui ont réalisé, sur 
notre demande, en 2005 des caractérisations de villes des Ardennes desservies ainsi 

que de Châlons-en-Champagne et Vitry-le-François et mené des enquêtes auprès des 
entreprises de ces territoires. 

Ces collaborations avec des étudiants de l’Université de Reims Champagne-Ardenne 

sont fructueuses pour les enseignants-chercheurs tout comme pour les étudiants eux-
mêmes et devraient se poursuivre dans les années à venir dans le cadre de la constitution 
de l’Observatoire des effets du TGV en Champagne-Ardenne.  
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5. Cadre d’analyse théorique  

Avant de tirer les enseignements des expériences passées d’implantation de TGV 
(Partie I), il paraît indispensable de revenir sur les aspects théoriques de la problématique. Il 

s’agit ici de faire le point sur ce que l’analyse théorique apporte à la compréhension, d’une 
part, des liens existants entre infrastructures de transport et organisation spatiale, d’autre 
part, à la notion d’effets structurants des infrastructures de transport et, enfin, au processus 

d’appropriation d’une infrastructure sur des territoires fortement différenciés. L’ensemble 

des approches théoriques insiste sur le caractère difficilement quantifiable, intangible 

et non systématique des effets d’une LGV. Nous ferons ainsi rapidement le point sur les 

éclairages que l’économie spatiale fournit à nos questionnements (5.1.), puis, nous 
exposerons les analyses liées au concept d’effets structurants largement débattu notamment 
sur les questions de TGV (5.2.). Enfin, il semble intéressant d’aller plus loin dans l’analyse 

en présentant les notions d’appropriation régionale et de territorialisation d’une infrastructure 
qui, à notre sens, sont trop souvent confondues (5.3.). La distinction que nous ferons doit 
nous permettre de mieux établir le fait qu’il existe des facteurs d’intégration de l’infrastructure 

sur lesquels les acteurs locaux n’ont pas d’emprise, et d’autres sur lesquels, au contraire, ils 
peuvent agir afin de potentialiser les effets attendus. 

5.1. LGV et organisation spatiale : polarisation versus aménagement du territoire 

L’espace géographique influe sur l’organisation des réseaux de communication à 
deux titres. D’une part, il imprime des contraintes de relief et, d’autre part, les 
caractéristiques des villes influent sur la localisation des axes de transport et déterminent 

souvent les positions d’entrée sur le réseau. Mais il existe également des impacts des 
infrastructures de transport sur l’espace géographique qui est desservi21. Toutefois, les 
différents modes de transport ne modèlent pas de façon identique l’espace. Certains 

organisent une concentration et une polarisation géographique (ports, gares et aéroports), 
d’autres contribuent plutôt à une diffusion spatiale (route). 

La mise en place de nouvelles infrastructures de transport, qui a pour principal 

objectif de résorber les goulets d’étranglement, a conduit historiquement à équiper en 
premier les régions économiquement les plus fortes, génératrices d’importants flux 
d’échanges. Cette distribution inégale des infrastructures de transport est alors susceptible 

de se traduire par un accroissement des déséquilibres interrégionaux. Ainsi, comme le 
soulignent Bonnafous et alii.22, la politique des transports et la politique d’aménagement du 

territoire sont fondées sur des logiques contradictoires. En effet, dans la mesure où la 

politique des transports vise à satisfaire les besoins de déplacement à moindre coût pour la 
collectivité, cela conduit à une massification des flux au profit des axes les plus dynamiques 
du territoire. Cela se traduit alors par un renforcement du développement économique dans 

les espaces qui le sont déjà, ce qui entre en contradiction avec le rééquilibrage prôné par la 
politique d’aménagement du territoire. Ainsi que le souligne la DATAR23, « la structuration 

                                                
21 Mannone (1995). 
22 Bonnafous et alii. (1993). 
23 DATAR (1990). 
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des réseaux par le seul critère de leur rentabilité intérieure ne correspond pas toujours à nos 

spécificités territoriales »24. 

La réalisation de Lignes à Grande Vitesse n’échappe à cette règle. Ceci est accentué 

par le caractère commercial de la SNCF qui a tendance à privilégier les lignes à forte 
rentabilité, c’est-à-dire les lignes desservant les axes à fortes potentialités de trafic qui relient 
les régions dynamiques et ce même si les élus influent sur les décisions de desserte et de 

localisation des gares. Ainsi, la LGV n’est pas en soi un instrument d’aménagement du 
territoire puisque ce dernier sera structuré en un nombre réduit de nœuds. De ce point de 
vue, la mise en place du réseau LGV, qui ne dessert qu’un nombre restreint de pôles n’est 

pas forcément compatible avec les objectifs d’une politique d’aménagement régional. Mais 
comme le souligne Mannone, « on ne peut reprocher au TGV de ne pas faire ce pour quoi il 

n’est pas destiné »25. 
 

5.2. Les effets structurants des infrastructures de transport : un mythe durable 

En elle-même, la réalisation d’une nouvelle infrastructure de transport génère un 
certain nombre d’effets. C’est le cas des effets directs liés à la réalisation de la ligne et à sa 
mise en service, et qui prennent la forme d’une demande de biens et de services et/ou de 

créations d’emplois directs (liés au chantier) et indirects (liés à l’utilisation des revenus 
distribués dans l’économie locale). Ces effets directs se diffusent au travers d’effets 
d’entraînement notamment vers l’amont (demande de biens et de services adressés à des 

fournisseurs) mais également par une distribution de revenus. Mais ils ne se diffuseront que 
sur les territoires où sont localisées les entreprises et/ou les emplois concernés. Ils ne se 
produisent donc pas systématiquement et en totalité là où la ligne est construite. Leur 

diffusion dans l’économie locale dépendra du caractère local ou non des entreprises 
notamment dans le secteur des travaux publics et des emplois créés.  

Sont souvent évoqués également des effets indirects, qui résulteraient des 

éventuelles modifications, d’une part, des pratiques de déplacement et, d’autre part, des 
décisions de localisation des entreprises et des ménages générées par l’infrastructure de 
transport.  

Depuis le début des années 1960, dans un contexte caractérisé par l’importance des 
financements requis pour la construction du réseau autoroutier, a ainsi émergé la notion 
d’effets structurants. La construction d’une infrastructure de transport apparaissait alors à 

tous, et notamment aux élus, comme la solution à toutes les difficultés socio-économiques 
des territoires dont ils avaient la charge. En ouvrant les marchés, en permettant la 
production, en facilitant les échanges, ces infrastructures étaient censées apporter prospérité 

et croissance dans les territoires desservis. De même, pour la plupart des villes, le 
développement des lignes à grande vitesse, en permettant une diminution des temps de 
parcours vers Paris et les grandes métropoles régionales et européennes et donc une 

                                                
24 Cité par Mannone (1995), p. 17. 
25 Mannone (1995), p. 18. 
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accessibilité accrue aux centres de décisions, a été appréhendé comme un outil de 
développement économique. 

L’analyse du rôle de la LGV sur le développement régional renvoie ainsi au « mythe 

des effets structurants », « mythe politique, mystification scientifique », selon Offner26, des 
infrastructures de transport. Du fait de sa présence, une infrastructure de transport serait un 
moyen de développement régional, en déversant sur les régions desservies, croissance, 

emplois et prospérité. Cette croyance selon laquelle les infrastructures de transport 
entraîneraient un développement économique est encore aujourd’hui solidement ancrée. Ce 
« mythe des effets structurants » pourtant dénoncé il y a plus de dix ans par Offner27 est 

ainsi parfois encore, solidement entretenu par le discours politique. En effet, en faisant du 
TGV un outil de développement et d’aménagement du territoire, ce dernier justifie alors des 
choix d’investissements. Mais comme le souligne Offner, « Au-delà d'un regrettable laxisme 

méthodologique et d'une imagination conceptuelle défaillante, c'est essentiellement à 

l'emploi stratégique de la rhétorique de l'effet structurant - véritable mythe politique - qu'il faut 

attribuer le succès d'un pseudo-concept, sans substance mais partiellement opératoire »28. 

Cette croyance des effets systématiques d’une infrastructure de transport telle qu’une 
autoroute ou une LGV sur le développement économique régional a pourtant été remise en 
cause par de nombreux chercheurs. Plusieurs éléments critiques peuvent ainsi être avancés. 

Premièrement, utiliser le terme « effet » implique de supposer qu’il existe une relation 
de cause à effet entre l’infrastructure et des phénomènes économiques et spatiaux 
observables ce que réfutent les nombreuses études réalisées sur le sujet29. 

Deuxièmement, comme le soulignait Plassard « le chercheur se trouve dans une 

situation très paradoxale : d’une part, il est certain, les nombreux exemples historiques le 

prouvent, qu’à long terme il existe une relation forte entre transformations spatiales et 

infrastructures de transport, mais d’autre part, il est dans l’incapacité de préciser clairement 

quels peuvent être les effets de la création d’une nouvelle infrastructure de transport sur 

l’évolution d’une région à court terme »30. 

Troisièmement, cette appréhension mécaniste, déterministe et positive des effets des 
infrastructures de transport sur le développement régional néglige le fait que les réseaux de 
transport peuvent également avoir des effets déséquilibrants31. 

Finalement, on peut considérer qu’une infrastructure ne peut avoir un effet structurant 
que si le tissu socio-économique est capable de l’intégrer, de la valoriser et de corriger les 
effets négatifs susceptibles d’apparaître. Ainsi les effets de la LGV ne se manifestent qu’en 

présence de potentialités locales. Les infrastructures de transport jouent donc un rôle 
secondaire par rapport aux caractéristiques socio-économiques des territoires desservis. 

                                                
26 Offner (1993), pp. 233-242. 
27 Offner (1993), pp. 233-242. 
28 Offner (1993), p. 233. 
29 Cf. notamment Mannone (1995). 
30 Plassard (1987) cité par Mannone (1995), p. 9. 
31 Plassard (2003). 
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Ces dernières, qu’elles soient économiques, démographiques, sociales, culturelles, ou 
encore relatives à l’offre de services publics existante (hôpitaux, université) expliquent, en 
partie, les effets différenciés selon les territoires desservis. Les atouts touristiques et leur 

répartition sur le territoire jouent également un rôle important de même que la cohérence du 
territoire et les échanges qui s’y produisent. Les infrastructures de transport ne font 
finalement que conforter les régions dans leurs positions acquises. Une LGV peut alors être 

considérée comme un vecteur d’accélération des évolutions économiques des 
agglomérations qu’elle dessert, aussi bien positivement que négativement. 

Toutefois, ainsi que le soulignait Ollivro32, remettre en question la notion d’effets 

structurants ne doit pas conduire à ne mener aucun projet. En effet, si le caractère 
systématique des effets structurants doit être remis en question notamment parce que les 
caractéristiques socio-économiques du territoire sont la source essentielle des potentialités 

de valorisation d’une LGV, les effets dépendent également des politiques mises en place 
pour maîtriser les nouvelles logiques de développement susceptibles d’avoir lieu. De ce point 
de vue, l’action publique a donc un rôle important. 

A la fin des années 1980 et au début des années 1990, prenant conscience de la 
nécessité d’organiser l’arrivée du TGV, plusieurs villes desservies par le TGV Atlantique ont 

voulu développer des politiques de valorisation de l’infrastructure afin de ne pas reproduire 

les erreurs commises lors de la mise en service du TGV Sud-Est. Cependant, force est de 
constater que les résultats n’ont pas toujours été à la hauteur des espérances. De nombreux 
exemples en attestent. C’est le cas de Vendôme, premier arrêt sur la ligne du TGV 

Atlantique, à 40 minutes de Paris, nous y reviendrons.  

Outre les caractéristiques socio-économiques, les politiques de valorisation, le jeu 
des acteurs, la recherche de consensus, localement mais également de façon plus large à 

l’échelle régionale, la qualité de l’appropriation de cet outil de communication par les 
différents acteurs, publics et privés, du territoire jouent en effet un rôle dans la survenue 
éventuelle d’effets positifs.  

 

5.3. Appropriation régionale, processus de territorialisation de la grande vitesse et 

gouvernance locale 

Même si une LGV ne génère pas un modèle préétabli de développement, une 
analyse qui suppose l’existence de modalités différenciées d’appropriation régionale de la 
grande vitesse doit nous aider à tisser les hypothèses des modes d’appropriation potentiels 

de l’infrastructure en Champagne-Ardenne. 

La nouvelle infrastructure s’inscrit dans un espace structuré, organisé, dont il faut 
tenir compte, non pas seulement en tant qu’espace support, mais en tant que tel, avec son 

épaisseur économique et sociale. Les effets de la LGV ne se manifestent, comme nous 
l’avons précédemment souligné, qu’en présence de potentialités locales fortes et de 

                                                
32 Ollivro (1997). 
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stratégies spatiales adaptées à ces potentialités. Il faut ainsi prendre en considération les 
caractéristiques et les fonctions propres aux réseaux, les particularités socioéconomiques 
des territoires desservis et les différentes stratégies des acteurs.  

La façon dont les acteurs locaux s’approprient une infrastructure et se repositionnent 
en considérant que cette infrastructure nouvelle constitue une chance de réorientation 
stratégique pour le territoire, se réalise différemment selon les territoires. Les déterminants 

de ces mutations potentielles sont multiples. Il s’agit aussi bien : 

- des logiques d’acteurs spécifiques au territoire,  

- de sa configuration géographique propre (région périphérique, région centrale),  

- de la situation géographique de la ville TGV au sein du territoire (Lille dotée d’un 
positionnement central dans le Nord-Pas-de-Calais, Rennes située à l’est de la Bretagne, 
Reims située au Nord-Ouest de la Champagne-Ardenne),  

- du degré d’anticipation et d’adhésion des acteurs à l’événement,  

- ou encore du niveau de structuration intercommunale de l’agglomération desservie, 
qui doit lui permettre la mise en place de projets d’accueil d’une certaine envergure. 

Nous donnerons une définition la plus précise possible des notions de 
territorialisation et d’appropriation régionale de la grande vitesse ferroviaire qui ont été 
proposées et nous préciserons notre propre approche (5.3.1). In fine, notre analyse mettra 

en évidence le fait que la gouvernance locale, c’est-à-dire la capacité des acteurs à se 
mobiliser autour d’un projet de territoire et à revoir leurs stratégies de coopération et de 
coordination, conditionne en partie cette appropriation régionale de la grande vitesse (5.3.2), 

même si d’autres facteurs sur lesquels les acteurs n’ont que peu d’emprise viendront 
également façonner l’appropriation régionale. 

5.3.1. Appropriation régionale et processus de territorialisation 

L’appropriation régionale de la grande vitesse ferroviaire et le processus de 
territorialisation des lignes à grande vitesse sont des notions qui ont fait l’objet d’analyses 
spécifiques sur les territoires ayant accueilli ou prévoyant d’accueillir la grande vitesse. Il 

s’agit des lignes TGV-Nord et TGV Bretagne Pays-de-la-Loire. Ainsi, la plupart des analyses 
définissent la territorialisation d’une infrastructure de transport comme l’appropriation 
collective de ses fonctionnalités par les usagers, appropriation qui concerne les manières de 

se déplacer sur le territoire, donc de le vivre. La territorialisation de ces projets résulte d’une 
confrontation entre des logiques distinctes (intérêts de la SNCF contre intérêt collectif 
(régions, départements, villes)). Ces deux concepts font pratiquement toujours l’objet d’une 

analyse conjointe et sont, à notre sens, trop souvent confondus. Cela ne permet pas 
fondamentalement d’identifier distinctement les facteurs à l’origine de l’appropriation 
régionale d’un projet et ceux qui vont permettre sa territorialisation. Or, cette distinction doit 

permettre de comprendre sur quels facteurs, les acteurs peuvent agir pour orienter un projet, 
et ceux sur lesquels, au contraire, il est beaucoup plus difficile de faire peser les politiques 
d’accompagnement. 
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Nous considérons donc qu’il convient de distinguer, dans un premier temps, les 
différentes acceptions de ces notions de territorialisation et d’appropriation régionale et de 
préciser les implications de chacune d’elles. A notre sens, la distinction essentielle réside 

dans le fait que raisonner en termes d’appropriation régionale, locale, ou au sens plus large, 
territoriale, consiste à observer la façon dont les acteurs locaux se sont positionnés face au 
projet et ont spécifié son intégration dans les logiques de fonctionnement locales. Ces 

logiques concernent aussi bien le développement économique, social, culturel, touristique ou 
encore de façon plus large le degré d’attractivité du territoire. 

Raisonner en termes de processus de territorialisation s’en distingue dans la mesure 

où sont aussi prises en considération les caractéristiques propres du territoire qui vont 
façonner l’ancrage et l’appropriation du projet. Ainsi, à partir d’une même logique 
d’appropriation régionale d’un projet, on aboutira à des processus de territorialisation 

distincts spécifiés par les caractéristiques et la configuration propres du territoire. On peut 
dire que les acteurs locaux vont pouvoir agir sur l’appropriation régionale, puisque leurs 
stratégies la conditionnent. Leur action est cependant plus limitée quant au processus de 

territorialisation qui sera également dépendant d’autres facteurs historiquement déterminés 
et qui façonnent le territoire. 

L’analyse de l’appropriation régionale s’appuie sur une analyse ex-post des 

processus de décision en montrant les formes d’appropriation du TGV par le milieu technico-
politique local au travers de la mobilisation des acteurs, des procédures et des systèmes 
d’action. Elle caractérise le référentiel de l’action publique en mettant l’accent sur la 

construction d’un projet territorial, à partir de l’étude des choix de localisation et de 
l’identification des ressources susceptibles de valoriser l’infrastructure. 

Le problème de l’appropriation régionale des grandes infrastructures de transport a 

été surtout soulevé lors de la forte contestation née autour du projet TGV Méditerranée. 
Concernant cette ligne, certains auteurs ont proposé d’analyser les motifs de cette 
contestation à partir d’une approche institutionnelle.33 Ainsi, différentes recherches ont 

conduit à s’interroger sur l’appropriation régionale des infrastructures nouvelles, y compris 
dans le cadre de projets pour lesquels la contestation n’est pas un élément central (projets 
dont le TGV-Est fait partie34). Pour Camillerapp35, « Cette analyse du processus revient à 

répondre à l’interrogation suivante : comment une nouvelle ligne à grande vitesse, comprise 

dans sa dimension spatiale (tracé, localisation des arrêts, lieux d’interconnexion avec les 

autres réseaux) est-elle utilisée par les institutions comme expression de leur conception du 

territoire ? ». Elle essaye d’expliquer le processus d’appropriation de la grande vitesse 

ferroviaire en combinant les niveaux sectoriel, spatial et institutionnel d’un projet. Pour elle, la 
façon dont la dimension sectorielle est envisagée révèle la vision qu’ont les institutions de 

l’espace et considère que la forme du projet finalement adopté sera révélatrice des rapports 
entre les différents acteurs (négociation, opposition, coalition). L’appropriation régionale 

                                                
33 Lolive, Fourniau et Donzel (1994). 
34 Boursier-Mougenot et Ollivier Trigallo (1996). 
35 Camillerapp (1997), p. 3. 
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dépendrait donc, d’après cette conception, du jeu d’acteurs qui s’établira autour du projet et 
de la construction mais aussi de la modification des compromis locaux qui pourront en 
résulter. 

Le lien entre appropriation régionale et territorialisation se conçoit par le fait que le 
mode d’appropriation régionale conditionnera en partie le processus de territorialisation du 
projet. Ce processus dépendra aussi d’une autre série de paramètres, qui, bien que corrélés 

aux premiers, sont liés aux spécificités propres du territoire36.  

Pour approfondir cette vision des choses, nous nous référons à la notion d’actifs 
territoriaux développée par une série d’économistes régionaux qui distinguent actifs 

génériques et spécifiques considérant que les actifs génériques sont des ressources 
reproductibles sur différents territoires, alors que les actifs spécifiques sont des ressources 
ancrées sur les territoires, résultant d’un construit historique non reproductible.  

Les actifs spécifiques représentent une technologie locale particulière, un mode de 
relation spécifique entre acteurs institutionnels (concurrence, coopération), ou encore une 
structure géographique particulière. Si les acteurs locaux, publics ou privés ont la possibilité 

d’agir sur certains des actifs spécifiques, les effets résultant de ces actions seront lents 
puisque ces actifs sont constitués de facteurs peu mouvants résultant d’une accumulation 
historique d’actifs dont le repositionnement ne peut prendre effet que dans la durée. Ces 

actifs (ou ressources) constituent également des facteurs de localisation spécifiques et 
expliquent l’attractivité ou non des territoires pour les investisseurs extérieurs. 

Pour résumer, le processus de territorialisation d’une infrastructure dépend de deux 

éléments : 

- d’une part, des actifs spécifiques ou ressources territoriales sur lesquels les acteurs 
ont peu de possibilités d’action à court terme ; 

- d’autre part, des modes de régulation institutionnelle et du rôle des acteurs locaux 
dans la recherche d’un repositionnement du territoire, que nous qualifierons ci-
dessous de gouvernance locale. 

5.3.2. Appropriation locale d’un projet et gouvernance locale : quelle leçon pour la 

Champagne-Ardenne ? 

Notre objectif est ici de faire le lien entre la capacité des acteurs à se coordonner 

autour d’un projet de territoire en mobilisant des stratégies et des coopérations nouvelles, et 
l’appropriation régionale d’un projet telle qu’on a pu la définir ci-dessus. Pour cela, nous 
mobilisons la notion de gouvernance locale qui nous permet de mieux saisir les logiques et 

notamment d’expliquer les raisons d’une appropriation différenciée des projets selon les 
territoires sur lesquels ils interviennent. 

La gouvernance locale est caractérisée comme le prolongement naturel au territoire 

de la gouvernance des entreprises. L’intérêt que cette notion suscite provient : 

                                                
36 Amendola et Gaffard (1988). 
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- de l’importance prise par les dynamiques locales d’acteurs suite à la crise traduisant 
la rupture du système de développement fordiste qui avait d’une certaine façon 
occulté les initiatives locales ; 

- des lois de décentralisation de 1982 qui ont donné aux collectivités locales des 
compétences nouvelles notamment en matière de développement économique. 

Différentes approches ont donc été développées, mettant au centre de l’analyse 

l’importance des interactions sociales, politiques ou économiques entre acteurs37.  

Peyrefitte38 nous propose ainsi une approche intéressante dans la mesure où elle 
analyse la gouvernance dans un cadre juridique où elle considère que les procédures 

nouvelles (liées aux lois de décentralisation par exemple) incitent les acteurs à une réflexion 
plus stratégique. Pour elle, les défis en matière d’avantages stratégiques territoriaux obligent 
les acteurs à opter pour une démarche visant à générer des effets de proximité au sein d’un 

territoire. C’est un processus devant générer de nouvelles formes interactives d’élaboration 
de projets d’action et de modalités de gestion. L’inadéquation entre territoires institutionnels 
et territoires fonctionnels débouche sur l’émergence de territoires de projets au travers par 

exemple des contrats de pays ou autres projets de développement local qui permettent de 
dépasser les frontières institutionnelles et de mieux prendre en compte l’ensemble des 
impacts d’un projet. « Ces nouveaux processus de territorialisation de l’action publique 

s’apparenteraient donc à un système d’arrangement territorial qui s’appuierait sur un principe 

d’emboîtement des territoires, obligeant à assurer une meilleure compatibilité entre leurs 

intérêts individuels  ». 

Ces principes peuvent se traduire, d’une part, par l’existence d’une coopération entre 
acteurs de même nature. Cela peut être le cas entre maires de différentes communes, s’ils 
ont, à un moment donné, un intérêt à coopérer. Mais ils peuvent conduire, d’autre part, à une 

coopération entre acteurs de nature différente, sur un même territoire, dès lors que ceux-ci 
trouvent également un intérêt à coopérer. 

Une autre approche qui retiendra notre attention ici est celle développée dans 
Colletis, Gilly et Pecqueur39. Leur définition de la gouvernance est la suivante : « la 

gouvernance locale sera définie comme un processus de construction d’une compatibilité 

entre différentes proximités institutionnelles unissant des acteurs (économiques, 

institutionnels, sociaux, …) géographiquement proches, en vue de la résolution d’un 

problème productif inédit ou, plus largement, la réalisation d’un projet local de 

développement. Une telle définition insiste fondamentalement sur l’idée de processus, c’est-

à-dire de dynamique institutionnelle collective qui articule, de manière toujours singulière, 

différentes logiques d’acteurs se confrontant et/ou coopérant sur un territoire ». 

L’intérêt de cette approche, à notre sens, est que, d’une part, elle met l’accent sur 

une pluralité de compromis se combinant pour constituer la gouvernance locale, et, que 

                                                
37 Pour plus de détail cf. Bazin, Beckerich, Delaplace, Masson (2004). 
38 Peyrefitte (2000), p. 141. 
39 Colletis Gilly et Pecqueur (2001), p. 17. 
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d’autre part, elle sous-tend l’idée que la gouvernance résulte des arrangements 
institutionnels sur un site mais aussi de dynamiques institutionnelles des secteurs d’activité 
présents sur celui-ci : « à titre d’illustration, les secteurs agro-alimentaire, automobile ou 

encore microélectronique, avec leurs logiques propres, participent à l’organisation territoriale 

sur un site donné »40 

Cette approche nous intéresse tout particulièrement dans le sens où elle permet très 

bien d’expliquer certaines inerties ou comportements de non-coopération sur des sites où la 
structure productive n’ayant jamais été fondamentalement remise en question, le choc 
exogène nécessaire pour amener les acteurs à trouver des compromis nouveaux et une 

dynamique institutionnelle nouvelle n’a pas eu lieu, ce qui n’a pas fait évoluer les anciens 
compromis ou « non compromis » qui se traduisent par des concurrences stériles. 

Ainsi, la faiblesse de la gouvernance locale sur un territoire, par une proximité 

institutionnelle insuffisamment organisée, peut rendre tout à fait stériles les effets 
économiques potentiels de la proximité géographique. Si dans les territoires pour lesquels 
l’implantation de la grande vitesse a été une réussite, la capacité des acteurs à dépasser les 

concurrences territoriales, et à impulser des projets de grande envergure propres à modifier 
l’image du territoire a été décisive41, la question centrale pour la Champagne-Ardenne porte 
sur sa capacité à organiser une telle gouvernance locale autour de l’arrivée de la LGV. Nous 

verrons que cette dernière peut jouer et joue déjà le rôle d’un choc exogène42 se traduisant 
par une modification des distances-temps entre cette région et la ou les régions extérieures 
avec lesquelles elle assure la connexion (cf. supra). Ce choc a déjà conduit certains acteurs 

à repositionner leur territoire afin d’éviter que l’infrastructure ne joue en leur défaveur. Il reste 
toutefois un travail à accomplir afin d’éviter que la LGV n’accroisse des concurrences stériles 
préexistantes. 

Pour conclure cette partie introductive, il convient de préciser que l’analyse que nous 
allons mener est une analyse prospective et qu’en aucun cas, il ne s’agit de prévision. 
En effet, les variables affectant les éventuels effets du TGV de même que les incertitudes 

quant à ces variables sont tellement nombreuses qu’il est évidemment illusoire de penser 
que le futur est prévisible et que les éventuels effets détectés se produiront. Tout au plus, 
mettrons-nous en avant des observations issues de l’analyse des expériences passées, qui, 

dans une certaine mesure, pourront permettre d’imaginer un futur possible pour les territoires 
de Champagne-Ardenne. 

Parmi ces variables stratégiques, il s’agit premièrement des potentialités 

économiques et sociales locales. Celles-ci sont, en effet, primordiales dans les effets qui 
sont susceptibles de se produire. Le TGV ne crée pas les besoins de déplacements, ces 
derniers sont liés à la de réalisation d’activités économiques et sociales. Il est donc 

nécessaire que le tissu local soit capable de les susciter.  

                                                
40 Colletis, Gilly et Pecqueur (2001), p. 16. 
41 Bazin, Beckerich, Delaplace, Masson, (2004). 
42 Buisson (1986), p. 86 soulignait déjà que le TGV pouvait conduire à une déstabilisation du milieu 
nouvellement desservi. 
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Il s’agit également de la conjoncture économique. Cette dernière affectant l’activité 
économique, elle affecte les usages qui peuvent être faits du TGV, elle affecte également les 
anticipations des agents mais également les politiques des collectivités publiques, au travers 

des effets de la conjoncture sur les ressources publiques mais également les dépenses.  

En outre, le nombre de dessertes, la tarification et les horaires sont évidemment 

stratégiques quant aux effets susceptibles de se produire. Si la tarification des voyages 

croît de façon trop importante, certains individus peuvent décider de renoncer à certains 
déplacements. De même, des horaires mal positionnés dans la journée, (par exemple en 
matière de migrations domicile-travail quotidiennes) peuvent pénaliser les actifs ayant un 

emploi éloigné. Une desserte inadaptée le week-end peut entraver l’activité touristique. 

L’articulation entre le TGV et le réseau de desserte locale est également décisive 
dans les effets susceptibles de survenir. Si l’articulation est mal adaptée, le TGV peut avoir 

un effet limité d’un point de vue géographique sur les villes qu’il dessert. Toute la difficulté 
est d’organiser le rabattement des lignes locales de façon efficace, sans pour autant nuire 
aux objectifs de desserte locale du territoire.  

Il s’agit enfin des politiques menées par les acteurs publics et privés des 
différents territoires et des complémentarités entre ces politiques. En d’autres termes, les 
effets de l’arrivée du TGV seront en partie, mais en partie seulement, ce que, 

collectivement, les acteurs en feront. 
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Partie I. Desserte TGV et dynamisme des villes : pour aller 
au-delà du mythe des effets structurants 
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L’objectif de cette première partie est de présenter les principaux enseignements que 
l’on peut tirer de l’analyse des expériences passées. La littérature existante sur les villes du 

Mans, de Tours, de Saint-Pierre-des-Corps et de Vendôme ayant été présentée dans le 
rapport intermédiaire, nous ne la reprendrons pas de façon systématique mais nous la 
synthétiserons afin d’illustrer nos propos ou éventuellement afin de nous en démarquer. Si le 

TGV contribue à modifier l’image des villes au travers d’un effet « club » (il y a les villes TGV 
qui apparaissent comme étant plus dynamiques et toutes les autres villes non desservies), la 
question est cependant d’analyser la réalité du dynamisme des villes TGV. Le TGV fait, en 

effet, l’objet d’un certain nombre d’attentes voire d’espoirs ou de craintes qui sont énoncés 
plus ou moins explicitement par les acteurs locaux des villes qui seront desservies en 
Champagne-Ardenne et que l’analyse permet soit de confirmer soit de relativiser, soit 

d’infirmer. Pour les trois premiers axes (mobilité, immobilier et foncier et emplois et activités 
économiques), ces attentes et ces craintes peuvent être reformulées sous forme 
d’hypothèses qui ont fait l’objet d’une analyse statistique de façon à les valider ou au 

contraire à les infirmer. Pour l’axe «politique d’accompagnement et facteurs de dynamisme», 
la méthodologie est différente puisqu’il s’agit de montrer que si des politiques 
d’accompagnement ont parfois été mises en œuvre, celles-ci ne suffisent pas toujours à faire 

du TGV un facteur de dynamisme économique. 

Après avoir rappelé dans une rapide introduction quelques précautions 
méthodologiques à prendre lors d’une analyse comparative des effets d’une LGV sur des 

territoires différents, nous présenterons les principaux résultats par axe à savoir l’axe 
mobilité (A), l’axe immobilier et foncier (B), l’axe emploi et activités économiques (C) et 
l’axe politiques d’accompagnement/facteurs de dynamisme (C). Nous distinguerons au 

sein de chaque axe, et autant que faire ce peut, les enseignements pour les villes de taille 
différente retenues pour leur comparabilité avec les villes de Champagne-Ardenne 
desservies et non desservies. 
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Introduction : limites et pertinence des approches comparatives en matière 

d’analyse des impacts des infrastructures de transport 

 

L’analyse ex post des expériences passées peut nous éclairer sur les impacts 

possibles de la LGV en Champagne-Ardenne. Néanmoins, elle présente au moins cinq 
types de difficultés.  

Premièrement, la période d’implantation de la LGV n’est pas la même. De ce fait, la 
conjoncture nationale et régionale ainsi que le contexte institutionnel sont susceptibles 
d’être différents. Or, d’une période à une autre, des effets d’apprentissage, des 

changements relatifs aux acteurs gérant les projets TGV ou à leurs comportements, mais 
aussi aux discours peuvent se traduire dans les faits par des impacts différenciés. Or la 
plupart des villes que nous avons étudiées sont des villes desservies par le TGV Atlantique 

en 1989 et au début des années 1990. Trois ont néanmoins été desservies par le TGV 
Nord en 1993 et trois par le TGV Sud Est en 1981 et 1983, une, Saumur, bénéficie d’une 
desserte beaucoup plus récente (2000) (cf. annexe 1). Ainsi, pour les villes retenues ayant 

accueilli préalablement une LGV, les premiers effets étudiés sont relativement anciens et 
ce d’autant qu’il existe, nous y reviendrons, des anticipations parfois précoces des agents. 
Or, depuis ces dates, de nombreuses évolutions économiques et sociales ont été 

concomitantes aux phénomènes observés noyant ainsi les réels effets de l’arrivée de la 
LGV dans l’évolution de l’économie et de la société française. Pour exemple, lorsqu’on 
analyse les évolutions de prix sur les marchés immobiliers et fonciers, il est difficile de 

distinguer les effets qui résultent en partie de nouveaux dispositifs fiscaux et/ou du retour à 
une situation économique plus favorable à la fin des années 1980, de ceux liés à la mise 
en service des LGV desservant les espaces étudiés. De même, les difficultés de 

commercialisation de programmes de bureaux qui ont été observées au début des années 
1990 doivent être replacées dans le contexte de crise économique qui a caractérisé cette 
période. Tout au plus, les observations permettent d’appréhender des tendances sur ces 

marchés qui peuvent être attribuées, dans une certaine mesure, aux dynamiques urbaines 
et économiques qui sont concomitantes de l’arrivée de rames TGV dans les gares de ces 
villes. 

Deuxièmement, une LGV n’est pas implantée de façon identique dans les territoires 
régionaux et elle ne dessert pas non plus de façon identique un territoire régional 
déterminé. En fonction des choix de l’implantation des gares TGV (centre-ville comme au 

Mans et à Tours, en périphérie comme à Mâcon (6km), au Creusot (8km) ou à Vendôme 
(6km)) et du type de desserte (directement sur LGV, sur ligne normale, en cul de sac…), 
les effets seront également différents. De même, les effets dépendent en partie du nombre 

de dessertes et de l’articulation de la desserte TGV avec les dessertes ferroviaires 
régionales mais également avec les transports urbains, ou encore de l’accessibilité de la 
gare par la route.  

Troisièmement, aucun territoire n’est identique à un autre. Les territoires diffèrent par 
leur géographie, leur histoire, leur population, les acteurs institutionnels qui les caractérisent 
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mais aussi par leur structure socio-économique ou encore leurs infrastructures de transport, 
la structure urbaine de la région, son dynamisme, son nombre d’emplois, sa structure 
démographique etc.  

Ainsi, les effets de diffusion d’une LGV ne seront pas les mêmes selon que la région 
desservie est structurée par plusieurs métropoles importantes travaillant en réseau ou que la 
région est caractérisée par une unique métropole entourée d’agglomérations de petite taille.  

En termes d’emploi et d’activités économiques, de nombreux territoires analysés sont 
des territoires de l’Ouest de la France qui sont caractérisés par un fort dynamisme (Cf. 
paragraphe 3). Or, il est évident que ces différents facteurs jouent un rôle dans l’impact 

qu’une LGV peut avoir sur un territoire. De même, une région caractérisée par une activité 
agricole importante ne connaîtra pas nécessairement les mêmes conséquences en termes 
de développement économique suite à la mise en place d’une LGV qu’une région 

caractérisée par une forte présence des activités tertiaires.  

Enfin, la contraction des distances-temps permise par la LGV est variable selon la 
distance séparant les villes desservies. Ainsi, si la LGV Méditerranée a rapproché Marseille 

de Paris, ce rapprochement est évidemment différent du rapprochement à la capitale qui se 
produira pour Reims. Les durées et surtout les gains de temps et de coûts relatifs sont 
différents. La concurrence entre mode de transport est également différente selon cette 

distance. Ainsi entre Paris et Lyon, et entre Paris et Marseille, les distances relativement 
importantes ont généré une concurrence entre TGV et mode aérien. Dans la mesure, où les 
tarifs TGV sont souvent moins élevés que les tarifs aériens et que le TGV permet d’effectuer 

une liaison de centre ville à centre ville, le TGV a gagné des parts de marché importantes, 
observables par un report modal important sur le TGV pour ces liaisons. En revanche, cet 
effet ne sera pas observé entre Paris et Reims et les autres villes de Champagne-Ardenne 

desservies. En effet, étant donnée la faible distance qui sépare ces villes, la compétition 
modale se réalisera avec la voiture particulière par autoroute ou par route nationale. Sur les 
liaisons Province-Province, compte tenu de la faiblesse des liaisons aériennes (Nice, 

Marseille, Bordeaux, Toulouse et en Mars 2006 Londres), au départ de Champagne-
Ardenne, l’effet vraisemblablement minime dépendra de la tarification TGV. Nous avons 
toutefois essayé de tenir compte de deux éléments d’hétérogénéité qui nous semblaient 

importants pour appréhender les effets du TGV, à savoir la distance à Paris et la taille en 
termes d’emplois de l’unité urbaine puisque nous avons comparé des villes qui étaient 
comparables selon ces deux critères (cf. Partie introductive). 

Quatrièmement, la mémoire des effets est parfois difficile à retrouver. Si les acteurs 
institutionnels n’ont pas changé, les personnes ayant pris part à l’accueil dans les territoires 
des lignes à grande vitesse dans les territoires desservis ne sont souvent plus présentes. Or, 

la mémoire des institutions se révèle parfois bien courte. En effet, d’une part, elles n’ont pas 
nécessairement vocation à conserver pendant longtemps des archives. D’autre part, au 
début de la précédente décennie, les supports informatiques étaient encore peu développés 

et limités en termes de capacité de stockage.  
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Cinquièmement, on ne peut omettre que quelque fois, il existe une reconstruction et 
une rationalisation ex post par les acteurs des phénomènes qui se sont réellement produits, 

déformant ainsi les buts des actions qui ont effectivement été menées. 

Sixièmement, il est difficile d’identifier la part qui revient au TGV dans les évolutions 
constatées et celle qui résulte du repositionnement des agents sur le territoire. Ainsi, 
l’observation de phénomènes n’implique pas que ce soit le TGV, lui-même, qui les ait 

produits. En revanche, ce dernier a parfois été un outil que les agents sur les territoires 
traversés se sont appropriés et qui les a conduit à se repositionner tout comme pourrait l’être 
une restructuration industrielle ou la survenue d’un choc exogène.  

Septièmement, identifier des éventuels effets TGV sur différents territoires nécessite 
de disposer de données statistiques sur ces territoires, qui sont parfois de petite taille et sur 
une période assez longue. Mais, compte tenu des difficultés liées au changement dans les 

nomenclatures d’activités, il nous a été impossible de produire des analyses sur des 
périodes antérieures à 1990. Les données statistiques sur lesquelles nous avons travaillé 
sont ainsi pour l’essentiel des données INSEE sur 1990 et 1999 qui sont les seules qui 

permettent de couvrir l’ensemble des villes que nous avons étudiées. Ceci limite évidemment 
la portée de l’analyse.  

Malgré ces réserves, des informations peuvent être tirées de l’évolution des villes et 

des régions qui ont accueilli un « TGV » et que nous avons retenues.  
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A.  Les enseignements des expériences passées en 
matière de mobilités : des effets très variables selon les 
types de mobilité  

 

L’analyse des expériences passées montre que les déplacements ne sont pas 

liés à la seule présence du TGV, mais aussi à la conjoncture économique de la ville 

desservie, à sa distance à Paris, à la tarification, aux fréquences et aux horaires, aux 

potentialités économiques et sociales locales, ainsi qu’à l’articulation entre le TGV et 

le réseau de desserte locale. 

En termes de mobilité domicile-travail, l’arrivée du TGV ne se traduit pas 

systématiquement par un accroissement de ces migrations à destination de Paris. 

L’idée selon laquelle les unités desservies par TGV se transforment en cités-dortoirs 

n’est donc pas vérifiée systématiquement.  

Si les migrations alternantes se sont accrues entre 1990 et 1999, en revanche, 

les migrations vers Paris diminuent dans certaines villes, notamment les plus 

éloignées de Paris, qu’elles soient ou non desservies par le TGV. 

Les grandes unités urbaines desservies par TGV similaires à Reims et à Troyes 

présentent des évolutions très contrastées des migrations vers Paris.  

En revanche, les migrations des cadres et professions intermédiaires vers 

Paris au départ des unités urbaines comparables à Epernay ou à Romilly-sur-Seine 

augmentent, et, ce de façon encore plus marquée, sur la ville desservie de référence, 

Vendôme.  

Pour les unités urbaines similaires à Châlons-en-Champagne et Charleville-

Mézières et à Vitry-le-François et Rethel, globalement, le nombre de migrants vers 

Paris diminue mais cette diminution semble moins forte pour les villes TGV, et 

notamment pour les cadres supérieurs et professions intermédiaires.  

Les unités urbaines moyennes similaires à Chaumont et Saint-Dizier sont 

caractérisées par des migrations vers Paris qui diminuent fortement que les villes 

soient desservies ou non. 

Pour les unités urbaines comparables à Langres ou Sedan, vers Paris les 

situations sont très contrastées, que les villes soient ou non desservies par un TGV. 

Mais au-delà de 2h20 de trajet vers Paris, les migrations globales vers cette 

destination diminuent fortement entre 1990 et 1999.  

Enfin, les effets du TGV sur les déplacements professionnels dépendent 

fortement de la conjoncture et de la qualité du service ferroviaire fourni. 
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Les pratiques de déplacement constituent le premier point sur lequel on peut 
s’attendre à des modifications de comportement avec l’arrivée d’un TGV. En effet, la 

diminution des temps de parcours permise par la grande vitesse ferroviaire peut amener de 
nouvelles pratiques, notamment en matière de déplacements domicile-travail, de 
déplacements professionnels, ou encore de déplacements domicile-étude. Globalement, 

l’arrivée d’une LGV est associée à une augmentation du trafic ferroviaire. Toutefois, cette 
augmentation n’est pas uniforme. En effet, comme le souligne Klein43, l’augmentation 
tarifaire généralement observée lors de cette arrivée peut avoir un impact négatif important 

sur la mobilité sur les distances courtes, impact négatif qui peut parfois annuler les effets 
positifs liés à la diminution des temps de parcours. En outre, l’augmentation possible du 
trafic ferroviaire n’est pas nécessairement associée à une augmentation de la mobilité en 

raison des reports modaux, i.e. des changements de mode de transport.  

Ainsi, dans le cadre de l’axe « Mobilité », nous avons cherché à analyser les effets du 
TGV sur la mobilité en tentant de répondre aux questionnements suivants :  

- Le TGV peut-il faciliter les déplacements domicile-travail entre les bassins 
d’emploi desservis et celui de Paris ? Le TGV permettant de faciliter l’accessibilité 
à des zones d’emploi plus grandes, la question est d’identifier si le coût 

supplémentaire lié au transport n’est pas trop élevé pour induire une 
délocalisation de ménages parisiens. En effet, les ménages effectuent des 
arbitrages entre coût du transport et coût du logement. Mais existe également la 

crainte de voir les agglomérations desservies devenir des cités-dortoirs. La 
question est donc d’identifier si le nombre de migrants domicile-travail à 
destination de Paris dans les villes desservies par TGV s’est accru de façon 

sensible. 

- Le TGV peut-il faciliter les déplacements professionnels, c’est-à-dire permettre 
aux cadres ou aux chefs d’entreprises localisés dans les villes desservies de 

visiter leurs clients plus facilement (qu’ils soient situés à Paris ou en province), de 
prospecter de nouveaux marchés (là aussi à Paris ou en province) ou encore de 
se rendre à des réunions, séminaires, et ce dans la journée, voire la demi-

journée ? Et ce, dans les deux sens, i.e. vers Paris ou vers la ville de province 
desservie ? 

-  Le TGV facilite-t-il les déplacements domicile-étude ? La diminution des temps 

de parcours d’une demi-heure ou de trois quarts d’heure (selon les villes 
desservies) est-elle suffisante pour jouer sur le choix de formation des étudiants ? 
Quel rôle joue le coût du TGV ? A-t-il un effet au contraire dissuasif pour des 

étudiants dont, par définition, la contrainte budgétaire est forte ? A ces questions 
est liée la crainte d’une évasion d’étudiants notamment de 2nd et de 3ème cycles 

                                                
43 Klein, (1997), p. 63-64. 
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vers Paris ou d’autres villes de province nouvellement connectées aux villes de 
Champagne-Ardenne ?  

- Le TGV peut-il faciliter les déplacements de loisirs et de tourisme et ainsi 

permettre de développer le tourisme dans les villes desservies mais également 
les déplacements touristiques des habitants de ces villes. 

- Enfin, le TGV, en améliorant l’accessibilité d’une région, peut-il y faciliter le 

recrutement de cadres ? Cela pourrait être le cas pour des cadres sur des villes 
moyennes ou des petites villes dont les conjoints souhaitent vivre à paris, le TGV 
facilitant les migrations alternantes des cadres. 

L’ensemble de ces questions n’a pas pu être traité dans l’analyse des expériences 
passées parce que, d’une part, pour certaines, les données font défaut et sont impossibles à 
reconstituer, et, d’autre part, leur analyse aurait nécessité beaucoup plus de temps que ne le 

permettait la recherche.  

Le travail a porté pour l’essentiel sur l’analyse statistique des migrations domicile-
travail (1).  

Pour les déplacements professionnels, aucune donnée INSEE n’est disponible. En 
outre, réaliser une enquête sur les déplacements professionnels sur l’ensemble des villes 
desservies et non desservies de notre échantillon n’était pas été possible et n’aurait de 

toutes façons pas permis d’appréhender l’évolution de ces déplacements liées à la desserte 
TGV en raison de l’absence de données ex ante. Pour les expériences passées, le travail 
effectué a donc porté uniquement sur l’analyse des écrits existant sur le sujet (2). Les 

déplacements professionnels ont cependant été étudiés dans le cadre de la seconde partie 
de cette étude, sur le territoire champardennais, au travers d’enquêtes réalisées près des 
entreprises de la région (cf. Partie 2). 

Pour ce qui concerne les déplacements domicile-étude, faute de temps et de 
données relatives à l’évolution de la population étudiante par ville depuis la fin des années 
1980, le travail n’a pu être effectué de façon systématique sur les villes retenues. Un groupe 

d’étudiants a eu en charge de tenter une première analyse des impacts de l’arrivée du TGV 
sur l’Université de Reims Champagne-Ardenne mais la qualité des résultats étant peu 
satisfaisante, un traitement approfondi de la question n’a pu être mené. Tout au plus 

quelques chiffres seront évoqués dans la seconde partie de l’étude. 

Enfin, pour ce qui est des déplacements en matière de loisirs, là encore les données 
INSEE faisant défaut, la question est abordée indirectement dans le 3ème axe de l’étude 

« emploi et activités économiques », où l’évolution des activités liées au tourisme dans les 
villes desservies et non desservies est analysée.  
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1. Des effets en termes de mobilité domicile-travail vers Paris 
très contrastés selon les unités urbaines et la distance à 
Paris  

L’existence de données en matière de déplacements domicile-travail nous a permis 

d’élaborer des réponses plus pointues aux questions relatives aux migrations alternantes. La 
mobilité est donc spécifiquement traitée ici à partir des migrations alternantes domicile-travail 
qui correspondent à des déplacements d’une unité urbaine vers une autre pour se rendre sur 

son lieu de travail.  

Nous effectuerons premièrement un bilan des évolutions des migrations à partir de 
chaque unité urbaine, toutes destinations confondues en distinguant les unités urbaines 

desservies (en jaune) et non desservies (cf. premier tableau pour chaque unité urbaine 
traitée). Nous observerons ensuite plus spécifiquement l’évolution des migrations vers Paris 
afin d’identifier si, pour chaque taille d’unité urbaine, le fait d’avoir un TGV se traduit par des 

migrations plus fortes vers Paris (cf. second tableau pour chaque unité urbaine traitée). 
Enfin, nous analyserons l’évolution des migrations vers Paris pour les PCS des cadres 
supérieurs et professions intermédiaires (second tableau également). En effet, la littérature 

sur les effets du TGV sur les déplacements domicile-travail met en évidence que ce sont les 
catégories socioprofessionnelles les plus utilisatrices du TGV dans le cadre de leurs 
migrations alternantes notamment dans la mesure où elles peuvent supporter plus 

facilement la hausse tarifaire induite par l’arrivée du TGV. 

1.1. Des temps de parcours réduits associés à des migrations importantes mais pas 

toujours croissantes vers Paris pour les grandes unités urbaines similaires à 

Reims et à Troyes avec ou sans TGV et pour les unités urbaines petites et 

moyennes les plus proches de Paris desservies par TGV 

Pour ce qui est des grandes unités urbaines, similaires à Reims et à Troyes, 

toutes les villes analysées (excepté Evreux) sont caractérisées par une croissance forte du 
nombre de migrants (toutes destinations et tous modes confondus) entre 1990 et 1999 (cf. 
Tableau A-1) et ce, que les villes soient desservies (+ 32 % à Arras, + 29 % à Tours, + 28 % 

au Mans) ou non (+ 33 % à Troyes, (taux le plus élevé), + 27 % à Compiègne). Le fait d’avoir 
ou non le TGV n’entraîne donc pas une croissance plus importante des migrations domicile-
travail. 
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Tableau  A-1. Evolution du nombre de migrants entre 1990 et 1999 pour les unités 

urbaines comparables à Reims et Troyes 

 
Nb de 

migrants en 
1990 

Part du nb 
de migrants 
/ nb actifs 
en 1990 

Nb de 
migrants 
en 1999 

Part du nb 
de migrants 
/ nb actifs 
en 1999 

Taux de 
croissance 
du nb de 
migrants 

entre 90 et 99 

Temps de 
parcours 
actuel44 à 
Paris (en 

min) 
ARRAS 5608 18 % 7402 23 % +32 % 55 

LE MANS 8896 12 % 11391 15 % +28 % 55 

COMPIEGNE 6808 25 % 8657 31 % +27 % 60 

CHARTRES 9062 24 % 10302 27 % +14 % 65 

EVREUX 5234 21 % 5230 21 % 0 % 65 

ORLEANS 12235 12 % 15231 13 % +24 % 70 

BEAUVAIS 4338 18 % 4833 21 % +11 % 80 

TOURS 11250 10 % 14527 12 % +29 % 70 

BETHUNE 22272 28 % 27000 33 % +21 % 80 

TROYES 4222 8 % 5596 11 % +33 % 95 

REIMS 10029 12 % 11911 14 % +19 % 95 

BLOIS 3852 14 % 4411 17 % +15 % 100 

CAEN 11800 16 % 13480 18 % +14 % 125 

BOURGES 4572 12 % 5636 15 % +23 % 130 

CHATEAUROUX 3488 12 % 3938 14 % +13 % 135 
Source : Réalisé par nos soins à partir des données RGP 1990-1999, INSEE 

L’analyse de l’évolution du nombre de migrants vers Paris entre 1990 et 1999 met en 
évidence, en revanche, des situations très contrastées (cf. tableau A-2) :  

- parmi les unités urbaines villes desservies, Arras et Tours connaissent une 
croissance des migrants (+ 10% et + 22,6 %) tandis que Le Mans et Béthune 
sont caractérisées par une décroissance (-5,8 % et -7,3 %) ; 

- parmi les unités urbaines non desservies, les situations sont également 
contrastées : alors que Compiègne et Evreux connaissent une croissance 
supérieure à 10 %, Reims, Blois, Caen, Bourges et Châteauroux 

enregistrent des fortes décroissances.  

Pour ce type d’unités urbaines, il semble que plus les temps de parcours sont 
importants, plus l’évolution des migrations vers Paris est négative. Ainsi, alors qu’en 1990, 

les migrants vers Paris étaient nombreux à accepter des temps de parcours longs, en 1999, 
ces temps de parcours longs semblent rebuter davantage les migrants vers Paris. Plus 
précisément encore (sur ce même tableau), si l’on observe l’évolution du nombre des cadres 

supérieurs et professions intermédiaires sur la totalité des migrants vers Paris entre les deux 
périodes, la tendance est encore plus marquée. Hormis Troyes, les unités urbaines ayant les 
temps de parcours les plus longs connaissent une évolution négative du nombre de migrants 

vers Paris dans ce type de PCS. 

                                                
44 Le temps retenu ici est un temps moyen arrondi. 



     47 

Tableau  A-2. Evolution du nombre de migrants vers Paris et de la part des cadres 

supérieurs et professions intermédiaires migrants vers Paris entre 1990-1999 pour les 

unités urbaines comparables à Reims et Troyes 

 
% migrants 
vers Paris 

1990 

% migrants 
vers Paris 

1999 

Evolution 
du nb 

migrants 
vers Paris 
1990-1999 

% de cadres 
sup. et prof. 

interm. 
migrant vers 
Paris 1990 

% de cadres 
sup. et prof. 

interm. 
migrant vers 
Paris 1999 

Evolution du 
nb de cadres 
sup. et prof. 

Interm. 
migrant vers 
Paris 1990-
1999 en % 

ARRAS 8% (424) 6% (467) + 10,1 % 53% 66% + 37,2 % 

LE MANS 15% (1362) 11%(1283) - 5,8  % 51% 61% + 12,7 % 

COMPIEGNE 25% (1688) 22% (1940) + 14,9 % 51% 62% + 39,7 % 

CHARTRES 35% (3210) 28% (2911) - 9,3 % 45% 54% + 8,8 % 

EVREUX 19% (993) 21% (1099) + 10,6 % 55% 53% + 6,7 % 

ORLEANS 31% (3808) 24% (3675) - 3,5 % 67% 71% + 2,3 % 

BEAUVAIS 21% (912) 18% (850) - 6,8 % 45% 52% + 7,8 % 

TOURS 15% (1668) 14% (2046) + 22,6 % 71% 73% + 26,1 % 

BETHUNE 4% (780) 3% (723) - 7,3 % 43% 49% + 5,7 % 

TROYES 16% (688) 13% (720) + 4,6 % 53% 68% + 34,3 % 

REIMS 13% (1273) 9% (1095) - 14 % 70% 65% - 20,1 % 

BLOIS 13% (508) 7% (308) - 39,4 % 56% 62% - 32,9 % 

CAEN 8% (905) 6% (774) - 14,5 % 62% 72% - 0,6 % 

BOURGES 7% (328) 5% (276) - 15,85 % 68% 70% - 13,4 % 

CHATEAUROUX 8% (284) 4% (172) - 39,4 % 49% 55% - 31,9 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données RGP 1990-1999, INSEE 

Mais là encore, l’existence d’une desserte TGV ne se traduit pas systématiquement 

par une croissance plus forte du nombre de cadres et professions intermédiaires migrant 
vers Paris : alors qu’Arras et Tours sont caractérisées par une forte croissance de leur 
nombre (respectivement +37,2 % et +26,1 %), c’est moins marqué pour Béthune et pour Le 

Mans. En outre, Compiègne et Troyes, qui ne sont pas desservies connaissent également 
de fortes croissances (respectivement +39,7 % et +34,3 %). 

Ainsi, globalement, plus que le fait d’avoir un TGV, ce qui apparaît important 

pour les cadres et professions intermédiaires, ce sont les temps de parcours vers 

Paris.  

Les données de l’IAURIF sur les migrations vers l’Ile-de-France confirment l’analyse 

de la mobilité domicile-travail pour Le Mans et Tours. L’accroissement du nombre de 
personnes résidant au Mans et travaillant en Ile-de-France a été faible au Mans (+ 4 
personnes), et plus conséquente à Tours (+264) entre 1990-1999, ce que l’IAURIF 

interprète comme une absence d’effet TGV45.  

Pour les données départementales sur cette même période, les variations sont 
également relativement faibles pour l’Indre-et-Loire (+56) voire même négatives pour la 

Sarthe (-181 personnes). En fait, au Mans notamment, si le nombre de migrants-alternants 

                                                
45 IAURIF, INSEE (2003), p. 96. 
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est resté stable, en revanche, la fréquence de leurs déplacements a changé. 
D’hebdomadaires avant l’arrivée du TGV, les migrations sont devenues quotidiennes46. 

Pour ce qui est des petites unités urbaines similaires à Romilly-sur-Seine (cf. 

tableau A-3), ou pour celles similaires à Epernay (cf. tableau A-4), i.e. des unités urbaines 
relativement proches de Paris, on observe également une croissance généralement forte du 
nombre de migrants toutes destinations confondues, que les unités urbaines soient 

desservies ou non47, excepté pour Château-Thierry et Châteaudun. Cependant, l’unité 
urbaine TGV de référence, Vendôme, présente la plus forte croissance.  

Tableau  A-3. Evolution du nombre de migrants entre 1990 et 1999 pour les unités 

urbaines comparables à Romilly-sur-Seine 

 

Nb de 
migrants en 

1990 

Part du nb de 
migrants / nb 
actifs en 1990 

Nb de 
migrants en 

1999 

Part du nb 
de migrants 
/ nb actifs 
en 1999 

Taux de 
croissance du 

nb de 
migrants entre 

90 et 99 

Temps de 
parcours 

actuel à Paris 
(en min) 

VENDOME 1472 15% 1987 21% 35% 45 

CHATEAU THIERRY 2531 27% 2690 29% 6% 50 

NOYON 1896 32% 2074 37% 9% 65 

ROMILLY-SUR-SEINE 1541 23% 1806 31% 17% 75 

BERNAY 1388 29% 1668 35% 20% 80 

CHAUNY 1924 28% 2328 35% 21% 80 

TERGNIER 2638 39% 3308 44% 25% 85 

CHATEAUDUN 1456 20% 1544 23% 6% 105 
Source : Réalisé par nos soins à partir des données RGP 1990-1999, INSEE 

 

Tableau  A-4. Evolution du nombre de migrants entre 1990 et 1999 pour les unités 

urbaines comparables à Epernay 

 

Nb de 
migrants en 

1990 

Part du nb 
de migrants 
/ nb actifs 
en 1990 

Nb de 
migrants 
en 1999 

Part du nb 
de migrants 
/ nb actifs 
en 1999 

Taux de 
croissance 
du nb de 
migrants 

entre 90 et 99 

Temps de 
parcours 

actuel à Paris 
(en min) 

VENDOME 1472 15% 1987 21% 35% 45 

MONTARGIS 3580 17% 4369 22% 22% 70 

SENS 3364 23% 4297 29% 28% 80 

SOISSONS 3644 21% 4057 33% 11% 75 

EPERNAY 2984 22% 3568 26% 20% 75 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données RGP 1990-1999, INSEE 

L’observation de l’évolution des migrants vers Paris indique cependant une situation 

fortement contrastée pour les unités urbaines similaires à Romilly-sur-Seine (Cf. tableau A-

                                                
46 Klein, (1997), p. 67. 
47 Nous n’avons ici qu’une unité urbaine TGV de référence, l’analyse ne peut donc révéler une 
tendance systématique. 
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5). Si les migrations vers Paris croissent de façon importante pour l’unité urbaine TGV, 
Vendôme, (+61 %), c’est également le cas, dans une moindre mesure, de Tergnier qui est 
non desservie (+19,5 %). En revanche, les migrations diminuent fortement pour Château-

Thierry (-8,2 %), Chauny (-25 %) et Châteaudun (-43,6 %). 

Tableau  A-5. Evolution du nombre de migrants vers Paris et de la part des cadres 

supérieurs et professions intermédiaires migrants vers Paris entre 1990-1999 pour les 

unités urbaines comparables à Romilly-sur-Seine 

 

% migrants 
vers Paris 

1990 

% migrants 
vers Paris 

1999 

Evolution 
du nb 

migrants 
vers Paris 
1990-1999 

en % 

% de cadres 
sup. et prof. 

interm. 
migrant vers 
Paris 1990 

% de cadres 
sup. et prof. 

interm. 
migrant vers 
Paris 1999 

Evolution du 
nb de cadres 
sup. et prof. 

interm. 
migrant vers 
Paris 90/99 

en % 

VENDOME 9% (136) 11% (220) + 61 % 50% 66% + 113,5 % 

CHÂTEAU THIERRY 41% (1028) 35% (943) - 8,2 % 38% 47% + 13,5 % 

NOYON 15% (280) 14% (290) + 3,5 % 29% 42% + 50 % 

ROMILLY-SUR-SEINE 12% (192) 11% (197) + 2,6 % 33% 45% + 39,9 % 

BERNAY 111% (152) 9% (147)  - 3,3 %  47% 63% +29,6% 

CHAUNY 13% (252) 8% (188) - 25% 37% 49% - 1,2 % 

TERGNIER 7% (184) 7% (220) + 19,5% 22% 30% + 63 % 

CHATEAUDUN 11% (156) 6% (88) -43,6 % 51% 47% - 48 % 
Source : Réalisé par nos soins à partir des données RGP 1990-1999, INSEE 

Le nombre de cadres et professions intermédiaires migrant vers Paris, croît 

presque partout (sauf Chauny et Châteaudun) et très fortement à Vendôme qui est desservie 
par TGV (+ 113,5%)48. La croissance des migrants vers Paris résulte donc de façon 
significative de la croissance du nombre de cadres supérieurs et professions intermédiaires 

migrant vers Paris. 

Pour les unités urbaines moyennes similaires à Epernay, en revanche, la forte 
croissance des migrations vers Paris est systématique (Cf. tableau A-6). 

                                                
48 Ces taux de croissance très importants obtenus s’expliquent toutefois par la faiblesse des valeurs 
de départ.  
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Tableau  A-6. Evolution du nombre de migrants vers Paris et de la part des cadres 

supérieurs et professions intermédiaires migrants vers Paris entre 1990-1999 pour les 

unités urbaines comparables à Epernay 

 
% migrants 
vers Paris 

1990 

% migrants 
vers Paris 

1999 

Evolution 
du nb de 
migrants 

vers Paris 
90/99 en % 

% de cadres 
sup. et prof. 

interm. 
migrant vers 
Paris 1990 

% de cadres 
sup. et prof. 

interm. 
migrant vers 
Paris 1999 

Evolution du nb 
de cadres sup. 
et prof. interm. 
migrant vers 

Paris 90/99 en % 

VENDOME 9% (136) 11% (220) + 61  % 50% 66% + 113,5 % 

MONTARGIS 22% (796) 21% (939) + 17,9 % 42% 44% + 23,6 % 

SENS 24% (812) 22% (940) + 15,7 % 44% 44% + 15,7 % 

SOISSONS 13% (472) 14% (567) + 20,1 % 42% 41% + 17,2 % 

EPERNAY 4% (120) 6% (205) + 70,8 % 63% 59% + 60 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données RGP 1990-1999, INSEE 

Si la croissance des migrants vers Paris est très forte à Vendôme (+61%), avec une 
forte contribution des cadres supérieurs et professions intermédiaires à cette croissance (+ 
113,5 %), elle l’est également à Epernay (+70,8 %), même si la croissance du nombre de 

cadres supérieurs et professions intermédiaires est plus faible49.  

Pour Vendôme, l’analyse est également confirmée par l’IAURIF50. Selon celui-ci, le 
nombre de personnes résidant à Vendôme et travaillant en Ile-de-France entre 1990 et 1999 

a augmenté de 92. Pour les données départementales sur cette même période, globalement 
les variations sont cependant négatives (- 452) pour le Loir-et-Cher.  

De même, une enquête réalisée en mars 2004 par l’Association des Usagers du TGV 

de Vendôme sur la base de 255 questionnaires exploitables met en évidence que dans un 
tiers des cas, les usagers se sont installés à Vendôme et sa région pour quitter Paris. Dans 
le cas de Vendôme, le TGV semble avoir permis à certains franciliens de trouver une 

localisation résidentielle plus agréable tout en maintenant un emploi en région parisienne. 

 

1.2. Une croissance globale des migrants dans toutes les unités urbaines mais une 

diminution des migrants vers Paris moins forte, voire une croissance pour les 

unités urbaines similaires à Châlons-en-Champagne et Charleville-Mézières ou 

Vitry-le-François et Rethel desservies par TGV 

Toutes les unités urbaines similaires à Châlons-en-Champagne et Charleville-
Mézières (cf. tableau A-7) ou à Rethel et Vitry-le-François, excepté Vendôme (cf. tableau A-

8) sont caractérisées par une croissance globale bien que variable du nombre de migrants 

entre les deux périodes.  

                                                
49 Malgré cette croissance, le nombre de migrations alternantes au départ d’Epernay vers Paris reste 
très faible. 
50 IAURIF, INSEE (2003), p. 96. 
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Tableau  A-7. Evolution du nombre de migrants entre 1990 et 1999 pour les unités 

urbaines comparables à Châlons-en-Champagne et Charleville-Mézières 

 
Nb de 

migrants 
en 1990 

Part du nb 
de migrants 
/ nb actifs 
en 1990 

Nb de 
migrants en 

1999 

Part du nb 
de migrants 
/ nb actifs 
en 1999 

Taux de 
croissance 
du nb de 
migrants 

entre 90 et 
99 

Temps de 
parcours 

actuel à Paris 
(en min) 

ARRAS 5608 18% 7402 23% 32% 55 

BETHUNE 22272 28% 27000 33% 21% 80 
CHALONS-EN-
CHAMPAGNE 

2916 12% 3921 16% 34% 90 

LAVAL 3173 12% 4096 15% 29% 100 

AUXERRE 3116 18% 3693 23% 19% 110 

NEVERS 3657 16% 3965 18% 8% 125 

CHATEAUROUX 3488 12% 3938 14% 13% 135 

BOURGES 4572 12% 5636 15% 23% 130 
CHARLEVILLE-

MEZIERES 
3589 14% 4431 19% 23% 150 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données RGP 1990-1999, INSEE  

Globalement, le fait d’avoir un TGV semble accroître plus fortement le nombre 

de migrants toutes destinations confondues. A Rethel, toutefois la croissance est déjà 
très forte (+40%) avant l’arrivée du TGV. Nous y reviendrons, dans la partie II, cette dernière 

peut s’expliquer par la périurbanisation de Reims qui repousse les localisations résidentielles 
à l’extérieur.  

Tableau  A-8. Evolution du nombre de migrants entre 1990 et 1999 pour les unités 

urbaines comparables à Rethel ou Vitry 

 
Nb de 

migrants en 
1990 

Part du nb de 
migrants / nb 
actifs en 1990 

Nb de 
migrants en 

1999 

Part du nb 
de migrants 
/ nb actifs 
en 1999 

Taux de 
croissance du 
nb de migrants 
entre 90 et 99 

Temps de 
parcours 

actuel à Paris 
(en min) 

VENDOME 1472 15% 1987 21% 35% 45 

BERNAY 1388 29% 1668 35% 20% 80 
SABLE SUR 
SARTHE 913 19% 1107 21% 21% 85 

CHATEAUDUN 1456 20% 1544 23% 6% 105 
VITRY-LE-

FRANCOIS 
1214 17% 1534 22% 26% 110 

ROMORANTIN-
LANTHENAY 1532 22% 1656 23% 8% 120 

RETHEL 833 21% 1168 31% 40% 125 

ARGENTAN 1116 16% 1324 21% 19% 125 

HAZEBROUCK 3276 35% 4175 44% 27% 125 
Source : Réalisé par nos soins à partir des données RGP 1990-1999, INSEE 

 

En revanche, l’observation des migrations vers Paris montre une tendance totalement 
différente dans les unités urbaines similaires à Châlons-en-Champagne et Charleville-
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Mézières (cf. tableau A-9) ou à Rethel et Vitry-le-François (cf. tableau A-10). En effet, dans 

ces unités urbaines, le nombre de migrants vers Paris diminue.  

Tableau  A-9. Evolution du nombre de migrants vers Paris et de la part des cadres 

supérieurs et professions intermédiaires migrants vers Paris entre 1990-1999 pour les 

unités urbaines comparables à Châlons-en-Champagne et Charleville-Mézières 

 

% 
migrants 

vers Paris 
1990 

% 
migrants 

vers Paris 
1999 

Evolution du 
nb migrants 
vers Paris 

1990-1999 en % 

% de cadres 
sup. et prof. 

interm. 
migrant vers 
Paris 1990 

% de cadres 
sup. et prof. 

interm. 
migrant vers 
Paris 1999 

Evolution du nb 
de cadres sup. 
et prof. interm. 
migrant vers 

Paris 90/99 en % 

ARRAS 8% (424) 6% (467) + 10,1 % 53% 66% + 37,2 % 

BETHUNE 4% (780) 3% (723) - 7,3 % 43% 49% + 5,7 % 

CHALONS-EN-
CHAMPAGNE 

10% (288) 7% (272) - 5,5 % 47% 47% - 5,5 % 

LAVAL 5% (152) 4% (151) - 0,6 % 66% 65% - 2,2 % 

AUXERRE 6% (196) 4% (159) - 18,8 % 49% 61% + 1  % 

NEVERS 6% (205) 4% (148) - 27,8 % 55% 57% - 25,2 % 

CHATEAUROUX 8% (284) 4% (172) - 39,4 % 49% 55% -31,9% 

BOURGES 7% (328) 5% (276) - 15,85 % 68% 70% - 13,4 % 

CHARLEVILLE-
MEZIERES 

6% (220) 3% (149) - 32,2 % 51% 62% - 17,6 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données RGP 1990-1999, INSEE 

 

Toutefois, globalement, il diminue moins fortement dans les unités urbaines 

desservies (excepté pour Sablé-sur-Sarthe) que dans les unités urbaines non desservies 
par TGV (excepté pour Romorantin-Lanthenay). Il augmente même pour Arras et pour 
Vendôme. De nouveau, globalement, la diminution du nombre de migrants vers Paris est 

d’autant plus forte que les temps de parcours sont importants. 

Pour ces unités urbaines, le nombre de cadres supérieurs et professions 

intermédiaires migrant vers Paris diminue également mais globalement moins fortement 

dans les unités urbaines desservies (excepté à Sablé-sur-Sarthe). Il augmente même à 
Arras (+ 37,2 %) ou à Béthune (5,7 %), Vendôme (+113,5 %) et à Hazebrouck (+ 2,4 %).  

Ainsi, le fait d’avoir un TGV semble favoriser une évolution moins négative des 

migrations vers Paris pour ce type de PCS.  
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Tableau  A-10. Evolution du nombre de migrants vers Paris et de la part des cadres 

supérieurs et professions intermédiaires migrants vers Paris entre 1990-1999 pour les 

unités urbaines comparables à Rethel ou Vitry-le-François 

 
% migrants 
vers Paris 

1990 

% migrants 
vers Paris 

1999 

Evolution 
du nb de 
migrants 

vers Paris 
1990-1999 

% de cadres 
sup. et prof. 

interm. 
migrant vers 
Paris 1990 

% de cadres 
sup. et prof. 

interm. 
migrant vers 
Paris 1999 

Evolution du nb 
de cadres sup. et 

prof. interm. 
migrant vers Paris 

1990-1999 en % 

VENDOME 9% (136) 11% 
(220) + 61 %  50% 66% + 113,5 % 

BERNAY 11% (152) 9 % 
(147)  - 3,3 %  47% 63% + 29,6 % 

SABLE SUR 
SARTHE 4% (32) 2% (23)  -28 %  50% 33% - 52,5 % 

CHATEAUDUN 11% (156) 6% (88) -43,60% 51% 47% -48% 

VITRY-LE-
FRANCOIS 

7% (89) 4% (60) - 32,6 %  45% 21% - 68 % 

ROMORANTIN-
LANTHENAY 4% (64) 4% (65)  + 1,5 % 25% 69% + 180,3 % 

RETHEL 7% (56) 2% (26) - 53 %  43% 50% - 46 % 

ARGENTAN 6% (64) 3% (37)  - 42 % 50% 27% - 68,7 % 

HAZEBROUCK 2% (52) 1% (49)  - 5,7 % 46% 50% + 2,4 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données RGP 1990-1999, INSEE 
 

1.3. Une croissance globale des migrants mais une diminution forte des migrants 

vers Paris pour les unités urbaines similaires à Chaumont et Saint-Dizier, surtout 

dans les unités urbaines desservies 

Les unités urbaines similaires à Chaumont et à Saint-Dizier sont également 
caractérisées par une croissance globale des migrants mais cette croissance est 
globalement plus faible. En outre, le fait de bénéficier d’une desserte TGV ne semble pas 

accroître le nombre de migrants toutes destinations confondues, ce nombre diminuant 
même à Dôle (cf. tableau A-11). 
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Tableau  A-11. Evolution du nombre de migrants entre 1990 et 1999 pour les unités 

urbaines comparables à Chaumont et Saint-Dizier 

 
Nb de 

migrants 
en 1990 

Part du nb 
de migrants 
/ nb actifs 
en 1990 

Nb de 
migrants 
en 1999 

Part du nb 
de migrants 
/ nb actifs 
en 1999 

Taux de 
croissance du 
nb de migrants 
entre 90 et 99 

Temps de 
parcours 
actuel à 
Paris (en 

min) 
LE CREUSOT 2140 16% 2564 21% 20% 80 

CHATELLERAULT 2646 21% 3177 25% 20% 90 

VIERZON 2072 16% 2403 22% 16% 105 

AUXERRE 3116 18% 3693 23% 19% 110 

SAUMUR 2370 21% 3003 27% 27% 110 

BEAUNE 2124 23% 2470 27% 16% 125 

NEVERS 3657 16% 3965 18% 8% 125 

CAMBRAI 4345 26% 5410 32% 25% 125 

ALENCON 2193 12% 2771 16% 26% 125 

LISIEUX 2158 20% 2217 23% 3% 100 

DOLE 3400 27% 3098 27% -9% 125 

SAINT DIZIER 1928 13% 2010 15% 4% 135 

CHAUMONT 1677 14% 1930 17% 15% 155 

FOUGERES 2532 23% 2908 26% 15% 160 
Source : Réalisé par nos soins à partir des données RGP 1990-1999, INSEE 

 

En outre, le nombre de migrants vers Paris diminue fortement y compris dans les 
unités urbaines desservies (-41,6 % au Creusot, -29,7 % à Dole). Cette diminution est 

également marquée notamment pour les cadres supérieurs et professions intermédiaires, et 
ce, y compris dans les unités urbaines desservies. C’est le cas à Beaune (-48 %), au 
Creusot (-37,4 %) ou à Châtellerault (-29,6 %) (cf. tableau A-12). 

Pour ces unités urbaines, l’existence d’une desserte TGV ne semble modifier ni 

les migrations toutes destinations confondues, ni les migrations vers Paris, ni même 

les migrations vers Paris des cadres supérieurs et professions intermédiaires. 



     55 

Tableau  A-12. Evolution du nombre de migrants vers Paris et de la part des cadres 

supérieurs et professions intermédiaires migrants vers Paris entre 1990-1999 pour les 

unités urbaines comparables à Chaumont et Saint-Dizier  

 
% migrants 
vers Paris 

1990 

 
% 

migrants 
vers 
Paris 
1999 

Evolution 
du nb 

migrants 
vers Paris 
1990-1999 

en % 

% de cadres 
sup. et prof. 

interm. 
migrant vers 
Paris 1990 

% de cadres 
sup. et prof. 

interm. 
migrant vers 
Paris 1999 

Evolution du nb 
de cadres sup. 
et prof. interm. 
migrant vers 

Paris 90/99 en 
% 

LE CREUSOT 5% (108) 2% (63) - 41,6 % 41% 44% - 37,4 % 

CHATELLERAULT 5% (140) 3% (104) - 25,7 % 57% 54% - 29,6 % 

AUXERRE 6% (196) 4% (159) - 18,8 % 49% 61% 1 % 

VIERZON 7% (152) 5% (112) - 26,3 % 50% 58% - 14,5 % 

SAUMUR 5% (109) 3% (86) - 21,1 % 51% 47% - 27,3 % 

BEAUNE 3% (64) 2% (50) - 21,8 % 75% 50% - 48 % 

NEVERS 6% (205) 4% (148) - 27,8 % 55% 57% - 25,2 % 

CAMBRAI 7% (285) 3% (174) - 38,9 % 42% 63% - 8,4 % 

ALENCON 7% (164) 5% (145) - 11,6 % 56% 40% - 36,8 % 

LISIEUX 9% (197) 6% (131) - 33,5 % 43% 51% - 21,1 % 

DOLE 2% (64) 1% (45) - 29,7 % 56% 73% - 8,3 % 

SAINT DIZIER 5% (100) 4% (73) - 27 % 44% 44% - 27 % 

CHAUMONT 6% (108) 3% (57) - 47,2 % 48% 47% - 48,3% 

FOUGERES 3% (84) 1% (26) - 69 % 43% 75% - 46 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données RGP 1990-1999, INSEE 
 

1.4. Une croissance globale du nombre total de migrants pour les unités urbaines 

comparables à Langres ou Sedan, avec des situations très contrastées pour les 

migrations vers Paris notamment pour les PCS de cadres et professions 

intermédiaires 

Si le nombre de migrants augmente entre les deux périodes pour toutes les unités 
urbaines, la croissance semble un peu plus marquée pour les unités urbaines TGV telles 

qu’Ancenis (+ 41 %) ou Vitré (+45 %). Mais c’est également le cas de La Flèche qui connaît 
une croissance du nombre de migrants de 81 % (Cf. tableau A-13). 
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Tableau  A-13. Evolution du nombre de migrants entre 1990 et 1999 pour les unités 

urbaines comparables à Langres ou Sedan 

 
Nb de 

migrants en 
1990 

Part du nb de 
migrants / nb 
actifs en 1990 

Nb de 
migrants en 

1999 

Part du nb de 
migrants / nb 
actifs en 1999 

Taux de 
croissance 
du nb de 
migrants 

entre 90 et 
99 

Temps de 
parcours 
actuel à 
Paris (en 

min 

SABLE SUR 
SARTHE 

913 19% 1107 21% 21% 85 

LA FLECHE 1029 20% 1863 29% 81% 120 

HAZEBROUCK 3276 35% 4175 44% 27% 125 

VITRE 1524 25% 2212 32% 45% 130 

ANCENIS 988 27% 1389 34% 41% 130 

ISSOUDUN 1000 17% 1139 22% 14% 135 

AUTUN 669 10% 730 12% 9% 140 
CHÂTEAU 
GONTIER 1060 17% 1460 23% 38% 150 

THOUARS 1125 25% 1425 25% 27% 160 
SAINT AMAND 
MONTROND 792 14% 993 20% 25% 165 

REDON 1649 22% 2161 28% 31% 175 

LANGRES 756 15% 921 20% 22% 180 

SEDAN 3313 34% 3530 50% 7% 180 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données RGP 1990-1999, INSEE 

En termes d’évolution du nombre de migrants vers Paris, la situation est également 
contrastée y compris au sein des unités urbaines desservies (Cf. tableau A-14). Le nombre 
de migrants vers Paris diminue fortement à Sablé-sur-Sarthe, à Hazebrouck ou à Redon 

tandis qu’il augmente à Vitré et à Ancenis. De même, au sein des unités urbaines non 
desservies, il augmente à La Flèche, Issoudun et Autun alors qu’il diminue fortement à 
Château-Gontier, Thouars ou Saint-Amand-Montrond. Toutefois, et excepté pour Sablé-sur-

Sarthe la diminution semble d’autant plus forte que le temps de parcours à Paris est 
important. A partir de 2h30 de trajet, la diminution est systématique.  

L’évolution du nombre de cadres et de professions intermédiaires migrant vers 

Paris est également caractérisée par des tendances très opposées. Trois unités 

urbaines non desservies connaissant les plus fortes hausses (La Flèche, Issoudun et 

Autun, villes caractérisées par une présence importante de l’Armée). Redon et Vitré, 

qui sont desservies, sont également caractérisées par une forte croissance. Pour ce 
type d’unités urbaines, il ne semble donc pas y avoir de tendance spécifique pour les unités 
urbaines TGV en matière de migrations alternantes. 
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Tableau  A-14. Evolution du nombre de migrants vers Paris et de la part des cadres 

supérieurs et professions intermédiaires migrants vers Paris entre 1990-1999 pour les 

unités urbaines comparables à Langres ou Sedan 

 
% migrants 
vers Paris 

1990 

% migrants 
vers Paris 

1999 

Evolution du 
nb de 

migrants 
vers Paris 
1990-1999 

% de cadres 
sup. et prof. 

interm. 
migrant vers 
Paris 1990 

% de cadres 
sup. et prof. 

interm. 
migrant vers 
Paris 1999 

Evolution du nb. 
de cadres sup. 
et prof. interm. 
migrant vers 

Paris 1990-1999 

SABLE SUR SARTHE 4% (32) 2% (23) - 28 % 50% 33% - 52,5 % 

LA FLECHE 4% (44) 2% (46) + 4,5 % 36% 67% + 94,5 % 

HAZEBROUCK 2% (52) 1% (49) - 5,7 % 46% 50% 2,40% 

VITRE 2% (36) 2% (37) + 2,7 % 33% 57% + 77,5 % 

ANCENIS 2% (16) 1% (19) + 18,7 % 50% 33% - 21,6 

ISSOUDUN 2% (24) 3% (29) + 20,8 % 50% 82% + 98,2 % 

AUTUN 3% (20) 4% (31) + 55 % 40% 50% + 93,7 

CHÂTEAU GONTIER 2% (24) 1% (15) - 37,5 % 67% 80% - 25,3 % 

THOUARS 4% (44) 1% (14) - 68 % 27% 50% - 41 % 

SAINT AMAND 
MONTROND 10% (76) 3% (29) - 61 % 47% 50% - 59,4 % 

REDON 2% (36) 1% (26) - 27,7 % 33% 69% + 51 % 

LANGRES 5% (36) 2% (14) - 61 % 67% 50% - 70,9 % 

SEDAN 3% (84) 2% (54) - 35,7 % 43% 74% + 10,6 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données RGP 1990-1999, INSEE 

Ainsi, l’arrivée du TGV ne se traduit pas systématiquement par un 

accroissement des migrations domicile-travail à destination de Paris. L’idée selon 

laquelle les villes TGV se transforment en cité dortoir n’est donc pas vérifiée.  

Les migrants vers Paris sont plus représentés dans des unités urbaines caractérisées 

par des temps d’accès à Paris plus faibles et des fréquences importantes, qu’elles soient ou 
non desservies par TGV.  

2.  Des effets sur les déplacements professionnels dépendant 
fortement de la conjoncture et de la qualité du service 
ferroviaire fourni 

Pour les déplacements professionnels, déplacements effectués dans le cadre de 
l’activité professionnelle, il nous a été impossible de produire une analyse spécifique, faute 

de données existantes. Nous avons donc repris, synthétisé et précisé ici les principaux 
résultats évoqués par la littérature existante sur les unités urbaines du Mans, de Tours et 
Saint-Pierre-des-Corps et de Vendôme dans le rapport intermédiaire de cette étude51.  

Le bilan de l’étude menée par Bertrand52 au Mans faisait état d’un usage important du 
TGV par la clientèle professionnelle, bien au-delà de ce qui préexistait, avec un effet sélectif 
sur les catégories socioprofessionnelles. Par le fait qu’il est désormais possible d’effectuer 

                                                
51 Bazin, Beckerich, Delaplace, Masson, (2004), p. 36 à 40 ; 58 à 60 ; 73 à 76.  
52 Bertrand (1997). 
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des déplacements professionnels courts sur une demi-journée (Paris) ou une journée, les 
déplacements professionnels seraient favorisés. Ainsi au Mans, il soulignait une forte 
progression de la mobilité, notamment pour les trains du matin au départ du Mans. En 1991, 

i.e. en deux ans, le nombre de voyageurs au départ du Mans vers Paris de façon à arriver 
avant 9h30 se serait accru de 70 %. Concernant les seuls actifs, les effectifs auraient été 
multipliés par 1,8. En outre, le TGV aurait eu un effet sélectif du Mans vers la région 
parisienne. « Alors que le TGV mobilise un trafic global d’actifs en augmentation de 80 %, 

les cadres supérieurs, les professions libérales et les professions intermédiaires font plus 

que doubler (+111 %)53. Pour les trains du soir au départ du Mans, les effets semblaient 

encore amplifiés54 puisque le trafic global de flux de retour vers la capitale aurait été multiplié 
par 2,25 en deux ans. L’étude menée par Bertrand sur Le Mans signalait donc que Le Mans 
semblait ainsi avoir gagné en accessibilité. En outre, cette augmentation semblait encore 

plus marquée pour les cadres supérieurs et moyens et les professions libérales puisque les 
effectifs auraient été multipliés par 2,6 pour les trains du soir. 

Toutefois, cette analyse que nous avions reprise dans le rapport intermédiaire, 

pose problème dans la mesure où ne sont pas distinguées les différentes formes de 

mobilité et notamment la mobilité qui résulte de migrations domicile-travail et celle qui 

résulte de déplacements professionnels. En outre, aucune information précise n’est 

fournie quant aux modalités de l’enquête réalisée pour évaluer ces modifications de 

proximité.  

Les travaux de Klein et Claisse55 sur le TGV-Atlantique en revanche, que nous avions 

également évoqués, fournissent un certain nombre d’indications sur l’évolution spécifique 
des déplacements professionnels. Ces chercheurs du Laboratoire d’Economie des 
Transports (LET) ont en effet réalisé des enquêtes avant la mise en service du TGV-A en 

septembre 1989 et après sa mise en service en 1993. Plusieurs éléments ressortent de ces 
enquêtes menées sur Tours. 

Premièrement, entre septembre 1989 et septembre 1993, les déplacements pour 

motif professionnel entre Tours et la région parisienne ont diminué de 24 %56. Sur ce motif, le 
trafic ferroviaire diminue de 40 % tandis que le trafic routier se maintient (+5 %). 
L’amélioration des temps de parcours entre Tours et Paris suite à la mise en service du 

TGV-A a été plus que compensée par l’augmentation des tarifs, d’une part, par les 
contraintes liées aux réservations des billets, d’autre part, et enfin par des 
dysfonctionnements recensés lors de la mise en place du système « Socrate ». Cette 
analyse met en évidence que « pour des zones de relative proximité à Paris et pour 

lesquelles les temps généralisés de déplacements par route et par TGV sont relativement 

proches, la sensibilité au prix et à la qualité de service devient essentielle »57. Ainsi si la 

conjoncture a eu un effet négatif dans l’évolution du trafic ferroviaire, l’augmentation tarifaire 

                                                
53 Bertrand (1997), p. 8. 
54 Bertrand (1997). 
55 Klein, Claisse, (1997). 
56 Klein, Claisse, (1997), p. 54. 
57 Klein, Claisse, (1997), p. 55. 
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et les problèmes liés au système de réservation ont eu un effet restrictif sur le trafic 
ferroviaire notamment professionnel.  

Deuxièmement, l’étude met en évidence que cette diminution du trafic professionnel 

concerne l’ensemble des motifs de déplacement professionnel, l’ensemble des secteurs 
d’activités mais également toutes les catégories socioprofessionnelles (excepté les 
professions libérales et les cadres administratifs et commerciaux). Toutefois, elle souligne, 

d’une part, que les voyages pour des durées de séjour de l’ordre de la demi-journée suivent 
une évolution différente puisqu’ils croissent de façon extrêmement importante (+260 %) et 
que, d’autre part, certains secteurs comme le secteur « étude-conseil-assistance » ou celui 

des services « non marchands » sont caractérisés par des évolutions moins défavorables 
(stabilité pour le premier et croissance importante pour le second).  

Troisièmement, l’étude met en évidence que les diminutions de trafic sont plus 

marquées dans le sens Tours-Paris (-24 %) que dans le sens Paris-Tours (-11 %). 
Autrement dit, les déplacements professionnels des tourangeaux vers Paris ont moins 
diminué que dans le sens inverse.  

Quatrièmement, alors que la baisse est particulièrement importante pour les 
déplacements qui correspondent à des contacts internes aux entreprises, les déplacements 
visant à des contacts marchands se maintiennent globalement. Les auteurs en concluent 
que « la récession économique se traduit à Tours plus qu’ailleurs par une diminution des 

déplacements professionnels les moins stratégiques »58.  

Sur Le Mans, la même étude souligne également une diminution des déplacements 
pour motif professionnel59. Elle conclue « l’offre TGV n’a pas suscité l’apparition ou le 

développement de nouvelles pratiques de déplacement. »60 en termes de mobilité 

professionnelle. 

Nous ne disposons pas de données plus récentes pour analyser les déplacements 
professionnels que ce soit pour Tours ou pour Le Mans. Mais globalement, la ligne Paris-
Tours a connu une croissance importante du nombre de voyageurs puisque celui-ci est 

passé de 1,2 millions de voyageurs en 1989 à 2 millions en l’an 2000, soit une augmentation 
de 67%. Parmi les 800 000 nouveaux voyageurs utilisant le TGV, 64 % sont des personnes 
qui faisaient auparavant le trajet en voiture, 15 % des anciens utilisateurs de l’avion et 21 % 

sont des voyageurs réellement nouveaux61. Le TGV a, d’une part, détourné une partie des 
voyageurs du trafic routier et, d’autre part, induit une nouvelle demande de déplacements 
émanant de personnes désirant profiter des temps de parcours compétitifs qu’il permettait. Il 

semblerait donc que sur ce point, après des débuts difficiles, le trafic ait fortement augmenté. 

Pour conclure sur les déplacements professionnels, ces derniers sont fortement liés à 
la conjoncture économique. Mais, de plus, sur des distances relativement courtes, l’utilisation 

                                                
58 Klein, Claisse, (1997), p. 56. 
59 Klein, Claisse, (1997), p. 72. 
60 Klein, Claisse, (1997), p. 72. 
61 Buttet et alii. (2001). 
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du TGV dépend fortement de la qualité du service ferroviaire rendu (temps de parcours, 
praticité, prix…) dans la mesure où sur de faibles distances, le gain de temps par rapport à la 
voiture est plus faible que sur des distances moyennes. Ainsi sur Nantes, l’étude de Klein et 

Claisse indique une explosion du trafic ferroviaire62 tandis que sur Toulouse, l’avion conserve 
ses parts de marché. 

Ainsi, globalement, les relations qui bénéficient le plus des effets du TGV sont des 

relations qui sont desservies entre 2 heures, voire 1h30 pour le motif professionnel, et 3 
heures. « Elles constituent indéniablement "l'aire des effets" du TGV sur la mobilité »63. En-

deça la concurrence de la voiture particulière est forte, au-delà, le TGV est concurrencé par 

la desserte aérienne. 

                                                
62 Klein, Claisse, (1997), p. 61. 
63 Klein, (1997), p. 75. 
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B. Les enseignements des expériences passées en matière 
d’immobilier et de foncier : des attentes et des craintes à 
relativiser 

En matière d’immobilier et de foncier résidentiel comme en termes d’immobilier et de 

foncier d’entreprises, l’arrivée de la LGV suscite un certain nombre d’attentes et de craintes 
de la part des acteurs publics. 

1) La mise en service de la LGV peut-elle se traduire par l’installation de 

nouveaux ménages franciliens dans des agglomérations desservies ou à 
proximité et inverser ainsi la tendance à la diminution de la population qui est 
observée dans de nombreuses villes de la région ? Pour la Champagne-Ardenne, 

la question est donc de savoir si l’arrivée de la LGV favorisera l’installation de 
franciliens dans les agglomérations de Reims, de Châlons-en-Champagne, voire 
de Vitry-le-François mais également dans celles de Rethel, de Charleville-

Mézières et de Sedan. Cet aspect est d’autant plus important, que les dernières 
données INSEE soulignent que la Champagne-Ardenne est la seule région de 
France à avoir connu pour la seconde année consécutive une diminution de sa 

population entre 1999 et fin 2004. Mais à cet espoir de dynamisme de la 

population est aussi liée la crainte de voir les agglomérations desservies 

devenir des cités-dortoirs. 

2) L’arrivée du TGV peut-elle conduire au développement de résidences 
secondaires achetées par des parisiens attirés par le cadre de vie et des prix 
immobiliers et fonciers intéressants ?  

3) L’arrivée du TGV peut-elle permettre d’attirer de nouvelles entreprises ? Ce 
qui conduit à s’interroger sur l’importance de la variable TGV dans les choix 

d’implantation de nouvelles entreprises dans ces agglomérations.  

4) Si de nouveaux ménages ou de nouvelles entreprises souhaitent s’y 
implanter, les agglomérations de Champagne-Ardenne ont-elle la capacité à les 
accueillir ? 

5) Enfin, l’arrivée réelle ou anticipée d’entreprises et de ménages n’est-elle pas 
susceptible de provoquer des modifications de l’offre, de la demande et des prix 
sur les marchés immobiliers et fonciers tant résidentiels que d’entreprises ? Ces 

modifications sont-elles durables ou se stabilisent-elles après l’arrivée du TGV ? 

 

Nous avons donc essayé de confronter ces craintes et ces attentes aux 

enseignements des expériences passées.  

 



     62 

1. Arrivée du TGV et immobilier et foncier résidentiel : des 
anticipations locales fortes mais des effets réels limités 

 

 

L’arrivée du TGV n’est associée à un dynamisme en termes d’attraction de 

populations que pour des petites villes similaires à Vitry-le-François et à Rethel. 

Toutefois, l’arrivée du TGV est parfois concomitante d’un ralentissement de la 

diminution de la population due au solde migratoire notamment dans les plus unités 

urbaines les plus importante en termes d’emplois.  

L’arrivée du TGV ne s’est pas non plus accompagnée d’une transformation des 

villes desservies en cités dortoirs pas plus qu’elle ne s’est traduite par un 

développement des résidences secondaires. 

Les marchés immobiliers et fonciers résidentiels semblent dynamisés par la 

perspective de l’arrivée du TGV. Cela se traduit notamment par une élévation des prix 

dans des proportions variables, résultant d’anticipations pour l’essentiel locales. 

Toutefois, à long terme, cette élévation ne conduit pas à des prix immobiliers plus 

importants, excepté pour les petites villes similaires, d’une part, à Langres et Sedan, 

et d’autre part, dans une moindre mesure à Vitry-le-François et à Rethel. 

 

 

1.1.  Desserte TGV et attraction de populations : des effets non systématiques 

L’analyse des migrations résidentielles permet de comparer l’évolution des migrations 

résidentielles, i.e. des personnes qui, d’un recensement à l’autre, sont venues habiter ou au 
contraire ont quitté le territoire étudié. Pour ce faire, nous avons comparé les taux de 
croissance annuels moyens de la population dus au solde migratoire dans l’ensemble des 

aires urbaines comprenant les unités urbaines retenues. Nous avons également analysé 
l’évolution de ce taux de croissance, afin d’identifier d’éventuelles inversions de tendance. 
L’aire urbaine a été retenue de préférence à l’unité urbaine dans la mesure où, en matière 

d’évolution de la population, cet échelon spatial est plus pertinent. En effet, la 
périurbanisation résultant des désirs d’acquisition de maisons individuelles en périphérie 
peut se traduire par des variations négatives de population dans les unités urbaines 

uniquement parce que les populations vont construire ou habiter à la proche campagne. 
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1.1.1. Une absence de dynamisme des aires urbaines desservies par TGV en termes de 

taux de croissance de la population dû au solde migratoire pour les aires urbaines 

similaires à Troyes et à Reims, celles similaires à Châlons-en-Champagne et à 

Charleville-Mézières, et celles similaires à Chaumont et à Saint-Dizier 

Dans les plus grandes unités urbaines, ce ne sont pas les aires urbaines 

desservies par le TGV qui connaissent les taux de croissance dus au solde migratoire 

les plus importants. En effet, sur les quatre aires urbaines ayant un solde migratoire positif 
de 1999 par rapport à 1990, trois ne sont pas desservies par le TGV (Blois, Caen et Orléans) 
et une seule l’est (Tours). Les taux de croissance de la population dus aux soldes 

migratoires sont négatifs dans trois des quatre unités urbaines desservies (Arras, Béthune, 
Le Mans).  

Cependant, trois aires urbaines sur quatre voient leur situation s’améliorer. 

Tours est caractérisée par un taux de croissance de la population dû au solde migratoire 
positif et légèrement croissant entre 1990 et 1999 tandis que le Mans et Arras connaissent 
un taux de croissance négatif de la population dû au solde migratoire mais plus faible. 

Néanmoins, Béthune est caractérisée par une diminution de la population due au solde 
migratoire encore plus importante en 1990/99. Ainsi l’arrivée du TGV ne suffit pas pour 

inverser systématiquement la tendance par rapport à la période 1982/90.  

Figure  B-1. Evolution du taux de croissance annuel moyen de la population dû au 

solde migratoire pour les aires urbaines similaires à Reims et à Troyes  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de l‘INSEE – RGP 1982 -- 1990 – 1999 

De même, pour les aires urbaines moyennes similaires à Châlons-en-Champagne et 
à Charleville-Mézières, l'analyse des migrations résidentielles montre que toutes les aires 

urbaines de cette taille connaissent une diminution de la population due au solde 

EVREUX
BLOIS

TROYES BEAUVAIS

COMPIEGNE

CHATEAUROUX

CHARTRES

CAEN

BOURGES

ORLEANS

REIMS

TOURS

LE MANS BETHUNE

ARRAS

-0,8

-0,6

-0,4

-0,2

0

0,2

0,4

0,6

0,8

75/82

82/90

90/99



     64 

migratoire qui s’accélère. Les aires urbaines desservies par le TGV n’échappent pas à la 
règle.  

Figure  B-2. Evolution du taux de croissance annuel moyen de la population du au 

solde migratoire pour les aires urbaines similaires 

à Châlons-en-Champagne et à Charleville-Mézières 
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Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de l‘INSEE – RGP 1982 -- 1990 – 1999 

En outre, et de nouveau à l'exception d’Arras, l'arrivée du TGV ne conduit pas à une 

inversion de la tendance démographique. Les effets en matière de migrations 

résidentielles sont donc insuffisants pour inverser la tendance. 

Pour les aires urbaines retenues pour l’analyse de Chaumont et de Saint-Dizier, 

toutes les aires urbaines de cette taille ont un taux de croissance négatif de la population 

dû au solde migratoire entre 1990/99. L’analyse des taux de croissance dus au solde 

migratoire montre que ce ne sont pas nécessairement les aires urbaines desservies 

par le TGV qui présentent les meilleurs résultats. Des aires urbaines telles qu’Auxerre 
Lisieux, Cambrai, Fougères ou Nevers ont des taux de croissance de la population dus au 
solde migratoire moins négatifs que plusieurs aires urbaines TGV. C’est le cas notamment 

du Creusot et de Dôle qui sont caractérisées par un taux de croissance du au solde 
migratoire fortement négatif. Seules Beaune et Châtellerault ont un taux de croissance du au 
solde migratoire faiblement négatif.  
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Figure  B-3. Evolution du taux de croissance annuel moyen de la population dû au 

solde migratoire pour les aires urbaines similaires à Chaumont et à Saint-Dizier 
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Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de l‘INSEE – RGP 1982 -- 1990 – 1999 

 

En outre, si dans les aires urbaines TGV desservies au début des années 1990, 
l’arrivée du TGV semble inverser la tendance par rapport à 1982/90 puisque le taux de 
variation de la population dû au solde migratoire est moins négatif en 1990/99 qu’en 

1982/90, ce n’est pas le cas de toutes celles qui ont été desservies au début des années 
1980. Beaune et Le Creusot ont vu leur situation démographique se dégrader fortement 
entre 1982 et 1990, tandis que Dôle qui avait connu une diminution du caractère négatif de 

son solde migratoire entre 1982 et 1990 voit ce dernier se détériorer de façon importante en 
1990-99.  

Les effets TGV en matière de migrations résidentielles sont donc insuffisants 

pour inverser la tendance de la diminution de la population dans ces territoires. 

En revanche, pour les aires urbaines retenues pour l’analyse de Vitry-le-François, de 
Rethel, d’une part, de Sedan et de Langres, d’autre part, de Romilly-sur-Seine, et d’Epernay 

enfin, les unités urbaines desservies par un TGV présentent globalement de meilleurs 
résultats.  
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1.1.2. Un dynamisme plus marqué mais non systématique des aires urbaines desservies 

par TGV parmi celles retenues pour Vitry-le-François et Rethel, Sedan et Langres, 

Epernay et Romilly-sur-Seine 

Pour les petites aires urbaines similaires à Sedan et à Langres, les résultats sont 
contrastés. Sablé-sur-Sarthe et, dans une moindre mesure, Vitré, ont des taux de croissance 
dus au solde migratoire positifs mais Sable est la seule aire urbaine desservie par TGV qui 

voit son taux de croissance positif dû au solde migratoire augmenter depuis l’arrivée du TGV. 
Mais c’est également le cas d’aires urbaines non desservies par un TGV comme Château-
Gontier ou Issoudun.  

Figure  B-4. Evolution du taux de croissance annuel moyen de la population dû au 

solde migratoire pour les aires urbaines similaires à Langres et Sedan 
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Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de l‘INSEE – RGP 1982 - 1990 – 1999 

En revanche, l’arrivée du TGV ne suffit pas à inverser la tendance par rapport à 

1982/90 puisque Ancenis voit son taux de croissance dû au solde migratoire négatif 
s’accentuer et Redon voit son taux de croissance du au solde migratoire qui était positif entre 
1982 et 1990 devenir négatif entre 1990 et 1999. A Vitré, ce taux de croissance diminue 

fortement entre 1990 et 1999.  

Pour les petites aires urbaines similaires à Vitry-le-François et à Rethel, l'analyse des 
migrations résidentielles montre que les aires urbaines de cette taille desservies par un TGV 
connaissent des soldes migratoires relativement favorables (cf. figure B-5)64. 

                                                
64 Lors de la présentation des données pour Vitry-le-François, le 5 décembre à Saint-Dizier, le 
schéma présentait des données erronées pour certaines aires urbaines mais pas pour les aires 
urbaines TGV, les résultats ne sont donc que légèrement modifiés. 
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Figure  B-5. Evolution du taux de croissance annuel moyen de la population dû au 

solde migratoire pour les aires urbaines similaires à Rethel et Vitry-le-François 

SABLE-SUR-
SARTHE

VENDOME

HAZEBROUCK

ROMORANTIN-
LANTHENAY

ARGENTAN

CHATEAUDUN

BERNAY

VITRY-LE-
FRANCOIS

RETHEL
-1

-0,8

-0,6

-0,4

-0,2

0

0,2

0,4

0,6

0,8

1

1,2

T
au

x 
de

 c
ro

is
sa

nc
e 

de
 la

 p
op

ul
at

io
n 

du
 a

u 
so

ld
e 

m
ig

ra
to

ire
 

19
90

-9
9

75/82 82/90 90/99

 
Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de l‘INSEE – RGP 1982 - 1990 – 1999 

L'arrivée du TGV est concomitante à une amélioration de la situation pour Sablé-sur-
Sarthe mais également pour Hazebrouck. En revanche, le taux de croissance de la 
population dû au solde migratoire à Vendôme diminue par rapport aux périodes antérieures.  

Pour les aires urbaines similaires à Romilly-sur-Seine, on a toujours Vendôme 
comme unité urbaine de référence, et son taux de croissance positif dû au solde migratoire 
diminue.  

Figure  B-6. Evolution du taux de croissance annuel moyen de la population dû au 

solde migratoire pour les aires urbaines similaires à Romilly-sur-Seine 
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Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de l‘INSEE – RGP 1982 - 1990 – 1999 
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Cela étant, c’est également le cas de Bernay qui a même inversé la tendance par 
rapport à 1982-90. 

Enfin, pour les aires urbaines moyennes similaires à Epernay, l’aire urbaine TGV 

de référence est toujours Vendôme dont le solde migratoire positif, mais c’est le cas 
également de Montargis ou de Sens qui n’ont pourtant pas de desserte TGV vers Paris. 

Figure  B-7. Evolution du taux de croissance annuel moyen de la population du au 

solde migratoire pour les unités urbaines comparables à Epernay 
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Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de l‘INSEE – RGP 1982 - 1990 – 1999 

1.1.3. Des dynamismes contrastés pour les plus petites unités urbaines 

Pour Nogent-sur-Seine et pour Bar-sur-Aube, il n’existe pas d’aire urbaine autonome. 
Si on s’intéresse aux unités urbaines, on constate que certaines unités urbaines sans TGV 

ont un solde migratoire positif. 

Figure  B-8. Evolution du taux de croissance annuel moyen de la population dû au 

solde migratoire pour les unités urbaines comparables à Nogent-sur-Seine 

VENDOME

 LE NEUBOURG

 FLEURY-SUR-
ANDELLELES ANDELYS

NOGENT SUR 
SEINE

-1,5

-1

-0,5

0

0,5

1

T
au

x 
de

 c
ro

is
sa

nc
e 

an
nu

el
 m

oy
en

 d
e 

la
 

po
pu

la
tio

n 
du

 a
u 

so
ld

e 
m

ig
ra

to
ire

75/82

82/90

90/99

 
Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de l‘INSEE – RGP 1982 - 1990 – 1999 

 

C’est le cas de Le Neubourg ou, de façon moins importante, de Nogent-sur-Seine. De 
même Les Andelys voit sa tendance s’inverser. En revanche, ce n’est pas le cas de 
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Vendôme. En effet, à l’échelle de l’unité urbaine, Vendôme est même caractérisée par un 
taux de croissance négatif dû au solde migratoire. 

Pour les unités urbaines similaires à Bar-sur-Aube, les unités urbaines 

desservies par un TGV présentent toutes des soldes migratoires négatifs.  

Figure  B-9. Evolution du taux de croissance annuel moyen de la population du au 

solde migratoire pour les unités urbaines comparables à Nogent-sur-Seine 
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Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de l‘INSEE – RGP 1982 - 1990 – 1999 

Si ce taux de croissance négatif dû au solde migratoire se réduit depuis 1982-90, ce 
n’est pas propre aux unités urbaines desservies par un TGV puisque celui-ci se réduit 
également pour Loches et Chinon et devient même positif pour ces deux unités urbaines. 

 

1.2. Arrivée du TGV et transformation des villes en cités-dortoirs : des craintes non 

fondées 

La mise en place d’une ligne à grande vitesse ne conduit pas à la 

transformation des villes desservies localisées à proximité de Paris en cités-dortoirs65. 
En effet, les migrations domicile-travail demeurent limitées même si elles croissent à 

l’arrivée des premières rames TGV (Cf. A).  

Si l’on observe l’origine des acheteurs de biens immobiliers, on constate 

cependant une légère augmentation des acheteurs extérieurs à la commune. Ainsi, si 

en 1988, les acheteurs à Vendôme résidaient souvent dans la commune, un flux nouveau du 
département du Loir-et-Cher et des autres régions et particulièrement du Sud-ouest de Paris 
(Hauts-de-Seine) a été observé dans les années suivantes. De même, les parisiens ont été 

                                                
65 Cette vision négative de la ville dans laquelle on vit mais dans laquelle on ne travaille pas doit 
cependant être relativisée. En effet, résider dans une ville génère aussi des effets positifs sur cette 
ville notamment au travers des dépenses effectuées par les ménages en biens et en services. Cela 
est d’autant plus marqué quand les revenus des ménages sont élevés.  
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plus nombreux dans les agences immobilières du vendômois (16% en 1990 contre 8% avant 
l’arrivée du TGV). Le client parisien type appartient à une catégorie socioprofessionnelle 
supérieure. C’est le cas des cadres supérieurs mais surtout des professions libérales dont le 

travail ne requiert pas leur présence à Paris toute la semaine. Les produits recherchés sont 
des maisons de caractère en centre-ville dont l’offre est quasiment inexistante ou des 
propriétés avec vastes terrains situées dans un rayon de 15 kilomètres maximum autour de 

Vendôme. Quelques cadres ou commerciaux parisiens ont décidé de faire de Vendôme une 
villégiature ou leur résidence principale. Quelques autochtones ont choisi d’occuper un 
emploi à Paris tout en continuant à résider dans le Vendômois. Des retraités parisiens ont 

également choisi de résider dans la zone tout en conservant un pied à terre en région 
parisienne. Ces observations sont loin des souhaits des collectivités locales qui espéraient 
que le TGV permettrait de favoriser le développement de l’économie locale. Une enquête 

réalisée en mars 2004 par l’Association des Usagers du TGV de Vendôme auprès de 255 
usagers indiquait que, dans un tiers des cas, soit 82 personnes, les usagers du TGV de 
Vendôme et de sa région avaient quitté Paris pour s’installer à Vendôme. 

Au Mans avant 1989, les arrivées de ménages provenant de la région parisienne 
faisant construire étaient très faibles. Elles correspondaient à une mobilité « normale » liée à 
des changements d’emploi ou à des mutations professionnelles. A partir de 1989, elles ont 

triplé et ont concerné quelques communes (La Chapelle-Saint-Aubin, Allonnes et Rouillon). 
Ces ménagent provenaient de la banlieue parisienne (1/4 des Yvelines, 1/5 du Val de Marne 
et du Val d’Oise) 66. Ainsi, la crainte de voir se développer des cités dortoirs où l’on n’exerce 

pas d’activités professionnelles apparaît très peu fondée. 

Si les villes TGV ne se sont pas transformées en cités-dortoirs, elles ont acquis 

une nouvelle notoriété. C’est le cas notamment de Vendôme. Toutefois cette attractivité 

ne se traduit pas par des prix immobiliers durablement supérieurs aux villes équivalentes 
non desservies par une ligne grande vitesse. L’impact sur les prix ne semble pas perdurer 
dans le temps. D’après la Chambre des Notaires de la Sarthe, plusieurs périodes sont à 

isoler quant à l’analyse de l’évolution des prix immobiliers et fonciers. Avant et au moment de 
la mise en service de la LGV, les marchés subissent une forte augmentation des prix. Des 
offres à des prix exorbitants ont ainsi été constatées mais les vendeurs n’ont pas trouvé 

preneur à ces prix. Après une augmentation d’environ 20 %, les prix sont revenus à des 
niveaux « plus justes ». Ces fortes augmentations ont été observées notamment à proximité 
du quartier de la gare TGV. Dans un second temps, le marché a connu le ralentissement lié 

à la mauvaise conjoncture à partir de 1991. Par la suite, le marché a connu exactement les 
mêmes évolutions que le marché national à partir de 1998. Au Mans et dans la Sarthe, en 
général, 98% des personnes qui achètent un bien immobilier ou foncier résidentiel sont des 

Manceaux ou des Sarthois67. Toutefois, cette statistique semble souffrir d’un biais. En effet, il 
est rare qu’un ménage qui décide par exemple de quitter Paris pour venir travailler et résider 
au Mans achète un logement immédiatement. Il commence souvent par être locataire puis 

propriétaire. Dans ce cas, il apparaît comme étant manceau dans cette statistique. Toutefois, 

                                                
66 Chevalier (1995). 
67 Entretien avec le Secrétaire Général de la Chambre des Notaires de la Sarthe (mai 2004). 
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malgré cette réserve sur le chiffre avancé par la Chambre des Notaires, un nombre réduit de 
ménages a choisi de résider dans l’agglomération mancelle suite à la mise en service de la 
LGV. 

A Vendôme, les agences immobilières sont parmi les premiers bénéficiaires de 
l’arrivée du TGV. « Le TGV a consolidé le marché dès les premières années. Mais il est faux 

de penser que les prix se sont littéralement envolés. Disons qu’ils ont augmenté dans une 

moyenne de 10 % à 15 %. Ils sont aujourd’hui presque comparables à ceux de la région de 

Blois et plus chers qu’à Romorantin. Cette inflation modérée concerne surtout le secteur 

situé dans un rayon de 20 km et la vallée du Loir ».68 Actuellement, les localisations les plus 

attractives sont situées à moins d’un quart d’heure de la gare TGV. Certains nouveaux 
arrivants se sont localisés dans le rural profond puis ont choisi de déménager pour des 
localisations moins périphériques. 

Si les villes TGV ne sont pas des cités dortoirs, elles ne sont pas non plus 

devenues les lieux de villégiature de parisiens ou d’habitants d’autres 

agglomérations. L’analyse de la croissance du nombre de résidences secondaires et de 

logements occasionnels69 dans les aires urbaines desservies ou non par le TGV montre que 
les aires urbaines TGV n’ont pas connu de croissance du nombre de résidences ou de 
logements occasionnels et ne sont pas dans une situation meilleure à celle des aires 

urbaines non TGV de notre échantillon (cf. figure B-10). 

 

                                                
68 Michel Heulin, agent immobilier, cité par La Nouvelle République du Centre-Ouest, 02/11/2002. 
69 L’INSEE définit les résidences secondaires comme « un logement utilisé pour les week-ends, les 
loisirs ou les vacances. Les logements meublés loués (ou à louer) pour des séjours touristiques sont 
également classés en résidences secondaires ». Les logements occasionnels sont « des logements 
ou des pièces indépendantes utilisées occasionnellement pour des raisons professionnelles (par 
exemple, un pied-à-terre professionnel d'une personne qui ne rentre qu'en fin de semaine auprès de 
sa famille) ». La distinction entre logements occasionnels et résidences secondaires est parfois 
difficile à établir, c'est pourquoi, suivant les recommandations de l’INSEE, nous avons regroupé les 
deux catégories dans notre analyse. 
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En France métropolitaine, le nombre de résidences secondaires a baissé de 2,35 % 
entre les deux derniers recensements, toutes les aires urbaines TGV ont connu une 
décroissance plus importante à l’exception de Beaune. Les autres aires urbaines étudiées 

sont également confrontées à cette situation. Le parc des résidences secondaires et des 
logements occasionnels voit augmenter principalement leur nombre dans les destinations 
« traditionnelles » de villégiature (qui ne figurent pas dans notre échantillon). 

1.3. Arrivée du TGV et dynamisme des prix et des marchés immobiliers et fonciers : 

des effets liés aux anticipations mais ne perdurant pas systématiquement 

Les études réalisées dans les villes ayant accueilli le TGV telles que Le Mans, Tours 

et Vendôme (cf. rapport intermédiaire) montrent que la mise en place d’une liaison à grande 
vitesse s’accompagne d’une augmentation des prix immobiliers et fonciers résidentiels 

dans des proportions variables. Ainsi au Mans, les prix connaissent une augmentation de 

près de 20% avant l’arrivée proprement dite des rames TGV puis s’en est suivi un retour 
progressif à une situation plus conforme aux caractéristiques du marché manceau. A 
Vendôme, les prix ont augmenté de +30 à +40 %. A Tours, ils ont progressé de 100 % dans 

l’hypercentre avant de se stabiliser après la mise en place de la liaison. Cette croissance des 
prix sur les marchés immobiliers et fonciers est généralement importante dans les deux 
premières années qui précédent et qui suivent l’inauguration de la ligne. 

Ces augmentations sont très variables selon le segment du marché auquel on 
s’intéresse. Le TGV est un des éléments permettant d’expliquer la hausse sensible de 
certains types de produits immobiliers (habitat collectif, maison individuelle, lotissements de 

standing) et pour certaines zones géographiques (hyper-centre, centre-ville, etc.). On assiste 
généralement à une forte augmentation de la demande pour certains biens à savoir les 
grands appartements en centre-ville, les maisons de ville avec jardin, la maison individuelle 

dans la proche banlieue. Cette demande émane de ménages à fort pouvoir d’achat et 
concerne des segments du marché souvent confrontés à une pénurie relative ou à de fortes 
tensions préexistantes. Ainsi à Vendôme sur le marché des maisons de ville avec jardin, les 

prix ont progressé de +358 %70. Ce dernier segment correspondait à une offre très restreinte. 

Cette croissance de l’immobilier s’explique par des phénomènes d’anticipation des 

acteurs. Les vendeurs augmentent leurs prix et les acheteurs acceptent ces prix élevés 

dans la mesure où ils anticipent une progression des prix dans le futur en lien avec la 
desserte grande-vitesse. 

Les marchés immobiliers et fonciers semblent dynamisés par la perspective de 

l’arrivée du TGV. Ainsi de 1987 à 1989, au Mans, la production annuelle de logements n’a 
cessé de progresser et atteint 1100 logements collectifs privés et 210 logements individuels 
en 198971. Ces opérations de petite taille se concentrent sur les quartiers centraux et péri-

centraux. Peu de logements sociaux ont été construits pendant cette période. En ce qui 
concerne les logements individuels, des lotissements de petite taille (moins de 50 lots) ont 

                                                
70 Observatoire Foncier de Vendôme et du Vendômois (1990), 25 p.  
71 Gac, Chevalier et alii (1990). 
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été ouverts à la commercialisation de 1990 à 1994. Les deux tiers de ces lots ont trouvé 
preneur avant 1994. L’examen des permis de construire dans les communes de la 
Communauté Urbaine du Mans (CUM), hors du Mans, montre également qu’après un 

ralentissement du nombre d’opérations de 1983 à 1989, la tendance a changé radicalement. 
Le nombre annuel moyen de permis de construire déposés est passé de 90 de 1983 à 1988 
à 177 de 1989 à 199372. Ainsi de 1989 à 1993, on constate un doublement du nombre de 

permis de construire sur des lotissements dans l’agglomération mancelle. 

A Vendôme, le nombre de logements collectifs a fortement crû passant de 26 en 
1988 à plus de 150 en 1991. Le nombre de mutations a progressé fortement pendant cette 

période et le niveau des prix a connu une hausse de 158%73. Les habitations collectives ont 
fleuri et les prix au m² ont également progressé de 105%74. La construction en lotissement a 
progressé. En 1988, 26 logements ont été construits, ils étaient 116 en 1990 et pour 1991 

entre 150 et 200 logements. A Tours, la situation est plus contrastée et ne permet pas de 
mesurer une évolution de l’offre immobilière en lien avec le TGV. 

L’analyse de la croissance du nombre de logements indique que les aires urbaines 

desservies par le TGV semblent connaître une situation de plus forte croissance du parc de 
logements entre 1990 et 1999. Même si quelques aires urbaines TGV ont un taux de 
croissance très faible (Le Creusot, Béthune), les autres sont dans une situation proche de ce 

qui est observé pour la France métropolitaine voire souvent une croissance bien supérieure 
(Redon, Le Mans, Ancenis, Beaune, Sablé-sur-Sarthe, Laval, Tours, Vitré) (cf. figure B-11). 
Cependant, il est difficile de déceler les liens qui peuvent exister entre cette croissance du 

parc immobilier, croissance de l’emploi, croissance économique, attirance pour la façade 
atlantique et mise en place de la ligne grande vitesse. Toutefois, le TGV semble associé à 
un regain de dynamisme des marchés immobiliers et fonciers. 

 

 

 

 

 

                                                
72 Chevalier (1995). 
73 Observatoire Foncier de Vendôme et du Vendômois (1990). 
74 Observatoire Foncier de Vendôme et du Vendômois (1990). 
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L’arrivée du TGV ne peut à elle seule expliquer les évolutions de prix dans 

l’immobilier. Il existe d’autres facteurs. Certains sont d’ordre local. C’est le cas d’une 
Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) menée à partir de 1982 qui a 

complètement transformé la composition sociale de l’hypercentre de Vendôme75. D’autres 
peuvent être d’ordre national. C’est le cas de l’amélioration de la conjoncture économique à 
la fin des années 1980, de la constitution d’une « bulle immobilière », de la loi Méhaignerie 

qui a favorisé l’investissement dans la pierre, ou encore du retour vers le centre des villes 
des catégories sociales plus particulièrement aisées. Ainsi s’il y a une influence du TGV, 
celle-ci doit être analysée avec précaution.  

Près de quinze ans après l’arrivée du TGV, il paraît intéressant de comparer les prix 
immobiliers constatés sur les marchés des appartements anciens et des maisons 
individuelles anciennes dans les villes de tailles comparables (unité urbaine caractérisé par 

un nombre d’emplois et une distance à Paris relativement équivalents) desservies ou non 
desservies par une ligne à grande vitesse76. Force est de constater que quels que soient les 
groupes d’unités urbaines étudiées, les villes desservies ne sont pas les plus chères. 

Ainsi dans les villes similaires à Troyes et à Reims, dans les appartements anciens, 
les villes desservies telles que Le Mans, Arras et Tours sont dans la moyenne. C’est à Caen, 
Compiègne et Reims que les prix sont les plus élevés (cf. figure B-12). 

Figure  B-12. Les prix moyens77 au m² des appartements anciens dans les grandes 

villes 
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Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de la Chambre des Notaires, PERVAL, 2005 

 

                                                
75 Bellanger, (1991). 
76 Cette comparaison a été effectuée, lorsque les données existaient, ce qui n’est pas toujours le cas 
pour toutes les unités urbaines et notamment pour les plus petites. 
77 Le prix au m² est communément utilisé pour étudier les évolutions des prix sur le marché des 
appartements. Pour les maisons, le prix au m² ne permet pas de tenir compte du terrain souvent 
attenant. Les Chambres des Notaires et PERVAL communiquent le prix médian ou le prix moyen par 
pièce lorsqu’il s’agit d’une maison.  
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Pour les prix médians pour les maisons individuelles, les mêmes résultats peuvent 
être observés. 

Figure  B-13. Les prix médians des maisons individuelles pour les villes comparables à 

Troyes et à Reims 
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Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de la Chambre des Notaires, PERVAL, 2005 

De même pour les villes similaires à Châlons-en-Champagne et à Charleville-

Mézières, les villes desservies par TGV ne sont pas les plus chères sur le segment des 
maisons individuelles.  

Figure  B-14. Les prix médians des maisons individuelles les villes comparables à 

Châlons-en-Champagne et à Charleville-Mézières 
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Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de la Chambre des Notaires, PERVAL, 2005 

 

Sur le segment des appartements anciens, si Arras affiche les prix les plus élevés 

des villes analysées, ce n’est pas le cas de Laval. 

 



 

 
 
 

78 

Figure  B-15. Les prix moyens au m² des appartements anciens dans les villes 

comparables à Châlons-en-Champagne et à Charleville-Mézières 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de la Chambre des Notaires, PERVAL, 2005 

 

Il en va de même pour les villes comparables à Chaumont. Ainsi, l’analyse des prix 
médians des maisons anciennes (cf. figure B-16) ou des prix moyens au m² des 

appartements anciens (cf. figure B-17) dans les villes moyennes ne fait pas apparaître dans 
ces villes TGV des prix immobiliers plus élevés quinze ans voire plus de vingt ans après 
l’arrivée du TGV. 

Figure  B-16. Les prix médians des maisons individuelles dans les villes comparables 

à Chaumont et Saint-Dizier  
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Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de la Chambre des Notaires, PERVAL, 2005 
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Certes Beaune, ville TGV connaît les prix les plus élevés sur les segments des 
appartements et des maisons individuelles, mais c’est paradoxalement la ville pour laquelle 
tous les acteurs sont unanimes pour reconnaître que les effets TGV ont été très limités. 

Figure  B-17. Les prix moyens au m² des appartements anciens dans les villes 

comparables à Chaumont et Saint-Dizier 

 
Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de la Chambre des Notaires, PERVAL, 2005 
 

 

En revanche, les seuls effets durables du TGV sur les prix immobiliers semblent 

exister pour les villes comparables à Langres et Sedan  (cf. figure B-18) ou, dans une 
moindre mesure, à Rethel et Vitry-le-François (cf. figure B-19). En effet, dans cette 
catégorie, excepté Bernay et Rethel, toutes les villes qui connaissent les prix les plus élevés 

sont des villes TGV. Plusieurs explications peuvent être avancées. Premièrement, ce sont 
des territoires qui connaissent un fort dynamisme qui se caractérise par de nombreuses 
créations d’emplois (cf. paragraphe 3) impliquant l’arrivée d’une main d’œuvre importante ou 

le maintien des jeunes sur le territoire d’où des tensions sur les marchés immobiliers. Ceci 
est, dans une certaine mesure, corroboré par l’analyse des taux de croissance de la 
population dus au solde migratoire puisque hormis Ancenis les aires urbaines de ces villes 

ont connu une croissance de ce taux. Deuxièmement, les petites villes sont confrontées à 
l’étroitesse de leur marché immobilier notamment sur le segment des logements collectifs. 
Une demande supérieure conduit à la création de très fortes tensions sur les marchés locaux 

conduisant à une forte augmentation des prix.  
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Figure  B-18. Les prix médians des maisons individuelles dans les villes comparables 

à Langres et Sedan78 

Issoudun
Thouars

Château-Gontier

Autun Hazebrouck

Sablé-sur-Sarthe

Ancenis

Vitré

60000

80000

100000

120000

140000

160000

180000

 
Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de la Chambre des Notaires, PERVAL, 2005 

 

Figure  B-19. Les prix médians des maisons individuelles dans les villes comparables 

à Vitry-le-François et à Rethel 
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Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de la Chambre des Notaires, PERVAL, 2005 

                                                
78 Pour les petites villes, les transactions immobilières dans le segment des appartements étant peu 
nombreuses, les prix moyens au m² ne sont pas significatifs. Aussi seuls les prix médians des 
maisons anciennes sont présentés. 
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2. Desserte TGV et immobilier et foncier d’entreprises : des 
succès et des échecs dépendant de nombreux facteurs sur 
lesquels les collectivités n’ont pas toujours prise 

 

La disponibilité de projets immobiliers au moment de l’arrivée du TGV permet 

aux agglomérations de bénéficier d’un effet vitrine important. La maîtrise du foncier 

par les collectivités locales notamment près de la gare est cruciale parce qu’elle 

permet à ces collectivités de mener à bien leurs projets sans que ceux-ci soient 

retardés voire entravés par des propriétaires privés ; ce qui n’est pas sans poser 

problème pour les plus petites villes. 

Les projets d’immobilier d’entreprises et plus particulièrement ceux prévus 

pour l’accueil d’activités tertiaires dans les grandes villes doivent être à proximité 

directe de la gare et disposer d’une bonne accessibilité pour l’ensemble des autres 

modes de transport.  

Si les locaux mis à disposition doivent être conformes aux standards parisiens 

et à la demande actuelle, l’amorçage des projets par des entreprises locales est 

indispensable pour rassurer les futurs investisseurs.  

Les prévisions de commercialisation ne sont jamais conformes aux prévisions 

et la commercialisation est influencée par la conjoncture économique. 

Les grandes villes desservies ne sont pas nécessairement les plus chères, en 

termes de prix pour l’immobilier d’entreprises. En revanche, les villes desservies 

similaires à Châlons-en-Champagne et à Charleville-Mézières sont caractérisées par 

des prix élevés en matière de bureaux. 

 

 

L’analyse des études relatives au Mans, à Tours et à Vendôme est riche 
d’enseignements. Nous pouvons constater qu’à l’exception de Tours, les autres villes ont mis 
en place avant l’arrivée des premières rames TGV des projets immobiliers et fonciers visant 

à profiter de retombées potentielles en matière d’accueil d’entreprises. Toutefois, force est 
de constater que les effets sont bien souvent moins importants que ceux escomptés par les 
collectivités locales et les acteurs économiques. Toutefois, ces exemples permettent de lister 

les éléments importants dans l’élaboration d’un projet d’immobilier dans la perspective de 
l’arrivée du TGV dans une agglomération. 

Le développement de projets immobiliers disponibles au moment de l’arrivée 

du TGV permet aux agglomérations de bénéficier d’un effet vitrine important.  

Au Mans, dans la perspective de l’arrivée de la LGV, les collectivités locales ont mis 
en place une stratégie d’accueil des activités qui s’est déclinée en trois projets structurants 

en synergie à savoir la création d’une technopole « Université », la création d’une technopole 
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« Circuit du Mans » et la création du centre d’affaires Novaxis localisé à proximité immédiate 
de la gare TGV. Le projet Novaxis consistait en l’édification d’un site avec des plateaux de 
bureaux modulables pour accueillir des activités tertiaires. Dans le quartiers Novaxis, 18000 

m² ont été d’abord réalisés comportant un hôtel, la gare Sud, des bureaux pour les 
entreprises permettant de présenter un quartier en devenir au moment de la mise en service 
de la ligne grande vitesse. Les Mutuelles du Mans et la SODIALL dès la livraison des locaux 

s’y sont installés. Le projet initial prévoyait la construction de trois tranches. Dès le début le 
projet « final » comportait 60000 m². En 1990-1991, 16000 m² supplémentaires ont été 
construits dont 14000 m² ont été aussitôt occupés79. 

Dès 1983, Vendôme avait la volonté d’accueillir des entreprises du tertiaire et de 
haute technologie dans un parc technologique. Dans la perspective de l’arrivée des 
premières rames TGV dans la nouvelle gare de Vendôme, les responsables politiques 

locaux ont lancé le projet d’un parc technologique de 140 ha localisé à proximité de la gare 
TGV en périphérie de la ville. L’objectif à l’époque était de créer 1000 emplois. Toutefois, 
nous y reviendrons, cette politique n’a pas suffi. 

A Tours, personne n’a cru à un effet du TGV. Après des hésitations, une ZAC est 
toutefois lancée regroupant deux programmes importants situés à proximité de la gare  
comprenant un hôtel d’une capacité de 100 chambres, 18000 m² de bureaux, une résidence 

étudiante de 200 chambres et 900 places de parking. La seconde opération correspond à 
25000 m² de bureaux destinés en partie à la SNCF, à des commerces de proximité, à des 
logements pour les cheminots et à une résidence médicalisée pour personnes âgées. Près 

de 35000 m² de bureaux ont été mis sur le marché à Tours dans les années qui ont suivi 
l’arrivée du TGV. Cependant, pour les deux promoteurs, l’opération a été un échec 
commercial. S’ils escomptaient l’arrivée d’entreprises parisiennes qui accepteraient de payer 

des loyers plus élevés que les entreprises locales, cela n’a pas été le cas.  

A l’époque, les collectivités locales tourangelles avaient surtout pour ambition la 
réalisation à plus long terme d’un Centre des Congrès. Le Palais des Congrès Le Vinci a été 

réalisée et se situe à proximité directe de la gare et dispose de 4 salles de 100 à 2000 
places et de 4 salles de commissions. Il comprend également un restaurant, des surfaces 
d’exposition et des surfaces commerciales en rez-de-chaussée. Aussi est-il en mesure 

d’accueillir la plupart des congrès nationaux et internationaux80. Ce projet existait bien avant 
l’arrivée du TGV à Tours. Ce dernier n’en a pas moins accéléré sa réalisation81.  

Force est de constater que les collectivités locales tourangelles avaient sous-estimé 

au départ le potentiel que pouvait leur offrir le TGV, même si par la suite la prise de 
conscience de l’opportunité qu’il constituait a fait évoluer leur position. L’absence de réelle 
volonté politique à Tours a conduit à une certaine minimisation de la capacité de l’économie 

locale à bénéficier des conséquences de la mise en service de la LGV. Les atermoiements 

                                                
79 Chevalier (1995). 
80 Buttet et alii. (2001). 
81 Le palais des congrès de Tours fait partie des sites en concurrence avec celui de Reims 
aujourd’hui. 
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concernant la stratégie à conduire ont également retardé les projets qui n’ont pu être 
proposés dès l’arrivée des premières rames TGV en gare de Tours empêchant ainsi l’effet 
« vitrine » de fonctionner. 

A Saint-Pierre-des-Corps, la première phase de la ZAC Gare comprenait un 
immeuble de bureaux de cinq étages développant 3000 m² dont des commerces typiques 
des gares en rez-de-chaussée (brasserie, restauration rapide, location de voiture, etc.). La 

deuxième phase s’est recentrée sur l’offre immobilière résidentielle. Le TGV a permis de 
restructurer et de donner une nouvelle image au quartier de la gare de Saint-Pierre-des-
Corps. Toutefois, Saint-Pierre-des-Corps reste une commune de la banlieue de Tours. Le 

TGV n’a pas permis un changement complet du statut de la ville. 

Seules Le Mans, Vendôme et Saint-Pierre-des-Corps ont ainsi su mettre à profit 
l’effet « vitrine » avec des résultats extrêmement mitigés dans le cas de Vendôme et de 

Saint-Pierre-des-Corps. 

La maîtrise du foncier par les collectivités locales paraît être un atout décisif. 

En effet, les opérations immobilières et foncières développées dans la perspective de 

l’arrivée des rames TGV ont été contraintes par la question de disponibilité du foncier à 
proximité de la gare ou sur des lieux stratégiques de développement de l’agglomération. 
Lorsque les collectivités locales n’ont pas su ou voulu anticiper en amont ces besoins, le 

développement de l’offre immobilière et foncière a été ralenti ou rendu impossible. La gestion 
du foncier par les collectivités locales s’avère donc être cruciale. 

 Dans le cas de Vendôme, la municipalité a regretté de n’avoir pas plus tôt entrepris 

ce qui était en son pouvoir pour se rendre maîtresse des surfaces utiles à ses projets de 
développement de son parc technologique de 140 ha mis en place dans la perspective de la 
desserte TGV. La création dès l’origine d’une ZAC (zone d’aménagement concertée) aurait 

permis le recours à l’expropriation à l’encontre des agriculteurs récalcitrants. La municipalité 
a été longtemps gênée par son insuffisante maîtrise foncière. 

Au Mans, les collectivités locales ont été actives puisqu’elles ont mené une politique 

foncière rigoureuse et sont intervenues sur le marché de l’immobilier mixte ou d’entreprises. 
Le projet Novaxis a vu le jour grâce à la création d’un syndicat mixte regroupant la 
municipalité et la communauté urbaine du Mans (50% à eux deux), le département de la 

Sarthe (40%) et la CCI (10%). La constitution des réserves foncières avait été réalisée par la 
Communauté Urbaine du Mans au cours des années 1980 sans véritable objectif. La 
collectivité locale a acquis les terrains (87442 m²) pour la gare et Novaxis sans avoir recours 

pratiquement à la préemption (991 m²)82. Sans cette prévoyance de la CUM, le quartier 
Novaxis n’aurait pas pu être réalisé aussi vite. 

Au Mans, les collectivités locales ont été présentes tout au long du développement 

par l’intermédiaire du syndicat mixte et de leurs compétences respectives. L’implication des 
collectivités locales est à la hauteur des enjeux. Les collectivités publiques ont mobilisé 47 
millions d’euros (312 millions de francs) répartis entre les coûts de construction, 

                                                
82 Chevalier (1995). 
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d’acquisitions foncières et immobilières et les coûts de gestion du patrimoine communautaire 
de locaux d’activités. Grâce au succès du quartier Novaxis, les recettes foncières du 
syndicat sont importantes et la section investissement du budget était excédentaire de plus 

de 1,1 millions d’euros (7 millions de francs) en 200083. Cette participation s’est poursuivie 
encore ensuite. Ainsi la signature d’une convention de partenariat financier en décembre 
2000 pour la construction de bâtiments devant accueillir les services d’ingénierie technique 

et la direction du matériel roulant SNCF montrent la participation continue des acteurs 
publics à l’extension du quartier84. 

Les projets d’immobilier d’entreprise et plus particulièrement ceux prévus pour 

l’accueil d’activités tertiaires doivent être à proximité directe de la gare et accessibles 

facilement en recourant aux autres modes de transport. Le succès du quartier Novaxis 
au Mans résulte notamment de son accès direct à la gare. Les premiers immeubles de 

bureau sont presque sur les voies. Les promoteurs de Novaxis considèrent également que la 
desserte par les autres modes de transports constitue un élément clé du succès d’un 
quartier. La desserte routière et en transports collectifs du quartier Novaxis est jugée comme 

excellente par les acteurs. A contrario à Vendôme, l’accès au parc technologique n’était pas 
considéré comme très aisé tant pour les usagers de la gare, les clients et les employés des 
entreprises même si une liaison par bus entre Vendôme et la gare TGV avait été organisée. 

La desserte routière était considérée comme peu satisfaisante. Cette situation apparaît 
comme ayant été un élément important de la faiblesse des installations d’entreprises sur ce 
site. 

Les locaux mis à disposition doivent être conformes aux standards parisiens et 

à la demande actuelle. Dans le cadre du projet Novaxis, il s’agit de plateaux de bureaux 
modulables. Novaxis est qualifié d’ensemble de constructions indifférenciées caractérisées 

par une modularité des bureaux par le promoteur lui-même. Cependant, ces immeubles sont 
en mesure de concurrencer l’offre de bureaux du quartier de la gare de Paris-Montparnasse, 
gare d’origine ou de destination des TGV s’arrêtant au Mans. Le quartier bénéficie des 

nouvelles technologies de télécommunication dès la fin des années 80. Un des griefs faits au 
parc technologique de Vendôme, est son caractère paysager qui ne semblait plus 
correspondre aux besoins des entreprises qui ne voulaient pas se retrouver isolées dans la 

campagne. 

Cependant, au Mans, la qualité des locaux proposés n’a pas permis le 
développement de l’offre immobilière d’entreprise au rythme escompté. L’amorçage des 

projets par des entreprises locales est indispensable pour rassurer les futurs 

investisseurs. En l’absence de ce phénomène d’amorçage, aucune entreprise extérieure ne 
prend le risque de se retrouver isolée au milieu d’un « désert ». 

Ainsi pour assurer la réussite du projet Novaxis, les promoteurs ont d’abord privilégié 
l’accueil d’entreprises locales qui cherchaient de nouveaux locaux dans l’agglomération 
mancelle. Pour Didier Bertrand du Cabinet d’Art & Bat, promoteur de Novaxis, « l’exemple du 

                                                
83 La Tribune, 11/12/2000. 
84 La Tribune, 11/12/2000. 
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Mans montre qu’il ne faut pas commencer par implanter des activités nouvelles dans le 

sillage du TGV, mais d’abord maintenir et dynamiser sur le site des entreprises locales. Et 

c’est une fois qu’on a bien prouvé que cela marchait qu’alors, d’autres viennent » 85. Ainsi on 

assiste tout d’abord à des relocalisations au sein de l’agglomération nouvellement desservie 
ou en passe d’être desservie86 afin de se rapprocher de la gare. Cela a été le cas par 
exemple sur le site d’affaires Novaxis au Mans. Dans un second temps, avec le début de la 

réussite du centre d’affaires, des entreprises qui avaient leur siège à Paris Montparnasse ont 
compris l’intérêt d’avoir des agences au Mans. Aujourd’hui on estime que sur Novaxis 1/3 
des activités viennent du Mans, 1/3 de la région parisienne et 1/3 sont des créations 

brutes. A Vendôme, les quelques entreprises installées initialement dans le parc 
technologique sont des entreprises locales. Sur les 300 emplois actuels sur le parc 
d’activités, seulement 30 résultent de créations ou de transfert de la région parisienne. En 

2004, sur le parc technologique de 140 ha qui a été créé, seules 16 entreprises sont 
installées sur un peu plus 8 hectares… De la même façon, les élus de Macon soulignent que 
le parc d’activités qui a été créé sur une zone d’activités concertée (Z.A.C.) de 5 hectares  en 

1982 étendue à 55 ha en 1993 n’est toujours pas rempli… en 2005 plus de 20 ans après 
l’arrivée du TGV.  

A Montchanin, également la zone d’activités n’a pas été une réussite. 4 entreprises 

seulement y étaient localisées dix ans après l’aménagement de la zone pour 147 emplois. A 
Mâcon-Loché, en 1986, aucune entreprise n’était implantée sur la ZAC de 5 ha. Si à cette 
date, un syndicat mixte a été chargé de développer le site en créant un nouvel espace où 

des entreprises du tertiaire s’adressant aux industries s’implanteraient, de nouveau, c’est un 
échec : au début des années 1990 seules 4 entreprises pour seulement une vingtaine 
d’emplois s’étaient implantées sur l’Espace Entreprises et deux on disparu au milieu des 

années 199087.  

De même à Tours, les entreprises qui se sont implantées dans les programmes de 
bureaux autour de la gare étaient des entreprises locales. A Tours, les deux projets en lien 

avec le TGV a permis cependant à des entreprises locales de se relocaliser au sein de 
l’agglomération tourangelle à proximité de la gare, localisation considérée comme attrayante 
par les acteurs locaux. A Saint-Pierre-des-Corps, la commercialisation des bureaux s’est 

faite facilement après un démarrage plutôt lent. Près de 60% des surfaces ont été achetées 
par des investisseurs non utilisateurs. Les principaux investisseurs utilisateurs sont des 
entreprises de service incluant les professions libérales (médecins, informatique, cabinet 

comptable). Dans le cas de l’agglomération tourangelle, cette facilité dans l’occupation des 
espaces de bureaux par les entreprises locales résultait d’une relative pénurie d’immobilier 
d’entreprise au début des années 90. 

                                                
85 La Vie du Rail, 10 juillet 2002, pp. 7-17. 
86 Cela semble être le cas à Reims dès 2005. 
87 Mannone, (1995), p. 200. Selon Mannone, son faible succès s’explique en partie par l’existence 
d’une zone d’activités localisée à proximité qui présentait des surfaces foncières plus importantes à un 
coût plus faible (27 francs le m2 contre 150 à Mâcon). 
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Les prévisions de commercialisation ne sont jamais conformes aux prévisions. 

A Vendôme, les espoirs étaient grands puisque les collectivités locales envisageaient à 
terme de créer 1000 emplois grâce au parc technologique. Les commercialisations ont été 

limitées : 4000 m² de bâtiments industriels et commerciaux ont été commercialisés en 1988, 
17000 m² l’ont été pour les 7 premiers mois de 199188. Afin d’accélérer la vente, la Chambre 
de Commerce et d’Industrie du Loir-et-Cher a ensuite pris en charge la commercialisation et 

la gestion de 20 hectares. Toutefois, malgré la mobilisation des collectivités locales, le parc 
technologique n’a jamais connu une forte demande (cf. supra). 

Le développement du quartier Novaxis qui a été conçu pour s’adapter à l’évolution de 

la demande, s’est fait en trois phases. Avant l’arrivée du TGV, au Mans, sur le site de 
Novaxis, 18000 m² ont été réalisés. Dès le début, les locaux ont été occupés par des 
entreprises locales ce qui a permis de rassurer les futures entreprises. La première tranche 

livrée par le promoteur avant la mise en service du TGV a permis de bénéficier de l’effet 
vitrine lors de l’inauguration de la liaison TGV. En 1990-1991, 16000 m² supplémentaires ont 
été construits dont 14000 m² ont été aussitôt occupés89. Avec la dégradation de la 

conjoncture économique du début des années 90, la commercialisation de ces locaux s’est 
presque complètement arrêtée. La deuxième tranche prévue pour 1995 a été reportée à 
1997. A partir de cette date, soit près de huit ans après l’arrivée du TGV, Novaxis décolle. En 

avril 1996, une cinquantaine d’entreprises occupait les deux premières tranches ce qui 
représentait plus de 700 emplois. Sur les 50 entreprises, 15 ont un seul salarié et 15 autres 
ont moins de 5 salariés. Elles travaillaient dans le secteur des services à savoir la 

communication, le conseil en brevet, l’informatique, les études, la comptabilité, l’architecture. 
A la fin des années 1990, près de 50000 m² de nouveaux bureaux ont été construits autour 
de la gare TGV. Le quartier a été complété par deux immeubles de 6700 m² et de 5900 m² 

livrés en 2001-2002 achevant le projet initial. En avril 2005, 72 entreprises étaient installées 
dans le quartier Novaxis employant près de 2500 personnes90. Les employeurs principaux 
sont les suivants : 

- Les Mutuelles du Mans Assurances (720 salariés) 

- Comunicator SA (300 salariés) 

- Direction du matériel et de la traction – SNCF (275 salariés) 

- GIE SESAM VITALE (170 salariés) 

- La Poste Centre Courrier (150 salariés) 

- Smith+Nephew (170 salariés) 

- XL RE Europe (140 salariés) 

Les autres entreprises sur le site ont un nombre de salariés bien plus faible. Près des 
deux tiers des entreprises ont moins de 10 salariés en avril 2005. 

                                                
88 Les Echos, 27/09/1991. 
89 Chevalier (1995). 
90 ADEMA (2005). 
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Figure  B-20. Répartition des entreprises présentes à Novaxis par date d’installation 

(en %) en avril 2005  
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Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de l’ADEMA, 2005 

 

Les projets immobiliers sont influencés par la conjoncture économique. Les 

trois phases de développement de Novaxis correspondent à des évolutions différentes du 
cycle économique, avec notamment des commercialisations moins importantes en 1993, 
année de récession. Les ralentissements de l’économie peuvent ainsi conduire à limiter le 

développement des projets immobiliers. De même, à Vendôme, la création du parc 
technologique s’est faite au moment du ralentissement économique observé au début des 
années quatre-vingt-dix. La conjoncture économique n’a pas permis de développer une 

synergie entre le parc et le TGV. Lors du retour à une forte croissance, le TGV faisait partie 
du paysage et ne constituait plus vraiment un argument publicitaire suffisant. Par ailleurs, les 
quelques entreprises implantées n’étaient pas suffisamment nombreuses pour susciter 

l’intérêt d’entreprises de « services aux entreprises » pour cette zone. Le parc n’a jamais 
atteint la taille critique enclenchant un certain cercle vertueux que d’autres parcs à proximité 
de gare TGV ont connu. 

Si on examine les prix de l’immobilier d’entreprises dans les différentes villes 

étudiées pour lesquelles nous avons pu obtenir des données comparatives, force est de 

constater que les villes desservies ne sont pas nécessairement les plus chères. Reims 

et Caen ont ainsi des prix au m² à la fois pour les zones industrielles et pour les bureaux plus 
élevés qu’Arras, Le Mans ou Tours (cf. figure B-21). 
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Figure  B-21. Prix de l’immobilier d’entreprises dans les villes similaires 
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Source : Reconstitué par nos soins à partir des données du palmarès des villes les plus dynamiques, 
L’entreprise.com  

Pour les villes similaires à Châlons-en-Champagne et à Charleville-Mézières, en 
revanche, les villes TGV présentent globalement des prix élevés pour les bureaux. C’est 

particulièrement le cas de Laval. Pour ce qui concerne les loyers en zone industrielle, les 
villes TGV présentent des prix globalement plus faibles (cf. figure B-22). 

Figure  B-22. Prix de l’immobilier d’entreprises dans les villes similaires 
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Source : Reconstitué par nos soins à partir des données du palmarès des villes les plus dynamiques, 
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C. Arrivée du TGV, dynamisme des activités 
économiques et modifications de la structure des emplois : 
à la recherche d’éventuels effets 

 

En termes d’activités économiques et d’emplois, l’arrivée du TGV fait l’objet d’un 
certain nombre d’attentes. On lui prête parfois de nombreux effets qu’il convient d’examiner 
de plus près. Ces effets supposés peuvent être formalisés au travers d’un certain nombre de 

questions.  

1) L’arrivée du TGV peut-elle favoriser la croissance de l’emploi et participer ainsi au 
dynamisme économique des territoires desservis ? 

2) Quels sont les secteurs les plus susceptibles de bénéficier de l’arrivée du TGV ? 
L’industrie peut-elle bénéficier de l’arrivée du TGV ? Qu’en est-il du tertiaire, 
toutes les activités tertiaires sont-elles susceptibles d’en bénéficier ?  

3) La LGV peut-elle, éventuellement, permettre de développer le tourisme, les 
activités liées au tourisme et quel type de tourisme, le commerce et quel type de 
commerce ? 

4) Finalement, l’arrivée du TGV peut-elle contribuer à modifier la spécialisation 
productive du territoire ? 

5) La LGV peut-elle favoriser l’attraction de nouvelles entreprises en offrant une 

accessibilité plus grande à Paris avec des coûts de l’immobilier plus faibles et/ou 
pérenniser les entreprises existantes en évitant des délocalisations ? 

6) La LGV peut-elle favoriser le recrutement des cadres, que ce soit des cadres 

d’entreprises ou des cadres de la fonction publique ? Peut-elle permettre un 
développement des professions libérales, des emplois de chefs d’entreprises, des 
emplois métropolitains supérieurs ? 

 

Nous avons tenté de confronter ces craintes et/ou ces attentes aux analyses des 
expériences passées. Pour ce faire, nous avons cherché à comparer un certain nombre 

d’indicateurs et leurs évolutions entre 1990 et 1999 dans des territoires desservis par TGV et 
dans d’autres qui ne le sont pas et que nous avions retenus sur les critères de taille 
d’emplois et de distance à Paris (cf. Partie Introductive). Le premier problème, auquel nous 

avons été confrontés, a été la date parfois différenciée de la desserte. Certains territoires ont 
été desservis en 1981 et 1983, d’autres, c’est la grande majorité (cf. annexe 1) en 1989 et en 
1990 et quelques-uns, enfin, en 1993.  

Ainsi, dans la plupart des cas, la période 1990-1999 permettait d’analyser un avant et 
un après « arrivée du TGV » même si pour les unités urbaines desservies en 1989, la 
période considérée comme la situation ex ante est légèrement postérieure à l’arrivée du 
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TGV. Ce biais, s’il existe, ne nous a pas semblé rédhibitoire. En effet, alors que dans le 
domaine immobilier et foncier, des anticipations relativement précoces peuvent se produire 
et affecter de façon importante les variables, dans le domaine de l’emploi, l’inertie des 

comportements est beaucoup plus importante et les éventuelles anticipations ne se 
traduisent réellement par des faits qu’après l’arrivée du TGV.  

Pour les territoires desservis au début des années 1980, la période 1990-1999 ne 

renvoie cependant pas à une analyse avant/après et si effets du TGV il y avait, ils s’étaient 
vraisemblablement déjà produits. Nous les avons toutefois conservés, dans la mesure où  
l’analyse permet d’examiner la durabilité des éventuels effets.  

Pour analyser chaque indicateur retenu, nous avons utilisé les données INSEE des 
emplois dans l’unité urbaine fournies par les recensements de 1990 et 1999. Nous avons 
retenu comme échelle spatiale, l’unité urbaine plutôt que la commune dans la mesure où les 

emplois globaux d’une ville et notamment les emplois industriels sont moins concentrés dans 
la ville et localisés le plus souvent en périphérie, i.e. dans l’agglomération, l’unité urbaine 
telle que la définit l’INSEE (cf. supra). A l’inverse, nous avons préféré ne pas retenir l’aire 

urbaine91 dans la mesure où les emplois tertiaires, pour lesquels est souvent évoqué un effet 
TGV, sont localisés dans les villes ou leur agglomération.  

Afin de tenir compte les éventuels effets de rattrapage et de limiter les éventuels 

effets liés à la taille, nous avons calculé des indices de spécialisation des emplois en 1990 et 
parfois en 199992. Pour chaque groupe d’unités urbaines étudiées (cf. méthodologie et 
annexe 1) nous avons donc calculé des indices de spécialisation pour chaque unité urbaine. 

Lorsque la zone étudiée concentre relativement plus d’emplois d’un certain type ou dans 
certaines activités économiques par rapport au total de ses emplois que la zone de 
référence, alors son indice de spécialisation est supérieur à 1 et inversement. 

Pour les petites et moyennes unités urbaines les plus proches de Paris, nous 
n’avions pas d’autres solutions que de prendre Vendôme. Pour Vendôme, nous avons donc 
calculé des indices de spécialisation par rapport à différents groupes d’unités urbaines, ce 

qui explique que les chiffres diffèrent lorsque Vendôme est comparée, d’une part, à Nogent-
sur-Seine, d’autre part à Romilly-sur-Seine et Vitry-le-François et, enfin, à Epernay. 

De même, Arras et Béthune ont été comparées à la fois à des grandes unités 

urbaines similaires à Troyes et à Reims, puis à des unités urbaines moyennes similaires à 
Châlons-en-Champagne et à Charleville-Mézières. Par conséquent, les indices de 
spécialisation là aussi diffèrent en fonction de la zone de référence retenue. 

                                                
91 L’INSEE définit l’aire urbaine comme un ensemble de communes avec un pôle urbain, i.e. une 
agglomération regroupant au moins 5000 emplois et une couronne péri-urbaine, i.e. définie comme le 
territoire dans lequel 40% des actifs résidents travaillent dans le pôle urbain ou dans une autre 
commune de la couronne péri-urbaine.  
92 Un indice de spécialisation compare la part d’un type d’emploi dans une zone déterminée 
(commune, unité urbaine…) par rapport au total des emplois de cette même zone et la part de ce type 
d’emplois dans une zone de référence par rapport au total des emplois dans cette zone de référence. 
Lorsque la zone étudiée concentre relativement plus d’emplois par rapport au total de ces emplois que 
la zone de référence, alors son indice de spécialisation est supérieur à 1 et inversement. 
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Nous avons ainsi analysé successivement le dynamisme en matière d’emploi des 
unités urbaines TGV (1), leur éventuel dynamisme tertiaire et/ou industriel (2), leur éventuel 
dynamisme dans le secteur des services aux entreprises (3) puis dans certains sous-

secteurs des services aux entreprises tels que le Conseil et Assistance, la Recherche-
Développement ou encore les services opérationnels (4), le tourisme (5), le commerce (6), 
les transports (7). Enfin, nous avons cherché à examiner les modifications éventuelles dans 

la structure des emplois (8). 

 

1.  Arrivée du TGV et dynamisme de l’emploi : une liaison non 
systématique 

 

 

Pour l’ensemble des unités urbaines étudiées, celles qui sont desservies par 

TGV figurent parmi celles connaissant les plus fortes croissances de l’emploi. Mais il 

existe également de nombreuses unités urbaines non desservies présentant de bons 

résultats.  

En outre, les résultats diffèrent selon le type d’unités urbaines et la distance à 

Paris en kilomètres. Ainsi, les unités urbaines desservies par TGV les plus proches de 

Paris comparables respectivement à Reims, Epernay, Romilly et Nogent-sur-Seine et 

les très petites unités urbaines desservies les plus éloignées comparables à Bar-sur-

Aube, ne sont pas caractérisées par un dynamisme en matière d’emploi. Pour ces 

unités urbaines, plus que l’existence d’une desserte TGV, c’est la distance temps en 

train à Paris qui semble être importante. 

En revanche, les petites unités urbaines desservies (comparables en taille 

comme en distance à Paris d’une part, à Langres et à Sedan, ou, d’autre part, à Rethel 

et à Vitry) et moyennes desservies (comparables en taille comme en distance à Paris, 

d’une part à Chaumont et Saint-Dizier, ou, d’autre part, à Châlons-en-Champagne et à 

Charleville-Mézières) sont caractérisées par un certain dynamisme en matière 

d’emploi.  

Le TGV ne suffit pas non plus à lui seul à attirer des entreprises mais il permet 

parfois de renforcer l’attractivité du site. De même, si l’arrivée du TGV peut favoriser le 

maintien des entreprises existantes, elle n’empêche pas toujours les délocalisations.  

Ainsi l’existence d’une desserte TGV n’est pas systématiquement associée à 

un dynamisme de l’emploi, ni à une attractivité importante d’entreprises extérieures. 

 

 



 

 
 
 

92 

 L’arrivée du TGV étant souvent associée à une image de dynamisme, les acteurs 
anticipent alors une croissance de l’emploi. Ainsi les 3000 emplois annoncés en 
Champagne-Ardenne dans l’enquête préalable à la DUP, bien qu’ils reposent sur des 

modèles économétriques complexes, sont très critiquables pour au moins quatre raisons. 
Premièrement, ce type de prévision suppose que l’on soit capable, d’une part, d’anticiper le 
surplus de croissance associé au TGV93 et, d’autre part, de théoriser la liaison croissance-

emplois, ce qui, là aussi, pose des problèmes redoutables. Enfin, ce type de modèle repose 
également sur l’hypothèse « toutes choses égales par ailleurs ». Autrement dit, de 
nombreuses variables ne sont plus des variables mais sont considérées comme données. Or 

dans la réalité, tout varie, et il est donc difficile de considérer ces variables, comme des 
données. Enfin, ce type de modèle présuppose également que les acteurs publics, leur 
coordination n’ont aucun rôle à jouer, ce qui, on y reviendra, est très discutable. 

Si on regarde l’évolution de l’emploi dans l’ensemble des villes retenues desservies 
ou non desservies par un TGV, force est de constater que, de façon sensible, les unités 
urbaines desservies par un TGV figurent parmi les unités urbaines connaissant les plus 

fortes croissances de l’emploi (cf. figure C-1). En outre, seulement deux unités urbaines 
desservies par un TGV connaissent une diminution de l’emploi et huit ont un taux de 
croissance inférieur à la moyenne de la France de province. Toutefois, il existe des unités 

urbaines TGV desservies dont les résultats sont moins bons que ceux de la France de 

province et il existe des unités urbaines non desservies qui présentent également de 

bons résultats. 

Nous avons alors testé l’éventuelle liaison entre le fait d’être desservi par TGV et le 
fait d’avoir un taux de croissance de l’emploi supérieur à celui de la France de province. Le 
test du Khi-deux réalisé montre que les deux variables sont indépendantes94.

                                                
93 Ce qui est extrêmement difficile quand on sait que les prévisionnistes rencontrent déjà des 
difficultés à prévoir la croissance du PIB au niveau national à 6 mois. 
94 Le Khi-deux calculé est de 0,0239, i.e. bien inférieur au Khi-deux tabulé à un degré de liberté pour 
un niveau de confiance de 95% qui est de 3,84. 
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Par ailleurs, une telle analyse globale doit être dépassée dans la mesure où le 
dynamisme d’une unité urbaine peut provenir de différents éléments. Parmi ceux-ci, il est 
nécessaire de tenir compte du dynamisme global de la zone. Ainsi globalement les régions 

dans lesquelles sont situées les villes TGV sur lesquelles nous avons travaillé (Pays de la 
Loire, Bretagne, Nord Pas-de-Calais, Bourgogne, Centre et Poitou-Charentes) connaissent 
des taux de croissance régionaux en matière d’emploi entre 1990 et 1999 très différenciés. 

Ceux-ci varient en effet de 9,53% pour les Pays de la Loire à 1,77% pour la Bourgogne qui a 
été desservie dans les années 1980. En outre, les taux de croissance sont également très 
différenciés avec les régions dans lesquelles sont situées les unités urbaines non desservies 

sur lesquelles nous avons travaillé (Picardie, Basse-Normandie, Haute-Normandie, 
Champagne-Ardenne. 

Figure  C-2. Taux de croissance régionaux entre 1990 et 1999  
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. 
Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999 

Or pour une grande majorité, les unités TGV dynamiques sont de façon importante 

localisées dans des régions dynamiques (Pays de la Loire), ou dans des régions présentant 
un dynamisme moyen par rapport à la France de province (Nord Pas de Calais et Poitou-
Charentes). Seules les régions Centre et Bourgogne qui sont desservies par TGV, 

présentent de moins bons résultats. A l’inverse les unités urbaines non desservies sont de 
façon importante localisées dans des régions présentant des mauvais voire de très mauvais 
résultats (c’est le cas de la Champagne-Ardenne, de la Basse-Normandie, de la Haute-

Normandie ou de la Picardie), (cf. annexe 1).  

Ainsi le dynamisme des villes TGV ou à l’inverse leur faible dynamisme est 
susceptible de ne refléter que le dynamisme ou l’absence de dynamisme de la région. Dès 
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lors, un dynamisme spécifique ne sera avéré que lorsque les variations seront plus 
importantes que celles enregistrées dans la zone globale.  

Enfin, cette analyse globale est également critiquable parce que la taille des unités 

urbaines est évidemment décisive dans la croissance de l’emploi. En effet, d’une part, les 
villes de tailles différentes notamment d’un point de vue économique ne peuvent être 
comparées tant leurs caractéristiques sont différentes (emplois tertiaires et industriels 

notamment). Ainsi le secteur tertiaire qui connaît les plus fortes croissances est très 
inégalement réparti dans les villes. On observe en effet une hiérarchie urbaine dans les 
fonctions tertiaires dont disposent les villes et également dans les emplois métropolitains 

supérieures. La taille de l’unité urbaine influe ainsi sur sa structure socio-économique. Il est 
donc nécessaire de mener une analyse distinguant la taille des villes. D’autre part, si le TGV 
rapproche les villes desservies de Paris, il les rapproche de façon plus ou moins importante 

selon leur éloignement initial. Dès lors la distance en kilomètres à Paris nous semblait un 
critère susceptible d’affecter les éventuels effets du TGV. 

 

Nous avons donc essayé de regarder quelles étaient les dynamiques en matière 
d’emplois en distinguant les unités urbaines selon ces deux critères : taille en termes 
d’emplois et distance en km à Paris en construisant des ensembles cohérents de ces deux 

points de vue. Nous avons donc repéré dans un premier temps les unités urbaines à étudier 
par rapport à ces deux critères puis nous avons construit une zone de référence comprenant 
l’ensemble des unités urbaines de France de telle sorte que toutes les unités urbaines 

étudiées soient incluses dans cette zone. Une fois ces unités urbaines repérées, nous avons 
construit des ensembles cohérents comprenant l’ensemble des unités urbaines de ces deux 
points de vue permettant de constituer la référence pour chacune des villes de Champagne-

Ardenne. Nous avons ainsi construit une zone de référence comprenant l’ensemble des 
unités urbaines de France de telle sorte que, sauf exception, toutes les unités urbaines 
étudiées soient incluses dans cette zone. 

Nous avons ensuite caractérisé cet ensemble d’unités urbaines selon les indicateurs 
que nous avions retenus (taux de croissance moyen de l’emploi, de l’emploi tertiaire…). 
Puis, nous avons comparé les performances des unités urbaines desservies et non 

desservies. Toutefois, afin d’avoir un échantillon de villes suffisamment importants et éviter 
ainsi des conclusions hâtives résultant du hasard ou de la typicité d’une unité urbaine, nous 
avons parfois été amenés à élargir les critères. Nous avons notamment rencontré des 

difficultés pour traiter des unités urbaines moyennes (10 à 30 000 emplois), petites (6 à 
12 000 emplois) et très petites (moins de 5 000 emplois) les plus proches de Paris. En effet, 
la seule unité urbaine desservie par un TGV d’une taille relativement voisine est Vendôme 

qui compte près de 12 000 emplois. Pour ces unités urbaines, les résultats doivent donc être 
pris avec précaution. Cela étant, globalement, les dynamiques sont relativement 
différenciées selon la taille des villes (cf. annexe 1). 
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1.1. L’absence de dynamisme de l’emploi dans unités urbaines desservies les plus 

proches de Paris et pour les très petites unités urbaines desservies les plus 

éloignées 

1.1.1. Les unités urbaines desservies comparables à Reims et à Troyes : un dynamisme 

moindre 

Initialement, nous avons commencé à étudier Reims par rapport à un échantillon plus 

réduit d’unités urbaines (Orléans, Tours et Le Mans) et par rapport au total des unités 
urbaines ayant entre 80 000 et 150 000 emplois. Mais dans la seconde partie de l’étude, 
nous avons été amenés à travailler sur Troyes. Pour obtenir suffisamment d’unités urbaines 

relativement similaires à Troyes à étudier, qu’elles soient ou non desservies, nous avons 
alors été contraints95 de reprendre les unités urbaines TGV retenues pour Reims, i.e. des 
unités urbaines de taille assez importante mais également des unités urbaines plus petites 

mais localisées à des distances voisines de celle existant entre Paris et Troyes. La zone de 
référence pour Troyes a donc été élargie. Elle comprend des unités urbaines desservies par 
le TGV comme le Mans en 1989 et Tours en 1990, Arras en 1993 et Béthune en 1994 ou 

non desservies comme Beauvais, Blois, Bourges, Caen, Chartres, Châteauroux, 
Compiègne, Evreux, Orléans et Reims et qui sont caractérisées par une taille en termes 
d’emploi relativement voisine de celles de Troyes et qui sont toutes localisées dans une 

distance comprise entre 75 et 250 km autour de Paris. Les résultats pour ces deux zones de 
références étant très proches, nous avons décidé de les fondre en une seule afin d’alléger la 
présentation des résultats. Pour analyser Reims et Troyes, nous avons donc préféré 

constituer une seule zone de référence96. Cette zone de référence nous permet en effet 
d’inclure toutes les unités urbaines étudiées.  
 

La figure suivante montre que pour ce type d’unités urbaines, l’arrivée du TGV n’est 

pas toujours associée à une croissance globale plus forte de l’emploi. Ainsi entre 1990 et 
1999, on constate qu’à Tours où le TGV est arrivé en septembre 1990 et au Mans 
(septembre 1989), la croissance de l’emploi a été plus faible que pour le total des unités 

urbaines de cette taille (respectivement 4,06 % et 4,12 % contre 4,53 %) et plus faible 
également que celle de Reims ou d’Orléans (6,07 % et 10,16 %). Seule l’unité urbaine 
d’Arras connaît un taux de croissance de son emploi plus important que celui caractérisant la 

moyenne des unités urbaines de cette taille.  

                                                
95 Il n’existe en effet pas d’autres unités urbaines desservies par un TGV de même taille que celle de 
Troyes tout en étant aussi proche de Paris. 
96 La zone de référence utilisée pour calculer le total des unités urbaines comprend toutes les unités 
urbaines de la France métropolitaine ayant entre 30 000 et 150 000 emplois en 1999, cf. annexe 1. 
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Figure  C-3. Variation de l’emploi en % entre 1990 et 1999 dans les unités urbaines 

comparables à Reims et à Troyes 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999 

 

Ainsi pour ce type d’unités urbaines, l’idée selon laquelle, l’arrivée du TGV contribue 
à l’essor des territoires en termes d’emploi est loin d’être toujours vérifiée. En revanche, et 
excepté pour Caen et Troyes, et ainsi que le montre la figure suivante, plus le temps d’accès 

à Paris en train croît et plus la croissance de l’emploi entre 1990 et 1999 est faible. Orléans 
connaît ainsi un fort taux de croissance de l’emploi (+10 %) et est reliée à Paris en environ 
une heure dix minutes. A l’inverse, Bourges connaît une décroissance de l’emploi de -1,86 % 

et est reliée à Paris en environ deux heures dix minutes.  
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Figure  C-4. Liaison entre variation de l’emploi en % entre 1990 et 1999  et temps du 

trajet en train à Paris en minutes pour les unités urbaines comparables à Reims et à 

Troyes 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999 

 

1.1.2. L’absence de dynamisme de l’emploi dans les très petites unités urbaines 

desservies similaires à Nogent-sur-Seine, les petites unités urbaines similaires à 

Romilly-sur-Seine et dans les unités urbaines moyennes similaires à Epernay 

Pour les unités urbaines similaires à Epernay, comme pour celles similaires à 
Romilly-sur-Seine ou à Nogent-sur-Seine, l’arrivée du TGV n’est pas non plus associée à 
une croissance globale plus forte de l’emploi. En effet, Vendôme, qui est la seule unité 

urbaine desservie aussi proche de Paris, présente le deuxième moins bons résultats des 
unités urbaines étudiées pour Epernay (cf. figure C-5) et des résultats très médiocres pour 
les unités urbaines retenues pour Romilly-sur-Seine (cf. figure C-6) ou pour Nogent-sur-

Seine (cf. figure C-7). Toutefois, compte tenu de l’existence d’une seule unité urbaine 
desservie par un TGV pour ces trois types d’unités urbaines, les résultats doivent être pris 
avec prudence. En outre, pour ces trois types d’unité urbaine, on ne constate pas de liaison 

entre la croissance de l’emploi entre 1990 et 1999 et la durée du trajet en train à Paris. 



 

 99 

Figure  C-5. Variation de l’emploi en % entre 1990 et 1999 dans les unités urbaines 

similaires à Epernay 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999 

 

Figure  C-6. Variation de l’emploi en % entre 1990 et 1999 dans les unités urbaines 

similaires à Romilly-sur-Seine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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Figure  C-7. Variation de l’emploi en % entre 1990 et 1999 dans les unités urbaines 

similaires à Nogent-sur-Seine  
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

De même, pour les plus petites unités urbaines localisées entre 250 et 400 km de 

Paris, on ne constate pas de liaison entre arrivée du TGV et croissance de l’emploi. 

 

1.1.3. L’absence de dynamisme de l’emploi pour les très petites unités urbaines 

desservies similaires à Bar-sur-Aube 

Ainsi pour les unités urbaines similaires à Bar sur Aube, l’arrivée du TGV n’est pas 
toujours associée à une croissance globale plus forte de l’emploi.  

Figure  C-8. Variation de l’emploi en % entre 1990 et 1999 dans les unités urbaines 

similaires à Bar-sur-Aube 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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Si Saint-Maixent-L’école présente de bons résultats, c’est moins marqué pour Ruffec 
qui enregistre une croissance de l’emploi inférieure à la moyenne de la France de province. 
En outre, l’unité urbaine qui présente la plus forte croissance de l’emploi est Chinon. Par 

ailleurs, pour ces unités urbaines, la croissance de l’emploi entre 1990 et 1999 est 
indépendante du temps de parcours en train à Paris. 

En revanche, les unités urbaines petites ou moyennes et relativement éloignées de 

Paris et desservies par un TGV semblent connaître un dynamisme plus important, même s’il 
n’est pas systématique. 

 

1.2. Un certain dynamisme en matière d’emploi pour les unités urbaines 

comparables à Châlons-en-Champagne et Charleville-Mézières desservies et 

pour celles comparables à Sedan et à Langres  

1.2.1. Un certain dynamisme en matière d’emploi pour les unités urbaines comparables à 

Châlons-en-Champagne et Charleville-Mézières  

Pour les unités urbaines similaires à Châlons-en-Champagne et Charleville-

Mézières97, les unités urbaines desservies par le TGV présentent globalement de meilleurs 
résultats en matière de croissance de l’emploi. Ainsi l’unité urbaine de Laval connaît une 
croissance forte de l’emploi (+ 10,06 %). De même, la croissance de l’emploi à Arras, nous 

l’avons déjà évoquée, est très importante (+8,73 %). Néanmoins les performances sont 
différenciées puisque les résultats de Béthune sont moins bons (2,84 %) que la moyenne 
des unités urbaines de cette taille (3,89 %).  

Figure  C-9. Variation de l’emploi en % entre 1990 et 1999 dans les unités urbaines 

comparables à Châlons-en-Champagne et Charleville-Mézières 
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97 Cf. annexe 1. 
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Toutefois, force est de constater que toutes les unités urbaines retenues et non desservies 
présentent de moins bons résultats.  

Pour les unités urbaines de cette taille, c’est donc plus l’existence d’une desserte 

TGV que la distance-temps en train à Paris qui semble jouer. 

Figure  C-10. Variation de l’emploi en % entre 1990 et 1999 et durée du trajet à Paris (en 

minutes) dans les unités urbaines de 30 comparables à Châlons-en-Champagne et 

Charleville-Mézières 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Toutefois, il convient de garder à l’esprit que, s’il semble y avoir une liaison, cette 
liaison n’implique pas une relation de cause à effet. Lors des décisions de desserte, le 

dynamisme des zones est évalué et les unités urbaines les plus dynamiques sont de 
préférence desservies. En outre, Laval est localisée dans une région caractérisée par des 
taux de croissance très importants. Pour Arras et Béthune, si la région Nord ne présente pas 

globalement une forte croissance de l’emploi, sa croissance est néanmoins plus importante 
que celles des régions auxquelles appartiennent les autres unités urbaines. 

 

1.2.2. Un dynamisme en matière d’emploi pour les petites unités urbaines similaires à 

Sedan et à Langres et un dynamisme relatif pour les petites unités urbaines 

similaires à Vitry et à Rethel 

Pour les unités urbaines similaires à Langres et à Sedan, les unités urbaines 
bénéficiant d’un TGV ont toujours une croissance globale plus forte de l’emploi que le total 
des unités urbaines de cette taille. C’est particulièrement marqué pour Sablé-sur-Sarthe, 

Vitré et Ancenis. Ainsi, à Sable-sur-Sarthe qui a seulement 2 allers-retours TGV, l’emploi a 
cru très fortement de 1990 à 1999 (+42,68 %). Mais là encore l’effet régional est important. 
Toutefois des villes non desservies par un TGV telles que Château-Gontier ou Thouars, elles 

aussi localisées dans des régions en relative ou en forte croissance, enregistrent également 
de bons résultats. 
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Figure  C-11. Variation de l’emploi en % entre 1990 et 1999 dans les unités urbaines 

similaires à Langres et à Sedan  
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

En outre, comme pour les villes de grande taille, il semblerait qu’il existe une liaison 

inverse entre la croissance de l’emploi entre 1990 et 1999 et la durée du trajet en train à 
Paris. Ainsi plus la durée du trajet à Paris en train est faible et plus la croissance de l’emploi 
est forte.  

Figure  C-12. Liaison entre variation de l’emploi en % entre 1990 et 1999 et distance-

temps en minutes en train dans les unités urbaines similaires à Langres et à Sedan 
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Pour les unités urbaines similaires à Vitry-le-François et à Rethel, 2 unités urbaines 
desservies par un TGV sur 3 ont une forte croissance globale de l’emploi. On retrouve ici les 

cas de Sablé-sur-Sarthe et d’Hazebrouck. En revanche, l’unité urbaine la plus proche de 
Paris et desservie par un TGV, Vendôme, présente de moins bons résultats.  

Figure  C-13. Variation de l’emploi en % entre 1990 et 1999 dans les unités urbaines 

similaires à Vitry-le-François et à Rethel 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

En outre, des villes non desservies enregistrent également de bons résultats. C’est le 

cas de Romorantin et, dans une moindre mesure, de Châteaudun qui enregistrent de fortes 
croissances d’ailleurs bien plus importantes que la moyenne de la région à laquelle elles 
appartiennent. 

Pour ces unités urbaines, de nouveau, il n’existe pas de liaison entre croissance de 
l’emploi entre 1990 et 1999 et la durée du trajet en train à Paris. 

 

1.2.3. Un dynamisme contrasté des villes moyennes comparables à Chaumont et à Saint-

Dizier 

Pour les unités urbaines comparables à Chaumont et à Saint-Dizier, la présence du 

TGV est plus souvent, mais pas systématiquement, associée à une croissance globale plus 
forte de l’emploi. En effet, si Châtellerault et Dôle présentent des taux de croissance de 
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l’emploi supérieurs au total des unités urbaines de cette taille, ce n’est pas le cas de Beaune 
ou du Creusot98. 

Figure  C-14. Variation de l’emploi en % entre 1990 et 1999 dans les unités urbaines 

comparables à Chaumont et à Saint-Dizier  
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

En outre, Fougères qui n’est pas desservie est l’unité urbaine présentant la plus forte 

croissance mais qui peut s’expliquer en partie par un effet régional, la Bretagne connaissant 
en effet une forte croissance. 

Enfin pour ces unités urbaines, la croissance de l’emploi n’est pas d’autant plus 

importante que la durée du trajet en train à Paris est faible. On retrouve ainsi l’idée d’un effet 
d’image qui n’est pas réellement fondé sur l’existence d’avantages décisifs. 

 

1.3. Desserte TGV et attraction d’entreprises : un facteur parmi d’autres 

L’arrivée du TGV étant associée à une accessibilité accrue et à une image améliorée, 
est souvent évoquée l’idée selon laquelle le TGV permet d’attirer des entreprises. Sur ce 

thème, nous avons uniquement effectué une revue de la littérature sur le sujet. En effet, il 
existe, d’une part, de nombreux déterminants de la localisation d’entreprises (qualifications, 
coût de la main d’œuvre, etc.) et, d’autre part, les déterminants de la localisation nous 

                                                
98 Beaune a été desservie en 1983 et Le Creusot tout comme Dôle l’ont été en 1981 donc bien avant 
1990.  
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semblent être tellement différenciés selon le type d’activités, qu’appréhender l’évolution des 
établissements par unité urbaine, d’un point de vue statistique, n’aurait pas grand sens sans 
descendre dans une nomenclature d’activités détaillée. Les enseignements seront donc des 

enseignements tirés d’études globales sur l’arrivée du TGV dans des villes précises. 

 

Le TGV ne suffit pas à lui seul à attirer des entreprises. Il joue parfois un rôle 

secondaire en renforçant l’attractivité du site pour des entreprises du tertiaire 

supérieur ayant un marché national. 

Ainsi par exemple, en 1994, V. Mannone a essayé de mesurer les implantations 

d’entreprises au travers d’une enquête administrée auprès d’entreprises du tertiaire 
supérieur créées à Dijon99, sur le territoire de la Communauté de Communes du Creusot-
Montceau les Mines100  et sur celle de Mâcon101 depuis 1981. Pour Dijon, sur 320 

entreprises enquêtées sur les 663 créées depuis 1981, 52 réponses ont été obtenues. Elles 
permettent de mettre en évidence que le TGV a joué un rôle secondaire dans la 

localisation de 15 entreprises, et un rôle déterminant que pour 4 entreprises. Ces 4 

petites entreprises très spécialisées ont une clientèle nationale et disposent d’un siège à 
Dijon. Pour les 15 autres entreprises, dont l’aire de marché est plus locale, le tissu 
économique local était plus important que la desserte TGV. Pour Le Creusot-Montceau, sur 

114 entreprises enquêtées et 18 réponses obtenues, elle met en évidence que si 12 
signalent un rôle du TGV dans leur implantation, pour 5 d’entre elles seulement créées 

entre 1983 et 1986, ce rôle est déterminant dans la mesure où s’adressant à une clientèle 

nationale ou européenne, ces entreprises ont profité du rapprochement à Paris. Pour les 
sept autres, le TGV n’était qu’un atout supplémentaire après les aides, les prix du foncier et 
la proximité du marché. De même à Mâcon, sur 116 entreprises du tertiaire supérieur 

créées, 18 réponses ont été obtenues. Le TGV a été primordial dans leur localisation 

uniquement pour 3 entreprises de conseil et de services informatiques dont le marché est 

national ou parisien. 8 considèrent le TGV comme secondaire, le facteur de localisation 

déterminant étant le marché régional ou dans des régions voisines et pour 7 entreprises, de 
nouveau, le TGV n’a eu aucune importance. C’est le cas d’entreprises de conseil juridique 
dont le marché est local. Ces deux cas illustrent bien l’hétérogénéité des déterminants de la 

localisation des entreprises et notamment l’importance de l’étendue spatiale du marché. En 
outre, pour certaines entreprises du tertiaire supérieur comme les cabinets conseil, la 
localisation à Paris leur confère un tel effet d’image que celles-ci hésitent à se délocaliser. 
De même, Buisson102 souligne que « les facilités de communication sont un élément second, 

qui, à lui seul, ne semble rarement influer sur des décisions de localisation ou de 

changement de structure ». Elle relève également103 que la meilleure accessibilité de la 

région Rhône-Alpes n’a pas ou peu conduit à l’implantation d’établissements affiliés à des 

                                                
99 Mannone (1995), p. 170. 
100 Mannone (1995), p. 192. 
101 Mannone (1995), p. 202. 
102 Buisson (1986), p. 62. 
103 Buisson (1986), p. 69. 



 

 107 

groupes extérieurs. De même, dans une enquête TGV, Ollivro104 souligne que si les réseaux 
rapides sont un critère de localisation des fonctions stratégiques pour 13,3 % de son 
échantillon, l’existence d’une gare ne l’est que pour 4,7 %. 

En revanche, on constate généralement des relocalisations au sein de 

l’agglomération nouvellement desservie ou en passe d’être desservie105 afin de se 

rapprocher de la gare. Nous l’avons évoqué, cela a été le cas à Vendôme, au Mans et à 

Tours.  

L’arrivée du TGV peut favoriser le maintien des entreprises existantes. Ainsi, au 
Mans, les mutuelles du Mans qui envisageaient de quitter la ville du Mans ont décidé d’y 

rester sur le centre Novaxis. A Vendôme, la Nacam s’est étendue et Thalès est restée alors 
qu’elle envisageait de partir.  

Mais l’arrivée du TGV n’empêche pas toujours les délocalisations. Ainsi, toujours 

à Vendôme, si le centre de recherche de l’entreprise Bel y avait été transféré avec 40 
emplois de haut niveau compte tenu de l’arrivée du TGV, ce dernier n’a pas suffi à maintenir 
l’entreprise sur place qui s’est ensuite délocalisée.  

Ainsi l’existence d’une desserte TGV n’est pas systématiquement associée à un 
dynamisme de l’emploi, ni à une attractivité importante d’entreprises. Cependant, il peut être 
intéressant d’affiner l’analyse de l’emploi au niveau sectoriel afin d’identifier des secteurs qui 

seraient les plus à même de bénéficier de l’arrivée du TGV. En effet, le TGV est parfois 
supposé influer sur la spécialisation productive des territoires desservis dans la mesure où le 
secteur tertiaire est un secteur d’activité fréquemment cité comme étant affecté par l’arrivée 

de la LGV. En effet, son caractère faiblement capitalistique permet aux entreprises de ce 
secteur de se délocaliser facilement106. En outre, dans certains secteurs nécessitant de 
nombreux déplacements en France et dans une moindre mesure à l’étranger, l’accessibilité 

et l’existence d’infrastructures de transport performantes peuvent être importantes. Nous 
avons donc observé comment se comportaient l’emploi tertiaire et l’emploi industriel dans les 
unités urbaines desservies ou non par un TGV.  

 

                                                
104 Ollivro (1997), p. 32. 
105 Cela semble être le cas à Reims dès 2005. 
106 Ce point peut néanmoins être discuté dans la mesure où d’autres contraintes de localisation sont 
susceptibles d’exister et notamment la proximité des marchés. 
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2.  Arrivée du TGV et dynamisme sectoriel : une liaison peu 
fréquente pour l’emploi tertiaire mais plus systématique pour 
l’emploi industriel 

 

 

Le dynamisme du tertiaire parfois évoqué par la littérature ne semble pas 

confirmé pour les unités urbaines desservies comparables à Reims et à Troyes, d’une 

part, à Chaumont, Saint-Dizier ou Epernay d’autre part, les unités urbaines 

comparables à Romilly-sur-Seine, ni pour les très petites unités urbaines comparables 

à Nogent-sur-Seine ou à Bar-sur-Aube.  

Seules les unités urbaines desservies similaires, d’une part, à Châlons-en-

Champagne et à Charleville-Mézières, à Sedan et à Langres d’autre part, et, enfin, de 

façon moins marquée, similaires à Rethel et Vitry-le-François, présentent de meilleurs 

résultats en matière d’emploi tertiaire. 

En revanche, et ce résultat est relativement surprenant dans la mesure où il n’a 

jamais été évoqué dans la littérature, globalement dans la plupart des unités urbaines 

desservies par TGV excepté celles similaires à Bar-sur-Aube, l’emploi industriel107 

semble se porter relativement mieux ou en tout cas, moins mal. 

 

 

Là encore, l’analyse ne vaut que si elle est menée pour des unités urbaines 
comparables. On ne peut en effet comparer le comportement des emplois industriels et 

tertiaires dans des unités urbaines de taille trop différente.  

 

2.1. Un dynamisme moindre de l’emploi tertiaire mais plus marqué de l’emploi 

industriel pour les unités urbaines desservies comparables à Reims et à Troyes, 

les unités urbaines similaires à Chaumont et à Saint-Dizier, à Epernay ou à 

Romilly-sur-Seine 

2.1.1. Les unités urbaines desservies et comparables à Reims et à Troyes : un faible 

dynamisme du tertiaire mais une bonne tenue relative des emplois industriels 

Ainsi que le montre la figure suivante, l’arrivée du TGV n’est pas non plus associée 

systématiquement à une croissance plus forte de l’emploi tertiaire dans ces unités urbaines. 
En effet, globalement, les unités urbaines desservies par le TGV présentent des résultats 

                                                
107 Les dynamismes différenciés tertiaire/industrie parfois évoqués sous le terme de 
désindustrialisation doivent être relativisés. En effet, si le tertiaire est particulièrement créateur 
d’emplois, c’est en partie en raison de l’externalisation par des entreprises industrielles de certaines 
fonctions tertiaires. 
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très médiocres en matière de croissance de l’emploi tertiaire. Les deux plus grosses unités 
urbaines desservies, Le Mans et Tours ont un taux de croissance de l’emploi tertiaire 
inférieur au taux de croissance enregistré dans le total des unités urbaines de cette taille. 

Seuls Béthune et Arras présentent de meilleurs résultats mais qui restent néanmoins très en 
deçà de la grande majorité des unités urbaines non desservies. 

Figure  C-15. Variation de l’emploi tertiaire en % entre 1990 et 1999  dans les unités 

urbaines comparables à Reims et à Troyes  
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

En outre, ainsi que le montre la figure suivante, si les unités urbaines desservies par 
un TGV présentent de moins bons résultats en matière de croissance de l’emploi tertiaire, ce 

n’est pas systématiquement parce qu’elles étaient déjà plus spécialisées en 1990. Ainsi, la 
faible croissance au Mans ne peut réellement s’expliquer par une sur-représentation de 
l’emploi tertiaire en 1990. En effet, en 1990, Le Mans était ainsi moins spécialisée 

qu’Orléans en 1990 (indice de 1,01 contre 1,09) et pourtant l’emploi tertiaire y a cru de façon 
beaucoup plus faible (10,37 % contre 18,74 %). En revanche, Tours était déjà relativement 
spécialisée dans le tertiaire en 1990 (1,05) ce qui peut expliquer sa plus faible croissance. 

Arras en revanche, enregistre de bons résultats en matière de croissance de l’emploi 
tertiaire, alors qu’elle était déjà sur-spécialisée. 
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Figure  C-16. Variation de l’emploi tertiaire en % entre 1990 et 1999 et indice de 

spécialisation108 dans l’emploi tertiaire en 1990  dans les unités urbaines comparables 

à Reims et à Troyes 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Ainsi en termes d’emplois tertiaires, en 1999, Le Mans et Tours restent par exemple 

dans la moyenne des unités urbaines françaises de 30 000 à 150 000 emplois ; l’indice de 
spécialisation dans ces emplois en 1999 est respectivement de 1 et 1,03. Béthune est sous-
spécialisée (0,87). Seule Arras a un indice de spécialisation légèrement plus important 

(1,06). 

En fait, dans les unités urbaines de comparables à Reims et à Troyes desservies par 
TGV, c’est l’emploi industriel qui présente relativement les meilleurs résultats. Autrement dit, 

dans ces unités urbaines, même si c’est moins marqué pour Béthune, la décroissance de 
l’emploi industriel est plus faible que dans de nombreuses unités urbaines non desservies. 
Toutefois, certaines d’entre-elles présentent également de très bons résultats. C’est le cas 

de Compiègne, de Beauvais ou encore d’Orléans. 

                                                
108 Une zone est spécialisée dans un type d’emploi par rapport à une zone de référence si l’indice est 
supérieur à 1. En effet, un indice de spécialisation calcule la part d’une activité ou d’un type d’emploi 
dans le total des activités dans une zone rapportée à la part de cette activité ou de ce type d’emploi 
dans le total d’une zone de référence. 
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Figure  C-17. Variation de l’emploi industriel et de l’emploi tertiaire en % entre 1990 et 

1999  dans les unités urbaines comparables à Reims et à Troyes 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

La question est néanmoins d’identifier quelle est la raison de cette meilleure tenue de 

l’emploi industriel et de ces moins bons résultats de l’emploi tertiaire. La figure suivante peut 
nous fournir un élément réponse. 

Figure  C-18. Variation de l’emploi industriel en % entre 1990 et 1999 et indice de 

spécialisation de l’emploi industriel en 1990 dans les urbaines comparables à Reims 

et à Troyes 

TROYES

BOURGES

EVREUX

BEAUVAIS

COMPIEGNE

REIMS

BLOIS

CHATEAUROUX

BETHUNE

CHARTRES

CAEN

ORLEANS

LE MANS

TOURS

ARRAS

0,5

0,7

0,9

1,1

1,3

1,5

1,7

-30 -25 -20 -15 -10 -5 0

Taux de variation de l'emploi industriel

In
di

ce
 d

e 
sp

éc
ia

lis
at

io
n 

da
ns

 l'
in

du
st

rie
 e

n 
19

90

. 
Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  



 

 112 

En effet, elle met en évidence que si l’emploi industriel des villes TGV semble mieux 
résister, c’est peut-être en raison d’une moindre spécialisation industrielle initiale. Autrement 
dit, si les unités urbaines desservies par TGV résistent mieux c’est peut-être parce qu’elles 

étaient moins industrialisées en 1990109. De ce point de vue, c’est sans doute plus la 
structure industrielle de départ qu’un réel effet TGV. Toutefois, Béthune qui est pourtant 
fortement spécialisée dans l’industrie en 1990 présente des performances honorables. Mais 

c’est également le cas dans une moindre mesure de Compiègne. 

 

2.1.2. Les unités urbaines desservies similaires à Chaumont et à Saint-Dizier ou à 

Epernay : une bonne tenue relative de l’emploi industriel 

 

Si pour les unités urbaines comparables à Chaumont et à Saint-Dizier, l’arrivée du 

TGV est plus souvent mais pas systématiquement associée à une croissance globale plus 
forte de l’emploi, cette croissance n’est pas due à une croissance plus forte de l’emploi 
tertiaire mais surtout et excepté au Creusot110, à une décroissance plus faible de l’emploi 

industriel. 

Figure  C-19. Variation de l’emploi industriel et de l’emploi tertiaire en % entre 1990 et 

1999  dans les unités urbaines similaires à Chaumont et à Saint-Dizier  
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

En outre, cette plus faible décroissance de l’emploi industriel n’est pas toujours 

associée à une spécialisation industrielle faible. Si c’est le cas pour Beaune, ce n’est pas 

                                                
109 Si on fait l’hypothèse qu’une faible spécialisation se traduit par des établissements de petite taille. 
110 Le Creusot tout comme Dôle a été desservie en 1981, Beaune en 1983 et donc avant 1990.  
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vérifié pour Châtellerault qui connaît une décroissance très faible de son emploi industriel 
alors qu’elle était hyper spécialisée en 1990. 

Figure  C-20. Variation de l’emploi industriel en % entre 1990 et 1999 et spécialisation 

de l’emploi industriel en 1990 dans les unités urbaines similaires à Chaumont et à 

Saint-Dizier  
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

De même, les faibles performances en matière d’emploi tertiaire ne sont pas non plus 
systématiquement le résultat d’une spécialisation tertiaire. Si cela peut être le cas pour 
Beaune, en revanche, Le Creusot et Châtellerault, qui figurent parmi les unités urbaines les 

moins spécialisées dans le tertiaire, connaissent une croissance relativement faible pour la 
première et dans la moyenne pour la seconde. 
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Figure  C-21. Variation de l’emploi tertiaire en % entre 1990 et 1999 et indice de 

spécialisation dans l’emploi tertiaire en 1990 dans les unités urbaines similaires à 

Chaumont et à Saint-Dizier 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

De même pour les unités urbaines similaires à Epernay (cf. figure C-22) comme pour 

celles similaires à Romilly-sur-Seine (cf. figure C-23) l’arrivée du TGV n’est pas associée à 
une croissance plus forte de l’emploi tertiaire.  

Figure  C-22. Variation de l’emploi industriel et de l’emploi tertiaire en % entre 1990 et 

1999  dans les unités urbaines composant la zone de référence d’Epernay 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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Figure  C-23. Variation de l’emploi industriel et de l’emploi tertiaire en % entre 1990 et 

1999  dans les unités urbaines composant la zone de référence de Romilly-sur-Seine 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Toutefois, nous l’avons déjà souligné, l’existence d’une seule unité urbaine TGV 
(Vendôme) invite à prendre ces résultats avec prudence. En outre, compte tenu de sa forte 
spécialisation industrielle en 1990, par rapport aux unités similaires à Epernay (cf. figure C-

24), à Romilly-sur-Seine (cf. figure C-25), Vendôme présente des résultats en matière 
d’emploi industriel plus que corrects. 

Figure  C-24. Variation de l’emploi industriel en % entre 1990 et 1999 et spécialisation 

de l’emploi industriel en 1990 dans la zone de référence d’Epernay  
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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Figure  C-25. Variation de l’emploi industriel en % entre 1990 et 1999 et spécialisation 

de l’emploi industriel en 1990 dans la zone de référence de Romilly-sur-Seine 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999 

Mais, ainsi que nous l’avons signalé précédemment, l’arrivée du TGV semble être 
associée à une meilleure tenue de l’emploi industriel. En effet, alors que Vendôme était 
fortement spécialisée dans l’emploi industriel, la décroissance de ce dernier est relativement 

limitée. En revanche, pour les unités urbaines similaires à Romilly, l’arrivée du TGV n’est pas 
associée à une croissance plus forte de l’emploi tertiaire. 

En revanche, les performances de Vendôme en matière de croissance de l’emploi 

tertiaire sont relativement moins bonnes que les autres unités urbaines et ce quelles que 
soient les unités urbaines considérées et ces mauvaises performances ne résultent pas 
d’une forte spécialisation en 1990 au contraire (cf. figure C-26 pour le cas de Romilly et 

figure C-27 pour le cas d’Epernay). 

Figure  C-26. Variation de l’emploi tertiaire en % entre 1990 et 1999 et indice de 

spécialisation dans l’emploi tertiaire en 1990  dans la zone de référence de Romilly-

sur-Seine 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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Ainsi, une faible spécialisation dans le tertiaire n’implique pas une forte croissance de 
l’emploi tertiaire, excepté pour Noyon.  

Figure  C-27. Variation de l’emploi tertiaire en % entre 1990 et 1999 et indice de 

spécialisation dans l’emploi tertiaire en 1990  dans la zone de référence d’Epernay 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

La question est d’identifier les raisons pour lesquelles l’emploi industriel résiste 
mieux. Une interprétation envisageable est de considérer que la desserte TGV permet 

d’améliorer le recrutement des cadres d’entreprises et de développer les emplois 
métropolitains supérieurs. Sur le premier point, en élargissant les choix des entreprises en 
matière de recrutement, elle pourrait se traduire par une efficacité plus grande en matière de 

gestion, de prospection commerciale, etc. les cadres recrutés venant de la région parisienne 
et continuant parfois à y habiter apportant avec eux leurs relations et leurs carnets 
d’adresses. Cette hypothèse n’est cependant pas validée pour toutes les unités urbaines si 

on analyse les évolutions des emplois cadres d’entreprises (cf. infra). En effet, si cette 
hypothèse tient pour les unités urbaines similaires à Chaumont et à Saint-Dizier ou pour 
Vendôme, pour Le Mans et Béthune, cela n’est pas le cas pour les autres grandes unités 

urbaines.  

Sur le second point, l’hypothèse n’est pas non plus vérifiée pour les emplois 
métropolitains supérieurs globaux. En revanche, cela est plus vérifié pour les emplois 

métropolitains dans la fonction recherche dans les grandes unités urbaines. Toutefois, 
l’analyse mériterait un approfondissement. 
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2.2. Une absence de dynamisme en matière d’emploi tertiaire et des résultats 

moyens en termes d’emploi industriel pour les unités urbaines similaires à Bar- 

sur-Aube 

Pour les unités urbaines similaires à Nogent, les taux de fiabilité des emplois 
tertiaires en 1990 étant inférieurs à 95 % pour Les Andelys et le Neubourg, nous ne pouvons 
présenter de résultats (cf. infra). A Bar-sur-Aube (cf. figure), les unités urbaines desservies 

par le TGV présentent des résultats mauvais (Ruffec) ou moyens (Saint-Maixent) en termes 
de croissance de l’emploi tertiaire111. 

Figure  C-28. Variation de l’emploi industriel et de l’emploi tertiaire en % entre 1990 et 

1999 dans les unités urbaines composant la zone de référence de Bar-sur-Aube 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Toutefois, pour ces unités urbaines, ces mauvais résultats doivent cependant être 

reliés à leur forte spécialisation en 1990. En effet, Saint-Maixent et dans une moindre 
mesure Ruffec étaient fortement spécialisées en 1990 dans l’emploi tertiaire par rapport à la 
France de province. Cela étant, Chinon qui présentait également une spécialisation marquée 

dans l’emploi tertiaire enregistre néanmoins de bons résultats.  

                                                
111 Si ces unités urbaines sont très petites, les taux de fiabilité des données INSEE en 4 postes sont 
néanmoins toujours supérieurs à 95 % que ce soit pour l’industrie ou le tertiaire. Seule Chinon a un 
taux de fiabilité dans le tertiaire très légèrement inférieur (94,9 %). 
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Figure  C-29. Variation de l’emploi tertiaire en % entre 1990 et 1999 et indice de 

spécialisation dans l’emploi tertiaire en 1990  dans la zone de référence de Bar-sur-

Aube 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

En termes d’emploi industriel, par rapport aux unités urbaines similaires à Nogent-
sur-Seine qui présentent toutes une spécialisation forte par rapport à la France de 
province112, les résultats de Vendôme sont relativement médiocres. 

Figure  C-30.Variation de l’emploi industriel en % entre 1990 et 1999 et spécialisation 

de l’emploi industriel en 1990 dans la zone de référence de Nogent-sur-Seine 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

                                                
112 Pour l’emploi industriel, les taux de fiabilité sont tous compris entre 95,9 % et 100 %. 
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De même, pour les unités urbaines similaires à Bar-sur-Aube, les unités urbaines 
desservies par le TGV présentent des résultats moyens ou mauvais en termes de variation 
de l’emploi industriel par rapport aux autres unités urbaines. Pour Ruffec, ces mauvais 

résultats s’expliquent par une forte spécialisation. En revanche, Saint-Maixent-L’école 
enregistre des résultats relativement moyens alors qu’elle était caractérisée par une très 
forte sous-représentation de l’emploi industriel113.  

Figure  C-31. Variation de l’emploi industriel en % entre 1990 et 1999 et spécialisation 

de l’emploi industriel en 1990 dans les unités urbaines composant la zone de 

référence de Bar-sur-Aube  
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

En outre, Bar-sur-Aube et, dans une moindre mesure, Clamecy, malgré une très forte 
et une forte spécialisation industrielle, présentent des résultats proches de la moyenne de la 
France de province.  

En revanche, pour les unités urbaines similaires à Châlons-en-Champagne et à 
Charleville-Mézières et pour celles similaires, d’une part, à Sedan et à Langres et, d’autre 
part, dans une moindre mesure à Rethel et Vitry le François, si les villes TGV présentent de 

meilleurs résultats en matière d’emploi, c’est en raison d’une meilleure croissance de 
l’emploi tertiaire et d’une bonne tenue de l’emploi industriel. 

 

                                                
113 Comparée à la France de province. 
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2.3. Un dynamisme de l’emploi tertiaire et de l’emploi industriel pour les unités 

urbaines comparables à Châlons-en-Champagne et Charleville-Mézières ou à 

Sedan et à Langres et de façon moins marquée pour celles similaires à Vitry-le-

François et à Rethel 

Laval et Béthune enregistrent un taux de croissance de l’emploi tertiaire supérieur 
(respectivement 18,68 % pour Laval et 14,64 % Béthune) ou égal pour Arras (13,97 %), à 

celui enregistré pour le total des unités urbaines (13,98 %) et toujours supérieur aux unités 
urbaines de cette taille non desservies114.  

Figure  C-32. Variation de l’emploi tertiaire et de l’emploi industriel en % entre 1990 et 

1999 dans les unités urbaines comparables à Châlons-en-Champagne et Charleville-

Mézières 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

De plus, si pour Béthune, cette croissance de l’emploi tertiaire correspond à un 
rattrapage, pour Arras et dans une moindre mesure pour Laval, ce n’est pas le cas. Pour les 

unités urbaines de cette taille, la desserte TGV est ainsi associée à de meilleures 
performances en matière de croissance de l’emploi tertiaire. 

 

                                                
114 Alors que Béthune et Arras présentaient des résultats dans ce domaine moins bons que les unités 
urbaines similaires à Reims et à Troyes. Il y a ainsi un effet taille très important dans la croissance des 
emplois tertiaires. 
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Figure  C-33. Variation de l’emploi tertiaire en % entre 1990 et 1999 et spécialisation 

dans l’emploi tertiaire en 1990 dans les unités urbaines comparables à Châlons-en-

Champagne et Charleville-Mézières  
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Pour les unités urbaines similaires à Vitry-le-François et à Rethel et localisées dans 

une relative proximité de Paris, le dynamisme est également, mais de façon non 
systématique, un dynamisme en termes d’emplois tertiaires et d’emplois industriels. 

 Deux unités urbaines desservies par le TGV sur trois présentent de meilleurs 

résultats en termes de croissance de l’emploi industriel. C’est le cas de Sablé-sur-Sarthe qui 
affiche un dynamisme exceptionnel en matière d’emploi industriel mais également tertiaire. 
C’est le cas également d’Hazebrouck qui est dans la moyenne pour l’emploi tertiaire. Seule 

Vendôme présente des résultats moyens à la fois en termes d’emploi tertiaire et industriel.  

En revanche, pour les unités urbaines non desservies, et excepté pour Romorantin et 
dans une moindre mesure pour Châteaudun, c’est à la fois la croissance de l’emploi tertiaire 

et les résultats en matière d’emploi industriel qui sont moins bons.  
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Figure  C-34. Variation de l’emploi tertiaire et de l’emploi industriel en % entre 1990 et 

1999 dans les unités urbaines composant la zone de référence de Vitry-le-François  et 

Rethel 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Pour les unités urbaines similaires à Langres et à Sedan, le dynamisme global est 
encore plus marqué puisque la croissance de l’emploi dans les UU desservies par le TGV 
est due, dans quatre cas sur cinq, à une croissance plus forte de l’emploi tertiaire (seule 

Hazebrouck est dans la moyenne) mais aussi, dans quatre cas sur cinq à une décroissance 
plus faible voire même une croissance de l’emploi industriel. C’est évidemment toujours le 
cas à Sablé-sur-Sarthe et à Hazebrouck mais c’est également le cas à Vitré et à Ancenis. 

Seule Redon présente des résultats en matière d’emploi industriel inférieurs à la moyenne 
des unités urbaines de cette taille. 

Figure  C-35. Variation de l’emploi tertiaire et de l’emploi industriel en % entre 1990 et 

1999 dans les unités urbaines composant la zone de référence de Sedan et Langres 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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Les bonnes performances en matière de croissance de l’emploi tertiaire de Sablé-sur-
Sarthe (cf. figure C-36) et de Vitré, Ancenis et Redon (cf. figure C-37) résultent cependant 
d’une sous-spécialisation dans ce type d’emplois en 1990.  

Figure  C-36. Variation de l’emploi tertiaire en % entre 1990 et 1999 et spécialisation 

dans l’emploi tertiaire en 1990 dans les unités urbaines similaires à Langres et à 

Sedan 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Toutefois, des unités urbaines non desservies telles que Issoudun ou encore Saint-

Amand-Montrond n’ont pas connu un tel rattrapage. A l’inverse, la relative spécialisation 
d’Hazebrouck dans l’emploi tertiaire peut expliquer sa plus faible croissance. 

Mais ces bonnes performances ne suffisent pas pour spécialiser les unités urbaines 

desservies par le TGV dans l’emploi tertiaire, au contraire. Seule Hazebrouck est spécialisée 
dans ce type d’emplois. 
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Figure  C-37. Indice de spécialisation dans l’emploi tertiaire en 1999 dans les unités 

urbaines similaires à Langres et à Sedan 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Pour l’emploi industriel, que ce soit à Sablé-sur-Sarthe, à Vitré, à Ancenis ou dans 
une moindre mesure à Redon, ces bonnes performances en matière d’emploi industriel ne 
sont pas associées à une faible spécialisation industrielle en 1990, au contraire. Seule, 

Hazebrouck était dans ce cas. 

Figure  C-38. Variation de l’emploi industriel en % entre 1990 et 1999 et spécialisation 

de l’emploi industriel en 1990 dans les unités urbaines similaires à Langres et à Sedan 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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Pour ces unités urbaines, de façon très marquée, l’emploi industriel se porte bien 
mieux que dans les unités urbaines non desservies. 

 

Si globalement et excepté pour les petites unités urbaines et les unités urbaines 
moyennes, l’emploi tertiaire n’est pas plus dynamique dans les unités urbaines desservies 
par le TGV, il peut être intéressant de descendre dans une nomenclature plus fine. En effet, 

le tertiaire étant un secteur très hétérogène, une absence de dynamisme à un niveau global 
peut recouvrer des situations très contrastées à un niveau plus fin. Ainsi, est souvent 
avancée l’idée selon laquelle les « services aux entreprises » seraient censés bénéficier de 

l’arrivée du TGV dans la mesure où dans ce type d’activités, les contacts avec les clients 
sont supposés être importants, ce qui nécessite de nombreux déplacements…Nous avons 
donc cherché à tester cette assertion. 
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3. Arrivée du TGV et dynamique de l’emploi dans le secteur des 
services aux entreprises : l’absence de liaison systématique 

 

 

La thèse selon laquelle les « services aux entreprises » bénéficient de l’arrivée 

du TGV est loin d’être vérifiée. Les résultats en termes de dynamisme dans ce secteur 

sont très variables selon le type d’unités urbaines étudiées. Si les unités urbaines 

desservies comparables à Reims et à Troyes, d’une part, et à Epernay, d’autre part, ne 

sont pas caractérisées par un dynamisme particulier dans ce secteur, en revanche, 

cela semble être le cas des unités urbaines desservies comparables à Châlons-en-

Champagne et à Charleville-Mézières, d’une part, et à Chaumont et à Saint-Dizier, 

d’autre part. Toutefois, cette croissance ne suffit pas toujours pour rattraper le retard. 

Pour les petites unités urbaines similaires à Vitry-le-François et Rethel, Langres 

et Sedan, et Romilly-sur-Seine, la spécialisation dans les services aux entreprises en 

1999 des unités urbaines TGV semble être globalement plus forte. Mais ce n’est pas le 

cas pour les très petites unités urbaines similaires à Nogent-sur-Seine et Bar-sur-

Aube.  

 

 

Pour tester cette hypothèse selon laquelle les unités urbaines desservies par le TGV 
étaient particulièrement dynamiques en termes de services aux entreprises, nous avons 
regardé la variation de l’emploi dans ce secteur entre 1990 et 1999 ainsi que la 

spécialisation initiale dans ces services. Puis nous avons regardé quelle était la 
spécialisation en fin de période. 

 

3.1. Une absence de dynamisme dans les unités urbaines comparables à Reims et à 

Troyes et dans celles comparables à Epernay 

 

En termes de croissance des emplois dans le secteur « services aux entreprises », 
force est de constater que les grandes unités urbaines desservies par un TGV ne sont pas 
les plus dynamiques. Les trois unités urbaines présentant les plus forts taux de croissance 

sont des unités non desservies par un TGV. 
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Figure  C-39. Variation de l’emploi dans les services aux entreprises en % entre 1990 et 

1999 et spécialisation dans ce type d’emploi en 1990 dans les unités urbaines 

comparables à Reims et à Troyes 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

Si Béthune et Le Mans présentent des taux de croissance importants, c’est en grande 
partie parce qu’elles étaient sous-spécialisées en 1990. 

Ainsi, en 1999, les unités urbaines desservies par un TGV présentent des indices de 

spécialisation faibles ou très faibles. Seule Tours a un indice de spécialisation dans ce 
secteur légèrement supérieur à 1. En revanche, Arras et Béthune figurent parmi les unités 
urbaines présentant les moins bons résultats malgré la forte croissance à Béthune. 

Figure  C-40. Indice de spécialisation dans le secteur « services aux entreprises » en 

1999 dans les unités urbaines comparables à Reims et à Troyes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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De même, force est de constater que Vendôme ne présente pas un dynamisme 
particulièrement marqué en termes de croissance des emplois dans le secteur des services 
aux entreprises lorsqu’on la compare à des unités urbaines similaires à Epernay. Toutefois, 

là encore, l’existence d’une seule unité urbaine de cette taille invite à être prudent. En 
revanche, Montargis qui était dans la moyenne de ces unités urbaines connaît une 
croissance extrêmement forte puisqu’elle atteint 88 %.  

Figure  C-41. Variation de l’emploi dans les services aux entreprises en % entre 1990 et 

1999 et spécialisation dans ce type d’emploi en 1990 dans les unités urbaines 

similaires à Epernay 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

En 1999, en termes de spécialisation des emplois dans le secteur « services aux 
entreprises », si les résultats de Vendôme sont relativement bons, l’unité urbaine la plus 

dynamique en la matière est Montargis qui n’a pourtant pas de TGV. 

Figure  C-42. Indice de spécialisation dans le secteur « services aux entrep33rises » en 

1999  dans les unités urbaines similaires à Epernay  
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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3.2. Un dynamisme plus marqué dans les unités urbaines comparables à Châlons-

en-Champagne et Charleville-Mézières et à Chaumont et Saint-Dizier mais qui ne 

suffit pas toujours pour rattraper le retard  

Dans les unités urbaines de la taille de Châlons-en-Champagne et de Charleville-
Mézières, on assiste à un dynamisme des services aux entreprises à Laval et toujours à 
Béthune. En revanche, les autres unités urbaines présentent toutes des résultats moins 

positifs. Si pour Béthune il s’agit toujours d’un rattrapage en revanche pour Laval, cela est 
moins marqué.  

 

Figure  C-43. Variation de l’emploi dans les services aux entreprises en % entre 1990 et 

1999 et spécialisation dans ce type d’emploi en 1990 dans les unités urbaines 

comparables à Châlons-en-Champagne et Charleville-Mézières 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Mais cette croissance ne suffit pas à résorber leur retard. En effet, en termes de 
spécialisation des emplois dans le secteur « services aux entreprises » en 1999, et excepté 

pour Laval, les unités urbaines desservies par un TGV présentent les moins bons résultats 
(cf. figure C-44). 
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Figure  C-44. Indice de spécialisation dans le secteur « services aux entreprises » en 

1999  dans les unités urbaines comparables à Châlons et Charleville-Mézières  
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

Pour les unités urbaines de la taille de Chaumont et Saint-Dizier, les taux de 
croissance dans le secteur des services aux entreprises dans les unités urbaines desservies 
par le TGV sont relativement importants, mais relèvent d’un rattrapage115. Toutefois c’est une 

unité urbaine non desservie, Fougères, qui connaît le plus fort taux de croissance116. 

Figure  C-45. Variation de l’emploi dans les services aux entreprises en % entre 1990 et 

1999 et spécialisation dans ce type d’emploi en 1990 dans les unités urbaines 

comparables à Chaumont et à Saint-Dizier  
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

                                                
115 Comme nous l’avons déjà indiqué, au Creusot comme à Dôle, le TGV est arrivé en 1981 et à 
Beaune en 1983 et donc avant 1990.  
116 Malgré un taux de fiabilité faible 91,4 % (l’effectif fiable est de 720 sur 788) en 1990, nous 
présentons néanmoins les données dans la mesure où les emplois dans le secteur « services aux 
entreprises » passent à 1646 en 1999 soit une très forte progression. 
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En 1999, malgré ces taux de croissance importants, excepté Dôle qui est dans la 
moyenne, les unités urbaines desservies par TGV sont toutes sous-spécialisées.  

Figure  C-46. Indice de spécialisation dans le secteur « services aux entreprises » en 

1999 dans les unités urbaines comparables à Chaumont et à Saint-Dizier 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

3.3. Une relative spécialisation des unités urbaines similaires à Langres et à Sedan, 

à Vitry-le-François et à Rethel ou à Romilly-sur-Seine dans les services aux 

entreprises en 1999 

Pour les unités urbaines petites ou très petites, de nombreuses unités urbaines sont 

caractérisées par des taux de fiabilité faibles (inférieurs à 95 %) en 1990. Nous ne pouvons 
donc pas calculer des taux de croissance pour évaluer les évolutions de ces unités urbaines. 
La seule information disponible fiable est relative aux indices de spécialisation en 1999.  

Ainsi, en 1999, pour les unités urbaines de la taille de Langres et Sedan, trois unités 
urbaines desservies par un TGV sur cinq présentent des bons résultats en termes de 
spécialisation des emplois dans le secteur « services aux entreprises ».  



 

 133 

Figure  C-47. Indice de spécialisation dans le secteur « services aux entreprises » en 

1999 dans les unités urbaines similaires à Langres et à Sedan 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

De même, pour les unités urbaines de la taille de Rethel et Vitry-le-François, deux 
unités urbaines desservies par un TGV sur trois présentent de bons résultats. 

Figure  C-48. Indice de spécialisation dans le secteur « services aux entreprises » en 

1999 dans les unités urbaines similaires à Vitry et à Rethel 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

De même, pour les unités urbaines similaires à Romilly-sur-Seine, si Vendôme 
enregistre de bons résultats, c’est également le cas de Noyon qui n’a pourtant pas de TGV 
ou encore de Bernay (cf. figure C-49). 
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Figure  C-49. Indice de spécialisation dans le secteur « services aux entreprises » en 

1999  dans les unités urbaines composant la zone de référence de Romilly  
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

Pour les petites unités urbaines, le dynamisme des unités urbaines desservies par un 

TGV est donc loin d’être systématique. En outre, certaines unités urbaines non desservies 
telles que Thouars, Romorantin-Lanthenay, Bernay, Noyon ou dans une moindre mesure 
Langres et Châteaudun, présentent de bons résultats. 

3.4. Une absence de spécialisation des plus petites unités urbaines (moins de 5000 

emplois) dans les services aux entreprises en 1999 

Pour les plus petites unités urbaines les plus éloignées de Paris, les effets sont 

encore moins évidents puisque les deux unités urbaines ayant les plus faibles spécialisations 
dans les emplois dans le secteur « services aux entreprises » sont les deux unités urbaines 
desservies par un TGV. 

Figure  C-50. Indice de spécialisation dans le secteur « services aux entreprises » en 

1999 dans les unités urbaines composant la zone de référence  
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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De même, comparée aux unités urbaines similaires à Nogent-sur-Seine, Vendôme 
n’est pas caractérisée par une très forte importance de ces emplois ou plus exactement 
Nogent sur Seine et le Neubourg sont caractérisées par une très forte présence de ces 

emplois.  

Figure  C-51. Indice de spécialisation dans le secteur « services aux entreprises » en 

1999  dans les unités urbaines composant la zone de référence  
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Ainsi, l’idée selon laquelle les « services aux entreprises » seraient censés bénéficier 

de l’arrivée du TGV est loin d’être toujours vérifiée. Cela peut s’expliquer en partie par 
l’hétérogénéité existant au sein du secteur des services aux entreprises. Nous avons donc 
cherché à analyser des sous-secteurs au sein des services aux entreprises. 
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4. Arrivée du TGV et dynamisme de l’emploi dans les secteurs 
inclus dans les services aux entreprises : des résultats 
systématiquement contrastés 

 

 

Trois enseignements peuvent être tirés de l’étude des activités tertiaires 

classées dans les services aux entreprises et qui présentent une forte croissance 

dans le total des unités urbaines.  

Premièrement, de façon marquée, les grandes unités urbaines desservies entre 

1990 et 1999 ont connu une forte croissance dans les secteurs « Conseil et 

Assistance » et « Services opérationnels », alors qu’elles étaient moins spécialisées 

en 1990. Pour autant, il serait hâtif d’en conclure que l’arrivée du TGV a participé à la 

résorption de ce retard. Rien ne nous permet en effet de dire si ce retard ne se serait 

pas résorbé sans l’arrivée du TGV. Pour pouvoir analyser plus finement les 

évolutions, il conviendrait d’analyser les évolutions de ces secteurs sur de plus 

longues périodes, ce qui est impossible compte tenu des changements de 

nomenclature INSEE.  

Deuxièmement, pour chacun des secteurs étudiés, une ou plusieurs unités 

urbaines desservies présentent de moins bons résultats que le total des unités 

urbaines.  

Troisièmement, il existe toujours des unités urbaines non desservies qui 

présentent de bons résultats et ce ne sont pas toujours les mêmes.  

Ainsi, si l’arrivée du TGV est parfois associée à un dynamisme dans ces 

secteurs, cela n’est ni nécessaire ni suffisant. L’étendue spatiale du marché et de la 

concurrence de ces entreprises de conseil joue un rôle important dans les effets 

éventuels du TGV. 

 

 

Pour la France de province, certains secteurs inclus dans le secteur des services aux 
entreprises ont connu une très forte croissance de l’emploi. C’est le cas du Conseil et 
assistance (+18,23 %), de la Recherche et développement (+22,29 %) et des Services 

opérationnels qui enregistrent la plus forte croissance de l’emploi (+72,70 %). 
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4.1. Le secteur « Conseil et Assistance » : des résultats variables selon la taille des 

unités urbaines 

 

 

Dans le secteur « Conseil et Assistance », le dynamisme en matière de 

croissance des unités urbaines desservies est loin d’être systématique. Si le 

dynamisme des unités urbaines desservies comparables à Reims et à Troyes ou à 

Châlons-en-Champagne et Charleville-Mézières est relatif, il est en revanche plus 

marqué pour les unités urbaines comparables à Chaumont et à Saint-Dizier ou à 

Epernay. 

En termes de spécialisation dans le secteur « Conseil et Assistance », les 

unités urbaines desservies similaires, d’une part, à Langres et à Sedan et, d’autre part, 

à Vitry et à Rethel et enfin à Romilly-sur-Seine présentent globalement des résultats 

moins défavorables que les autres. Tandis que les plus petites unités urbaines 

desservies similaires à Bar-sur-Aube ou à Nogent-sur-Seine présentent globalement 

des résultats moins bons que celles qui sont non desservies.  

 

 

Le secteur « conseil et assistance » est un des secteurs ayant connu la plus forte 
croissance de l’emploi entre 1990 et 1999 pour la France de province. Ce secteur est un des 
secteurs pour lesquels sont souvent avancés des effets TGV. Si ces effets sont très minimes 

sur l’attraction d’entreprises de ce secteur (cf. infra), en revanche, la question est d’identifier 
si l’arrivée du TGV peut permettre un développement de l’emploi dans les villes desservies.  

Dans la littérature, est évoqué par exemple, le fait que les cabinets conseil localisés 

en province pourraient concurrencer les cabinets parisiens sur leur propre marché dans la 
mesure où ils présentent un différentiel de coût salarial et de coût global important avec ces 
derniers. Suite à l’arrivée du TGV dans un territoire, les éventuels clients parisiens de ces 

cabinets pourraient donc arbitrer entre notoriété des cabinets parisiens et moindres coûts 
des cabinets provinciaux. En outre, l’arrivée du TGV peut permettre de rassurer ces clients 
quant à la fréquence des contacts qu’ils pourront avoir avec ces cabinets117. L’accroissement 

de la vitesse de déplacement engendré par la grande vitesse diminue le temps passé à se 
déplacer et accroît de ce fait la productivité des cabinets de province118. Ainsi, si le TGV n’est 
pas à l’origine du besoin de déplacement, dans une certaine mesure, en diminuant le coût 

(financier mais également en termes de temps passé, de fatigue, de pénibilité du 
déplacement) il rend moins contraignants ces déplacements et autorise leur multiplication. 
En émettant l’hypothèse que l’accroissement de l’activité se traduit par un accroissement de 

                                                
117 Ollivro (1997), p. 50. 
118 Ollivro (1997), p. 50. 
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l’emploi119, nous avons donc cherché à regarder quelle avait été son évolution dans les 
unités urbaines pour lesquelles les données existent et sont fiables.  

4.1.1. Un dynamisme relatif des unités urbaines desservies et comparables à Reims et à 

Troyes ou celles comparables à Châlons-en-Champagne et Charleville-Mézières  

Si la croissance des emplois dans le secteur « Conseil et Assistance » est importante 
dans les unités urbaines comparables à Reims et à Troyes (+16,61 %), les unités urbaines 

desservies présentent globalement de bons résultats. En effet, deux unités urbaines 
desservies par le TGV sur trois120 connaissent une croissance plus forte ou égale au total 
des unités urbaines. 

Figure  C-52 Emplois dans le secteur « Conseil et Assistance » en 1999 par rapport au 

total de l’emploi en 1990 et croissance de l’emploi dans ce secteur 1990-99 dans les 

unités urbaines comparables à Reims et à Troyes 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

Seule Tours est caractérisée par une croissance plus faible de l’emploi. Toutefois, 
cette croissance supérieure de l’emploi, traduit un effet de rattrapage puisque les villes 

desservies par un TGV étaient en deçà du total des unités urbaines en 1990.  En outre, de 
nouveau, force est de constater que certaines unités urbaines présentent des résultats en la 
matière encore meilleurs. C’est le cas de Beauvais, d’Evreux ou encore d’Orléans. En outre, 

la croissance marquée au Mans et moyenne à Arras ne suffit pas pour résorber leur retard. 
En 1999, seule Tours est plus spécialisée que la moyenne des unités urbaines de cette 
taille. 

                                                
119 Ce qui est concevable dans un secteur faiblement capitalistique. 
120 Le taux de fiabilité des données pour Béthune dans ce secteur étant uniquement de 92,9 %, nous 
avons préféré ne pas en tenir compte. 
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Figure  C-53. Indice de spécialisation dans le secteur « Conseil et Assistance » en 

1999  dans les unités urbaines comparables à Reims et à Troyes 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

Pour les unités urbaines comparables à Châlons-en-Champagne et Charleville-
Mézières avec un taux de croissance de près de 70 %, Laval présente les meilleurs résultats 
même si ces résultats traduisent un effet de rattrapage, tandis qu’à l’inverse Arras qui était 

caractérisée par une présence marquée de ce type d’emploi connaît une croissance 
légèrement inférieure à la moyenne121. 

Figure  C-54. Variation de l’emploi « conseil et assistance » en % entre 1990 et 1999 et 

structure de l’emploi dans ce secteur en 1990 en % de l’emploi total dans les unités 

urbaines comparables à Châlons-en-Champagne et Charleville-Mézières 

NEVERS CHATEAUROUX

BOURGES

AUXERRE

LAVAL

ARRAS
Total des unités 

urbaines

France de province

CHARLEVILLE-
MEZIERES

2,4

2,5

2,6

2,7

2,8

2,9

3

3,1

3,2

3,3

3,4

-20 -10 0 10 20 30 40 50 60 70 80

Taux de croissance des emplois 1990-99

S
tr

uc
tu

re
 d

es
 e

m
pl

oi
s 

19
90

 

 
Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

                                                
121 Nous avons exclu de l’échantillon Béthune et Châlons-en-Champagne dont les taux de fiabilité 
pour ce secteur en 1990 n’étaient que de 92,9 % et 91,3 %. Nous avons conservé Auxerre et Nevers 
dont les taux sont légèrement inférieurs à 95 % (respectivement 94,8 % et 94,2 %). 
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En 1999, et excepté pour Béthune, en termes de spécialisation, les unités urbaines 
desservies par un TGV présentent globalement des résultats moins défavorables que les 
unités urbaines non desservies. Mais leur spécialisation en 1999 est toutefois faible. De 

façon très nette, les unités urbaines situées dans une relative proximité de Paris enregistrent 
des résultats globalement bien moins bons que le total des unités urbaines de cette taille. 

Figure  C-55. Spécialisation de l’emploi dans le secteur « Conseil et Assistance » en 

1999 dans les unités urbaines comparables à Châlons-en-Champagne et Charleville-

Mézières 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

4.1.2. Un dynamisme plus marqué pour les unités urbaines comparables à Chaumont ou 

à Saint-Dizier ou à Epernay 

Globalement, pour les unités urbaines similaires à Chaumont et Saint-Dizier122, trois 
des quatre unités urbaines ayant accueilli le TGV ont des taux de croissance plus importants 

que le total des unités urbaines123.  

                                                
122 Nous n’avons pas conservé Fougères dont le taux de fiabilité n’est que 87,2 %. En revanche, nous 
avons conservé Auxerre et Nevers dans la mesure où les taux de fiabilité dans ce secteur sont 
légèrement inférieurs à 95% (respectivement 94,8 % et 94,2 %). 
123 A Dôle et le Creusot, la desserte TGV est antérieure à la période étudiée puisqu’elle date de 1981 
et de 1983 à Beaune. 
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Figure  C-56. Emplois dans le secteur « Conseil et Assistance » en 1990 par rapport au 

total de l’emploi en 1990 et croissance de l’emploi dans ce secteur 1990-99 dans les 

unités urbaines similaires à Chaumont et à Saint-Dizier 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

Toutefois, pour Chatellerault, cette croissance plus forte résulte d’un effet de 
rattrapage qui ne suffit néanmoins pas à lui faire rattraper son retard. Ainsi en 1999, seule 

Dôle et Beaune ont des indices de spécialisation supérieurs à 1. 

Figure  C-57. Indice de spécialisation dans le secteur « Conseil et Assistance » en 

1999  dans les unités urbaines composant la zone de référence de Chaumont et Saint-

Dizier 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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Pour les unités urbaines similaires à Epernay, Vendôme est également caractérisée 
par une croissance forte de l’emploi dans ce secteur. Toutefois c’est également le cas de 

Montargis. 

Figure  C-58. Croissance de l’emploi dans ce secteur 1990-99 et indice de 

spécialisation des emplois dans le secteur « Conseil et Assistance » en 1999  dans les 

unités urbaines similaires à Epernay 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Cette forte croissance permet à Vendôme d’accroître sa spécialisation en 1999.  

Figure  C-59. Indice de spécialisation dans le secteur « Conseil et Assistance » en 

1999  dans les unités urbaines composant la zone de référence d’Epernay 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 



 

 143 

4.1.3. Une spécialisation relative plus importante dans le secteur « Conseil et 

Assistance » pour les unités urbaines desservies par un TGV similaires à Langres et 

Sedan, ou à Vitry-le-François et à Rethel ou à Romilly-sur-Seine 

Pour les plus petites unités urbaines, il est impossible d’analyser la croissance des 
secteurs en NES 36 dans la mesure où la recodification des données du recensement de 
1990 a entraîné des problèmes de fiabilité. L’INSEE conseille ainsi de ne pas diffuser les 

données pour des unités urbaines de moins de 10 000 emplois. Cela étant, on peut évaluer 
la spécialisation en 1999 des différentes unités urbaines. 

Ainsi si on regarde les indices de spécialisation du secteur « Conseil et assistance » 

en 1999, dans les unités urbaines similaires à Langres et à Sedan excepté Ancenis, la 
plupart des unités urbaines ayant accueilli le TGV ont des indices de spécialisation très 
faibles mais relativement moins faibles (excepté Sablé-sur-Sarthe) que les unités urbaines 

non desservies. Seule Thouars présente de bons résultats. 

Figure  C-60. Spécialisation de l’emploi dans le secteur « Conseil et Assistance » en 

1999 dans la zone de référence de Sedan et Langres 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Il en va de même, pour les unités urbaines similaires à Vitry-le-François et Rethel (cf. 
figure C-61) excepté pour Vendôme. En effet, cette dernière présente les meilleurs résultats 
des unités urbaines étudiées. 
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Figure  C-61. Spécialisation de l’emploi dans le secteur « Conseil et Assistance » en 

1999 dans la zone de référence de Rethel et Vitry-le-François 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Pour Romilly, là encore, Vendôme présente de bons résultats. 

Figure  C-62. Spécialisation de l’emploi dans le secteur « Conseil et Assistance » en 

1999 dans la zone de référence de Romilly 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

4.1.4. Une faible spécialisation pour les unités urbaines similaires à Bar-sur-Aube et à 

Nogent-sur-Seine 

Dans les plus petites unités similaires à Bar sur Aube (cf. figure C-63), comme pour 
celles similaires à Nogent sur Seine (cf. figure C-64), les unités urbaines desservies par un 
TGV présentent des résultats moins bons que la plupart des unités urbaines non desservies.  
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Figure  C-63. Emplois dans le secteur « Conseil et Assistance » en 1999 par rapport au 

total de l’emploi en 1999 dans la zone de référence de Bar-sur-Aube 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

C’est le cas également de Vendôme qui, lorsqu’on la compare à des petites urbaines 
telles que Nogent ou Le Neubourg, présente un pourcentage d’emplois dans ce secteur 
inférieur. 

Figure  C-64. Emplois dans le secteur « Conseil et Assistance » en 1999 par rapport au 

total de l’emploi en 1999 dans la zone de référence de Nogent-sur-Seine 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Quatre éléments peuvent être évoqués pour expliquer cette absence de dynamisme 
liée à l’arrivée du TGV dans le secteur « Conseil et Assistance » dans les unités urbaines 
que nous avons étudiées.  
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Premièrement, il existe une hétérogénéité quant aux services eux-mêmes124 mais 
également quant aux marchés couverts par les entreprises (cf. supra). En effet, les cabinets 
comptables, les cabinets juridiques existant en Province sont caractérisés par un marché 

pour l’essentiel local ou régional. Or, dans les relations commerciales, le TGV n’a 
éventuellement des effets que sur les entreprises dont le marché est national voire 
international. Le rôle joué par l’étendue spatiale du marché est confirmé par les analyses 

menées par Mannone125 auprès des entreprises du tertiaire supérieur nouvellement créées 
du Creusot, de Dijon et de Mâcon (cf. supra). Elle est également confirmée par Buisson 
(1986, p. 66). Dans une étude sur les effets indirects du TGV et les transformations du 

tertiaire supérieur en région Rhône-Alpes, celle-ci montre en effet que le TGV n’affecte que 
les entreprises régionales ayant une stratégie d’expansion sur le marché parisien et les 
entreprises qu’elle qualifie d’extrarégionales, i.e. des entreprises fournissant des biens et 

services non destinés spécifiquement à une clientèle régionale. Les enquêtes que nous 
avons réalisées sur les villes de Champagne-Ardenne le montrent également (cf. Partie II). 
En effet, si le TGV permet de se déplacer plus vite, il n’est évidemment pas utilisé pour des 

courtes distances. Par ailleurs, si le TGV peut également jouer sur la localisation 
d’établissements dépendant de sièges parisiens qui profitent de l’arrivée du TGV pour venir 
se localiser près de leur marché, cet effet est relativement marginal (cf. supra). Mannone 

souligne ainsi que le TGV n’a constitué un facteur de localisation des entreprises du tertiaire 
supérieur que pour les entreprises lyonnaises dépendant d’un siège de la région parisienne 
même s’il n’est pas le seul facteur puisque les entreprises enquêtées sur Le-Creusot  

Montceau-les-Mines (cf. supra) évoquent la diversité du tissu industriel.  

Deuxièmement, outre l’hétérogénéité des services, il existe également une 
hétérogénéité des comportements des employés de ces services, certains seront très 

mobiles, et effectueront donc des déplacements fréquents, tandis que d’autres seront 
caractérisés par une faible fréquence des déplacements126. 

Troisièmement, pour des entreprises implantées en province présentes dans des 

activités dont l’aire de marché est nationale, l’arrivée du TGV est susceptible de renforcer 
l’ouverture du marché local et donc la concurrence des entreprises parisiennes du tertiaire 
supérieur. Ainsi Mannone souligne que l’existence d’une desserte TGV a conduit les 

entreprises de Bourgogne à accroître leur demande dirigée vers les services parisiens. Des 
entreprises parisiennes ont ainsi étendu leur aire de marché sur Dijon127. Cela peut être le 
cas de certaines activités de conseil en informatique, en marketing, notamment. A Dijon, 

l’arrivée du TGV a ainsi renforcé la dépendance du tertiaire supérieur à l’égard de Paris128. 
Ceci, nous y reviendrons, risque d’être problématique pour les villes desservies de 
Champagne-Ardenne et notamment pour Reims. Si cela est vrai pour les grosses 

entreprises, en revanche, sur le marché des PME, des entreprises régionales de conseil 

                                                
124 Sur l’hétérogénéité des services, on peut se référer notamment à Buisson, (1986). 
125 Mannone (1995), p. 525.  
126 Ollivro, (1997), p. 38-39. 
127 Mannone, (1995), pp 171, 528. 
128 En revanche, un accroissement des liaisons avec la Suisse n’a été mentionné que dans un cas. 
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performantes peuvent avoir un avantage compétitif et venir concurrencer les cabinets conseil 
parisiens sur ce marché. Cela a été le cas notamment à Lyon où certaines entreprises de 
conseil ont profité de l’arrivée du TGV pour ouvrir des antennes à Paris129 mais faut-il encore 

que ces entreprises existent. 

Enfin, si la diminution de la durée du déplacement à Paris peut être importante (la 
réduction du temps de parcours peut aller jusqu’à 50 %), elle ne peut influer réellement sur 

les comportements que si le temps de parcours initial était lui-même important. Or pour de 
nombreuses unités urbaines étudiées, notamment parmi celles les plus proches de Paris, ce 
temps de parcours était, avant l’arrivée du TGV, considéré comme raisonnable. 

Ainsi si l’analyse statistique permet de montrer que les effets ne sont pas 
systématiques, les analyses menées à partir d’enquêtes permettent de montrer 
l’hétérogénéité des effets éventuels du TGV.  

  

4.2. Le secteur « Recherche et Développement » : une spécialisation moindre en 

1999 des unités urbaines desservies et comparables à Reims et à Troyes 

 

 

En 1999, les unités urbaines desservies comparables à Reims et à Troyes sont 

moins spécialisées dans le secteur « Recherche et Développement ». 

 

 

Le secteur Recherche et Développement qui est également inclus dans le secteur 
« services aux entreprises » connaît une croissance de 37,52 % dans les unités urbaines  
comparables à Reims et à Troyes, soit une croissance plus forte que celle caractérisant la 

France de province. Toutefois, les effectifs étant parfois extrêmement réduits voire 
inexistants en 1990 (c’est le cas à Béthune) et les taux de fiabilité en 1990 même dans les 
plus grandes villes, étant parfois très faibles (c’est le cas à Châteauroux, Evreux ou au Mans 

où le taux de fiabilité n’est que de respectivement 40, 50 et 82,4 %), nous ne présenterons 
pas les taux de croissance entre 1990 et 1999. La même raison nous conduit à ne pas 
analyser ce secteur pour tous les autres types de ville de taille réduite. 

Si on examine la situation en 1999, force est de constater que les plus grandes unités 
urbaines desservies par un TGV ne présentent pas les meilleurs résultats puisqu’elles sont 
toutes moins spécialisées relativement au total des unités urbaines comparables à Reims et 

à Troyes (cf. figure C-65).  

                                                
129 Buisson, (1986), p. 66 avait mis en évidence cet effet pour Lyon. Les chefs d’entreprises lyonnais 
ont utilisé le TGV pour étendre leur aire de marché vers la région parisienne. Cet effet a également 
été mis en évidence par Mannone, (1995), p. 527. 
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Figure  C-65. Indice de spécialisation de l’emploi dans le secteur de  la Recherche-

Développement en 1999 dans les unités urbaines comparables à Reims et à Troyes 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999 

4.3. Les « Services opérationnels » : un dynamisme des unités urbaines desservies 

et comparables à Reims et à Troyes  mais des résultats très contrastés pour les 

autres  

 

Dans le secteur des services opérationnels, le dynamisme est loin d’être 

systématique. 

Toutefois, trois unités urbaines desservies comparables à Troyes et Reims sur 

quatre connaissent une croissance de l’emploi supérieure à la moyenne des unités 

urbaines de cette taille.  

En revanche, pour les autres unités urbaines, globalement les résultats en 

matière de croissance de l’emploi sont très contrastés. Autrement dit, dans chaque 

groupe étudié, une unité urbaine desservie présente une forte croissance de l’emploi 

tandis que les autres sont caractérisées par des résultats moyens ou mauvais. 

Pour les unités urbaines desservies similaires à Langres et à Sedan, la 

spécialisation en 1999 dans le secteur des services opérationnels est globalement 

importante. Pour celles similaires à Rethel et Vitry-le-François, la spécialisation est 

contrastée tandis qu’elle est moyenne pour celles similaires à Romilly-sur-Seine.  

Enfin les plus petites unités urbaines desservies sont très peu spécialisées. 
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Pour les services opérationnels, les résultats doivent être considérés avec 

prudence. En effet, sont classés dans ce secteur des activités aussi diverses que les 
agences de location de voitures (y compris à destination des ménages), les activités de 

nettoyage ou d’assainissement de même que les agences d’intérim. En outre, pour ces 
dernières, dès lors que l’agence d’intérim est localisée dans l’unité urbaine, l’ensemble des 
intérimaires y est comptabilisé, que ceux-ci travaillent dans l’industrie ou dans le tertiaire, et 

quel que soit le lieu dans lequel ils travaillent. Dès lors, il suffit que de nombreuses agences 
d’intérim se développent dans l’unité urbaine et indépendamment de la localisation et de la 
nature des emplois pour que ces emplois connaissent une forte croissance130. En outre, les 

services opérationnels sont un des secteurs pour lesquels les taux de fiabilité en 1990 sont 
les plus faibles. C’est pour cette raison que pour les groupes d’unités urbaines les plus 
petites, nous ne présenterons que la situation en 1999. 

Cela étant, ce secteur présente l’intérêt de comporter le sous-secteur des 

locations de voiture qui est un secteur pouvant être affecté par l’arrivée d’un TGV. 
Ainsi, une étude réalisée au Mans en 1986 souligne que le TGV aurait eu des impacts 

directs sur le développement de la location de véhicules au niveau de la gare de Lyon et 
également à Dijon131. De même, sur le TGV Sud-Est, des agences de location de voitures 
ont été ouvertes notamment à Beaune. 

4.3.1. Un dynamisme du secteur « services opérationnels » pour les unités urbaines 

similaires à Reims et à Troyes 

Pour les grandes unités urbaines, c’est le secteur qui connaît la plus forte croissance 

de l’emploi (+ 61,05 %). Or ainsi que le montre la figure, trois unités urbaines desservies sur 
quatre connaissent une croissance de l’emploi supérieure à la moyenne des unités urbaines 
de cette taille.  

                                                
130 Il convient de garder cette donnée à l’esprit également lorsqu’on analyse les évolutions de 
l’industrie et du tertiaire. En effet, lorsque les employeurs industriels recrutent des travailleurs 
intérimaires, ceux-ci sont classés dans les services opérationnels et donc dans le tertiaire. Lors des 
études relatives aux variations de l’emploi en NES 36, l’INSEE déduit les emplois comptabilisés dans 
les agences d’intérims lorsqu’elle s’intéresse à des échelons spatiaux fins. N’ayant pas les données 
concernant ces emplois pour l’ensemble des unités urbaines étudiées, nous n’avons pas pu le faire. 
131 APCI, CECOD, (1986). 
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Figure  C-66. Variation de l’emploi dans le secteur « services opérationnels » en % 

entre 1990 et 1999 et structure de l’emploi dans le secteur en 1990 dans les unités 

urbaines comparables à Reims et à Troyes 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Mais dans ces unités urbaines, et excepté au Mans, cette croissance correspond à 
un rattrapage puisque dans ces unités urbaines, les emplois dans les services opérationnels 

étaient sous-représentés en 1990. En outre, certaines unités urbaines non desservies 
présentent également de bons résultats. 

 

4.3.2. Des résultats très contrastés pour les unités urbaines moyennes 

Pour les unités urbaines de la taille de Châlons-en-Champagne et Charleville-
Mézières132, le secteur enregistre une croissance de l’emploi de 71,99 %. Parmi l’ensemble 

des unités urbaines étudiées, seule Laval enregistre de bons résultats en la matière. En 
revanche, Béthune et Arras bien que faiblement et très faiblement spécialisées enregistrent 
de moins bons résultats que la moyenne des unités urbaines de cette taille. 

                                                
132 Pour Charleville-Mézières, le taux de fiabilité faible (91,7 %) invite à prendre les résultats avec 
prudence. 
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Figure  C-67. Variation de l’emploi dans le secteur « services opérationnels » en % 

entre 1990 et 1999 et structure de l’emploi dans le secteur en 1990 dans les unités 

urbaines similaires à Charleville-Mézières et à Châlons-en-Champagne 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Dans les unités urbaines similaires à Chaumont et à Saint-Dizier ou à Epernay, le 
secteur enregistre une croissance de 82,95%133. Que ce soit pour les unités urbaines 
similaires à Chaumont et à Saint-Dizier ou encore moins pour celles similaires à Epernay, les 

unités urbaines desservies par un TGV ne présentent pas un dynamisme particulièrement 
important. En effet, Beaune connaît un taux de croissance dans la moyenne des unités 
urbaines, tandis que Le Creusot est très en deçà134. Seule Dôle est caractérisée par un taux 

de croissance plus important (cf. figure C-68).  

                                                
133 Les taux de fiabilité sont trop faibles pour Châtellerault et Fougères, ce qui nous contraint à ne pas 
présenter ces deux unités urbaines. 
134 A Dôle tout comme au Creusot ou à Beaune, la desserte TGV date de 1981 et donc avant 1990.  
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Figure  C-68. Variation de l’emploi dans le secteur « services opérationnels » en % 

entre 1990 et 1999 et structure de l’emploi dans le secteur en 1990  
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

De même, Vendôme qui était déjà fortement spécialisée en 1990 est très nettement 

moins dynamique que les autres unités urbaines étudiées. En outre, l’ensemble des unités 
urbaines similaires à Epernay étudiées présente de moins bons résultats que le total des 
unités urbaines.  

Figure  C-69. Variation de l’emploi dans le secteur « services opérationnels » en % 

entre 1990 et 1999 et structure de l’emploi dans le secteur en 1990  
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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4.3.3. Une spécialisation très contrastée selon les petites unités urbaines 

Dans les petites unités urbaines, le nombre d’emplois et les taux de fiabilité étant 
insuffisants, nous ne pouvons présenter que les résultats pour 1999. Les résultats sont très 

contrastés selon les unités urbaines étudiées, comme le montrent la figure pour les unités 
urbaines similaires à Langres et Sedan, celle pour les unités urbaines similaires à Vitry-le-
François et Rethel et la figure pour celles similaires à Romilly-sur-Seine.  

Alors que pour les unités urbaines desservies similaires à Langres et à Sedan, la 
spécialisation dans le secteur des services opérationnels est globalement importante (cf. 
figure C-70). En revanche, pour celles similaires à Rethel et Vitry-le-François, la 

spécialisation est contrastée (cf. figure C-71) et moyenne pour celles similaires à Romilly-
sur-Seine (cf. figure C-72). 

Figure  C-70. Emplois dans le secteur « Services opérationnels » en 1999 par rapport 

au total de l’emploi en 1999 dans la zone de référence de Langres et Sedan 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

Pour Vitry-le-François et Rethel, la spécialisation est toujours importante pour Sable-
sur-Sarthe, moins marquée pour Vendôme, tandis qu’Hazebrouck est toujours sous-

spécialisée. 
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Figure  C-71. Emplois dans le secteur « Services opérationnels » en 1999 par rapport 

au total de l’emploi en 1999 dans la zone de référence de Vitry-le-François et Rethel 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

Pour les unités urbaines similaires à Romilly, Vendôme est de nouveau relativement 

spécialisée.  

Figure  C-72. Emplois dans le secteur « Services opérationnels » en 1999 par rapport 

au total de l’emploi en 1999 dans la zone de référence de Romilly-sur-Seine 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

Enfin les très petites unités urbaines desservies par TGV présentent des résultats 
moyens pour Vendôme (cf. figure C-73) ou de moins bons résultats pour Ruffec et Saint-
Maixent (cf. figure C-74) que la France de province. 
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Figure  C-73. Emplois dans le secteur « Services opérationnels » en 1999 par rapport 

au total de l’emploi en 1999 dans la zone de référence de Nogent-sur-Seine 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Figure  C-74. Emplois dans le secteur « Services opérationnels » en 1999 par rapport 

au total de l’emploi en 1999 dans la zone de référence de Bar-sur-Aube 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  



 

 156 

5. Desserte TGV et activités liées au tourisme : une liaison 
conditionnée  

 

 

Outre les éventuels effets sur le tertiaire, c’est sans doute en matière de 

tourisme que les attentes sont les plus importantes. Toutefois là aussi les effets du 

TGV doivent être relativisés.  

En lui-même, le TGV ne suscite plus aujourd’hui de curiosité. En outre, 

l’analyse des expériences passées montre qu’il valorise surtout les lieux déjà connus 

mais qu’en revanche, il est insuffisant pour développer des produits touristiques peu 

connus même en présence de politiques d’accompagnement fortes. Ainsi de 

nombreux projets de développement d’infrastructures ou d’activités, de circuits n’ont 

soit pas abouti, soit pas perduré. En outre, le TGV n’a pas d’impact sur l’ensemble des 

différents tourismes. Pour des régions comme la Champagne-Ardenne, i.e. sans 

façade maritime, ni réelle montagne, son éventuel impact est limité au tourisme urbain 

ou vert ou sportif de court séjour (sur un week-end). Par ailleurs, compte tenu de ses 

tarifs, il n’est, le plus souvent, utilisé que par des personnes seules ou en couple à 

revenu moyen à supérieur et non par des familles avec enfants. En revanche, il 

semble favoriser le développement du tourisme d’affaires, dans la mesure où il 

constitue un atout supplémentaire pour la destination.  

Cela étant, en réduisant les temps de transport, le TGV peut également 

contribuer à réduire la durée des séjours puisqu’il est possible de faire l’aller-retour 

dans la journée ou la demi-journée et ce faisant il accélère la restructuration de 

l’hôtellerie.  Mais dans la mesure où il facilite les déplacements, il peut également 

favoriser leur croissance. L’effet lié à la réduction des séjours peut ainsi être 

compensé par un effet positif sur la multiplication des séjours. 

Dans le secteur hôtel-restaurants qui n’est pas seulement lié au tourisme, les 

grandes unités urbaines desservies par un TGV semblent marquées par un 

dynamisme plus important des emplois vraisemblablement lié au tourisme.  

En revanche, l’analyse du secteur « Activités récréatives, culturelles et 

sportives », qui n’est pas non plus seulement lié au tourisme, laisse entrevoir un 

faible dynamisme des unités urbaines desservies similaires à Reims ou Troyes et 

Châlons-sur-Champagne ou Charleville-Mézières. 
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Au début des années 1980, les premiers TGV ont été associés à un puissant effet 
d’image et de curiosité et ont généré des déplacements touristiques sur la ligne Sud-Est135. 
Dorénavant, l’effet de curiosité est beaucoup plus limité excepté peut-être pour certains 

touristes étrangers.  

Après avoir présenté les principaux résultats de la revue de la littérature qui avait été 
en partie menée dans la première partie de l’étude (cf. rapport intermédiaire 2004), nous 

aborderons l’analyse des éventuels effets TGV sur les hôtels-restaurants et le secteur des 
activités récréatives, sportives et culturelles.  

5.1. Les principaux résultats des analyses qualitatives menées sur les villes 

préalablement desservies relatives aux effets du TGV sur le tourisme : des effets 

non systématiques même avec des politiques d’accompagnement 

Premièrement, le TGV valorise plus spécifiquement les potentiels touristiques 

de haut niveau et les produits de qualité. Mais il valorise surtout les lieux déjà réputés. 
Celui-ci accroît en effet la fréquentation des lieux déjà connus. Par exemple, à Beaune, la 
fréquentation touristique qui a augmenté de 45 % a concerné les sites disposant déjà d’une 

bonne notoriété (restaurants haut de gamme, Hospices de Beaune, etc.). De même, le 
nombre des visiteurs de l’abbaye de Fontenay est passé de 50 000 en 1981 à 80 000 en 
1985. Mais ces effets se sont relativement rapidement stabilisés. Enfin, à Lyon certains 

restaurants qui étaient déjà renommés (comme le restaurant de Paul Bocuse) auraient 
développé leur activité136. En lui-même, le TGV est insuffisant pour développer des 

produits touristiques peu connus. La gastronomie ou la fréquentation des musées ne se 

développent pas du seul fait de l’arrivée du TGV. S’il est nécessaire de travailler sur 
l’ensemble des caractéristiques de la demande des futurs clients (en matière de restauration, 
d’hôtellerie, de culture, de déplacements, etc.), même avec des politiques actives, les 

résultats ne sont pas nécessairement garantis. 

En effet, deuxièmement, les projets de développement d’infrastructures ou 

d’activités, de circuits n’ont, soit pas abouti, soit pas perduré. C’est le cas par exemple, 

du projet de création d’un golf à Vendôme, qui a été abandonné. De même, les circuits 
touristiques qui ont été mis en place que ce soit dans l’Indre-et-Loire, à Vendôme avec visite 
des châteaux de la région et retour à la gare de Tours137 ou à Dijon avec visite de Dijon, 

découverte du vignoble sur un ou deux jours ont ensuite disparu. Ces derniers circuits qui 
étaient proposés aux touristes étrangers ont connu un véritable engouement initial puisque la 
clientèle américaine visitant la Côte-d’Or (venant à 95 % en TGV) a par exemple triplé entre 

la fin des années 1970 et le milieu des années 1980. Toutefois, de 85 000 en 1985, le 

                                                
135 Selon Cointet-Pinell, Plassard, Michaeli, le nombre de groupes de touristes a cru de 146 % sur 
l’axe Paris Sud-Est entre 1982 et 1984. La fréquentation touristique de la ville de Beaune se serait 
accrue de 45%. SERETE (1988). 
136 Ce qui a parfois été qualifié « d’effet Bocuse ». APCCI, CECOD, (1995), p. 70. 
137 Le circuit n’aurait pas fonctionné notamment parce qu’une société de transport locale qui devait 
construire une aile touristique attenante à la gare, le terminal touristique, s’est emparée du projet, et 
ce faisant a ainsi empêché la venue d’investisseurs extérieurs, mais ne l’a jamais réalisé. D’où 
l’importance pour les acteurs publics de garder la maîtrise des opérations.  
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nombre de touristes américains est redescendu à 31470 en 1994138. Il en va de même à 
Beaune où les circuits associant arrivée en TGV à Montchanin puis visites de Beaune et des 
côtes de Beaune sur une journée ou sur deux jours avec visite de Dijon ont été 

abandonnés139. Trois raisons peuvent être évoquées pour Beaune. Premièrement, à 
Beaune, l’effet lié à la curiosité a rapidement disparu au milieu des années 1980. 
Deuxièmement, si la SNCF a proposé des tarifs préférentiels pour remplir les rames lors de 

la mise en place de la desserte, dès que la fréquentation ne l’exigeait plus, ces tarifs 
préférentiels ont été supprimés. Enfin, la desserte de Beaune elle-même n’a pas été 
valorisée puisque les circuits organisés en TGV partaient de la gare de Montchanin, le 

voyage jusque Beaune constituait en lui-même une visite touristique140.  

Troisièmement, les éventuels effets du TGV sont nécessairement différenciés 

selon les formes de tourisme. En effet, pour des régions qui ne sont pas des régions de 

montagne ou maritime pour lesquelles, arrivé à destination, les déplacements sont peu 
importants, l’impact éventuel du TGV est nécessairement limité au tourisme urbain, vert ou 

sportif de court séjour (sur un week-end)141. Il ne sera pas ou peu utilisé pour des 

tourismes nécessitant de nombreux déplacements sur site et notamment pour le tourisme 
vert de moyen séjour dès lors qu’un moyen de transport est nécessaire sur place. Par 
ailleurs, pour que des éventuels effets se produisent, il est nécessaire, d’une part, que 

les horaires de la desserte TGV soient adaptées le week-end et que l’ensemble des 

professionnels du tourisme joue le jeu (ouverture des restaurants, produits sportifs, prise 
en charge de la rupture de charge à la gare, etc.). En outre, compte tenu des tarifs, le TGV 

est utilisé par des professions et catégories professionnelles relativement aisées. 
Mais même parmi ces catégories, et toujours compte tenu du prix, il est peu utilisé pour 

des déplacements touristiques familiaux.  

Quatrièmement, la présence du TGV semble favoriser le développement du 

tourisme d’affaires. Ce dernier consiste en des séjours généralement de courte durée 
réalisés en groupes ou individuellement mais dans le cadre des activités professionnelles142. 

Au Mans et à Tours, l’activité de congrès a ainsi fortement progressé143 et a aussi acquis un 
statut national voire international. Trois ans après l’arrivée du TGV au Mans, 70 % des 
congressistes qui venaient au Mans empruntaient le TGV144. A Lyon, l’arrivée du TGV aurait 

contribué au développement des salons et foires d’envergure nationale.145 A Beaune, bien 
après l’arrivée du TGV, sa présence a joué un rôle important dans le développement de 

                                                
138 Mannone, (1995), p. 173. 
139 Mannone, (1995), p. 212. 
140 Mannone , (1995), p. 212 et 529. 
141 Pour d’autres régions, il est également utilisé pour des tourismes de destination sur des moyens 
séjours (mer, ski…), ce qui n’est évidemment pas transposable à la région Champagne-Ardenne. 
142 Il s’agit notamment des colloques et congrès, des conventions d’entreprises, des foires, des 
salons, des « incentives », des séminaires et des réunions. Cf. Scherr, (2004), p. 9 et suivantes pour 
une présentation du secteur.  
143 Au Mans, le nombre de manifestations de congrès a doublé entre 1987 et 1993, passant de 15 à 
30 par an. Cf. Bazin, Beckerich Delaplace et Masson, (2004), p. 51 et Scherr, (2004), o.c. 
144 Chevalier, (1995). 
145 APCCI, CECOD, (1986), p. 65. 
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l’activité du Palais des Congrès qui a été créé en 1991, dans la mesure où il a autorisé la 
tenue de certaines manifestations, qui ne se seraient pas déroulées là sans lui146. En 
revanche, cela a été plus limité à Dijon qui n’a pas connu d’augmentation du nombre de 

congrès organisés par an en raison notamment d’un éloignement relatif de la gare. 
L’existence d’un TGV n’est cependant susceptible de se traduire par un développement du 
tourisme d’affaires que si la ville dispose d’attributs touristiques importants et si une politique 

active de promotion est menée. Mais même ces attributs ne suffisent pas. Il est en effet 
nécessaire qu’existent des structures adaptées notamment dans le domaine de l’hôtellerie 
permettant d’accueillir les éventuels congressistes dans des hôtels 3 étoiles et plus. Si cela 

n’est pas possible, l’arrivée du TGV peut se traduire par une réorientation de l’activité en 
matière de tourismes d’affaires vers des activités non résidentielles, ce qui s’est produit au 
Mans. Dans ce dernier cas, les effets sur l’économie locale sont évidemment plus réduits. En 

outre, les éventuels effets du TGV sur le tourisme d’affaires dépendent également de la 
localisation de la gare. Lorsque celle-ci est au cœur de la ville comme c’est le cas à Tours et 
au Mans, l’impulsion sur le tourisme d’affaires semble être plus importante.  

Cinquièmement, en réduisant les temps de transport, le TGV peut contribuer à 

réduire la durée des séjours puisqu’il est possible de faire l’aller-retour dans la 

journée ou la demi-journée. Dans les villes desservies par le TGV Sud-Est, Mannone147 

souligne que la durée des séjours s’est réduite dans pratiquement toutes les villes. Cela a 
été le cas à Lyon148. Au Mans, la durée moyenne des séjours est passée de 2 à 3 jours à 1,5 
jours quelques années après l’arrivée du TGV. De même sur Dijon, l’hôtellerie a subi une 

baisse de son taux d’occupation qui est passé de 66 % à 58 % en 1994149 ; le pourcentage 
de touristes d’affaires passant la nuit à Dijon a diminué en raison notamment d’une offre 
hôtelière inadaptée. Dans l’Indre et Loire en revanche, il semblerait que la durée des séjours 

ait été maintenue entre 1990 et 1998 mais la diversité patrimoniale de ce département est, il 
est vrai, beaucoup plus importante. Toutefois, la réduction de la durée des séjours 
correspond aux nouvelles aspirations des touristes : partir plus souvent, moins longtemps. 

De ce point de vue, ainsi que le souligne Mannone150, la desserte TGV permet aux touristes 
de satisfaire plus facilement ces nouvelles aspirations. Les déplacements peuvent donc 

également être plus fréquents. Cela a été le cas à Lyon avec un développement de la 

clientèle étrangère151. Les effets sont donc ambigus. Ils dépendent notamment des 
caractéristiques patrimoniales du territoire et des politiques d’accompagnement mises en 
œuvre. Ainsi à Tours, l’arrivée du TGV aurait eu un impact mitigé sur le secteur de 

l’hôtellerie. En effet, si du point de vue de la clientèle d’affaires152, la demande a baissé 

                                                
146 Mannone (1995), p. 212. 
147 Mannone (1995). 
148 APCCI (1995), p. 70. 
149 CDT de la côte d’or 1995, cité par Mannone, (1995), p. 173-174. Le TGV n’est cependant pas le 
seul responsable puisque la capacité hôtelière de la ville est passée de 9230 chambres en 1980 à 
11800 en 1985. 
150 Mannone (1995). 
151 APCCI (1995), p. 70. 
152 Qui ne fait pas partie du secteur tourisme à proprement parlé. Mais le secteur de l’hôtellerie et de 
la restauration sera traité dans ce paragraphe relatif au tourisme. 
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puisque les commerciaux ont pu faire les allers-retours dans la journée, en revanche, 
l’arrivée du TGV a eu un impact positif sur les loisirs notamment de la part de la clientèle 
d’Ile de France, ce qui permettrait d’expliquer l’absence de baisse de la durée des séjours 

relevée dans l’Indre et Loir153. 

Sixièmement, l’arrivée du TGV accélère la restructuration de l’hôtellerie. Ainsi au 
Mans, les petits hôtels peu attrayants ont disparu mais des hôtels de grandes chaînes 

nationales se sont implantés de façon à répondre à la demande de chambres de qualité. A 
Dijon, c’est également le cas puisque des hôtels de qualité facilement accessibles de la gare 
ont été implantés. L’arrivée du TGV a aussi généré des changements dans l’organisation du 

travail dans les hôtels. En effet, des clients plus nombreux mais restant moins longtemps 
engendrent plus de travail notamment en matière de nettoyage154. En outre, l’arrivée du TGV 
peut modifier la répartition de la clientèle hôtelière sur la semaine. En effet, la clientèle 

d’affaires qui séjournait en semaine peut désormais faire l’aller-retour dans la journée, tandis 
que la clientèle touristique qui séjourne le week-end est susceptible d’augmenter. Cet effet 
est évidemment peu propice au secteur hôtelier si les taux d’occupation le week-end sont 

déjà élevés. 

5.2. Des vérifications statistiques complexes sur les secteurs concernés par le 

tourisme 

Pour pouvoir essayer de comparer le dynamisme de différentes unités urbaines en 
matière de tourisme, il est nécessaire d’avoir des données statistiques uniformisées sur 
l’ensemble de ces unités. Or dans la mesure où le secteur du tourisme ne fait pas l’objet 

d’une classification particulière dans la nomenclature de l’INSEE, il est difficile de l’analyser.  

En revanche deux secteurs peuvent être rapprochés du tourisme même s’ils incluent 
des activités qui parfois sont très éloignées de l’activité touristique. C’est le cas du secteur 

des « hôtels restaurants » qui recouvrent cependant des secteurs qui ne sont pas vraiment 
touristiques, telles que les « cantines et restaurants d’entreprises » ou encore 
l’« hébergement collectif non touristique ». C’est le cas également des « activités récréatives, 

culturelles et sportives » qui regroupent néanmoins des activités n’ayant pas nécessairement 
de liens avec le tourisme telles que les activités audiovisuelles (cf. annexe 8 pour la 
présentation des secteurs).  

5.2.1. Desserte TGV et dynamisme du secteur « hôtels-restaurants » : une liaison 

conditionnée par le potentiel touristique ? 

Le secteur des Hôtels et restaurants connaît une forte croissance de l’emploi pour la 

France de province (+16,27 %). Ce secteur peut être affecté par l’arrivée du TGV de 
plusieurs façons, y compris par une inversion de tendance de l’activité du secteur. D’une 
part, en rapprochant l’unité urbaine desservie de Paris, il est susceptible de réduire le 

nombre de nuits d’hôtels et également de repas pris dans l’unité urbaine. Ainsi la clientèle 

                                                
153 Entretien réalisé avec le Président du Club des Hôteliers de Reims qui a séjourné à Tours. 
154 APCCI (1986), p. 70-71. 
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professionnelle ou la clientèle touristique serait susceptible de rester moins longtemps (cf. 
supra). Cette nouvelle proximité pourrait ainsi se traduire par un raccourcissement de la 
durée des séjours et donc avoir un effet négatif sur l’hôtellerie. Mais, la proximité de Paris 

peut également favoriser le développement des déplacements en province qu’ils soient de 
loisirs ou professionnels, sur une journée, ce qui est susceptible de se traduire par une 
croissance de l’emploi dans le secteur des restaurants, inclus dans le secteur « hôtels-

restaurants ». En outre, l’augmentation des déplacements induite par l’arrivée du TGV (cf. A) 
a parfois conduit à une augmentation de l’activité liée à la restauration rapide près des 
gares155. 

Cela étant précisé, nous avons regardé comment avait évolué l’emploi dans le 
secteur « hôtels-restaurants » entre 1990 et 1999, et cela par taille d’unités urbaines et 
distance à Paris. 

5.2.1.1. Un dynamisme lié vraisemblablement au patrimoine touristique pour les 
grandes unités urbaines desservies par un TGV 

Si globalement, dans les unités urbaines comparables à Reims et à Troyes, la 

croissance de l’emploi dans le secteur hôtels restaurants a été forte (+23,05 %), les unités 
urbaines desservies semblent présenter des croissances plus fortes que le total des unités 
urbaines156 comme le montre la figure C-75. Trois unités urbaines sur quatre desservies par 

le TGV enregistrent en effet des croissances plus fortes. Cependant, parmi ces trois unités 
urbaines, deux (Arras et Le Mans) étaient sous spécialisées en 1990 dans l’emploi dans le 
secteur.  

C’est ainsi le cas notamment d’Arras qui enregistre la plus forte croissance dans le 
secteur en raison semble-t-il d’un fort développement du tourisme commémoratif, mais qui 
était très fortement sous spécialisée en 1990. En effet, alors que les emplois représentaient 

2,64 % des emplois dans le total des unités urbaines, ils n’en représentaient que 1,88 % à 
Arras. A Tours, où l’emploi était déjà très développé dans l’unité urbaine (2,92 %), la 
croissance est cependant soutenue. En revanche, à Béthune, l’emploi était très peu 

important dans le secteur, mais la croissance y est inférieure à la moyenne des unités 
urbaines, et ce malgré l’arrivée du TGV.  

                                                
155 Cet effet a ainsi été évoqué à Lyon et à Dijon.  
156 Pour Compiègne, le taux de fiabilité est légèrement inférieur à 95% (94,8%). Les résultats doivent 
donc être pris avec précaution. 
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Figure  C-75. Emplois dans le secteur « Hôtels restaurants » en 1999 par rapport au 

total de l’emploi en 1990 et taux de croissance des emplois dans le secteur de 1990 à 

99 dans les unités urbaines similaires à Reims et à Troyes 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

De ce point de vue, Béthune se distingue des autres unités urbaines desservies par 
des caractéristiques patrimoniales et touristiques moins développées. On peut donc faire 

l’hypothèse que l’emploi se développe de façon plus marquée dans le secteur des hôtels 
restaurants dans les unités urbaines desservies caractérisées par des aménités touristiques. 

 

Ainsi, dans ce secteur, comme dans d’autres, si certaines unités urbaines desservies 
semblent être marquées par une forte croissance de l’emploi dans le secteur, ce n’est pas 
systématique. Par ailleurs, cette croissance plus forte correspond souvent à un rattrapage. 

Le TGV peut être un des éléments qui contribuent à ce rattrapage mais ce n’est évidemment 
pas le seul, d’autant que d’autres unités urbaines non desservies présentent également de 
bons résultats. C’est le cas de Troyes qui dispose à la fois d’un potentiel touristique et de 

magasins d’usines textiles réputés. 

Par ailleurs, on constate une légère liaison inverse entre la croissance de l’emploi 
dans le secteur et la distance temps à Paris en train. Autrement dit, la croissance de l’emploi 

dans le secteur « hôtels restaurants » est d’autant plus forte que la durée du trajet en train à 
Paris est faible alors qu’il n’existe pas de lien entre croissance de l’emploi et nombre de 
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kilomètres à Paris. Ce résultat qu’il convient d’analyser avec prudence157 peut s’interpréter 
de la façon suivante : l’effet positif sur l’emploi dans le secteur lié à l’accroissement des 
déplacements serait plus forte que l’effet négatif lié à la réduction de la durée des séjours. 

 

Cette croissance plus forte de l’emploi dans les Hôtels-Restaurants ne suffit 
cependant pas au Mans, puisque cette unité urbaine reste toujours sous-spécialisée dans le 

secteur. 

Figure  C-76. Indice de spécialisation de l’emploi dans le secteur « Hôtels-

Restaurants » en 1999 dans les unités urbaines similaires à Reims et à Troyes 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

5.2.1.2. Une croissance de l’emploi dans le secteur « hôtels-restaurants » liée 
vraisemblablement à l’existence d’une clientèle touristique pour les autres unités 
urbaines desservies  

Pour les unités urbaines comparables à Châlons-en-Champagne et Charleville-
Mézières, alors que les unités qui allaient être desservies étaient faiblement dotées en 
emplois dans ce secteur en 1990, la croissance de l’emploi y est très faible excepté à Arras. 

Autrement dit, et excepté à Arras, l’arrivée du TGV n’est pas accompagnée d’une forte 
croissance des emplois dans le secteur (cf. figure C-77).  

                                                
157 Le coefficient de corrélation qui n’est calculé que pour 15 unités urbaines, n’est que de - 0,47. 
Autrement dit, les deux variables sont inversement corrélées à 47% ; Mais une fois de plus, 
l’existence de cette corrélation ne nous dit rien sur le sens de la causalité. 
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Figure  C-77. Taux de croissance des emplois dans le secteur « Hôtels Restaurants » 

de 1990 à 99 et structure en 1990 dans les unités urbaines similaires à Châlons-en-

Champagne et à Charleville-Mézières 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

La même interprétation que pour les unités urbaines similaires à Reims et à Troyes 
peut être proposée. En l’absence d’aménités touristiques spécifiques, l’emploi dans le 
secteur ne croît pas même avec une desserte TGV. Les indices de spécialisation en 1999 

restent donc très faibles à Laval et à Béthune.  

Figure  C-78. Indice de spécialisation des emplois dans le secteur « Hôtels Restaurants 

» en 1999 dans les unités urbaines similaires à Châlons-en-Champagne et à 

Charleville-Mézières 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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Pour les unités urbaines comparables à Chaumont et Saint-Dizier158, trois unités 
urbaines desservies sur quatre connaissent une forte croissance de l’emploi dans le secteur 
mais étaient sous-spécialisées en 1990. En revanche, Beaune qui était déjà caractérisée par 

une forte présence de l’emploi en 1990 voit son emploi diminuer159.   

Figure  C-79. Taux de croissance des emplois dans le secteur « Hôtels restaurants »  

de 1990 à 99 et structure en 1990 dans les unités urbaines comparables à Chaumont 

et Saint-Dizier 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

En 1999, deux unités urbaines desservies par un TGV sont ainsi plus spécialisées 

que la moyenne dans les emplois du secteur « Hôtels-Restaurants ». Il s’agit d’unités 
urbaines disposant d’attributs patrimoniaux importants gastronomiques notamment comme à 
Beaune ou qui se développent (Dôle). En revanche, la plupart des unités urbaines ne 

disposant pas d’attributs patrimoniaux susceptibles d’attirer une clientèle touristique, de 
quelque nature que ce soit connaissent une spécialisation plus faible (cf. figure C-80). 

                                                
158 Les taux de fiabilité en 1990 à Fougères et à Vierzon étant largement inférieurs à 95%, nous ne 
présenterons pas les données pour ces deux villes. 
159 A Dôle tout comme au Creusot la desserte TGV date de 1981, à Beaune de 1983. Si entre 1980 et 
1994, le nombre de chambres d’hôtels a triplé à Beaune, cf. Mannone, (1995), c’est essentiellement 
en raison de la présence de l’autoroute. 
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Figure  C-80. Indice de spécialisation des emplois dans le secteur «Hôtels-

Restaurants» en 1999 pour les unités urbaines similaires à Chaumont et à Saint-Dizier 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Pour les unités urbaines similaires à Epernay, force est de constater que Vendôme 
présente des résultats très moyens malgré une faible représentation des emplois dans le  

secteur en 1990. 

Figure  C-81. Taux de croissance des emplois dans le secteur « Hôtels Restaurants »  

de 1990 à 99 et structure en 1990 pour les unités urbaines similaires à Epernay 
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En 1999, Vendôme présente ainsi le plus faible indice de spécialisation. Toutefois 
toutes les unités urbaines étudiées sont sous-spécialisées dans le secteur (cf. figure C-82). 
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Figure  C-82. Indice de spécialisation des emplois dans le secteur « Hôtels 

restaurants» en 1999 pour les unités urbaines similaires à Epernay 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

Compte tenu des caractéristiques patrimoniales respectives des différentes unités 
urbaines pour lesquelles nous avons pu calculer des taux de croissance, on peut ainsi faire 

l’hypothèse selon laquelle c’est davantage le tourisme que la clientèle professionnelle 

qui est à l’origine de la croissance des emplois dans le secteur. En effet, les unités 

urbaines ayant une réputation touristique160 connaissent globalement une plus forte 

croissance que les autres.  

En revanche, pour les unités urbaines desservies par un TGV mais qui ne 

disposent pas d’une telle réputation, force est de constater que la croissance est le 

plus souvent faible. 

Pour les plus petites unités urbaines, il est de nouveau impossible de calculer des 
taux de croissance fiables des activités entre 1990 et 1999. Nous présenterons donc 

uniquement les spécialisations en 1999. En outre, la question du développement éventuel 
des emplois dans le secteur ne concerne que les unités urbaines desservies de Vitry-le-
François et de Sedan. Nous ne présenterons donc pas d’analyse pour Romilly-sur-Seine, 

Bar-sur-Aube, ni pour Nogent-sur-Seine. 

Très clairement, les petites (cf. figure C-83) ou très petites unités urbaines (cf. figure 

C-84) desservies ont une spécialisation plus faible dans ce type d’emplois. Toutefois, il est 

difficile d’avancer des raisons. Pour ce faire, il conviendrait d’identifier les spécificités des 
différentes unités urbaines et plus précisément leur éventuel caractère touristique.   

                                                
160 Quelle que soit l’origine de cette réputation (patrimoine historique, gastronomique, activités 
sportives…). Excepté Beaune qui était déjà très spécialisée en 1990.  
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Figure  C-83. Indice de spécialisation des emplois dans le secteur « Hôtels 

Restaurants» en 1999 pour les unités urbaines similaires à Langres et à Sedan 
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Figure  C-84. Indice de spécialisation des emplois dans le secteur « Hôtels 

Restaurants» en 1999 pour les unités urbaines similaires à Vitry-le-François et à 

Rethel 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

5.2.2. Desserte TGV et dynamisme du secteur « Activités récréatives, culturelles et 

sportives » : une liaison a priori négative 

Les activités récréatives, sportives et culturelles sont également un des secteurs qui 
a enregistré une forte croissance de l’emploi entre 1990 et 1999 puisque celle-ci est de 

36,77 % dans la France de province. L’existence d’une desserte TGV peut affecter le secteur 
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de différentes façons. D’une part, là où le tourisme se développe, les activités récréatives, 
culturelles et sportives liées aux activités touristiques sont susceptibles de s’y développer 
également. Mais, d’autre part, le rapprochement de grandes villes plus dynamiques 

notamment en matière culturelle est susceptible de peser sur la croissance du secteur dans 
les villes desservies. Cependant, s’il existe un possible effet négatif sur l’emploi dans ce 
secteur lié à la proximité de villes plus dynamiques d’un point de vue culturel, cette proximité 

est également un atout pour attirer des entreprises et des ménages. 

Compte tenu du faible taux de fiabilité des données dans ce secteur en 1990, nous 
pourrons analyser la croissance de l’emploi uniquement dans certaines unités urbaines 

moyennes ou grandes 161. 

5.2.2.1. Un dynamisme moindre dans les moyennes et grandes unités urbaines 
desservies par un TGV les plus proches de Paris  

Dans les grandes unités urbaines, l’emploi a crû dans ce secteur de 32,89 %. Dans 
ce domaine, force est de constater que le dynamisme des unités urbaines desservies par le 
TGV est plus faible puisque deux unités urbaines sur trois ont des taux de croissance plus 

faibles que la moyenne des unités urbaines. Seule le Mans apparaît très dynamique. A 
Arras, où les emplois étaient très importants en 1990, et dans une moindre mesure à Tours, 
la croissance est très faible entre 1990 et 1999.  

Figure  C-85. Taux de croissance des emplois dans le secteur « Activités récréatives, 

culturelles et sportives»  de 1990 à 99 et structure des emplois en 1990 pour les unités 

urbaines similaires à Reims et à Troyes 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

Si globalement, et excepté à Reims, les plus fortes croissances sont enregistrées là 
où ces activités étaient peu développées, ces croissances différenciées modifient la 

                                                
161 Même pour des villes importantes, nous ne pouvons présenter les cas de Béthune et de Beauvais 
en raison de faibles taux de fiabilité (respectivement 78,1% et 87,9%). Pour Caen malgré un taux de 
fiabilité de 94,6%, nous avons présenté néanmoins les données compte tenu du nombre d’emplois.  
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hiérarchie des villes en matière de spécialisation. En effet, alors qu’Arras était en tête en 
1990, en 1999, c’est Reims qui présente la plus forte spécialisation. Le Mans qui en 
revanche était sous-spécialisée en 1990 est à présent au dessus de la moyenne des unités 

urbaines tandis que c’est l’inverse pour Tours. 

Figure  C-86. Indice de spécialisation des emplois dans le secteur « Activités 

récréatives, culturelles et sportives »  en 1999 pour les unités urbaines similaires à 

Reims et à Troyes 

BETHUNE

BEAUVAIS
ORLEANS 

BOURGES

LE MANS

BLOIS

CHATEAUROUX

EVREUX

TROYES
CHARTRES

TOURS

COMPIEGNE

CAEN
ARRAS

REIMS

0,5 0,7 0,9 1,1 1,3 1,5

Indice de spécialisation des emplois 1999

 
Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

Pour les unités urbaines moyennes similaires à Châlons-en-Champagne et 
Charleville-Mézières162, l’emploi dans le secteur a cru globalement de 32,09 %. Là encore, 
les unités urbaines desservies par un TGV présentent de moins bons résultats en matière de 

croissance de l’emploi dans ce secteur, mais qui peuvent s’expliquer en partie par une plus 
forte représentation de ces emplois en 1990 (cf. figure C-87). 

                                                
162 Le taux de fiabilité à Laval est légèrement inférieur à 95% puisqu’il est de 94,3%. Les résultats sont 
donc à prendre avec précaution. Mais même en ne comptabilisant que les données fiables, la 
diminution des emplois est néanmoins forte puisqu’ils passent de 388 à 308. 
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Figure  C-87. Taux de croissance des emplois dans le secteur « Activités récréatives, 

culturelles et sportives»  de 1990 à 99 et structure des emplois en 1990 pour les unités 

urbaines similaires à Châlons-en-Champagne et Charleville-Mézières 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

En 1999, Béthune et Laval sont ainsi caractérisées par une faible spécialisation des 

emplois dans le secteur tandis qu’Arras est devancée par Charleville-Mézières. 

Figure  C-88. Indice de spécialisation des emplois dans le secteur « Activités 

récréatives, culturelles et sportives » en 1999 pour les unités urbaines similaires à 

Châlons-en-Champagne et Charleville-Mézières 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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L’existence d’une desserte TGV pourrait ainsi être associée à un faible 

dynamisme des activités récréatives, culturelles et sportives (excepté au Mans) dans 

les unités urbaines desservies par un TGV similaires à Reims et à Troyes, d’une part, 

et à Châlons-en-Champagne et Charleville-Mézières, d’autre part. Une interprétation 
possible est que les habitants de ces unités urbaines ayant accès plus rapidement aux 
activités culturelles parisiennes ou, pour certains villes moyennes de province, à celles de 

villes plus importantes devenues plus proches, pourraient être incités à s’y rendre et ainsi à 
délaisser les activités présentes dans leurs villes respectives. Mais là encore, ce n’est pas 
systématique puisque le Mans présente de ce point de vue une forte croissance de l’emploi. 

Pour cette ville, ce dynamisme peut s’expliquer par des aménités sportives et touristiques 
spécifiques autour des sports mécaniques qui ne sont pas présentes ailleurs. De même si 
Arras connaît une croissance relativement faible, elle reste sur-spécialisée dans ces 

activités, là aussi en raison d’aménités touristiques spécifiques. 

5.2.2.2. Un dynamisme contrasté dans les unités urbaines desservies par un TGV 
similaires à Chaumont et Saint-Dizier 

Pour les unités urbaines similaires à Chaumont et Saint-Dizier et à Epernay, le taux 
de croissance de l’emploi dans le secteur est plus faible puisqu’il n’est que de 23,72 %. Pour 
ces unités urbaines, on constate un dynamisme contrasté des unités urbaines desservies. 

Dôle enregistre une forte croissance, tandis que Le Creusot est dans la moyenne et que 
Châtellerault, à l’inverse, est caractérisée par une diminution forte de l’emploi dans le 
secteur. En outre, toutes les unités urbaines desservies sont moins spécialisées que la 

moyenne des unités urbaines en 1990. 

Figure  C-89. Taux de croissance des emplois dans le secteur « Activités récréatives, 

culturelles et sportives» de 1990 à 99 et structure des emplois en 19901999 pour les 

unités urbaines similaires à Chaumont et à Saint-Dizier 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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La croissance moyenne de leur emploi dans ce secteur ne leur suffit donc pas pour 
rattraper leur retard. En 1999, excepté Beaune, toutes les unités urbaines desservies sont 
sous-spécialisées dans ce secteur.  

Figure  C-90. Indice de spécialisation des emplois dans le secteur « Activités 

récréatives, culturelles et sportives » en 1999 pour les unités urbaines similaires à 

Chaumont et à Saint-Dizier 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

5.2.2.3. Un fort dynamisme à Vendôme mais qui ne suffit pas à combler le retard  

Pour les unités urbaines similaires à Epernay, en revanche, la situation est différente. 
Vendôme connaît une des plus fortes croissances mais qui peut s’expliquer en partie par sa 
faible spécialisation en 1990. 

Figure  C-91. Taux de croissance des emplois dans le secteur « Activités récréatives, 

culturelles et sportives» de 1990 à 99 et structure des emplois en 1990 pour les unités 

urbaines similaires à Epernay 

Total unités 
urbaines France de province

SOISSONS

VENDOME

MONTARGIS SENS

EPERNAY

0,2

0,3

0,4

0,5

0,6

0,7

0,8

0,9

1

1,1

1,2

9 29 49 69 89

Taux de croissance 1990-99

S
tr

uc
tu

re
 1

99
0
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Malgré cette forte croissance, Vendôme est toujours très faiblement spécialisée dans 
le secteur. 

Figure  C-92. Indice de spécialisation des emplois dans le secteur « Activités 

récréatives, culturelles et sportives » en 1999 pour les unités urbaines similaires à 

Epernay 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

5.2.2.4. Une spécialisation faible des petites unités urbaines 

Pour les plus petites unités urbaines, de nouveau, il est impossible de calculer des 

taux de croissance. Si l’on s’intéresse donc uniquement aux indices de spécialisation en 
1999, force est de constater qu’excepté Sablé-sur-Sarthe, les unités urbaines desservies 
figurent parmi les moins spécialisées dans le secteur en 1999 (cf. figures C-93,°C-94). 

Figure  C-93. Indice de spécialisation des emplois dans le secteur « Activités 

récréatives, culturelles et sportives » en 1999 pour les unités urbaines similaires à 

Sedan et à Langres 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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Figure  C-94. Indice de spécialisation des emplois dans le secteur « Activités 

récréatives, culturelles et sportives » en 1999 pour les unités urbaines similaires 

à Vitry-le-François et à Rethel 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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6. Arrivée du TGV et activités liées au commerce : une liaison 
complexe et multiforme difficile à mesurer 

 

 

Le TGV ne crée pas en lui-même des déplacements pour motif d’achat excepté 

si les zones commerciales nouvellement desservies sont très attractives. Il est, en 

outre, difficile de distinguer ce qui ressort du TGV et ce qui ressort du dynamisme de 

la zone et/ou des aménagements réalisés. Par ailleurs, les effets indirects liés à 

l’éventuel développement de l’activité économique sont difficilement mesurables.  

Cependant, l’arrivée du TGV peut générer un accroissement de la demande sur 

certains commerces de produits régionaux localisés près des gares.  

Si l’arrivée du TGV engendre des craintes quant à une évasion commerciale 

notamment pour les produits de luxe, qui semble s’être produite au Creusot, il n’existe 

pas d’études ex post systématiques permettant de le vérifier. 

Dans les grandes unités urbaines desservies, et dans celles similaires à 

Chaumont et à Saint-Dizier, les résultats en termes de croissance du secteur 

« commerce de détail et réparation » sont très contrastés tandis que dans l’ensemble 

des unités urbaines similaires à Châlons-en-Champagne et à Charleville-Mézières y 

compris dans les unités urbaines desservies par un TGV, ce secteur est peu 

dynamique. 

 

 

6.1. Desserte TGV et analyse du commerce : de multiples effets supposés mais non 

vérifiés en raison de l’absence d’études systématiques 

L’étude réalisée au Mans en janvier 1986163 et analysant les villes desservies par le 
TGV Sud-Est, note que pour Lyon, trois ans après l’arrivée du TGV, « le TGV n’aurait rien 

apporté de substantiel au commerce local notamment au centre commercial, dont la clientèle 

est majoritairement constituée de lyonnais, de résidents situés à proximité de la Part Dieu et 

d’actifs employés dans les bureaux de ce quartier d’affaires ». De même, elle note la quasi-

absence d’effets à Valence ou à Dijon. Toutefois, l’analyse des impacts éventuels de 
l’arrivée du TGV sur le commerce est une question complexe qui exige de prendre en 

considération plusieurs éléments164.  

                                                
163 APCI, CECOD, (1986), p. 85. 
164 L’analyse des effets possibles sur le commerce utilise une étude intitulée « TGV et commerces : 
l’arrivée du TGV Est à Reims, une opportunité ou une menace pour les commerçants rémois » 
réalisée en 2005 sur notre demande et sous notre direction par un étudiant du Master II IATEUR (T. 
Scherr) dans le cadre de ce contrat de recherche.  
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Premièrement, le secteur du commerce est très hétérogène. D’après l’INSEE165, « les 

commerces regroupent les entreprises ou les établissements dont l’activité principale est 

l’achat pour la revente en l’état ». Toutefois, il n’y a rien en commun entre la grande 

distribution et le commerce huppé de centre ville, ou entre l’activité de commerce de gros et 
celle liée à la réparation automobile qui est également classée dans les commerces. Tous 
les commerces ne sont donc pas susceptibles d’être affectés par l’arrivée du TGV. En outre, 

il est évident que la nature des produits achetés et notamment leur encombrement, leur 
caractère pondéreux limitent les changements de lieu d’achat qui sont susceptibles de 
s’opérer, excepté si sont prévus des systèmes de livraison. Enfin certains commerces 

peuvent être affectés positivement. C’est le cas des produits régionaux qui bénéficieraient de 
l’arrivée du TGV. Ces produits auraient ainsi connu une croissance de leur vente suite à 
l’arrivée du TGV à Valence ou encore à Dijon166. A l’inverse, les commerces de luxe sont 

parfois évoqués comme étant affectés négativement par l’arrivée du TGV dans la mesure où 
celui-ci faciliterait l’évasion commerciale vers des villes plus importantes, nous allons y 
revenir.  

Deuxièmement, le TGV ne peut créer, en lui-même et de manière significative et 

directe, de nouveaux déplacements uniquement liés au motif d’achat excepté si les 
villes desservies sont dotées de pôles commerciaux particulièrement attractifs. Une question 

intéressante est alors d’identifier quelle sera la zone la plus attractive parmi les zones reliées 
par le TGV, i.e. les villes de province nouvellement desservies ou Paris ou les zones de l’Ile 
de France directement desservies. 

Troisièmement, le TGV peut avoir un impact indirect lié à un éventuel 

développement touristique, à l’amélioration de l’image de la ville, à d’éventuelles 

implantations de nouvelles entreprises, à une éventuelle croissance de l’emploi et/ou 

à une attractivité résidentielle accrue. Ainsi, si l’arrivée du TGV peut contribuer 
indirectement à dynamiser la demande commerciale des villes desservies, toutefois il est 
difficile de mesure cet impact.  

Quatrièmement, il est difficile de distinguer ce qui ressort du TGV et ce qui 

ressort du dynamisme de la zone et/ou des aménagements réalisés pendant ou après 

l’arrivée du TGV tels que métro, tramway…comme ce fut le cas à Lyon avec la mise en 

place du métro et la piétonisation de la rue Carnot167. 

Cinquièmement, si l’arrivée du TGV peut générer un accroissement de la 

demande sur certains commerces localisés près des gares, en revanche cet 

accroissement possible se réduira au fur et à mesure de l’éloignement de celles-ci dans la 
mesure où le voyageur doit emprunter un moyen de transport secondaire. La localisation 
géographique des pôles commerciaux par rapport à la gare est donc stratégique même si la 

notoriété du pôle commercial doit également être prise en compte168. Analyser d’éventuels 

                                                
165 INSEE, (2001). 
166 APCI, CECOD, (1986), p. 81, 83. 
167 APCCI, CECOD, (1986), p. 69. 
168 En effet, un voyageur peut être disposé à emprunter une desserte secondaire au TGV pour se 
rendre dans certains pôles réputés. 
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effets de l’arrivée du TGV sur le commerce exige alors de descendre au niveau des 
quartiers. A ce niveau spatial, les informations ne peuvent être obtenues dans les villes 
desservies que par enquête avant/après. Malheureusement, et à notre connaissance, il 

n’existe pas de telles études.  

Sixièmement, le TGV opère une certaine sélection sociale. Du fait de son prix 
élevé, il touche plus particulièrement les catégories socioprofessionnelles aisées. Dès lors, 

parmi l’ensemble des commerces, les commerces de luxe pourraient être davantage 
concernés par l’arrivée d’un TGV que les commerces proposant des produits plus 
populaires. Ainsi, sont parfois évoquées des craintes d’évasion commerciale pour les 

produits de luxe169. Ces craintes ont ainsi été formulées au Mans. Dans cette ville, une 
étude visant à apprécier les éventuels risques d’évasion commerciale pour le commerce de 
luxe a ainsi été menée trois ans avant l’arrivée du TGV.170 Portant sur une centaine de 

personnes et réalisée dans un rayon de 1 000 mètres autour de la gare, cette étude montre 
que 78 % des clients interrogés estimaient ne pas changer leur comportement d’achat avec 
le TGV et 22 % pensaient qu’ils changeraient leur comportement d’achat avec le TGV dont 

80 % en faveur de Paris et 20 % en faveur du Mans. D’après cette enquête, les produits 
concernés par l’évasion relevaient avant tout de l’habillement, de la culture et les loisirs. Du 
côté des commerçants, la majorité d’entre eux pensait que le TGV occasionnerait une 

évasion de leur clientèle. Cette crainte était deux fois plus forte pour les commerçants de 
produits de luxe que pour les autres (88 % contre 43 %).  

A l’arrivée du TGV Atlantique au Mans, les alentours de la gare Montparnasse 

offraient en effet déjà un appareil commercial important171. Aux 6 300 m2 de commerces 
regroupés dans un centre commercial au premier étage de la gare, venaient en effet 
s’ajouter plusieurs centres commerciaux situés à proximité de la gare172 ainsi que d’autres 

secteurs commerciaux haut de gamme plus éloignés mais mondialement connus au cœur de 
Paris comme Le Châtelet ou le quartier Latin. 

Dans le cadre de cette étude, 13 commerces de luxe spécialisés dans l’équipement 

de la personne ont été interrogés (cf. tableau C-1).  

 

 

 

 

                                                
169 Ce qui semble s’être produit dans des villes comme Le Creusot, cf. APCCI, CECOD, (1986), p. 74. 
170 APCI, CECOD, (1986). 
171APCI, CECOD, (1986). 
172 Gaîté Montparnasse, dans le XIVième arrondissement, avec plus de 12 000m2 de commerces et 
plusieurs restaurants, Maine Montparnasse, dans le XVième arrondissement, avec plus de 35 000m2 et 
également plusieurs restaurants et enfin à proximité les galeries Vaugirard, dans le XVième 
arrondissement, avec 5 600m2 de surface commerciale. 
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Tableau  C-1. Origines de la clientèle mancelle interrogée 

 Origines de la clientèle mancelle interrogée 
Proximité 21 % 
Agglomération 47,7 % 
Département 18,6 % 
Autres 6,7 % 
Sans réponse 6 % 
TOTAL 100 % 

Source : réalisé par nos soins à partir de l’étude APCI-CECOD, 1986 

Les commerces de luxe manceaux interrogés étaient très favorables à l’arrivée du 
TGV (à près de 92 %). Ces commerces étaient caractérisés par une zone de chalandise 

surtout concentrée sur l’agglomération (47,7 %) et sa proximité (21 %). 

Tableau  C-2. Intentions des commerçants manceaux interrogés 

 Intentions des commerçants 
manceaux interrogés 

Ne rien changer 67 % 
Se moderniser, s’améliorer, 
se reconvertir ou se 
diversifier 

23 % 

Cesser l’activité 10 % 
TOTAL 100 % 

Source : réalisé par nos soins à partir de l’étude APCI-CECOD, 1986 

L’étude montre également que les commerçants sont relativement attentistes face à 
l’arrivée du TGV. Bien qu’ils soient majoritairement favorables à ce projet, près de 70% des 

commerçants manceaux interrogés envisageaient de ne rien changer. 10 % estimaient qu’ils 
allaient cesser leur activité173 tandis que 23 % des commerçants manceaux envisageaient de 
se moderniser, de s’améliorer, de se reconvertir ou de se diversifier avant l’arrivée du TGV.  

Tableau  C-3. Conséquences envisagées par les commerçants manceaux 

 Conséquences envisagées par 
les commerçants manceaux 

Non réponse 69,2 % 
Accroissement de la 
clientèle  7,7 % 

Accroissement de 
l’évasion 23,1 % 

TOTAL 100 % 

Source : réalisé par nos soins à partir de l’étude APCI-CECOD, 1986 

 

Ainsi si les commerçants ne semblaient pas réticents par rapport à l’arrivée du TGV, 
ils sont cependant à 23,1 % à craindre un risque d’accroissement de l’évasion de leur 

clientèle. A l’arrivée du TGV au Mans, la gare Montparnasse et ses alentours offraient en 
effet des espaces commerciaux très attractifs. 

                                                
173 Il convient cependant de relativiser ces intentions qui peuvent résulter d’autres facteurs 
conjoncturels locaux et pas seulement du risque d’évasion commerciale. 
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Ces craintes ont ensuite été renforcées lorsque la SNCF a mis en œuvre des 
politiques tarifaires promotionnelles notamment au moment des fêtes. Toutefois l’absence 
d’études ex post empêche d’identifier précisément quel a été l’impact réel sur le commerce 

de luxe.  

6.2. Les enseignements des analyses statistiques du secteur « commerce » : des 

résultats à prendre avec prudence 

D’un point de vue statistique, utilisant les nomenclatures de l’INSEE, les impacts du 
TGV sur les commerces des villes desservies sont complexes à appréhender. D’une part, ils 
peuvent jouer simultanément en faveur d’un type de commerce, en défaveur d’un autre et ne 

pas influer sur un troisième. Pour pouvoir appréhender ces effets différenciés, il serait 
nécessaire de descendre dans des nomenclatures très fines, ce qui est impossible pour le 
niveau spatial des unités urbaines. D’autre part, les effets étant ciblés d’un point de vue 

spatial, il conviendrait de mener une analyse au niveau des quartiers, données qui sont plus 
difficiles à obtenir.  

Cela étant précisé, outre les activités liées au tourisme examinées précédemment 

(hôtels, restaurants, activités récréatives sportives et culturelles), un secteur économique du 
commerce peut nous permettre de tester grossièrement une éventuelle concomitance entre 
arrivée du TGV et développement ou au contraire faible croissance du commerce . Il s’agit 

du secteur « commerce de détail, réparations »174. Globalement dans la France de province, 
ce secteur connaît une croissance de 3,31 %.  

6.2.1. Un dynamisme contrasté des grandes unités urbaines desservies similaires à 

Reims et à Troyes et dans celles similaires à Chaumont et à Saint-Dizier dans le 

secteur du commerce de détail 

Dans les grandes unités urbaines, les emplois dans le secteur « Commerce de détail, 

réparations » ont crû de 3,35 %. Dans des villes comme le Mans ou Tours, si les emplois 
dans ce commerce étaient globalement sous-représentés en 1990, ils ont connu une forte 
croissance au Mans (+ 9,74 %) et dans une moindre mesure à Tours (+ 6,64 %). En 

revanche, cela n’a pas été le cas à Béthune où ces emplois ne progressent que de 1,24 % et 
encore moins à Arras où ils diminuent de 2 % (cf.  figure C-95). En outre, de nombreuses 
unités urbaines non desservies sont caractérisées par des taux de croissance de l’emploi 

dans ce secteur plus importants que les unités urbaines desservies. 

                                                
174 Même si celui-ci comprend les grandes surfaces alimentaires et les magasins d’alimentation, cf. 
annexe 8. 
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 Figure  C-95. Taux de croissance des emplois dans le secteur « Commerce de détail »  

de 1990 à 99 et structure des emplois en 1990 dans les unités urbaines similaires à 

Troyes et Reims 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Par ailleurs, cette forte croissance ne permet pas à Tours et au Mans d’avoir une 
spécialisation moyenne. Ainsi, excepté Béthune, toutes les unités urbaines desservies par 
un TGV, sont en 1999 très sous-spécialisées dans le commerce de détail en 1999.  

Figure  C-96. Indice de spécialisation des emplois dans le secteur « Commerce de 

détail» en 1999 dans les unités urbaines similaires à Troyes et Reims 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Ainsi globalement et nonobstant toutes les réserves évoquées précédemment, force 

est de constater que les grandes unités urbaines desservies présentent des résultats très 
contrastés dans le commerce de détail.  
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Pour les unités urbaines similaires à Chaumont et Saint-Dizier, le taux de croissance 
est de 2,83 %. Pour les unités urbaines disposant d’une desserte TGV les résultats sont très 
contrastés puisque Châtellerault, Dôle et Beaune connaissent des taux de croissance 

supérieurs à la moyenne des unités urbaines, tandis que Le Creusot est caractérisée par 
une décroissance des emplois dans le secteur.  

Figure  C-97.  Taux de croissance des emplois dans le secteur « Commerce de détail» 

de 1990 à 99 et structure des emplois en 1990 dans les unités urbaines similaires à 

Chaumont et à Saint-Dizier 
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En 1999, là encore la situation est très contrastée. Deux unités urbaines desservies 
sur quatre sont plus spécialisées que la moyenne.  

Figure  C-98. Indice de spécialisation des emplois dans le secteur « Commerce de 

détail » en 1999 dans les unités urbaines similaires à Chaumont et à Saint-Dizier 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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Pour les unités urbaines similaires à Epernay, compte tenu du faible taux de fiabilité à 
Vendôme (91,1 %)175, la seule unité urbaine TGV, nous ne présenterons pas les résultats en 
matière de croissance. Toutefois, en 1999, force est de constater que Vendôme est très 

faiblement spécialisée dans le secteur du commerce de détail. 

Figure  C-99. Indice de spécialisation des emplois dans le secteur « Commerce de 

détail » en 1999 dans les unités urbaines similaires à Epernay 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

6.2.2. Un faible dynamisme de l’ensemble des unités urbaines similaires à Châlons et à 

Charleville, y compris les unités urbaines desservies par un TGV 

Pour les unités urbaines similaires à Châlons-en-Champagne et Charleville-Mézières, 

et excepté Béthune, en 1990, les unités urbaines qui allaient être desservies par le TGV 
présentaient une faiblesse du secteur du commerce de détail. L’arrivée du TGV n’a pas été 
accompagnée par une croissance forte de ce secteur au contraire. Les trois unités urbaines 

desservies présentent de moins bons résultats que le total des unités urbaines de cette taille 
en matière de croissance des emplois dans ce secteur. Toutefois, il convient de souligner 
que cette faible croissance caractérise l’ensemble des unités urbaines étudiées, i.e. qu’elles 

soient ou non desservies, excepté Châlons-en-Champagne (cf. figure C-100). 

                                                
175 Le taux de fiabilité est également relativement faible à Soissons (93,2%). 
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Figure  C-100. Taux de croissance des emplois dans le secteur « Commerce de détail » 

de 1990 à 99 et structure des emplois en 1990 dans la zone de référence de Charleville 

et Châlons 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

En 1999, et toujours excepté Béthune, ces unités urbaines ont ainsi un indice de 
spécialisation dans les emplois du commerce de détail très faible et leur sous-spécialisation 
s’aggrave puisque leur croissance de l’emploi dans ce secteur est faible alors qu’elles 

connaissent globalement une forte croissance de l’emploi. 

Figure  C-101. Indice de spécialisation des emplois dans le secteur « Commerce de 

détail » en 1999 dans la zone de référence de Charleville et Châlons 
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6.2.3. Une spécialisation globalement faible des petites unités urbaines desservies par un 

TGV 

Pour les petites unités urbaines similaires à Langres, Sedan, Rethel et Vitry et 

Romilly, de nouveau compte tenu de leur taille, il n’est pas possible de donner les résultats 
relatifs aux taux de croissance. Nous ne présenterons donc que les spécialisations en 1999. 

Pour les unités urbaines similaires à Langres et Sedan, les résultats sont dans ce 

domaine de nouveau très contrastés. Trois unités urbaines desservies présentent les plus 
faibles spécialisations et c’est l’inverse pour Redon et Hazebrouck.  

Figure  C-102. Indice de spécialisation des emplois dans le secteur « Commerce de 

détail » en 1999 dans les unités urbaines similaires à Langres et Sedan 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

Pour les unités urbaines similaires à Rethel et Vitry, de nouveau seule Hazebrouck 
est relativement spécialisée dans le secteur du commerce de détail.  

Figure  C-103. Indice de spécialisation des emplois dans le secteur « Commerce de 

détail » en 1999 dans les unités urbaines similaires à Rethel et Vitry-le-François 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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Enfin pour les unités similaires à Romilly-sur-Seine, de nouveau, Vendôme présente 
les moins bons résultats. 

Figure  C-104. Indice de spécialisation des emplois dans le secteur « Commerce de 

détail » en 1999 dans les unités urbaines similaires à Romilly-sur-Seine 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Pour les plus petites unités urbaines similaires à Nogent-sur-Seine ou à Bar-sur-
Aube, l’analyse présente peu d’intérêt. En effet, compte tenu de leur taille, ces unités 
urbaines sont vraisemblablement déjà caractérisées par une évasion commerciale en 

direction des unités urbaines plus grandes localisées dans une relative proximité. Nous ne 
présenterons donc pas les résultats relatifs à la spécialisation en 1999. 
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7. Arrivée du TGV et dynamisme des transports : des effets 
difficiles à mesurer  

 

 

Si l’activité des taxis que ce soit des taxis urbains ou des navettes à 

destinations des aéroports ou de Paris est modifiée par la réorganisation de la 

desserte, l’activité des autocaristes, celle des agences de voyage peut l’être 

également de même que celle des transports urbains et interurbains. Enfin, lorsqu’il 

entre en concurrence avec le transport aérien, le TGV nuit à ce dernier. 

 

L’analyse statistique est cependant complexe dans la mesure où le secteur est 

très hétérogène. Toutefois, le dynamisme du secteur « transport » semble faible dans 

les unités urbaines desservies similaires à Reims et à Troyes et similaires à Chaumont 

et à Saint-Dizier et à Epernay et, en revanche, plus marqué dans les unités urbaines 

desservies similaires à Châlons-en-Champagne et à Charleville-Mézières. En 

revanche, les petites unités desservies similaires à Vitry-le-François ou Rethel et 

Sedan ou Langres ou encore à Romilly-sur-Seine restent faiblement spécialisées dans 

le secteur des transports.  

 

 

Le secteur « transport » est également un secteur susceptible d’être affecté par 
l’arrivée du TGV. Dans ce secteur sont en effet inclus les taxis, les autocaristes ou encore 

les agences de voyage176. L’activité des taxis est liée à la réorganisation de la desserte suite 
à l’arrivée du TGV et à d’éventuels effets « tourisme » ou déplacements professionnels. Si la 
desserte se maintient d’un point de vue quantitatif, l’activité des taxis est susceptible de se 

maintenir. En revanche, si le nombre d’aller-retour diminue, l’activité des taxis en pâtira. Ce 
fut le cas à Dijon où l’arrivée du TGV, qui s’est traduite par un contournement de la ville sur 
la ligne Paris/Lyon a eu un effet négatif sur le nombre de desserte entre Paris et Dijon et a 

induit une diminution des liaisons de taxis à partir de la gare177. De même, l’arrivée du TGV 
est susceptible de concurrencer l’activité des taxis qui réalisent des navettes vers les 
aéroports. Le TGV peut également générer une concurrence pour les autocaristes, 

notamment lorsque la SNCF propose des tarifs promotionnels. Ainsi, ce fut le cas sur le TGV 
Atlantique, où certains autocaristes ont été contraints de mettre en place de nouveaux 
parcours desservant les gares entre Paris et Tours. En outre, selon V. Mannone178, sur le 

TGV Sud-Est un an après l’arrivée du TGV, la SCETA Tourisme qui est une filiale de la 

                                                
176 Les agences de location de voiture sont classées dans les services opérationnels, cf. 
précédemment. 
177 APCCI, CECOD, (1986), p. 83. 
178 Mannone, (1995). 
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SNCF spécialisée dans le tourisme ainsi que des agences de voyages et des autocaristes 
régionaux, ont essayé de profiter de l’arrivée du TGV pour développer des packages 
touristiques et organiser des circuits sur une journée. Toutefois, l’arrivée du TGV peut induire 

un développement du transport interurbain de rabattement de voyageurs. L’arrivée du TGV 
peut enfin se traduire par un déclin du trafic aérien vers Paris pour les villes les plus 
éloignées et pour certaines destinations de Province. En effet, le TGV présente l’avantage 

de desservir les centres villes ce qui n’est pas le cas du transport aérien. 

Pour notre région, nous y reviendrons (cf. Partie II.), compte tenu de la faiblesse des 
liaisons aériennes (Nice, Marseille, Bordeaux, Toulouse et en Mars 2006 Londres), au départ 

de Reims, l’effet vraisemblablement minime qui devrait concerner essentiellement les villes 
directement connectées au réseau au départ de Champagne-Ardenne, i.e. Bordeaux, 
dépendra de la tarification TGV. Les liaisons aériennes vers Marseille, Nice ou Londres 

devraient être moins affectées puisqu’au départ de Champagne-Ardenne, ces villes seront 
accessibles en TGV mais avec une correspondance. 

Toutefois, d’un point de vue statistique, ces activités sont difficiles à cerner dans la 

mesure où il faudrait descendre dans une nomenclature extrêmement fine pour les 
appréhender. En effet, l’activité transports dans la nomenclature en 16 postes n’est pas 
détaillée dans la nomenclature en 36 postes. L’activité taxi, les agences de voyage, de 

même que les autocaristes sont ainsi classés dans le secteur « transports » tout comme le 
transport ferroviaire ou les activités de manutention, entreposage et gestion d’infrastructures 
ou l’organisation du transport de fret. Les résultats observés ne sont donc pas imputables 

aux seules activités taxi et autocaristes et ce d’autant que les activités liées à la 
manutention, entreposage connaissent une forte croissance179.  

Cela étant précisé, nous avons tenté d’évaluer si l’activité « transport » qui connaît 

une croissance de l’emploi relativement importante entre 1990 et 1999 (+ 8,77 %) présentait 
de façon marquée des croissances différenciées selon que les unités urbaines étaient ou 
non desservies, et ce en distinguant toujours les unités urbaines selon leur taille. 

 

7.1. Desserte TGV et dynamisme du secteur « Transport » : globalement une 

absence de dynamisme dans les unités urbaines desservies similaires à Reims 

et à Troyes et similaires à Chaumont et à Saint-Dizier et à Epernay 

Dans les unités urbaines similaires à Reims et à Troyes, la croissance des emplois 
dans le secteur des transports est très faible (0,24 %). Alors qu’elles étaient relativement 

spécialisées pour Le Mans ou très spécialisée pour Tours, ces deux unités urbaines 
connaissent une décroissance de cette activité (cf. figure C-105). En revanche, Arras qui 
était assez fortement sous-spécialisée est caractérisée par une forte croissance180. 

                                                
179 L’activité liée aux agences de location de voiture a été présentée dans les services opérationnels. 
180 A Blois le taux de fiabilité n’est que de 94%. Nous n’avons pas présenté les données pour Chartres 
et Béthune dans la mesure où les taux de fiabilité étaient respectivement de 90,8% et de 91,1%. 
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Figure  C-105. Indice de spécialisation des emplois dans le secteur « Transport » en 

1990 et taux de croissance des emplois entre 1990 et 1999 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

La dynamique sur la période 1990-1999 ne remet cependant pas en question les 

classements en termes d’indices de spécialisation. Tours et Le Mans restent sur spécialisées 
dans le secteur, tandis qu’Arras et Béthune sont sous-spécialisées. 

Figure  C-106. Indice de spécialisation des emplois dans le secteur « Transport » en 

1999 
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De même, pour les unités urbaines similaires à Chaumont et à Saint-Dizier, excepté 
au Creusot qui était très faiblement spécialisée dans le secteur en 1990 et à Beaune qui était 
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dans la moyenne, les unités urbaines desservies sont caractérisées par une croissance de 
l’emploi plus faible que la moyenne des unités urbaines181. 

Figure  C-107. Structure des emplois dans le secteur « Transport » en 1990 en % du 

total et taux de croissance des emplois entre 1990 et 1999 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

En 1999, deux unités urbaines desservies sur quatre sont faiblement spécialisées 

dans le secteur. 

Figure  C-108. Indice de spécialisation des emplois dans le secteur « Transport » en 

1999 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

                                                
181 Le taux de fiabilité de Cambrai n’est que de 94,4%. Les résultats sont donc à prendre avec 
précaution. 
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Pour les unités urbaines similaires à Epernay, Vendôme bien que faiblement 
spécialisée dans le secteur connaît une décroissance de son emploi182.  

Figure  C-109.Structure des emplois dans le secteur « Transport » en 1990 en % du 

total et taux de croissance des emplois entre 1990 et 1999 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

En 1999, Vendôme est ainsi de loin l’unité urbaine la moins spécialisée dans le 
secteur. 

Figure  C-110.Indice de spécialisation des emplois dans le secteur « Transport » en 

1999 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

                                                
182 Le taux de fiabilité pour Soissons étant trop faible (76,8%), nous n’avons pas présenté les données 
pour cette unité urbaine. 
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7.2. Desserte TGV et dynamisme du secteur « transport » : un dynamisme marqué 

des unités urbaines moyennes desservies similaires à Châlons-en-Champagne et 

à Charleville-Mézières 

Pour les unités urbaines de la taille de Charleville-Mézières et Châlons-en-
Champagne, le secteur voit son emploi diminuer légèrement (-0,78 %). Les deux unités 
urbaines desservies pour lesquelles les données sont fiables183 en 1990, Laval et Arras, qui 

étaient moyennement spécialisées connaissent une forte croissance du secteur, mais cette 
croissance ne remet pas en question leur faible spécialisation. 

Figure  C-111. Structure des emplois dans le secteur « Transport » en 1990 en % du 

total et taux de croissance des emplois entre 1990 et 1999 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

En 1999, la spécialisation dans les unités urbaines desservies reste cependant faible.  

Figure  C-112. Indice de spécialisation des emplois dans le secteur « Transport » en 

1999 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

                                                
183 A Béthune et à Châlons-en-Champagne, les taux de fiabilité sont trop faibles puisqu’ils ne sont 
respectivement que de 91,1% et 90,9%. 
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7.3.  Une faible spécialisation dans le secteur des transports des petites unités 

urbaines desservies 

Pour les petites unités urbaines similaires à Langres, Sedan, Rethel et Vitry-le-

François et Romilly-sur-Seine, de nouveau compte tenu de leur taille, il n’est pas possible de 
donner les résultats relatifs aux taux de croissance. Nous ne présenterons donc que les 
spécialisations en 1999. 

Que ce soit pour les unités similaires à Rethel et Vitry-le-François (cf. figure C-113), 
ou à Langres et Sedan (cf. figure C-114) ou à Romilly-sur-Seine (cf. figure C-115) et 
excepté Hazebrouck, les petites unités urbaines desservies par TGV sont très peu 

spécialisées dans le secteur des transports. 

Figure  C-113. Indice de spécialisation des emplois dans le secteur « Transport » en 

1999 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

Figure  C-114. Indice de spécialisation des emplois dans le secteur « Transport » en 

1999 
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Figure  C-115. Indice de spécialisation des emplois dans le secteur « Transport » en 

1999 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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8. Desserte TGV et modification de la structure des emplois: 
des situations variables selon les unités urbaines et selon 
les catégories d’emplois 

 

La desserte TGV n’est systématiquement associée à une forte croissance des 

emplois pour aucun des types d’emplois étudiés. 

Les plus grandes unités urbaines présentent systématiquement des résultats 

très contrastés pour tous les emplois étudiés. 

Pour ce qui concerne les emplois de cadres d’entreprises, de cadres de la 

fonction publique et professions intellectuelles artistiques et de professions libérales, 

seules les unités urbaines desservies similaires à Chaumont et à Saint-Dizier et, dans 

une moindre mesure, comparables à Châlons-en-Champagne et à Charleville-

Mézières, présentent un dynamisme marqué. 

En termes d’emplois de chefs d’entreprises de 10 salariés ou plus, seules les 

petites unités urbaines desservies similaires soit à Langres et à Sedan soit à Vitry-le-

François et à Rethel sont caractérisées par un dynamisme important. 

L’existence d’une desserte TGV n’est jamais associée systématiquement à un 

dynamisme des emplois métropolitains supérieurs totaux et dans la fonction 

« services aux entreprises », excepté pour les aires urbaines similaires à Chaumont et 

à Saint-Dizier.  

En revanche, globalement, les aires urbaines desservies similaires soit à Reims 

et à Troyes soit à Châlons-en-Champagne et à Charleville-Mézières sont caractérisées 

par un dynamisme marqué des emplois métropolitains supérieurs dans la fonction 

recherche. 

 

 

En améliorant l’accessibilité des unités urbaines, le TGV peut éventuellement faciliter 
le recrutement des cadres dans les unités urbaines desservies. Cela pourrait être le cas par 

exemple pour des cadres à la fois d’entreprises ou de la fonction publique dans des villes de 
taille moyenne, et dont les conjoints souhaitent vivre ou travaillent à Paris dans la mesure où 
le TGV facilite les migrations alternantes de ces cadres. Ainsi l’étude réalisée à notre 

demande par les étudiants du DESS Gestion Stratégique des Ressources Humaines et de la 
Qualité de l’Université de Reims-Champagne-Ardenne souligne les attentes des entreprises 
à ce sujet. De même, les collectivités locales évoquent parfois les difficultés à faire venir 

dans notre région des hauts fonctionnaires. Pour analyser ce qui s’est passé dans le cadre 
des expériences passées, on peut évaluer la croissance des emplois de cadres d’entreprises 
et de cadres de la fonction publique et professions intellectuelles supérieures (cf. annexe 9 

pour une présentation détaillée de la nomenclature) dans les différentes unités urbaines 
desservies ou non par TGV. 
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En outre, l’analyse des taux de croissance des emplois de chefs d’entreprises et de 
professions libérales peut également fournir des informations sur le dynamisme du tissu 
économique184. Enfin, l’analyse de la croissance des emplois métropolitains supérieurs (cf. 

annexe 10 peut nous donner une vision de la capacité des unités urbaines à prendre en 
charge leur devenir. 

Cela étant, l’éventuelle augmentation des emplois de cadres d’entreprises ou de 

cadres de la fonction publique et professions intellectuelles et artistiques ou des emplois 
métropolitains ne signifie pas que ces personnes résident dans les unités urbaines 
desservies. 

 

8.1. Desserte TGV et croissance des cadres d’entreprises : des résultats contrastés 

Dans la France de province, les emplois de cadres d’entreprises ont connu une 

croissance relativement forte (+12,52 %). Toutefois les différentes unités urbaines 
desservies par le TGV étudiées présentent des résultats différenciés. 

8.1.1. Des résultats contrastés dans les unités urbaines similaires à Reims et à Troyes et 

dans les petites et très petites unités urbaines desservies 

Dans les grandes unités urbaines, la croissance des cadres d’entreprises a été plus 
limitée qu’en France de province puisqu’elle n’est que de 8,43 %. Pour ce type d’emplois, 

force est de constater que si l’unité urbaine du Mans a connu une croissance extrêmement 
forte et bien plus forte que la croissance moyenne des agglomérations de cette taille entre 
1990 et 1999 (+28,76 %), c’est la seule à être dans ce cas. En effet, à Arras et à Tours la 

croissance n’a été respectivement que de 4,15 % et 7,38 %. A Béthune, la croissance de 
10,96 % tient essentiellement d’un effet de rattrapage puisque cette unité urbaine, 
enregistrait en 1990 un indice de spécialisation dans ces emplois très faible (0,55) (cf. figure 

C-116). 

 

                                                
184 La création d’entreprises dans l’unité urbaine aurait été un indicateur plus pertinent mais l’analyse 
n’a pu être faite faute de données et de temps. 
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Figure  C-116. Taux de croissance des emplois de cadres d’entreprises entre 1990-99 

et indice de spécialisation en 1990 dans les unités urbaines similaires 

 à Reims et à Troyes 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

Pour les petites unités urbaines, la situation semble également contrastée. En effet, 
que ce soit pour les unités urbaines similaires à Vitry et Rethel (cf. figure C-117), à Romilly 
(cf. figure C-118) et enfin à Sedan et Langres (cf. figure C-119), on constate une forte 

croissance dans certaines unités urbaines desservies par un TGV. C’est le cas de Vendôme 
et de Sablé, Vitré et Ancenis, mais pour les trois dernières, cette forte croissance était 
associée à une faible spécialisation en 1990. 

Figure  C-117. Taux de croissance des emplois de cadres d’entreprises entre 1990-99 

et indice de spécialisation en 1990 dans les unités urbaines similaires 

 à Vitry-le-François et à Rethel 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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Figure  C-118. Taux de croissance des emplois de cadres d’entreprises entre 1990-99 

et indice de spécialisation en 1990 dans les unités urbaines similaires 

 à Romilly-sur-Seine 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Mais inversement, d’autres unités urbaines desservies sont caractérisées par de 
mauvais voire très mauvais résultats. C’est le cas d’Hazebrouck et de Redon. 

Figure  C-119. Taux de croissance des emplois de cadres d’entreprises entre 1990-99 

et indice de spécialisation en 1990 dans les unités urbaines similaires 

à Langres et à Sedan 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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Enfin pour les plus petites unités urbaines similaires à Bar-sur-Aube (cf. figure C-

120) ou à Nogent-sur-Seine (cf. figure C-121), de nouveau les résultats sont contrastés. 

Figure  C-120. Taux de croissance des emplois de cadres d’entreprises entre 1990-99 

et indice de spécialisation en 1990 dans les unités urbaines similaires à Bar sur Aube 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

Figure  C-121. Taux de croissance des emplois de cadres d’entreprises entre 1990-99 

et indice de spécialisation en 1990 dans les unités urbaines similaires 

 à Nogent-sur-Seine 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

8.1.2.  Un dynamisme globalement plus important dans les unités urbaines moyennes 

Dans les unités urbaines similaires à Châlons-en-Champagne et à Charleville-

Mézières, les emplois de cadres d’entreprises ont crû de 7,08 %. De façon marquée, et 
excepté pour Arras qui est dans la moyenne mais qui était déjà spécialisée en 1990, les 
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unités urbaines desservies enregistrent une forte croissance des emplois de cadres 
d’entreprises. 

Figure  C-122. Taux de croissance des emplois de cadres d’entreprises entre 1990-99 

et indice de spécialisation en 1990 dans les unités urbaines similaires à Châlons-en-

Champagne et à Charleville-Mézières 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

De même, dans les unités urbaines similaires à Chaumont et à Saint-Dizier (cf. figure 

C-123), ou à Epernay (cf. figure C-124), les emplois de cadres d’entreprises ont crû de 5,86 
%. Les unités urbaines desservies figurent parmi les unités urbaines ayant les plus forts taux 
de croissance. Excepté Beaune, qui était déjà très spécialisée dans ce type d’emplois et qui 

connaît un taux de croissance légèrement inférieur à la moyenne et Le Creusot qui 
enregistre une croissance moyenne, Dôle, Châtellerault et Vendôme sont caractérisées par 
une croissance forte des emplois de cadres d’entreprises. 

Figure  C-123. Taux de croissance des emplois de cadres d’entreprises entre 1990-99 

et indice de spécialisation en 1990 dans les unités urbaines similaires à Chaumont et 

à Saint-Dizier 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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Figure  C-124. Taux de croissance des emplois de cadres d’entreprises entre 1990-99 

et indice de spécialisation en 1990 dans les unités urbaines similaires à Epernay 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Ainsi, globalement l’arrivée du TGV n’est pas toujours associée à une modification de 

la structure des emplois par PCS en termes de cadres d’entreprises.  

8.2. Desserte TGV et croissance des emplois de cadres de la fonction publique et 

professions intellectuelles supérieures et artistiques (CFPPISA) : un dynamisme 

marqué dans les unités urbaines similaires à Chaumont et à Saint-Dizier et dans 

une moindre mesure à Châlons-en-Champagne et à Charleville 

Dans la France de province, les cadres de la fonction publique et les professions 

intellectuelles supérieures et artistiques (CFPPISA) ont cru de 27,61 %.  

8.2.1. Des résultats contrastés pour les grandes unités urbaines, les unités urbaines 

similaires à Langres et Sedan, Rethel et Vitry-le-François et Romilly-sur-Seine en 

termes de CFPPISA 

Pour les unités urbaines similaires à Reims et à Troyes, la croissance de ces emplois 
est légèrement plus faible (+25,52 %) que celle de la France de province. Les performances 

des unités urbaines desservies sont là aussi très contrastées. Arras et Béthune connaissent 
une forte croissance tandis que Tours et le Mans sont très en retrait (cf. figure C-125).  



 

 202 

Figure  C-125. Taux de croissance des emplois des CFPPISA entre 1990-99 et indice de 

spécialisation en 1990 dans les unités urbaines similaires à Reims et à Troyes 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Pour les unités urbaines similaires à Epernay (cf. figure C-126) ou à Romilly-sur-
Seine (cf. figure C-127) en revanche, Vendôme présente des résultats très moyens. 

Figure  C-126. Taux de croissance des emplois de CFPPISA entre 1990-99 et indice de 

spécialisation en 1990 dans les unités urbaines similaires à Epernay 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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Figure  C-127 Taux de croissance des emplois de CFPPISA entre 1990-99 et indice de 

spécialisation en 1990 dans les unités urbaines similaires à Romilly 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
 

Pour les petites unités urbaines similaires à Rethel et Vitry-le-François (cf. figure C-

128) ou pour celles similaires à Sedan et Langres (cf. figure C-129), la situation est 
également très contrastée. Hazebrouck et Redon connaissent des croissances fortes tandis 
que Sablé-sur-Sarthe, Vendôme, Vitré et Ancenis présentent de moins bons résultats. 

Figure  C-128. Taux de croissance des emplois de CFPPISA entre 1990-99 et indice de 

spécialisation en 1990 dans les unités urbaines similaires 

à Vitry-le-François et à Rethel 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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Figure  C-129. Taux de croissance des emplois de CFPPISA entre 1990-99 et indice de 

spécialisation en 1990 dans les unités urbaines similaires à Langres et à Sedan 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

8.2.2. Un dynamisme marqué dans les unités urbaines similaires à Chaumont et à Saint-

Dizier et dans une moindre mesure à Châlons-en-Champagne et à Charleville dans 

les emplois de CFPPISA 

Dans les unités urbaines similaires à Chaumont et à Saint-Dizier, la croissance est 

beaucoup plus faible (17,3 %) que pour la France de province mais les unités urbaines 
desservies présentent globalement de meilleurs résultats, excepté pour Châtellerault (cf. 
figure C-130). 

Figure  C-130. Taux de croissance des emplois de CFPPISA entre 1990-99 et indice de 

spécialisation en 1990 dans les unités urbaines similaires à Chaumont et à Saint-

Dizier 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  



 

 205 

Pour les unités urbaines similaires à Châlons-en-Champagne et à Charleville-
Mézières, la croissance est là aussi légèrement inférieure (+ 24,73 %) à celle de la France 
de province.  

Figure  C-131 Taux de croissance des emplois de CFPPISA entre 1990-99 et indice de 

spécialisation en 1990 dans les unités urbaines similaires à Châlons et à Charleville 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Toutefois, Arras et Béthune présentent à nouveau une forte croissance des emplois 
mais, comparées cette fois aux unités urbaines similaires à Châlons-en-Champagne et à 

Charleville-Mézières, elles sont plus spécialisées. Laval, quant à elle, enregistre une 
croissance légèrement plus faible que la moyenne des unités urbaines de cette taille. 

Pour les plus petites unités urbaines, i.e. similaires à Bar-sur-Aube et à Nogent-sur-

Seine, compte tenu des faibles effectifs dans cette catégorie, les résultats ne seront pas 
présentés. En effet, ces faibles effectifs limitent l’interprétation des variations qui peuvent 
être extrêmement importantes sans toutefois être réellement significatives. 

8.3. Desserte TGV et croissance des emplois de chefs d’entreprises de 10 salariés 

ou plus : un dynamisme plus marqué des petites unités urbaines 

Les emplois de chefs d’entreprises de 10 salariés ou plus ont connu une croissance 

de 6,05 % dans la France de province.  

8.3.1. Une situation contrastée pour les unités urbaines moyennes et grandes en termes 

de dynamisme des emplois de chefs d’entreprises de 10 salariés ou plus 

Dans les unités urbaines similaires à Reims et à Troyes (cf. figure C-132), comme 
pour celles similaires à Châlons-en-Champagne et à Charleville-Mézières, (cf. figure C-133) 
de nouveau les résultats sont très contrastés. Le Mans enregistre de nouveau de bons 
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résultats en matière de croissance (+ 19,40 % contre 6,55 % dans le total des unités 
urbaines de 30 à 150 000 emplois) ainsi qu’Arras (19,58 %) mais ces deux villes étaient 
sous-spécialisées dans ce type d’emplois.  

Figure  C-132. Taux de croissance des emplois de chefs d’entreprises de plus de dix 

salariés entre 1990-99 et indice de spécialisation en 1990 les unités urbaines 

similaires à Reims et à Troyes 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

En revanche, à Tours et à Béthune, la croissance reste inférieure (2,62 % et 2,19 %). 
Les excellentes performances en la matière de Bourges (+ 60,38 %) s’expliquent en partie 

par une sous-spécialisation marquée en 1990 et constitue donc un rattrapage. 

Pour les unités urbaines similaires à Châlons-en-Champagne et à Charleville-
Mézières, Arras est la seule unité urbaine desservie à présenter un dynamisme plus 

important que la moyenne des unités urbaines. 

Figure  C-133. Taux de croissance des emplois de chefs d’entreprises de plus de dix 

salariés entre 1990-99 et indice de spécialisation en 1990 dans les unités urbaines 

similaires à Châlons-en-Champagne et à Charleville-Mézières 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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Pour les unités urbaines similaires à Chaumont et à Saint-Dizier, si Châtellerault, et 
Beaune enregistrent de bons résultats dans ce type d’emploi, c’est loin d’être le cas du 
Creusot et de Dôle. 

Figure  C-134. Taux de croissance des emplois de chefs d’entreprises de plus de dix 

salariés entre 1990-99 et indice de spécialisation en 1990 dans les unités urbaines 

similaires à Chaumont et à Saint-Dizier 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

8.3.2. Un dynamisme en termes d’emplois de chefs d’entreprises de 10 salariés ou plus à 

Epernay et dans les petites unités urbaines desservies  

En revanche, la situation est globalement plus positive à Epernay (cf. figure C-135) 

ou dans les petites unités urbaines qu’elles soient similaires à Langres et à Sedan (cf. figure 

C-136), à Vitry et à Rethel (cf. figure C-137). 

Figure  C-135. Taux de croissance des emplois de chefs d’entreprises de plus de dix 

salariés entre 1990-99 et indice de spécialisation en 1990 dans les unités urbaines 

similaires à Epernay 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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Toutefois, pour les petites unités urbaines, la faiblesse des effectifs invite à 
considérer ces résultats avec prudence 

Figure  C-136. Taux de croissance des emplois de chefs d’entreprises de plus de dix 

salariés entre 1990-99 et indice de spécialisation en 1990 dans les unités urbaines 

similaires à Langres et à Sedan 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

Figure  C-137. Taux de croissance des emplois de chefs d’entreprises de plus de dix 

salariés entre 1990-99 et indice de spécialisation en 1990 dans les unités urbaines 

similaires à Vitry-le-François et à Rethel 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Pour les unités urbaines similaires à Romilly sur Seine, de nouveau Vendôme 
présente des résultats moyens (cf. figure C-138). 
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Figure  C-138. Taux de croissance des emplois de chefs d’entreprises de plus de dix 

salariés entre 1990-99 et indice de spécialisation en 1990 dans les unités urbaines 

similaires à Romilly-sur-Seine 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Pour les plus petites unités urbaines, i.e. similaires à Bar-sur-Aube et à Nogent-sur-
Seine, compte tenu des faibles effectifs dans cette catégorie, là aussi, les résultats ne seront 
pas présentés.  

 

8.4. Desserte TGV et croissance des emplois de professions libérales : des résultats 

très contrastés pour toutes les unités urbaines excepté celles similaires à 

Chaumont et à Saint-Dizier et dans une moindre mesure celles similaires à 

Châlons-en-Champagne et Charleville-Mézières 

Pour ce qui concerne les professions libérales, la croissance dans la France de 

province a été de 10,94 %. De nouveau les résultats sont très contrastés pour la plupart des 
unités urbaines desservies.  

8.4.1. Des résultats très contrastés dans les plus grandes et les petites unités urbaines 

Dans les grandes unités urbaines similaires à Reims et à Troyes, les résultats varient 
de façon importante (cf. figure C-139). Le Mans et Arras sont caractérisées par une forte 
croissance résultant vraisemblablement de leur sous-spécialisation en 1990. Toutefois des 

unités urbaines non desservies comme Evreux ou Châteauroux, sont également dans ce 
cas. A l’inverse, Tours et Béthune enregistrent des résultats inférieurs au total des unités 
urbaines faibles malgré la faible spécialisation de Béthune en 1990.  
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Figure  C-139. Taux de croissance des emplois de professions libérales entre 1990-99 

et indice de spécialisation en 1990 dans les unités urbaines similaires à Reims et à 

Troyes 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

Globalement cependant, force est de constater que toutes les unités urbaines de 

cette taille et localisées dans une relative proximité de Paris présentent des indices de 
spécialisation très faibles puisque seules Caen et Chartres ont des indices de spécialisation 
supérieurs à 1.  

Pour les petites unités urbaines, qu’elles soient similaires à Langres et à Sedan (cf. 
figure C-140) ou à Vitry-le-François et à Rethel (cf. figure C-141), les résultats sont 
également très contrastés. Seule Hazebrouck connaît une forte croissance de ces emplois 

entre 1990 et 1999 mais était, il est vrai, très fortement sous-spécialisée en 1990. 

Figure  C-140. Taux de croissance des emplois de professions libérales entre 1990-99 

et indice de spécialisation en 1990 dans les unités urbaines similaires 

 à Langres et à Sedan 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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Figure  C-141. Taux de croissance des emplois de professions libérales entre 1990-99 

et indice de spécialisation en 1990 dans les unités urbaines similaires  

à Vitry-le-François et à Rethel 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

8.4.2. Une absence de dynamisme des unités urbaines desservies similaires à Epernay 

Si on analyse la croissance des emplois de professions libérales dans les unités 
urbaines similaires à Epernay, on ne peut que constater le faible dynamisme de Vendôme 
comparée à ce type d’unités urbaines, mais qui, toutefois était spécialisée dans ces emplois 

en 1990. 

Figure  C-142. Taux de croissance des emplois de professions libérales entre 1990-99 

et indice de spécialisation en 1990 dans les unités urbaines similaires à Epernay 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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8.4.3. Un dynamisme relativement marqué des unités urbaines similaires à Chaumont et à 

Saint-Dizier et dans une moindre mesure à Châlons-en-Champagne et à 

Charleville-Mézières 

Pour les unités urbaines similaires à Châlons-en-Champagne et à Charleville-
Mézières, deux unités urbaines desservies par TGV sur trois présentent des taux de 
croissance des emplois de professions libérales supérieurs à la moyenne des unités 

urbaines de cette taille. En outre, une seule unité urbaine non desservie, Châteauroux, 
présente de bons résultats. Toutefois, ces unités urbaines étaient très fortement sous-
spécialisées dans ces emplois en 1990. 

Figure  C-143 Taux de croissance des emplois de professions libérales entre 1990-99 

et indice de spécialisation en 1990 dans les unités urbaines similaires à Châlons et à 

Charleville  
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

Pour les unités urbaines similaires à Chaumont, le dynamisme est encore plus 
marqué, puisque trois unités urbaines desservies sur quatre connaissent une croissance 
supérieure à la moyenne des unités urbaines de cette taille. En outre cela n’est simplement 

du à un rattrapage. Si Beaune et Châtellerault étaient relativement sous-spécialisées en 
1990, ce n’était pas le cas de Dôle (cf. figure C-144). 
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Figure  C-144. Taux de croissance des emplois de professions libérales entre 1990-99 

et indice de spécialisation en 1990 dans les unités urbaines similaires à Chaumont et 

à Saint-Dizier 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

Pour les plus petites unités urbaines, i.e. similaires à Bar-sur-Aube et à Nogent-sur-

Seine, compte tenu des faibles effectifs dans cette catégorie, de nouveau, les résultats ne 
seront pas présentés.   

8.5. Desserte TGV et croissance des emplois métropolitains supérieurs (EMS) : 

l’absence de liaison systématique excepté dans la fonction « recherche » pour 

les grandes unités urbaines 

Les emplois métropolitains supérieurs qui sont des emplois faisant référence à des 

fonctions métropolitaines supérieures (emplois de cadres des services aux entreprises, les 
ingénieurs et cadres techniques de recherche, cadres des commerces mais aussi les 
chercheurs…, cf. annexe 10) sont considérés comme des emplois stratégiques. En 1999, la 

France comptait 9 % d’emplois relevant des fonctions métropolitaines supérieures. Ces 
emplois sont très inégalement répartis sur le territoire et suivent de façon très significative la 
hiérarchie urbaine (Datar, 2004). Ils sont ainsi davantage concentrés dans les aires urbaines 

que dans le milieu rural (9 % pour les premières contre un peu moins de 3 % pour les 
seconds). Ils sont  également très concentrés en Ile de France puisque le taux d’EMS y est 
de 16 % tandis qu’il est de seulement 5,2 % dans le reste du Bassin parisien. Ils sont ainsi 

moins représentés dans les villes de la grande couronne parisienne qu’ils ne le sont dans les 
grandes villes plus éloignées185. De ce point de vue, les villes du Bassin parisien souffrent de 
leur proximité avec Paris. Entre 1990 et 1999, la situation ne s’est pas améliorée puisque le 

Bassin parisien est caractérisé par une plus faible croissance des emplois métropolitains 
(+12,1 %) que les autres villes de province (+17,9 %). En outre, même les plus grandes aires 
urbaines du Bassin parisien telles que celle d’Orléans (+19,2 %), de Tours (+18 %) ou 

                                                
185 Gassman et Béthune, (2004), p. 18. 
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encore Rouen (5,9 %) connaissent une croissance plus faible que la moyenne des villes de 
150 000 à 400 000 emplois. 

En améliorant l’accessibilité aux centres de décisions parisiens, le TGV pourrait 

permettre une déconcentration relative de ces emplois ou à l’inverse conduire à une 
reconcentration.  

Lorsqu’on analyse les emplois métropolitains supérieurs, on peut s’intéresser, d’une 

part, aux emplois métropolitains supérieurs totaux et, d’autre part, aux emplois métropolitains 
supérieurs dans le secteur des services aux entreprises et dans celui de la recherche. 

8.5.1. Arrivée du TGV et dynamisme des emplois métropolitains supérieurs totaux : des 

résultats moyens des unités urbaines desservies excepté pour celles similaires à 

Chaumont et à Saint-Dizier 

 Dans les grandes unités urbaines desservies, globalement la croissance des emplois 

métropolitains supérieurs a été plus faible que celle enregistrée dans les aires urbaines de la 
France de province (17, 9 %) et celle enregistrée dans la moyenne des métropoles 
françaises (13,4 %). Seule Le Mans connaît une croissance plus forte (+ 35,9 %).  

Figure  C-145. Taux de croissance des emplois métropolitains supérieurs et taux 

d’EMS au recensement général de population (RGP) de 1990 dans les aires urbaines 

similaires à Reims et à Troyes 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Au Mans, en valeur absolue on est passé de 4796 EMS en 1990 à 6518 en 1999. 
Mais le Mans était, il est vrai, en retard pour ce type d’emploi. Sur Tours, Arras et Béthune 

en revanche, cette croissance est dans la moyenne des aires urbaines de la France de 
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province mais inférieure à la plupart des unités urbaines étudiées. Seule, l’aire urbaine de 
Troyes présente de moins bons résultats en termes de croissance.  Ainsi, la croissance des 
EMS n’est pas plus importante dans les aires urbaines desservies par le TGV. Ainsi force est 

de constater que si l’arrivée du TGV peut être associée à un fort développement des emplois 
métropolitains supérieurs, c’est loin d’être systématiquement le cas. En outre, parfois, 
d’autres aires urbaines sans TGV présentent également de bons résultats. C’est le cas de 

Bourges notamment.  

Pour les unités urbaines similaires à Châlons-en-Champagne et à Charleville-
Mézières, et excepté pour Béthune, les aires urbaines desservies présentent des résultats 

moyens en termes de croissance, mais figurent parmi celles ayant les plus forts taux de 
spécialisation en 1990.   

Figure  C-146. Taux de croissance des emplois métropolitains supérieurs et taux 

d’EMS en 1990 dans les aires urbaines similaires à Châlons en Champagne et à 

Charleville-Mézières 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

Pour les unités urbaines similaires à Epernay, Vendôme, qui avait très peu d’emplois 

de ce type en 1990 est caractérisée par une croissance légèrement supérieure à la moyenne 
des aires urbaines de la France de province mais relativement proche d’autres aires 
urbaines étudiées. Un dynamisme spécifique n’est donc pas identifiable. 
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Figure  C-147. Taux de croissance des emplois métropolitains supérieurs et taux 

d’EMS en 1990 dans les aires urbaines similaires à Epernay 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

Pour les petites unités urbaines similaires à Sedan et à Langres (cf. figure C-148), à 
l’exception de Vitré, pour celles similaires à Rethel et à Vitry (cf. figure C-149) ou à Romilly 

(cf. figure C-150), et à l’exception de Vendôme, une desserte TGV n’est pas non plus 
associée à une croissance plus forte des EMS. Toutefois, pour les plus petites aires 
urbaines, les données doivent être prises avec une extrême prudence186. 

Figure  C-148 Taux de croissance des emplois métropolitains supérieurs et taux d’EMS 

en 1990 dans les aires urbaines similaires à Langres et Sedan 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

                                                
186 En effet, les emplois métropolitains supérieurs sont issus du sondage au quart du recensement de 
la population. Comme le souligne l’INSEE, une valeur de 1000 annoncée peut correspondre à une 
valeur réelle comprise entre 870 et 1130. 
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Figure  C-149. Taux de croissance des emplois métropolitains supérieurs et taux 

d’EMS en 1990 dans les aires urbaines similaires à Rethel et à Vitry 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999 

 

Figure  C-150. Taux de croissance des emplois métropolitains supérieurs et taux 

d’EMS en 1990 dans les aires urbaines similaires à Romilly 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

En revanche, et excepté Beaune qui était déjà très spécialisée en 1990, les unités 

urbaines desservies similaires à Chaumont et à Saint-Dizier connaissent une plus forte 
progression des emplois métropolitains supérieurs que les autres unités urbaines étudiées. 
C’est particulièrement le cas de Châtellerault qui était, il est vrai, très peu spécialisée dans 

ce type d’emplois en 1990 cf. figure C-151). 
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Figure  C-151 Taux de croissance des emplois métropolitains supérieurs et taux d’EMS 

en 1990 dans les aires urbaines similaires à Chaumont et à Saint-Dizier 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999 

8.5.2. Les emplois métropolitains supérieurs dans la fonction recherche : un dynamisme 

marqué des aires urbaines desservies par un TGV  

Les emplois métropolitains supérieurs dans la fonction recherche sont des emplois 
particulièrement stratégiques dans nos économies fondées sur la connaissance. Même si 
l’analyse de la liaison entre recherche et innovation est complexe, ces emplois déterminent 

en partie les capacités d’innovation des entreprises et des territoires. L’observation d’un 
dynamisme particulièrement marqué des unités urbaines desservies serait évidemment un 
signe favorable pour la région Champagne-Ardenne, qui en matière de nombre de 

chercheurs, de dépenses de Recherche-Développement figure parmi les régions les moins 
bien dotées de France187. En 1999, elle est en effet l’avant dernière région française après le 
Limousin en nombre de chercheurs. Alors qu’elle représente un peu moins de 2,3 % de la 

population nationale en 1999, elle ne représente que 0,7 % des chercheurs.  

Dans la fonction recherche, les emplois métropolitains supérieurs sont cependant 
encore plus concentrés que les emplois métropolitains supérieurs totaux dans les grandes 

aires urbaines. Par conséquent, nous ne présenterons que les données pour les aires 
urbaines des villes de Reims et Troyes et pour celles de Châlons-en-Champagne et 
Charleville-Mézières.  

Que ce soit pour les aires urbaines retenues pour Reims et Troyes (cf. figure C-152) 
ou celles retenues pour Châlons-en-Champagne et Charleville-Mézières (cf. figure C-153), 
les aires urbaines desservies connaissent des taux de croissance forts ou extrêmement forts 

                                                
187 Toutefois, du point de vue des enseignants du supérieur et notamment dans les Sciences 
Humaines et Sociales, avoir un emploi dans une université, ne signifie pas systématiquement que l’on 
y fasse sa recherche. 
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dans la fonction recherche, excepté pour Tours qui est juste au dessus de la moyenne de la 
France de province.  

Figure  C-152. Taux de croissance des emplois métropolitains supérieurs et taux 

d’EMS dans la fonction recherche en 1990 dans les aires urbaines similaires à Reims 

et à Troyes 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

Toutefois, ces aires urbaines étaient peu marquées par ce type d’emplois en 1990. 

S’il peut donc s’agir d’un rattrapage, force est de constater que ce rattrapage ne se produit 
pas de façon aussi importante pour les unités non desservies, excepté à Bourges.   

Figure  C-153. Taux de croissance des emplois métropolitains supérieurs et taux 

d’EMS dans la fonction recherche en 1990 dans les aires urbaines similaires à 

Châlons et à Charleville-Mézières 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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8.5.3. Les emplois métropolitains supérieurs dans les services aux entreprises : un 

dynamisme soutenu des unités urbaines desservies similaires à Chaumont et à 

Saint-Dizier 

Pour les emplois métropolitains dans les services aux entreprises, en raison du 
nombre d’emplois parfois très faible notamment dans les petites unités urbaines, les 
résultats sont à prendre avec prudence. 

Seules les aires urbaines desservies retenues pour Chaumont et Saint-Dizier 
semblent présenter un dynamisme plus marqué dans les emplois métropolitains dans la 
fonction « services aux entreprises ». En effet, pour ces unités urbaines, trois aires urbaines 

desservies sur quatre présentent des taux de croissance supérieurs à la moyenne de 
province. Seule Beaune est caractérisée par un taux de croissance légèrement plus faible.  

Figure  C-154. Taux de croissance des emplois métropolitains supérieurs et taux 

d’EMS dans les services aux entreprises en 1990 dans les aires urbaines similaires à 

Chaumont et à Saint-Dizier 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

En revanche, que ce soit pour les aires urbaines retenues pour Troyes et  Reims (cf. 
figure C-155) excepté pour Le Mans, pour celles retenues pour Châlons-en-Champagne et 

Charleville-Mézières, excepté pour Laval (cf. figure C-156), pour Epernay (cf. figure C-157) 
Romilly-sur-Seine (cf. figure C-158), pour Vitry-le-François et Rethel (cf. figure C-159), ou 
enfin Langres et Sedan (cf. figure C-160) et excepté pour Sablé sur Sarthe, les taux de 

croissance des aires urbaines desservies sont toujours plus faibles que la moyenne de la 
France de province. 
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Figure  C-155. Taux de croissance des emplois métropolitains supérieurs et taux 

d’EMS dans les services aux entreprises en 1990 dans les aires urbaines similaires 

 à Reims et à Troyes 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

Figure  C-156. Taux de croissance des emplois métropolitains supérieurs et taux 

d’EMS dans les services aux entreprises en 1990 dans les aires urbaines similaires à 

Châlons-en-Champagne et à Charleville-Mézières 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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Figure  C-157. Taux de croissance des emplois métropolitains supérieurs et taux 

d’EMS dans les services aux entreprises en 1990 dans les aires urbaines similaires à 

Epernay 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Figure  C-158. Taux de croissance des emplois métropolitains supérieurs et taux 

d’EMS dans les services aux entreprises en 1990 

dans les aires urbaines similaires à Romilly-sur-Seine 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  
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Figure  C-159. Taux de croissance des emplois métropolitains supérieurs et taux 

d’EMS dans les services aux entreprises en 1990 dans les aires urbaines similaires à 

Rethel et à Vitry-le-François 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

Figure  C-160 Taux de croissance des emplois métropolitains supérieurs et taux d’EMS 

dans les services aux entreprises en 1990 dans les aires urbaines similaires 

 à Sedan et à Langres 
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Source : réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP 1990-1999  

 

Les unités urbaines desservies ne présentent donc pas de dynamisme 
particulièrement marqué dans les emplois métropolitains supérieurs dans la fonction 
« services aux entreprises », bien au contraire. 
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D. Le TGV, un facteur de dynamisme parmi d’autres dont 
les politiques d’accompagnement peuvent potentialiser 
les effets, sans toutefois être suffisantes 

 

Une bonne accessibilité ferroviaire est tout aussi importante qu’une desserte 

TGV, notamment pour les villes desservies les plus proches de Paris. 

La desserte TGV est un élément d’attractivité supplémentaire pour les 

territoires desservis, mais doit être combinée à une bonne desserte autoroutière ou 

une très bonne desserte routière. De même, un accès TGV indirect (sur une ville 

proche) a son importance en matière d’implantation d’entreprises, dans les unités 

urbaines moyennes 

Le positionnement géographique du territoire de même que la dynamique des 

territoires proches peuvent compenser une absence de desserte. En effet, l’image du 

territoire et la qualité de vie que l’on peut y trouver sont des éléments qui participent à 

son attractivité. 

Pour les grandes villes, le fait de ne pas avoir le TGV n’est pas un obstacle en 

matière de dynamisme de l’enseignement supérieur. Pour les villes moyennes, une 

offre en la matière est importante de façon à retenir la population jeune, à accroître les 

qualifications et à limiter les problèmes de recrutement de cadres dans les 

entreprises. 

Disposer de réserves foncières en quantité suffisante à des prix corrects, 

proposer des programmes de bureau et disposer d’une offre de logements pour les 

cadres sont des éléments importants pour les grandes villes accueillant un TGV mais 

également pour les villes moyennes.  

La coordination des acteurs autour d’un projet commun en local mais 

également au niveau régional est essentielle pour la réussite de ces projets, tout 

particulièrement en matière de politique d’accompagnement du TGV. Ainsi les 

territoires sur lesquels les projets fédèrent collectivement les acteurs connaissent une 

meilleure réussite. Mais si les politiques d’accompagnement sont nécessaires pour 

potentialiser les effets du TGV, elles ne sont en aucun cas suffisantes.  

Finalement le fait de bénéficier d’une desserte TGV sur un territoire fait partie 

des éléments de dynamisme, mais ne le détermine pas à lui seul. La desserte TGV est 

un élément d’attractivité additionnel, qui doit être considérée comme une composante 

parmi un ensemble de facteurs déterminant l’attractivité d’un territoire. 
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L’objectif ici est de faire le point sur les critères de dynamisme des territoires en 
termes de variation d’emploi entre les deux derniers recensements, que ceux-ci soient on 
non desservis par le TGV. L’objectif est d’identifier les politiques menées, d’une part, pour 

accompagner le TGV dans les territoires desservis et, d’autre part, pour dynamiser les 
territoires non desservis. Les questions auxquelles nous tentons de répondre sont les 
suivantes :  

- Quels sont les facteurs de dynamisme des territoires les plus performants parmi les 
villes retenues et par taille de ville ? 

- Le TGV a-t-il contribué de façon spécifique à cette dynamique et dans quelle 

mesure ? Y a-t-il un effet différencié selon les tailles de villes et la fréquence de la 
desserte ?  

- Quels types de politiques d’accompagnement ont été mis en place pour valoriser 

l’arrivée du TGV sur ces territoires ? 

- Des politiques d’accompagnement ont-elles eu lieu après l’arrivée du TGV ? 

- Lorsque des politiques d’accompagnement ont été menées, ont-elles été 

suffisantes pour valoriser l’infrastructure ? 

 

Pour répondre à ces interrogations, nous avons cherché à déterminer les facteurs de 

dynamisme des villes, à partir de la dynamique observée en termes d’emploi, pour les villes 
desservies et non desservies par TGV. Il s’agissait d’établir un panorama des facteurs 
contribuant à l’attractivité des villes et de tenter de positionner le rôle du TGV parmi ces 

facteurs. L’analyse a consisté à analyser, d’une part, les discours au travers d’entretiens en 
face à face avec des acteurs publics et des chercheurs pour Le Mans, Tours et Vendôme, 
d’entretiens téléphoniques pour les autres unités urbaines, réalisés avec des agences de 

développement économique, des comités d’expansion, ou encore des services économiques 
des villes ou des structures intercommunales, et, d’autre part, les documents fournis par ces 
mêmes acteurs (cf. annexe 3).  

L’analyse transversale des facteurs explicatifs des dynamiques des unités urbaines 
étudiées met en évidence cinq points qui semblent leur être communs :  

- Le rôle du positionnement géographique et de la dynamique des territoires proches 

(1), 

- L’accessibilité (2), 

- La disponibilité du foncier et de l’immobilier à des prix intéressants (3), 

- Les formations et la qualification de la main-d’œuvre (4) 

- La qualité de vie et les services proposés (5). 

Pour les unités urbaines desservies, les politiques d’accompagnement mises en 

place au moment de l’arrivée du TGV sont également importantes bien que non suffisantes 
(6). 
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1. Le rôle important du positionnement géographique ou de la 
dynamique des territoires proches 

1.1. La situation géographique, un facteur essentiel pour les grandes unités urbaines 

similaires à Reims et Troyes que la ville soit ou non desservie par un TGV 

La situation géographique est un facteur d’attractivité important. Le fait d’être situé à 
l’Ouest (Caen) ou dans le bassin parisien (Orléans ou Chartres), ou encore aux portes de 
l’Europe du Nord (Arras) sont des atouts importants. La situation géographique conditionne 

en effet en partie les facteurs de compétitivité logistique des entreprises qui déterminent de 
façon croissante les facteurs de localisation des entreprises. 

1.2. Un positionnement géographique important, mais une proximité de grandes 

unités urbaines fondamentale pour les unités urbaines similaires à Châlons-en-

Champagne et à Charleville-Mézières  

On peut l’illustrer par le cas de la ville d’Arras qui bénéficie d’un positionnement 

proche des échangeurs autoroutiers des autoroutes A26 et A1. On a une desserte rapide du 
Nord de l’Europe de par sa situation au centre du triangle « Londres/Bruxelles/Paris », ce qui 
explique des implantations d’entreprises comme Haagen Dazs, Caterpillard, ou encore les 

brioches Pasquier. Arras est située dans une région à forte densité de population. Elle 
bénéficie également du dynamisme de Lille, métropole du Nord Pas-de-Calais. Sur ce 
territoire, s’opère une spécialisation dans les activités transport et logistique (400 

entreprises, 4000 salariés) favorisée par la proximité des ports du nord de la France et de 
l’Europe. 

Laval est à la fois située à proximité de deux grandes villes (Rennes et le Mans) et à 

une faible distance de la façade maritime.  

1.3. L’importance de la proximité de grandes villes et de la présence 

d’infrastructures logistiques de qualité pour les unités urbaines similaires à 

Chaumont et à Saint-Dizier 

La présence d’une métropole à proximité joue sur les dynamiques qui se produisent 
sur ce type de villes. Fougères, par exemple, bénéficie de la dynamique de Rennes qui est à 

1 heure, ainsi que de sa métropolisation. Cambrai bénéficie de la dynamique de Lille, située 
à 45 minutes. A l’inverse, Nevers ne bénéficie pas de la dynamique de la capitale régionale 
qui est relativement éloignée. 

Par ailleurs, la présence d’infrastructures logistiques, qu’il s’agisse de zones 
multimodales ou encore de la proximité des ports est un atout supplémentaire, notamment 
pour l’implantation d’industries. 

1.4. La proximité de Paris ou de grandes agglomérations, un facteur important du 

dynamisme des unités urbaines similaires à Romilly 

 Parmi les unités urbaines étudiées dynamiques en termes d’emploi, Châteaudun 

présente par exemple la particularité d’être au carrefour de plusieurs agglomérations 
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régionales (Orléans, Tours, Le Mans). Excepté Reims et Paris, Château-Thierry est plus 
éloignée des grandes agglomérations mais dispose d’un positionnement intéressant parmi 
les villes de la couronne parisienne puisque c’est la première ville rurale à l’Est en sortie de 

Paris par l’autoroute.   

Parmi les villes desservies par TGV, Sablé-sur-Sarthe présente un dynamisme 
extrêmement fort en raison notamment de sa situation dans un périmètre équidistant de 

Laval, Angers et Le Mans, qui en fait un bassin de main d’œuvre intéressant pour les 
entreprises. 

2. L’accessibilité, un second atout majeur, qu’elle soit 
autoroutière, ferroviaire, ou aéroportuaire pour les grandes 
unités urbaines 

2.1.  Le caractère déterminant mais non suffisant de l’accessibilité autoroutière 

2.1.1. L’accessibilité autoroutière, un facteur important du dynamisme des grandes unités 

urbaines similaires à Reims et Troyes 

Une très bonne accessibilité autoroutière est un élément important dans les facteurs 
explicatifs de la dynamique des unités urbaines de grande taille. 

Parmi les unités urbaines non desservies par un TGV, Caen dont la dynamique est 
très positive est reliée à la fois aux autoroutes vers le Nord (ouverture sur le Benelux et les 
pays nordiques), l’Est (vers Paris) et le Sud-ouest (ce qui lui donne une ouverture sur les 

marchés du grand Ouest et du bassin parisien). C’est également valable pour Chartres et 
d’Orléans traversées respectivement par l’A11 et l’A10 et pour Beauvais située sur l’A16 
entre Paris et Amiens. Pour les villes TGV, que ce soit le Mans ou Tours, la desserte 

autoroutière est également un argument prioritaire en matière d’implantation d’entreprises. 

2.1.2. L’accessibilité autoroutière, un atout pour les unités urbaines similaires à Châlons-

en-Champagne, Charleville-Mézières, Chaumont et Saint-Dizier, mais non suffisant ni 

déterminant 

Si ces unités urbaines sont en moyenne moins bien desservies par l’autoroute que 
les plus grandes, mais lorsqu’elles le sont, cela semble contribuer en partie à leur 

dynamisme. 

Pour Laval, par exemple, qui est desservie par l’autoroute A11, ou encore Cambrai 
par l’autoroute A2, l’autoroute est un atout comparativement aux villes de cette taille. Le fait 

pour Arras d’être au croisement de l’autoroute A1 (sur l’axe Paris/Lille/Bruxelles), de 
l’autoroute A26 (Calais/Reims/Dijon) passant à l’Est et de l’A2 (Paris/Valenciennes), réseau 
renforcé dans l’avenir par l’autoroute A24 qui passera probablement à l’Est, est également 

un atout majeur. Cet atout est renforcé par la spécialisation de ce territoire dans le domaine 
des activités logistiques.  

En revanche, Nevers, qui n’a pas d’autoroute (la plus proche est à 70 kilomètres) est 

moins dynamique. De plus, la desserte routière intrarégionale est considérée comme 



 

 228 

mauvaise puisqu’il faut environ 2h30 à 3h00 pour aller à Dijon. Les acteurs locaux signalent 
que, les cadres considèrent ces temps de parcours comme très longs. Cela étant, malgré 
une bonne accessibilité autoroutière, Chaumont est également moins dynamique. 

L’accessibilité autoroutière n’est donc évidemment pas une condition suffisante. 

2.1.3. Une accessibilité autoroutière moins déterminante pour les unités urbaines 

moyennes proches de Paris similaires à Epernay 

L’accessibilité autoroutière semble être moins déterminante pour les unités urbaines 
moyennes les plus dynamiques localisées à proximité de Paris. Si on prend le cas de 
Montargis, Sens et Epernay : Montargis, très bien desservie (autoroute A77) est 

moyennement dynamique. Sens se situe au carrefour de l’autoroute A19 et de l’autoroute A5 
est plus dynamique, mais moins qu’Epernay qui n’est pourtant pas desservie par l’autoroute. 
Cependant, une bonne accessibilité routière est importante pour cette taille de ville. 

2.1.4. L’accessibilité autoroutière, une condition non suffisante pour les unités urbaines 

similaires à Romilly et Nogent-sur-Seine 

Châteaudun (située au cœur d’un carrefour autoroutier) tout comme Château-Thierry 

disposent d’une excellente desserte autoroutière. Or, ces deux unités urbaines sont 
particulièrement dynamiques en termes d’emploi (respectivement 8,82 % et 8,78 %). En 
revanche, Langres située à un carrefour autoroutier souvent qualifié de « Y » connaît une 

diminution de l’emploi. Par ailleurs, Nogent-sur-Seine, relativement éloignée de l’autoroute, 
est caractérisée par une dynamique positive alors que c’est l’inverse pour sa voisine, 
Romilly-sur-Seine, qui ne bénéficie pas non plus d’une desserte autoroutière. 

Pour les petites unités urbaines, l’accessibilité autoroutière ne semble donc pas un 
critère déterminant. 

2.2. L’accessibilité ferroviaire : un facteur important mais non systématiquement 

nécessaire au dynamisme  

2.2.1. Une bonne accessibilité ferroviaire, pas nécessairement en TGV, un facteur 

indispensable pour les urbaines similaires à Reims et Troyes 

On peut citer plusieurs villes dont l’excellente accessibilité ferroviaire a 
vraisemblablement contribué au dynamisme. 

Orléans, non desservie par le TGV, jouit d’une qualité exceptionnelle de la desserte 

avec un temps de parcours de 1h10 vers Paris de la gare centre d’Orléans, et 33 allers-
retours par jour à la gare d’Austerlitz en semaine. Chartres bénéficie également d’une très 
bonne desserte (33 allers-retours), même si cette ville a vécu une dégradation de sa 

desserte en raison de l’arrivée du TGV au Mans qui a supprimé les dessertes directes en 50 
minutes. Le trajet s’effectue actuellement en 1H05 en moyenne. Caen dispose d’une 
cadence de 14 allers-retours par jour en 2H05 et connaît également une dynamique 

supérieure à la moyenne des unités urbaines de cette taille. En revanche, Bourges, dont 
l’emploi diminue bénéficie d’une cadence inférieure (11 allers-retours en 2h10) d’autant que 
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des menaces pesant sur la transversale Nantes/Lyon pourraient lui faire perdre un aller-
retour supplémentaire188. 

Pour ce qui est des villes desservies par TGV, la réduction des temps de parcours en 

train pour Paris est mentionnée par tous les acteurs locaux comme un élément positif pour 
l’attractivité du territoire. En outre, cette desserte joue un rôle dans l’image du territoire que 
peuvent avoir les ménages. Le TGV est donc considéré comme un plus, surtout lorsque sa 

desserte est importante, mais il n’entraîne cependant pas systématiquement des 
dynamiques plus fortes. En effet, Tours et Le Mans, avec respectivement 16189 et 15 allers-
retours connaissent certes une croissance de l’emploi de 1990 à 1999, mais moins forte qu’à 

Orléans, Chartres, Caen, ou même Reims qui n’ont pas le TGV. Même si le TGV est un plus, 
il n’entraîne donc pas systématiquement une dynamique plus forte que dans les autres villes. 

2.2.2. Une bonne accessibilité ferroviaire en TGV, un facteur important mais non suffisant 

pour les unités urbaines similaires à Châlons-en-Champagne et à Charleville-

Mézières et significative pour le unités urbaines similaires à Chaumont et à Saint-

Dizier 

Pour les unités urbaines similaires à Châlons-en-Champagne et à Charleville-
Mézières, la desserte TGV est souvent associée à des dynamiques marquées. Ainsi Arras, 
avec 16 allers-retours quotidiens vers Paris en semaine en 52 minutes, bénéficie d’une 

excellente desserte190. Les acteurs locaux signalent cet élément près des investisseurs 
lorsqu’ils mettent en avant les mérites du territoire. D’après les décideurs locaux, cela permet 
aux alternants quotidiens vers Paris de bénéficier de la tranquillité d’une ville de province, 

tout en bénéficiant du bassin d’emploi de l’Ile-de-France. Ceci permet également une 
meilleure attractivité des cadres vers le bassin d’emploi arrageois. Le TGV place également 
Arras à 37 minutes de Lille. La desserte TGV de Laval, avec 9 allers-retours vers Paris en 

1h40 est également considérée comme une desserte correcte pour une ville moyenne. Ces 
unités urbaines font partie des plus dynamiques de l’échantillon étudié. 

Mais la desserte TGV est cependant insuffisante puisque Béthune, avec 8 allers-

retours191 en 1h20, est moins dynamique que la moyenne de la zone de référence. 

 

Toutes les unités urbaines desservies par TGV et similaires à Chaumont et Saint-

Dizier présentent des dynamiques positives et plus fortes que les unités urbaines non 
desservies (excepté Le Creusot). Il s’agit notamment de Châtellerault et Dôle.  

Par ailleurs, il apparaît de façon marquée qu’une desserte TGV indirecte c’est-à-dire 

avec un pré-acheminement en train ou en voiture (train+TGV ou autoroute+TGV) est un 
atout pour ce type d’unité urbaine. Ainsi, Alençon bénéficie de 12 allers-retours par jour et 

                                                
188 Selon les acteurs contactés, l’électrification de la ligne Bourges/Vierzon semble lui avoir été 
bénéfique. 
189 Sur les 16 allers-retours, 8 sont à Tours même, les autres à Saint-Pierre-des-Corps. 
190 Bien que cette desserte ait diminué en 2005 puisqu’elle était auparavant de 18 allers-retours. 
191 La SNCF envisage d’ailleurs de réduire la desserte en raison de la faible fréquentation de la ligne. 
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d’une connexion TGV à 50 km au Mans. De même, Cambrai est à 2h00 de train de Paris 
(avec 11 allers-retours) et à une demi-heure de 3 gares TGV (Arras, Douai, Péronne) situées 
à environ 1h30 de Paris. Si ces connexions indirectes n’améliorent pas les temps de 

parcours, elles multiplient les possibilités horaires. Fougères n’a pas de gare voyageurs mais 
est desservie par les autoroutes allant vers le Nord et le Sud-ouest ainsi que par une route à 
4 voies. Cette ville est également à 30 minutes de Vitré et 45 minutes de Laval, toutes deux 

desservies par un TGV. Des navettes d’autocar desservent ces villes TGV à partir de 
Fougères.  

La réduction des temps de parcours permise par le TGV pour les unités urbaines 

moyennes, les plus éloignées de Paris semble donc un atout.  

2.2.3. L’importance d’une bonne desserte ferroviaire pour les moyennes petites ou très 

petites unités urbaines proches de Paris 

Pour les unités urbaines similaires à Epernay, la seule unité urbaine desservie étant 
Vendôme192, il est difficile de généraliser l’analyse. Mais force est de constater que Vendôme 
est moins dynamique en termes d’emploi que les autres unités urbaines, hormis Soissons. 

Cependant, pour ces unités urbaines, et c’est particulièrement manifeste pour Epernay qui 
jouit d’une excellente desserte (19 allers-retours en 1h15), la dynamique en matière d’emploi 
est relativement positive avec un taux de croissance de l’emploi supérieur à la moyenne des 

unités urbaines.  

Pour les unités urbaines similaires à Romilly-sur-Seine ou à Nogent-sur-Seine, la 
seule ville desservie par TGV étant toujours Vendôme, il est de nouveau difficile de 

généraliser. Mais pour ces unités urbaines proches de Paris, une bonne desserte ferroviaire 
classique est systématiquement associée à un certain dynamisme. Ainsi Châteaudun 
dispose de 8 allers-retours quotidiens à Paris en 1h30. De même, Château-Thierry propose 

19 allers-retours dont 8 grandes lignes (en 50 minutes) et 11 par le réseau Ile-de-France en 
1h10, ce qui peut être considérée comme une desserte ferroviaire exceptionnelle pour une 
ville de cette taille. 

Ainsi plus qu’une desserte TGV, c’est une très bonne desserte classique offrant des 
temps de parcours équivalents ou un peu supérieurs à 1 heure qui est importante.  

2.2.4. Une desserte TGV semble dynamiser les petites unités urbaines plus éloignées de 

Paris, similaires à Vitry et à Rethel, puis à Langres et à Sedan. 

Pour les unités urbaines similaires à Vitry et à Rethel, 2 unités urbaines TGV de 
référence (Hazebrouck et Sablé-sur-Sarthe) présentent une bonne dynamique en matière 

d’emploi, surtout pour Sablé, tandis que Vendôme est toujours moins dynamique. D’après 
les entretiens réalisés avec les acteurs locaux, la desserte TGV semble effectivement avoir 
été un atout en matière d’implantation d’entreprises. 

                                                
192 Si Sens a une desserte TGV, cette desserte n’est par vers Paris. 
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En outre, ces deux unités urbaines présentent un positionnement intéressant. 
Hazebrouck est proche de Lille, Sablé est situé entre Le Mans, Laval et Angers. La 
dynamique des villes proches est donc aussi importante pour ces villes. 

 

Pour les unités urbaines similaires à Langres et à Sedan, une unité urbaine TGV de 
référence supplémentaire (Vitré) et une unité urbaine sans desserte ferroviaire (Château-

Gontier, proche de Laval) connaissent toutes deux de bons résultats, particulièrement pour 
Vitré. Pour ces villes également, une desserte TGV ou un accès TGV proche semble 
présenter un intérêt certain. 

 

Concernant les petites unités urbaines plus éloignées, les deux unités urbaines 
desservies (Saint-Maixent-L’école et Ruffec) disposant d’un nombre restreint d’arrêts TGV 

(respectivement 3 et 1 arrêts) sont caractérisées par une dynamique positive. Toutefois, 
certaines unités urbaines non desservies par TGV telles que Chinon par exemple, 
présentent également une forte croissance de l’emploi (variation de l’emploi de 16,18 % de 

1990 à 1999). La desserte TGV ne semble donc pas indispensable. 

2.3. L’accessibilité aérienne, un plus pour les grandes villes, constituant un hub, et 

une accessibilité indirecte importante pour les unités urbaines moyennes 

Les villes les plus dynamiques disposent souvent d’un aéroport pour les plus grandes 
ou d’un accès proche à un aéroport.  

 Ainsi, Caen qui dispose d’un hub aérien vers Lyon est considéré comme un facteur 

d’implantation non négligeable pour attirer les entreprises. La proximité de Roissy et son 
propre aéroport pour Beauvais (45 minutes) sont aussi considérés comme des atouts. Laval 
dispose également d’un hub vers Orly et Roissy tandis qu’Arras est à 30 minutes de 

l’aéroport de Lille et à 1h30 de Roissy et de Bruxelles. 

3. La disponibilité et les prix du foncier et de l’immobilier193 

3.1.  L’importance de la disponibilité du foncier et de l’immobilier d’entreprises ainsi 

que de logements répondant à une demande de cadres, dans les grandes et 

moyennes unités urbaines 

La disponibilité du foncier et de l’immobilier d’entreprises est tout aussi importante 

que la valorisation du territoire près des entreprises. De ce point de vue, la majorité des 
grandes unités urbaines proposent des parcs d’activité, des pépinières d’entreprises et des 
surfaces de bureau. Le fait de pouvoir offrir des logements correspondant à une demande de 

cadres est également un atout.  

                                                
193 La question des prix de l’immobilier et de leur importance a été traitée précédemment, nous ne la 
reprendrons pas dans cette partie, mais il faut noter que l’ensemble des acteurs interrogés insiste sur 
le rôle de prix attractifs et des disponibilités foncières et immobilières. 
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3.2. Une offre en matière de foncier et d’immobilier d’entreprises et de logements de 

cadres plus rare dans les petites unités urbaines, mais qui renforce leur 

attractivité 

Plusieurs unités urbaines étudiées cherchent à proposer des zones d’activité et à 
adapter l’offre de logements de façon à pouvoir répondre à une demande émanant de 
cadres. Châteaudun par exemple, qui, pour bénéficier d’une délocalisation de la SACEM, a 

orienté les cadres vers des pavillons individuels. Mais la saturation rapide des zones, ainsi 
que les difficultés financières rencontrées par ces petites unités urbaines pour financer des 
projets d’envergure limitent leurs marges de manœuvre. 

4. Un dynamisme des formations qui améliore et diversifie les 
qualifications et développe l’attractivité du territoire 

4.1. L’offre de formations supérieures, un atout indispensable pour les grandes 

unités urbaines et dans une moindre mesure pour les moyennes 

La présence de formations supérieures et leur dynamisme sont considérés comme 
des atouts de poids. Le rôle des formations universitaires joue effectivement un rôle à la fois 
en matière d’image, mais aussi en matière d’attractivité des entreprises comme potentiel en 

matière de ressources humaines. C’est le cas par exemple de Caen qui dispose de 
formations basées sur les nouvelles technologies avec un pôle universitaire de 28 000 
étudiants, des écoles d’ingénieurs ou encore des écoles de commerce. De même, Orléans 

dispose de formations qui ont conduit à la création du pôle de compétitivité « santé/beauté » 
en 2005. Arras quant à elle bénéficie du siège de l’Université d’Artois. Chartres dispose d’un 
IUT doté de 4 sections et d’une antenne universitaire, même si le développement de ces 

formations est freiné par la concurrence d’une offre beaucoup plus complète à Orléans et à 
Paris. Beauvais, enfin, dispose d’une antenne universitaire d’Amiens ainsi que d’une école 
d’ingénieurs agronomes.  

La présence d’universités contribue de même au dynamisme des villes moyennes. 
Ainsi, Laval dispose de plusieurs formations supérieures dont le CNAM, l’école supérieure 
des techniques aéronautiques et de construction automobile (ESTACA), un IUT, un IUFM, 

ainsi que l’université de la Mayenne. Dans le domaine de la recherche, Arras dispose 
également d’un outil (Adrianor) lié à la filière agroalimentaire, ainsi que d’un 3ème cycle 
spécialisé dans l’agroalimentaire. 

Qu’il s’agisse d’antennes universitaires (dont disposent Cambrai, ou Fougères qui 
proposent une formation d’audioprothésiste avec Rennes, ou encore Alençon (antenne de 
Caen) ou d’écoles (école de haute horlogerie de Fougères)), celles-ci sont considérées 

comme contribuant au rayonnement et à l’attractivité de ces villes. Ainsi, la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de Fougères a un rôle d’impulsion en matière de formation et de 
prospection d’investisseurs extérieurs, qu’elle développe en collaboration avec Ille-et-Vilaine 

Développement.  
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 L’absence de formations supérieures constitue au contraire un handicap dans la 
mesure où en sortie d’études supérieures, les étudiants cherchent plus volontiers un emploi 
proche de la ville où ils ont effectué leurs études que dans leur ville d’origine.  

4.2. La présence de lycées et la proximité des villes universitaires, un plus pour les 

petites unités urbaines. 

La présence d’un lycée dans les petites unités urbaines contribue à les rendre 

attractives. La proximité des villes universitaires ainsi que l’accessibilité à ces villes jouent 
également.  

5. Une qualité de vie importante, un facteur essentiel  

5.1. L’importance d’une bonne qualité de vie et des services aux particuliers en 

nombre suffisant dans les grandes unités urbaines et dans les unités urbaines 

moyennes 

La qualité de vie qu’offre un territoire permet d’attirer non seulement les activités mais 
aussi les hommes. Pour les grandes unités urbaines, la qualité de vie se traduit par une offre 
culturelle (théâtre, cinéma), patrimoniale (richesse historique, musées), sportive (variété des 

activités proposées) et enfin associative. La qualité de l’environnement vient compléter cette 
offre : le fait d’être en bordure de la Loire, de la Sologne ou des forêts pour Orléans, ou en 
façade maritime pour Caen est un atout en matière d’attractivité. 

Le cadre de vie est également important pour les unités urbaines moyennes. Laval 
est proche de la façade maritime. Arras dispose d’un patrimoine historique, culturel et 
naturel. Par ailleurs, les services aux particuliers (hôpitaux, activités sportives, culturelles, 

etc.) les plus recherchés y sont représentés. 

Le cadre de vie exprimé au travers des atouts culturels, touristiques et patrimoniaux 
contribue à véhiculer une image positive du territoire. Une des raisons de l’attractivité de 

Fougères par exemple peut s’expliquer par la proximité de Saint Malo. 

5.2. Une qualité de vie tout autant recherchée dans les petites unités urbaines et des 

services aux particuliers constituant un atout supplémentaire 

Plus les unités urbaines sont petites et moins les services aux particuliers recherchés 
sont présents. Toutefois, certaines petites unités urbaines proposent des services plutôt 
rares pour leur taille (théâtre, cinéma, etc.), ce qui constitue un élément positif en matière 

d’attractivité. Une qualité de vie spécifique, qui n’est pas le propre des unités urbaines plus 
importantes (proximité de grands espaces, forêts, façade maritime, etc.) contribue également 
à développer l’attractivité. 
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6. Les politiques d’accompagnement de l’arrivée du TGV dans 
les villes desservies indispensables mais non suffisantes 

6.1. Des politiques essentiellement centrées autour des gares et sur l’offre de 

logements pour les grandes et moyennes unités urbaines desservies, avec un 

aménagement de zones d’activités tertiaires dans les plus grandes unités 

urbaines 

Si l’on se concentre uniquement sur les unités urbaines desservies par TGV qui ont 

fait l’objet d’une attention particulière dans le cadre de la première partie de ce travail194, Le 
Mans, Tours et Saint-Pierre-des-Corps, plusieurs types de politiques d’accompagnement ont 
été mis en place préalablement ou au moment de l’arrivée du TGV.  

D’après les entretiens effectués près des acteurs locaux ainsi qu’à la lecture des 
documents liés aux politiques mises en place à cette période195, l’arrivée du TGV a été très 
fortement anticipée au Mans, pour qui cela constituait une opportunité de développement 

dans une période de profondes mutations industrielles. A Tours, au contraire, l’arrivée du 
TGV a plus été vécue dans l’attentisme et les projets de l’agglomération à cette époque 
n’étaient pas spécifiquement liés au TGV. Le Palais des Congrès de Tours a ainsi été 

achevé après l’arrivée du TGV. 

Au Mans, comme dans les très grandes villes desservies (qui ne font pas l’objet de 
notre étude comme Lille ou encore Lyon), un quartier d’affaires a été développé (Novaxis).  

Le tableau D-1 synthétise les principales politiques menées.  

                                                
194 « Analyse prospective des impacts de la ligne à grande vitesse Est-européenne dans 
l’agglomération rémoise et en région Champagne-Ardenne », rapport de recherche intermédiaire pour 
le Conseil Régional Champagne-Ardenne, Août 2004, (p. 34 et 70). 
195 Bellanger (1991). 
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Tableau  D-1: Synthèse critique des politiques d’accompagnement mises en place au Mans, à Tours et à Saint-Pierre-des-Corps à l’arrivée 

du TGV 

 

 
En matière économique  En matière touristique Autres 

 

Le 

Mans 

Novaxis (surfaces de bureau à proximité de la gare 

TGV) 

- Accueil des entreprises extérieures mais également des 

entreprises locales  

- Politique foncière sur des friches industrielles 

- Communication forte sur Novaxis même sur les projets 

indirectement liés au TGV 

 

- Rôle important de l’ADEMA (prospection d’investisseurs) 

 

- Forte coopération des acteurs locaux (Ville, CUM, CCI, 

département) sur  l’ensemble des projets (syndicat mixte) 

- Pas de produit de haut niveau au Mans (sauf 

24h) : 

 

- Produits proposés :  

Train+golf 

Train+24h 

Train+visite de la vieille ville 

 

- Des politiques de développement touristique 

lié au TGV sur le département et la région 

mais dont les effets sont restés limités en 

raison notamment de la rupture de charge à 

l’arrivée au Mans. 

- Négociation du 

maintien de certains 

trains corail  

 

- Négociation des prix 

des abonnements pour 

les anciens abonnés 

avec la SNCF 

 

- Rôle important de 

l’intercommunalité dans 

l’aboutissement des 

projets 
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En matière économique  En matière touristique Autres 

Tours  

 

 

 

 

 

 

- Pas de projets directement rattachés au TGV à Tours en raison de la desserte en « cul 
de sac » et de la faiblesse du nombre d’A/R prévus (4) 

- Le centre des Congrès ouvre deux ans après l’arrivée. 

- Sentiment que l’attractivité naturelle de la ville n’a pas besoin d’être stimulée, ceci alors 
que les loyers et charges sont chers et que le centre est souvent congestionné. 

- Etude de la réorganisation de la circulation  (contournement de l’hyper-centre et du 
secteur gare-Palais des Congrès).  

- Mise en place de « formules 
plus » avec la SNCF (train+hôtel 

ou train+ table gourmande) 

- Accompagnement qualifié de 
« lent, dispersé, peu dynamique » 

- Faible persuasion de l’intérêt du 
TGV dans le domaine du 
tourisme (rupture de charge) 

Néant 

 

 

 

 

 

 

Saint-
Pierre 
des 
Corps 

 

 

 

 

 

 

- Opération d’urbanisme visant à créer une gare nouvelle, un immeuble de bureaux de 

10000 m2, un parc de stationnement de 460 places sur sept niveaux, un hôtel de 100 
chambres et une restructuration complète de la voirie (opération ZAC gare) (14 arrêts).  

- Réaménagement d’une zone industrielle 

- Création d’un équipement municipal de 900 m2 

- Création d’une zone d’activité 

- Continuité politique, ce qui permet, contrairement à Vendôme un suivi dans les projets 
mis en œuvre 

- A la différence de Tours, St Pierre des Corps a tout à gagner de l’arrivée du TGV 

- Pas de création de SEM ni de syndicat mixte comme à Vendôme ou au Mans 

 Néant 

Source : repris du rapport intermédiaire « Analyse prospective des impacts de la ligne à grande vitesse Est-européenne dans l’agglomération rémoise et en 
Champagne-Ardenne », Août 2004. 
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Le Mans a connu une forte mobilisation de ses acteurs autour du TGV et des projets 
qui lui étaient associés et, ce, toutes tendances politiques confondues et à tous échelons 
(ville, agglomération, conseil général). Les politiques menées ont porté leurs fruits. Le 

quartier d’affaires, Novaxis, constitué de bureaux et de plateaux modulables, a obtenu un 
succès important même si la conjoncture au début des années 1990 a ralenti la 
commercialisation des surfaces de bureaux (cf. supra). 

En ce qui concerne Tours et Saint-Pierre-des-Corps, l’arrivée du TGV n’a pas connu 
la même mobilisation. Le principal investissement réalisé est le Palais des Congrès mais ce 
dernier ne sera finalisé qu’après l’arrivée du TGV. Un travail important autour de 

l’amélioration de la circulation a été réalisé également. Sur le plan du tourisme, des formules 
ont été proposées mais n’ont pas connu le succès escompté. Par ailleurs les maires de 
Tours et Saint-Pierre-des-Corps n’étaient pas de même appartenance politique, ce qui, pour 

ces territoires là, a limité les coordinations dans les projets. A Saint-Pierre-des-Corps, une 
opération d’urbanisme qui visait à créer la nouvelle gare, un immeuble de bureau de 10 000 
m², un parc de stationnement, un hôtel, et une restructuration complète de la voirie n’a pas 

rencontré le succès espéré. Si le TGV a permis de restructurer le quartier de la gare et de 
donner une nouvelle image du quartier, il n’a pas permis d’enclencher une spirale positive 
d’installation d’entreprises196.  

De façon générale, sur l’ensemble des villes TGV grandes ou moyennes, les 
politiques d’accompagnement ont essentiellement ciblé l’aménagement des gares ainsi que 
des zones situées directement à proximité des gares. L’aménagement des gares elles-

mêmes est surtout lié à l’agrandissement des parkings, au réaménagement de la circulation 
face à la perspective d’accroissement des flux, et à la mise en place de pôles devant 
favoriser l’intermodalité. 

L’aménagement des zones situées à proximité se fait dans une double perspective : 
proposer des logements à proximité de la gare, et proposer des locaux de façon à accueillir 
des activités tertiaires, de bureau ou commerciales. 

Parallèlement aux logements spécifiquement situés autour des gares, des 
anticipations liées à une probable hausse de la demande de logement sur certains segments 
spécifiques (grands appartements de centre ville ou maisons de villes) ont amené certaines 

villes à favoriser des programmes spécifiques. Arras a ainsi mené une politique de 
logements, de façon diffuse sur la ville et en périphérie de la ville. Elle a également créé un 
centre d’affaires baptisé l’Atria à 200 mètres de la gare sur un site réhabilité. Ce centre 

d’affaires dispose d’un hôtel, d’un restaurant, d’une salle de conférences et d’amphithéâtres. 
Des activités de location de voitures s’y sont implantées, une entreprise de travail 
temporaire, une banque. Devant le succès de l’opération, un autre bâtiment a été finalisé en 

2005. Un centre des expositions (Artois expo) a vu le jour en 1997 sur 6 000 m2, localisé à 
10 minutes de la gare TGV en voiture. 

                                                
196 Rapport intermédiaire, p. 77 
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6.2. Des politiques d’accompagnement de l’arrivée du TGV dans les petites unités 

urbaines surtout conditionnées par l’importance de la desserte, mais qui n’ont 

pas toujours les effets escomptés 

Sur les petites et très petites unités urbaines, peu de politiques d’accompagnement 
sont mises en place dans la mesure où la desserte TGV, lorsqu’elle existe, est relativement 
faible (1 à 2 voir 3 arrêts).  

Tableau  D-2 : Synthèse des politiques d’accompagnement mises en place à Vendôme 

à l’arrivée du TGV  

 En matière économique En matière 

touristique 

Autres 

 

Vendôme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Pas de projets d’accompagnement prêts 

en 1990  même si le parc tertiaire (ZAD de 
140 ha) était en projet dès 1986. 

- Mise en place d’un parc d’activité (111 ha), 

d’une SEM visant à le commercialiser, et 
d’un terminal touristique 

- Prise en charge par les collectivités et 

l’Etat de 80 % des frais de voirie et de 
viabilisation 

- Création d’un SIVU d’étude et 

d’aménagement de la gare 

- Réalisation après l’arrivée du TGV d’une 
opération immobilière mixte 

(bureaux/logements) 

- Réhabilitation de logements anciens dans 
un quartier vert 

- Projets de 

valorisation du 
patrimoine 

- Projet de création 

d’un OTSI (Office de 
Tourisme et Syndicat 
d’Initiative) à 

proximité de la gare 

- Proposition de 
circuits vers les 

châteaux de la Loire, 
la vallée du Loir et la 
Sarthe. 

 

 

 

Renégociation 

des horaires 
avec la SNCF 

Source : repris du rapport intermédiaire « Analyse prospective des impacts de la ligne à grande 
vitesse Est-européenne dans l’agglomération rémoise et en Champagne-Ardenne », Août 2004.  

Les politiques se limitent généralement à l’aménagement de la gare elle-même et à 
son esthétique extérieure, et quelquefois à des opérations foncières destinées à mieux 
maîtriser l’espace dans le cas où une demande de logement forte apparaîtrait, ou encore 

une demande d’entreprises. Mais on n’assiste généralement pas au développement de 
vastes programmes de bureaux comme sur les villes de plus grande taille.    

De ce point de vue, le cas de Vendôme est surprenant. Cette ville qui bénéficie de 6 

arrêts TGV, ce qui est important pour une ville de sa taille, a été caractérisée par des 
politiques d’accompagnement de grande ampleur. Après une mobilisation initiale forte, puis 
un relatif immobilisme, deux principaux projets voient le jour : un parc technologique de 140 
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hectares et un projet touristique. Nous l’avons évoqué, ces projets n’ont cependant pas 
rencontré le succès escompté. 

A Sablé-sur-Sarthe, dont le dynamisme en matière d’emploi est assez exceptionnel 

parmi les unités urbaines de l’échantillon (+ 42,68 % entre 1990-99), seul l’aménagement de 
la gare elle-même a fait l’objet d’une politique spécifique pour l’arrivée du TGV. En revanche, 
plus récemment, une étude de faisabilité d’un pôle d’échange multimodal afin d’améliorer la 

fluidité du trafic autour de la gare, et tenter de développer l’activité fret est menée. 

6.3. L’importance de la coordination des acteurs dans l’efficacité des politiques 

mises en œuvre 

Si le TGV en tant que tel n’a pas profondément bouleversé les dynamiques, il a eu le 
mérite, dans certaines villes, de les enclencher, dans d’autres d’amener les acteurs à 
réfléchir aux projets opportuns, et à dépasser les clivages politiques même si cela s’est 

produit dans des conditions plus ou moins difficiles selon les territoires et le niveau des 
concurrences préexistantes. Mais dans tous les cas, les inconvénients des cloisonnements 
politiques et stratégiques ont montré leurs limites et les acteurs en ont tôt ou tard pris 

conscience. C’est donc l’effet « catalyseur » du TGV qui est plus à souligner que les attentes 
directes que l’on pouvait en avoir. Le TGV peut finalement être vu comme un révélateur de la 
nécessité d’adopter une politique économique commune aux différentes échelles du 

territoire.  

Le Mans est ainsi un exemple de la réussite d’une politique de valorisation commune 
aux collectivités territoriales de l’arrivée d’une LGV qui tient compte des potentialités de 

l’économie locale. En effet, les acteurs ont voulu renforcer les activités tertiaires tout en 
s’appuyant sur les secteurs d’activité déjà existants comme la construction automobile et 
l’agro-alimentaire. Les collectivités locales ont également utilisé pleinement les outils à leur 

disposition en matière d’urbanisme et de foncier pour pouvoir réaliser leurs ambitions. 

En revanche, à Vendôme, les acteurs publics ont été confrontés à l’absence des 
effets structurants du TGV même en présence de politiques actives, compte tenu de la 

faiblesse des potentialités de l’économie.  

A Tours, c’est l’inverse qui s’est passé, les opportunités offertes par le TGV ont été 
sous-estimées. L’absence de véritable volonté politique et de stratégies n’a pas permis de 

proposer de réelles réalisations dès l’arrivée des premières rames TGV. Enfin, Saint-Pierre-
des-Corps, ville de la première couronne tourangelle, n’avait pas le potentiel économique et 
l’attractivité suffisants pour valoriser la mise en place de la nouvelle gare TGV. Par ailleurs, 

le manque de coordination entre les acteurs politiques de Tours et de Saint-Pierre-des-Corps 
n’a pas permis à ces deux villes de mener des actions conjointes et des projets en commun. 

 

Le contexte politique local et les possibilités de coopération s’avèrent ainsi 
déterminantes. 

Pour conclure, à l’époque de l’arrivée du TGV au Mans, à Tours et à Vendôme, à 

notre connaissance, il n’y a pas eu de politiques importantes en termes de réorganisation de 
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la desserte régionale, générant ainsi des difficultés en matière d’articulation entre TGV et 
TER. Ainsi, au Mans si l’articulation semble correcte le matin, ce n’est pas le cas des 
services de soirée. En outre, si elle est assurée de façon satisfaisante pour les principales 

villes comme Alençon, ce n’est pas le cas des villes plus petites. Cette absence de réelle 
politique peut s’expliquer par le fait que cette réorganisation ne dépendait pas encore des 
régions. Toutefois, à l’arrivée de la LGV en 1993 dans la région Nord, alors que la 

réorganisation ne dépendait pas non plus de la région, la direction des transports du Conseil 
Régional du Nord-Pas-de-Calais et la direction régionale de la SNCF ont procédé à une 
refonte de l’offre régionale en tentant de limiter les effets pervers qui étaient justement 

apparus à l’occasion des expériences précédentes (TGV Sud-Est et Atlantique) 197. Ils ont 
essayé de concilier les trois objectifs suivants : 

-  Améliorer l’accessibilité externe de la région, en organisant des dessertes de 

rabattement autour des gares TGV régionales, selon l’idée de « gare TGV tête de 
réseau d’irrigation régionale », 

-  Maintenir et si possible améliorer la mobilité interne, eu égard à la structure de la 

demande, 
-  Remplacer l’offre grandes lignes RE (rapides et express) vouée à diminuer voire à 

disparaître.  

Ainsi que le souligne Gerardin en 1990,  la problématique de l’articulation TGV-TER 
en Nord-Pas-de-Calais a exigé de « concilier le souci de renforcer la vocation européenne 

de la métropole lilloise avec celui de limiter les conséquences négatives en termes 

d’accessibilité et de qualité de desserte ferroviaire pour les zones non desservies par le TGV 

Nord ».198  

Bien que l’originalité présentée par le réseau ferroviaire explique également les choix 

qui ont été réalisés en matière d’irrigation TER de la région Nord199, cet exemple montre 
l’importance de repenser la desserte régionale de façon à faire bénéficier de l’arrivée du 
TGV le maximum de territoires.  

  

                                                
197 Lamotte (1992). 
198 Gerardin (1990). 
199 Pour plus de détail cf. Bazin, Beckerich, Delaplace, Masson (2004). 
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Introduction : Rappel des principaux enseignements tirés 
de l’analyse des expériences passées 

L’analyse des expériences passées menées dans la première partie nous a permis 

de mettre évidence un certain nombre de résultats pour chaque axe analysé. Le premier 
point qu’il convient de souligner est que ces résultats varient pratiquement toujours 

selon la taille de l’unité urbaine et sa localisation par rapport à Paris. Autrement dit, il 

n’y a pas d’effet TGV systématique. 

 

En termes de déplacements, l’analyse des expériences passées montre que 

ceux-ci ne sont pas liés à la seule présence du TGV, mais aussi à la conjoncture 

économique de la ville desservie, à sa distance à Paris, à la tarification, aux fréquences et 
aux horaires, aux potentialités économiques et sociales locales, ainsi qu’à l’articulation entre 
le TGV et le réseau de desserte locale. L’arrivée du TGV ne se traduit donc pas, en elle-

même, par une modification des déplacements.  

En outre, l’analyse des expériences passées et de la littérature montre la 

nécessité de distinguer les différents motifs de déplacements. 

En termes de mobilité domicile-travail, force est de constater que l’arrivée du TGV 

ne se traduit pas systématiquement par un accroissement de ces migrations à destination de 
Paris. L’idée selon laquelle les unités desservies par TGV se transforment en cités-

dortoirs n’est donc pas vérifiée systématiquement. Ces migrations ne s’accroissent 

pas toujours, notamment pour les cadres et professions intermédiaires, dans les unités 

urbaines petites ou moyennes localisées à proximité de Paris alors qu’elles s’accroissent de 
manière très importante à Vendôme. 

En revanche, pour tous les autres types d’unités urbaines, trois configurations 

peuvent être distinguées : 

- soit les évolutions des migrations vers Paris sont très contrastées 

(grandes unités urbaines desservies par TGV similaires à Reims et Troyes et 

petites unités urbaines comparables à Langres ou Sedan), 

- soit le nombre de migrants vers Paris diminue mais moins fortement pour 

les villes TGV, et notamment pour les PCS intermédiaires et les cadres 

supérieurs (unités urbaines similaires à Châlons-en-Champagne et Charleville-

Mézières et à Vitry-le-François et Rethel), 

- soit les migrations vers Paris diminuent partout que les unités urbaines 

soient desservies ou non (unités urbaines similaires à Chaumont et Saint-

Dizier). 

Enfin, en termes de déplacements professionnels, les effets du TGV dépendent 

fortement de la conjoncture, de la qualité du service ferroviaire fourni, et des besoins 

préexistants des déplacements des entreprises. 
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En matière de migrations et d’immobilier résidentiels, plusieurs résultats peuvent 

également être mis en avant. 

Premièrement, l’arrivée du TGV n’est globalement pas associée à un dynamisme 

en termes d’attraction de populations excepté pour des petites aires urbaines 

similaires à Vitry-le-François et à Rethel. Cependant trois grandes aires urbaines sur 

quatre voient leur situation s’améliorer. Pour les grandes aires urbaines étudiées, l’arrivée 
du TGV est ainsi parfois concomitante d’un ralentissement de la diminution de la 

population due au solde migratoire. 

Deuxièmement, les villes TGV étudiées ne sont pas devenues les lieux de 

villégiature de parisiens ou d’habitants d’autres agglomérations se traduisant par un 

développement des résidences secondaires.  

Troisièmement les marchés immobiliers et fonciers résidentiels semblent 

dynamisés par la perspective de l’arrivée du TGV (augmentation de la construction) et les 
villes TGV sont caractérisées par une croissance plus forte du parc de logements. 

Quatrièmement, les villes TGV sont caractérisées par une élévation des prix mais 

qui résulte pour l’essentiel d’anticipations locales. Cette élévation ne se traduit 
cependant pas par des prix immobiliers plus importants, que ce soit dans les petites 

villes similaires, d’une part, à Langres et Sedan, ou d’autre part, dans une moindre 

mesure à Vitry-le-François et à Rethel. 

 

En termes d’immobiliers d’entreprises, les villes TGV qui ont connu un succès 

de leurs opérations immobilières, ont présenté un certain nombre de caractéristiques. 

Premièrement, pour bénéficier d’un effet vitrine important près de la gare, il est 

important que des projets d’immobiliers d’entreprises soient disponibles au moment de 

l’arrivée du TGV. Cette disponibilité exige, très en amont, que les collectivités locales aient 

la volonté et la capacité financière de maîtriser le foncier, ce qui peut poser des problèmes 

aigus pour les plus petites villes. 

Deuxièmement, la localisation à proximité de la gare et l’accessibilité, quel que 

soit le mode de transport, des projets d’immobilier d’entreprises destinés à l’accueil 
d’activités tertiaires dans les grandes villes est primordiale, de même que les 

caractéristiques des projets d’immobilier d’entreprise qui doivent être conformes aux 

standards parisiens. 

Troisièmement, l’amorçage des projets par des entreprises locales est positif 

dans la mesure où la présence d’entreprises locales permet de rassurer les investisseurs 
extérieurs. Toutefois, il peut être problématique dans la mesure où il peut générer une 

pénurie, si la demande locale est trop forte. Toute la difficulté est de produire suffisamment 
d’immobiliers pour pouvoir satisfaire, le cas échéant, à la fois la demande locale et la 
demande extérieure. 
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En outre, toujours en termes d’immobiliers d’entreprises, deux autres points 

doivent être soulignés. 

Premièrement, la commercialisation des programmes immobiliers et fonciers 

n’est jamais conforme aux prévisions et elle est fortement influencée par la 

conjoncture économique. 

Deuxièmement, les prix de l’immobilier d’entreprises ne sont pas 

nécessairement plus élevés dans les grandes villes desservies. En revanche, les villes 

desservies similaires à Châlons-en-Champagne et à Charleville-Mézières sont 

caractérisées par des prix élevés en matière de bureaux. 

 

En termes de développement économique global, les effets positifs sont loin 

d’être systématiques. Certains résultats peuvent ainsi être mis en avant. 

Premièrement, si on examine globalement l’ensemble des unités urbaines étudiées, 
celles desservies par un TGV figurent parmi les unités urbaines connaissant les plus 

fortes croissances de l’emploi. Mais si on observe des villes qui sont comparables, la 

croissance de l’emploi n’est pas systématiquement la plus forte dans les villes TGV. 

Sont caractérisées par un dynamisme en matière d’emploi. 

- les petites unités urbaines desservies similaires, d’une part, à Langres et à 

Sedan, ou, d’autre part, dans une moindre mesure, à Rethel et à Vitry-le-

François, 

- et, dans une moindre mesure, les unités urbaines moyennes desservies 

similaires, d’une part à Chaumont et Saint-Dizier, ou, d’autre part, à Châlons-

en-Champagne et à Charleville-Mézières. 

En revanche, ni les grandes unités urbaines, ni les petites unités urbaines et 

moyennes les plus proches de Paris, ni les très petites unités urbaines ne 

connaissent une forte croissance en termes d’emplois. 

Deuxièmement, le TGV ne suffit pas pour attirer des entreprises. Lorsqu’il joue 

un rôle, celui-ci est secondaire. C’est le cas par exemple pour des entreprises du tertiaire 
supérieur ayant un marché national. Mais son arrivée se traduit par des relocalisations 

d’entreprises locales au sein de l’agglomération. 

S’il peut favoriser le maintien des entreprises existantes, il n’empêche pas 

toujours les délocalisations.  

 

En termes de développement du tertiaire et/ou de l’industrie, plusieurs points 

peuvent également être soulignés. 

Premièrement, le dynamisme tertiaire des villes TGV n’est avéré que pour les 

unités urbaines desservies similaires à Châlons-en-Champagne et à Charleville-Mézières 
et celles similaires à Sedan et à Langres. 
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Pour les autres unités urbaines, le dynamisme n’est pas confirmé ou les résultats 

sont très contrastés.  

En revanche, et ce résultat relativement surprenant nécessiterait des analyses plus 
approfondies, globalement l’emploi industriel semble se porter relativement mieux dans 

les unités urbaines desservies par TGV excepté celles similaires à Bar-sur-Aube. 

Deuxièmement, les services aux entreprises sont parfois plus dynamiques 

uniquement dans les villes desservies comparables à Châlons-en-Champagne et 

Charleville-Mézières, d’une part, et à Chaumont et Saint-Dizier, d’autre part. Toutefois, 

cette croissance ne suffit pas toujours pour rattraper le retard. 

Troisièmement, dans le secteur « Conseil et Assistance », le dynamisme en 

matière de croissance de l’emploi des unités urbaines desservies est loin d’être 

systématique excepté pour les unités urbaines comparables à Chaumont et à Saint Dizier 

ou à Epernay.  

Quatrièmement, en 1999, le secteur « Recherche et Développement » n’est pas 

particulièrement représenté dans les unités urbaines desservies comparables à Reims 

et à Troyes. 

Cinquièmement, le dynamisme n’est pas non plus automatique dans le secteur 

des services opérationnels même si ce dynamisme est plus marqué pour les unités 

urbaines desservies comparables à Troyes et Reims. 

 

En matière de tourisme, les effets du TGV doivent être relativisés.  

Premièrement, le TGV permet de valoriser essentiellement les sites qui sont déjà 

connus et de nombreux projets de développement touristique ont été des échecs.  

Deuxièmement, pour des régions comme la Champagne-Ardenne, i.e. sans façade 
maritime, ni réelle montagne, son éventuel impact est limité au tourisme urbain ou vert 

ou sportif de court séjour (sur un week-end) destiné plutôt à des couples ou à des 

personnes voyageant seules et disposant de revenus moyens à supérieurs. Le billet 

TGV est en effet onéreux par rapport au coût engendré par l’usage de la voiture 

particulière quand plusieurs personnes voyagent ensemble. 

Troisièmement, le TGV favorise le développement du tourisme d’affaires, dans la 

mesure où il constitue un atout supplémentaire pour la destination, mais il n’est pas décisif. 

Quatrièmement, il peut, d’une part, contribuer à réduire la durée des séjours mais 
d’autre part, il peut également favoriser la croissance des déplacements. L’effet lié à la 

réduction des séjours peut ainsi être compensé par un effet positif sur la multiplication des 
séjours, dans le cas où l’attractivité touristique est forte. 

Cinquièmement, la croissance de l’emploi semble être plus forte dans le secteur 

hôtel-restaurant lorsqu’un patrimoine touristique existe et ce, avec ou sans TGV.  
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Sixièmement, l’analyse du secteur « Activités récréatives, culturelles et 

sportives » laisse entrevoir un faible dynamisme en termes de croissance de l’emploi 

des unités urbaines desservies similaires à Reims ou Troyes et Châlons-en-

Champagne ou Charleville. 

 

En matière de commerce, l’analyse menée permet de mettre en évidence un 

certain nombre de points. 

Premièrement, le TGV ne crée pas en lui-même des déplacements pour motif 
d’achat.  Mais il peut générer un accroissement de la demande de produits régionaux 

vendus dans certains commerces localisés près des gares.  

Deuxièmement, une évasion commerciale notamment pour les produits de luxe 

s’est produite au Creusot, mais l’absence d’étude ex-post systématique empêche de 

vérifier la survenue d’une telle évasion dans d’autres villes. 

Troisièmement, le secteur « commerce de détail et réparations » n’est pas 

systématiquement dynamique en termes d’emplois dans les unités urbaines desservies et 

les petites unités urbaines desservies sont moins spécialisées dans ce secteur en 1999. 
Dans les unités urbaines similaires à Châlons-en-Champagne ou Charleville-Mézières, il 

est même systématiquement très nettement moins dynamique. 

 

En matière de transport, l’analyse met en évidence deux résultats. 

Premièrement, l’activité des taxis (taxis urbains ou navettes à destination des 

aéroports ou de Paris) est modifiée par la réorganisation de la desserte. L’activité des 

autocaristes, celle des agences de voyage de même que celle des transports urbains et 
interurbains peut l’être également. Enfin, le TGV génère une concurrence forte avec le 

transport aérien sur les destinations desservies éloignées. 

Deuxièmement, l’analyse statistique du secteur transport, qui présente de 
nombreuses limites, révèle que le dynamisme de ce secteur est plus marqué 

uniquement dans les unités urbaines desservies similaires à Châlons-en-Champagne 

et à Charleville-Mézières. 

 

En termes de modification de la structure des emplois, l’analyse souligne 

plusieurs résultats intéressants. 

Premièrement, la desserte TGV n’est pas toujours associée à une forte 

croissance des emplois des PCS dites « supérieures ». 

Deuxièmement, les emplois de cadres d’entreprises, de cadres de la fonction 

publique et professions intellectuelles artistiques et de professions libérales croissent 

de façon plus importante dans les unités urbaines desservies similaires à Chaumont 
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et à Saint-Dizier et, dans une moindre mesure, similaires à Châlons-en-Champagne et à 

Charleville-Mézières. 

Troisièmement, les emplois de chefs d’entreprises de 10 salariés ou plus sont 

plus dynamiques dans les petites unités urbaines similaires soit à Langres et Sedan soit à 
Vitry-le-François et Rethel. 

Quatrièmement, les emplois métropolitains supérieurs totaux et dans la fonction 

« services aux entreprises » ne sont systématiquement dynamiques que pour les aires 
urbaines similaires à Chaumont et à Saint-Dizier.  

Cinquièmement, les emplois métropolitains supérieurs dans la fonction 

recherche sont particulièrement dynamiques dans les aires urbaines desservies 
similaires soit à Reims et à Troyes soit à Châlons-en-Champagne et à Charleville-

Mézières. 

 

En matière de politiques d’accompagnement et de facteurs de dynamisme, 

différents points peuvent également être relevés. 

Premièrement, une bonne accessibilité ferroviaire compense l’absence de TGV, 
notamment pour les villes desservies les plus proches de Paris. La desserte TGV est 

uniquement un élément d’attractivité supplémentaire pour les territoires desservis, mais 

il doit être combiné à une bonne desserte autoroutière ou une très bonne desserte routière. 
Un accès TGV indirect sur une ville proche est également positif en matière 

d’implantation d’entreprises pour les moyennes et petites villes. 

Deuxièmement, l’image du territoire et sa qualité de vie sont des éléments clés 

qui participent à son attractivité et qui peuvent compenser l’absence de desserte. Ainsi la 
présence d’une université est un facteur d’attractivité important et l’absence de desserte ne 
semble pas être un obstacle en matière de dynamisme universitaire. Pour les villes 

moyennes, l’accès à une offre en matière d’enseignement supérieur est important. 

Troisièmement, l’existence de réserves foncières et l’offre de programmes de 

bureaux et de logements pour les cadres sont importantes pour les grandes villes 

accueillant un TGV mais également pour les villes moyennes.  

Quatrièmement, les politiques d’accompagnement du TGV doivent être 

coordonnées autour d’un projet commun en local mais également au niveau régional. 
C’est un élément clé de la réussite des projets même si cela ne suffit pas.  

Ainsi, une desserte TGV peut, dans certains cas, être associée à un certain 

dynamisme des villes, mais c’est loin d’être systématique. En outre, des villes non 

desservies peuvent apparaître particulièrement dynamiques. 
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A. Le bassin de Reims Rethel Epernay, l’importance de la 
coordination entre villes 

1. Reims, une desserte de qualité pour une ville en quête de 
métropolisation 

 

Une desserte de qualité pour une ville en quête de métropolisation 

 

Reims bénéfice de la desserte la plus complète des villes desservies en 

Champagne-Ardenne par la LGV Est-Européenne. En effet, Reims disposera d’une 

desserte directe de Paris-gare de l’Est à partir de la gare centrale de Clairmarais et de 

la connexion à l’ensemble du réseau ferroviaire à grande vitesse grâce à la gare 

Reims Champagne-Ardenne à Bezannes. Cette future desserte, en renforçant 

l’attractivité de l’agglomération rémoise doit permettre une plus grande 

complémentarité avec Châlons-en-Champagne, la préfecture, et les autres 

agglomérations champardennaises. Cette nouvelle infrastructure de transport vient 

renforcer la place de Reims comme nœud de réseaux d’infrastructures de transport. 

De par sa desserte autoroutière, Reims jouit d’une situation de carrefour européen : 

elle est au croisement de l’A4 et de l’A26 sur les axes Paris/Allemagne via Strasbourg, 

Grande-Bretagne/Italie via le Tunnel sous la Manche à Calais. Cette position lui permet 

de prétendre à un positionnement de porte d’entrée du quart Nord Est de l’Europe. De 

plus l’achèvement de l’autoroute A34 vers les Ardennes et la Belgique doit renforcer 

l’accessibilité à Roissy et donc sa position de carrefour d’échanges. 

Reims est souvent décrite comme une ville peu dynamique, qualifiée parfois de 

« belle endormie » ayant peu d’activités tertiaires et peu de catégories sociales 

supérieures. Si la structure de la population ne laisse pas supposer une forte 

valorisation de la LGV, plusieurs éléments sont néanmoins encourageants. Ainsi les 

emplois métropolitains supérieurs ont fortement augmenté entre les deux derniers 

recensements généraux de la population et notamment les emplois de la fonction 

recherche-enseignement supérieur. En outre si les professions et catégories sociales 

intermédiaires de la fonction publique et de techniciens sont sous-représentées, les 

autres catégories intermédiaires, celles de cadres et de chefs d’entreprises sont sur-

représentées. Or ce sont ces dernières catégories qui utilisent le plus le TGV tant pour 

un usage personnel que professionnel. 

Par ailleurs, des projets qui visent à valoriser l’arrivée de la LGV sont en cours. 

Ainsi au début de cette décennie, Reims Métropole a été confrontée à une pénurie 

relative du foncier et de l’immobilier d’entreprise qui a compromis l’implantation 

d’entreprises qui avaient besoin de surfaces importantes pour leurs activités. Cette 

situation a perduré quelques années. Le début des travaux de la LGV Est-Européenne 
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a été, semble-t-il, salutaire et a conduit les collectivités locales à élaborer un plan de 

développement de zones d’activités et industrielles pour pouvoir répondre rapidement 

à une demande d’installation de la part d’entreprises attirées. 

En matière de bureaux, Reims était également dans une situation de relative 

rareté des espaces répondant aux critères actuels de la demande notamment en 

termes de qualité d’équipements et d’aménagement. Le développement du quartier 

d’affaires de Clairmarais, localisé immédiatement derrière la gare de Reims symbolise 

la volonté de capter des effets positifs potentiels de la grande vitesse sur les activités 

tertiaires. L’existence de bâtiments déjà occupés par des entreprises locales et la 

construction avancée de nouveaux bureaux devraient permettre, au moment de 

l’inauguration de la desserte TGV, d’obtenir l’effet vitrine qui paraît être indispensable 

à la modification de l’image de la ville et qui devrait favoriser les futurs investisseurs. 

Nous le savons le TGV véhicule beaucoup de mythes comme le concept 

d’effets structurants ou la transformation rapide en cités-dortoirs de paisibles 

agglomérations où il fait bon vivre. Cette angoisse est d’autant plus forte à Reims que 

la distance séparant Reims de Paris permet des déplacements domicile-travail 

quotidiens. Aucune des villes TGV que nous avons étudiées n’a pris ce chemin suite à 

la mise en place de la LGV. Par ailleurs, dans le cas rémois, les prix immobiliers sont 

considérés comme élevés par les acteurs locaux. Cependant, la comparaison des prix 

constatés sur les marchés immobiliers rémois et sur les marchés en Ile-de-France 

indique qu’il existe un différentiel important en faveur d’une installation à Reims. 

Toutefois, l’introduction des coûts de transport a minima (prix du billet uniquement) 

dans l’analyse conduit à gommer cette différence. 

Un des effets les plus médiatiques de la mise en service d’une LGV est la 

flambée des prix de l’immobilier dans les villes nouvellement desservies. L’analyse 

des expériences passées indique effectivement une accélération de l’évolution des 

prix des biens immobiliers dans une période de deux ans qui précède et qui suit 

l’arrivée des premières rames TGV. Les agglomérations françaises ont été 

confrontées ces dernières années à la hausse des prix des biens immobiliers. Reims 

n’a pas échappé à cette hausse. Toutefois, la croissance du marché rémois a été 

inférieure à celle constatée dans les autres grandes agglomérations françaises. Si les 

acteurs locaux expliquent cette progression du marché par l’existence de 

phénomènes d’anticipation des effets du TGV, l’analyse des transactions immobilières 

dans le périmètre du Pays Rémois ne permet pas de le confirmer notamment entre 

1999 et 2003. La hausse des prix ne résulte pas de l’arrivée massive d’investisseurs 

allochtones. A partir de 2004, le quartier Clairmarais connaît une progression très 

forte des prix et plus particulièrement des maisons anciennes. Cette hausse se fait 

dans un contexte d’un nombre réduit de transactions. Une analyse de ces 

transactions montre que les biens échangés avaient, plus souvent qu’ailleurs dans 

l’agglomération rémoise, changé de mains dans les années précédant la dernière 

transaction. Mais les investisseurs concernés par cette spéculation sont 

principalement rémois. 
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Toutefois, l’analyse des expériences passées a montré que les unités urbaines 

desservies similaires à Reims n’étaient pas particulièrement dynamiques ni en termes 

d’emploi global, ni dans les emplois tertiaires en général, ni dans les services aux 

entreprises en particulier y compris dans le secteur « Conseil et Assistance » qui est 

le secteur dont on pouvait supposer qu’il bénéficiait de l’arrivée du TGV. Cette analyse 

met également en évidence que le secteur « Activités récréatives, culturelles et 

sportives » est peu dynamique dans ce type d’unités urbaines desservies. Par ailleurs, 

des craintes existent à Reims quant à une possible évasion commerciale notamment 

pour les produits de luxe. Enfin, si l’activité des taxis (taxis urbains ou navettes à 

destination des aéroports ou de Paris) devrait être modifiée par l’arrivée du TGV, le 

transport aérien au départ de Reims et à destination de Bordeaux et, dans une 

moindre mesure, prochainement de Londres devrait être affecté.  

L’intégration de ces possibles difficultés dans les stratégies des acteurs 

publics et privés pourrait permettre de les minimiser.  

En revanche, l’analyse met en évidence que l’arrivée du TGV le tourisme 

pourrait favoriser le développement du tourisme et notamment le tourisme d’affaires 

si des politiques d’accompagnement sont mises en œuvre de façon à éviter la 

réduction de la durée des séjours. De même, cette arrivée s’est traduite par un 

accroissement de la demande de produits régionaux vendus aux abords des gares.  

Enfin, si la desserte TGV n’est pas systématiquement associée à une forte 

croissance des emplois des PCS dites « supérieures » dans les unités urbaines 

similaires à Reims, en revanche, l’analyse menée met en évidence que les emplois 

métropolitains supérieurs dans la fonction recherche semblent particulièrement 

dynamiques dans les aires urbaines desservies similaires à Reims. Cette arrivée 

pourrait ainsi permettre à Reims et à sa région de développer les emplois 

métropolitains de ce type. 

 Par ailleurs l’agglomération rémoise a mis en œuvre un certain nombre de 

politiques d’accompagnement directement ou indirectement liées au TGV : 

aménagement des gares, de leurs quartiers, développement d’une offre de bureaux, 

d’une offre immobilière, projet de tramway, aménagement urbain, mise en valeur des 

sites historiques. Le travail accompli est important et les anticipations des acteurs 

leur permettent de dynamiser un territoire à partir d’un projet collectif. 

 Cependant le TGV n’est pas que l’affaire de Reims, et il n’apparaît visiblement 

pas de véritable politique collective des villes autour du TGV. Certaines initiatives 

existent mais doivent perdurer et se développer (les comités TGV organisés par le 

Conseil Général de la Marne, où les acteurs réfléchissent sur des thématiques 

transversales au TGV (logement, activités économiques, etc. ; la redynamisation du 

réseau de villes qui n’a jamais véritablement fonctionné). Reims doit être le moteur 

d’une dynamique d’absorption/redistribution des flux dans l’intérêt d’un 

développement équilibré du territoire et d’une redynamisation de la Champagne-

Ardenne dans son ensemble. 
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1.1. Une excellente desserte ferroviaire  

A partir de juin 2007, l’agglomération de Reims sera desservie par la LGV Est-
Européenne en deux points : l’actuelle gare de Reims et la gare TGV Reims Champagne- 

Ardenne à Bezannes. Cette modification de l’offre ferroviaire permettra une connexion 
directe de la gare centrale de Reims à la gare de l’Est à Paris en 45 minutes contre 1h40 
actuellement. A partir de Bezannes, il sera possible de relier directement ou avec 

correspondance l’ensemble des points du réseau ferroviaire à grande vitesse en passant par 
Marne-La-Vallée. Marne-La-Vallée sera à 40 minutes alors qu’actuellement l’Est du bassin 
parisien n’est pas desservi directement à partir de Reims. A partir de la gare de Reims 

Champagne-Ardenne, 9 allers-retours directs seront possibles dont 3 vers Roissy et Lille, 6 
vers Marne la vallée et Massy dont 1 direct vers Rennes, 2 directs vers Nantes et 3 directs 
vers Bordeaux et enfin, 9 vers Strasbourg. Avec des correspondances, il sera possible de 

rejoindre les TGV Sud-est et Méditerranée à Marne-La-Vallée et des villes comme Londres 
Via Eurostar à Marne-la-Vallée, Roissy et Lille, et relier Munich et Zurich à partir de 
Strasbourg (cf. Partie Introductive). 

Cette modification de l’offre s’accompagnera de la suppression de tous les trains 
Corail passant par Reims. 

Tableau  A-1. Les dessertes ferroviaires actuelle et future à Reims en direction de Paris 

 Desserte semaine Desserte samedi Desserte dimanche 

2005 12 A/R 8 A/R 9 A/R 

2007 
A partir de Reims 

8 A/R 6 A/R 6 A/R 

2007 
A partir de Bezannes 

2 A/R 1,5 A/R 1,5 A/R 

Source : Reconstitué par nos soins à partir des données SNCF 

Les horaires envisagés à ce jour permettront des allers-retours dans la demi-

journée ce qui est considéré comme important dans la mesure où cela permet de réduire 

sur une demi-journée les déplacements pour une réunion. En revanche, le dernier retour à 

Reims est prévu vers 21h00 et le dernier retour à Paris à 20h15 au départ de Reims, ce 
qui, dans les deux cas, est relativement tôt. Dans la journée, le cadencement s’avère 

relativement régulier et bien réparti excepté en milieu de matinée et correspond aux 

besoins des déplacements domicile-travail et professionnels. Dans le week-end, la 

desserte devrait permettre d’arriver à Reims entre 9H45 et 21h45 d’en repartir entre 7h20 le 

samedi, (9h15 le dimanche) et 20h15 (22h20 le dimanche). Les retours sont plus tardifs le 
week-end. 

Cependant, cette amélioration de la desserte aura vraisemblablement une 

contrepartie qui est l’augmentation des tarifs. Les projections que nous avons 

réalisées laissent entrevoir des prix compris entre 28 (prix mini) et 39 euros (prix fort) 

pour le billet simple contre 21,6 euros aujourd’hui et de l’ordre de 655 euros pour 
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l’abonnement mensuel la première année contre 474,7 euros aujourd’hui. Toutefois, 

cette augmentation pourrait ne pas être systématique dans la mesure où, nous l’avons 
évoqué, dans certains cas et notamment au Mans, la SNCF a négocié des tarifs pour les 

anciens abonnés.  

1.2. LGV et mobilité à Reims, des effets relativisés par l’augmentation tarifaire 

probable pour les migrations alternantes mais des effets significatifs sur les 

déplacements professionnels 

1.2.1.  Des mobilités domicile-travail et domicile-études relativement importantes vers 

Paris 

Dans l’unité urbaine de Reims, les déplacements sortants et entrants peuvent être 
appréhendés grâce aux données de l’INSEE sur les migrations alternantes (RGP 1990 et 
1999) qui dénombrent le nombre de personnes quittant la commune de résidence pour se 

rendre sur leur lieu de travail. 

Au départ de l’aire urbaine de Reims, les déplacements domicile-travail sont réalisés 
en priorité vers Paris (1600 migrations dont 19 % en totalité en transport collectif (TC)), puis 

vers Epernay (1544 migrations dont 7 % en TC), vers Châlons-en-Champagne (1476 
migrations dont 4 % en TC), vers Rethel (539 migrations dont 4 % en TC), vers Charleville 
(362 migrations dont 13 % en TC). En revanche peu de déplacements vers l’Est sont 

recensés puisqu’ils sont au nombre de 64 vers Nancy dont 6 % en TC, 53 dont 2 % en TC 
vers Metz et 25 vers Strasbourg dont 8 % en TC. La part modale du transport collectif est 
donc très faible sur l’ensemble des destinations, excepté sur Paris et dans une moindre 

mesure sur Charleville, en raison d’une forte concurrence de la voiture particulière1. 

En outre, ces déplacements domicile-travail vers Paris sont à 70 % réalisés par des 
cadres et des professions intermédiaires. Vers les autres destinations, la part des cadres et 

professions intermédiaires est moins importante. 

Si l’on raisonne à partir de l’unité urbaine, le nombre d’actifs quittant l’unité urbaine de 
Reims a augmenté de 19 % entre 1990 et 1999 puisqu’il est passé de 10 029 à 11 911 (cf. 
tableau A-2). Les actifs sortant se dirigent prioritairement, d’une part, vers les unités 

urbaines de proximité, (10 % des actifs sortant se rendent à Epernay, 9 % à Châlons-en-
Champagne), d’autre part vers Paris (9 % des actifs sortant).  

                                                
1 Cependant, les données de l’INSEE ne nous permettent pas de connaître la répartition modale pour 
chaque PCS. Néanmoins, on peut faire l’hypothèse qu’avec un mode de transport plus rapide et plus 
confortable, les PCS supérieures trouveront un avantage dans l’usage de ce mode. 
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Tableau  A-2. Evolution du nombre de migrants et de migrants cadres entre 1990 et 

1999 dans l’unité urbaine de Reims  

 

Nb de 
migrants 
en 1990 

Nb de 
migrants 
en 1999 

Part du nb de 
migrants / nb 
actifs en 1990 

Part du nb de 
migrants / nb 
actifs en 1999 

Taux de 
croissance du nb 
de migrants entre 

90 et 99 

REIMS 10 029 11 911 12 % 14 % +19 % 

Source : Réalisé par nos soins d’après les données RGP 1990 et 1999, INSEE 

Les deux tiers des migrants sortant se dirigeant vers Paris sont des cadres 

supérieurs ou occupent des professions intermédiaires.  

Tableau  A-3. Evolution du nombre de migrants vers Paris et des migrants cadres vers 

Paris entre 1990 et 1999 dans l’unité urbaine de Reims  

 

% migrants 
vers Paris 

1990 

% de 
cadres 
sup. et 
prof. 

interm. 
migrant 

vers Paris 
1990 

% migrants 
vers Paris 

1999 

% de 
cadres 
sup. et 
prof. 

interm. 
migrant 

vers Paris 
1999 

Evolution des 
migrants vers 

Paris 1990-1999 

Evolution des 
cadres sup. et 
prof. interm. 
migrant vers 
Paris 1990-

1999 

REIMS 
13 % 

(1273) 
70 % 

9 %  
(1095) 

65 % - 14 % - 20,1 % 

Source : Réalisé par nos soins d’après les données RGP 1990 et 1999, INSEE 

Entre 1990 et 1999, le nombre de migrants se rendant à Paris est passé de 1273 à 
1095, soit une diminution de 14 % mais le nombre de cadres supérieurs et professions 

intermédiaires a diminué de 20,1 %.  

Du point de vue de la valorisation du TGV à Reims, ça n’est évidemment pas positif.  

Par ailleurs, l’analyse des expériences passées en termes de mobilité domicile-

travail, a montré que les villes desservies par TGV ne s’étaient pas transformées en 

cités-dortoirs. De ce point de vue, les craintes parfois exprimées n’apparaissent pas 

fondées. Les migrations domicile-travail restent limitées même si elles croissent à l’arrivée 

des premières rames TGV dans certaines unités urbaines desservies. Mais ce n’est pas 
systématique.  

Pour ce qui concerne les déplacements pour motif « études », les données de 

l’INSEE nous renseignent également sur le nombre de migrations alternantes à partir de 
l’aire urbaine de Reims. On compte ainsi 753 migrations vers l’aire urbaine de Châlons-en-
Champagne, 613 vers celle de Paris, 374 vers celle Rethel, 164 vers celle de Charleville et 

156 vers celle d’Epernay. 

Le nombre de migrants vers Paris est ainsi assez important. De ce point de vue, 
l’arrivée du TGV faciliterait les déplacements études vers Paris. S’il peut exister des craintes 
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quant à l’éventuelle fuite d’étudiants vers cette destination, le prix du billet 
vraisemblablement élevé devrait les limiter2. En outre, le moyen de transport n’est 
vraisemblablement pas le facteur principal de choix de lieu d’études par les étudiants3. Par 

ailleurs, la mobilité étant plus réduite pour les étudiants de 1er cycle, ce risque de fuite ne 
concernerait que les étudiants de niveau Master ou Doctorat, qui, s’ils augmentent à l’URCA, 
en raison de la venue d’étudiants étrangers sont néanmoins moins représentés qu’au niveau 

national. Une analyse approfondie devra cependant être menée sur ce sujet. 

1.2.2. Des déplacements professionnels vers Paris facilités 

Concernant les déplacements professionnels (pour motif affaires), nous ne 

disposons pas de données INSEE. En revanche, nous avons réalisé une enquête auprès 
d’entreprises de Reims sur leurs déplacements4. Dans l’agglomération de Reims, 25 
entreprises ont été contactées afin de connaître leurs besoins de déplacement en 

Champagne-Ardenne et à l’extérieur de la région et la perception de l’arrivée de la LGV.  

1.2.2.1. Les entreprises enquêtées 

Il s’agit de 5 grandes entreprises industrielles rémoises (généralement plus de 500 

salariés), 9 entreprises et administrations de service (dans des domaines d’activité pertinents 
pour notre analyse) de plus de 100 salariés, 5 entreprises de conseil et de 6 structures 
situées au sein du centre d’affaires Clairmarais. Sur ces 25 entreprises rémoises, 10 ont 

répondu au questionnaire. 

Les établissements interrogés comptent un effectif cumulé de 3186 employés. 4 
structures comptent à elles seules 3120 employés. Près de la moitié des effectifs sont des 

cadres et des cadres dirigeants (soit près de 1500 personnes). Ces structures représentent 
un panel d’activité très large (banque, conseil, logement, armée, industrie, ressources 
humaines, informatique, statistiques, automobile, communication). La plupart des structures 

possèdent leur siège social en région parisienne ou à Lille. Les clients de ces structures sont 
principalement des entreprises situées dans le département, dans la région ou dans d’autres 
régions, rarement à Paris. La principale concurrence provient de la région parisienne (4/7) et 

d’une concurrence locale (3/7).  

1.2.2.2. Les besoins de déplacements en Champagne-Ardenne 

Les principaux personnels qui se déplacement sont les cadres dirigeants (6) et les 
cadres (7) (cf. tableau A-4). Les cadres dirigeants et les cadres se déplacent le plus entre 1 

fois par semaine et tous les jours. Les autres CSP se déplacent moins fréquemment 
(généralement moins de 2 fois par mois). Le moyen de déplacement privilégié est la voiture.  

                                                
2 Il conviendrait de mener sur ce point une analyse approfondie sur les PCS des parents d’étudiants 
de l’URCA. 
3 Selon un groupe d’étudiants auquel nous avons demandé de travailler sur ce sujet. Toutefois, de 
nombreuses limites du travail rendu nous ont incités à ne pas diffuser les résultats. 
4 Cette enquête a été réalisée sur notre demande en septembre octobre 2005 par T. Scherr. (cf. 
annexe 14). 
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 Tableau  A-4. Les personnels se déplaçant en Champagne-Ardenne 

Type de personnel se déplaçant en RCA Nombre de citations 
Cadres dirigeants 6 
Cadres 7 
Autres types de CSP (ouvrier…) 5 
Non réponse 1 
Total observations 10 

Source : Enquête réalisée par nos soins 

En général, leurs interlocuteurs sont des institutions (7), leurs clients (6) et leurs 
fournisseurs (4). Les principales destinations des déplacements sont ainsi Châlons-en-
Champagne (7) et des villes des Ardennes (4).  

Les motifs des déplacements concernent la visite ou la prospection de clientèle (7 
citations), la vente d’un produit ou d’une prestation (6), l’achat d’un produit ou d’une 
prestation (5), la rencontre d’une personne appartenant à leur entreprise (5) ou au tourisme 

d’affaires (4). 

Tableau  A-5. Les motifs de déplacements des 10 entreprises enquêtées 

Motif de déplacement en RCA Nombres de réponses 
Rencontre d’une personne appartenant à leur entreprise 5 
Visite ou la prospection de clientèle 7 
Achat d’un produit ou d’une prestation 5 
Vente d’un produit ou d’une prestation 6 
Obtention d’informations ou participation à des salons 4 
Autres 2 

Source : Enquête réalisée par nos soins 

Utilisant principalement la voiture particulière pour leurs déplacements intra-
régionaux, la majorité des entreprises (7) considèrent que la mise en service de la LGV ne 
modifiera pas leurs déplacements au sein de la région. 

1.2.2.3. Les déplacements hors de la RCA 

Lorsqu’il s’agit de déplacements réalisés hors de la région Champagne-Ardenne, les 
déplacements changent de nature. Ainsi si les cadres et les cadres dirigeants se déplacent 

le plus souvent, cela arrive moins fréquemment (autour de 1 fois par mois ou plus). Cette 
diminution de la fréquence des déplacements est encore plus importante pour les autres 
PCS qui se déplacent très peu hors de la région, i.e. moins de 4 fois par an. En revanche, 

contrairement aux déplacements intra-régionaux, ils sont réalisés très souvent en train (7 
citations), en voiture (6) et en avion (2). Les principales destinations concernent l’Ile-de-
France (9 citations), le Nord-Pas-de-Calais et l’Est de la France (Alsace et Lorraine) (cf. 
tableau A-6). Le déplacement a pour objectif de visiter les fournisseurs et d’assister à des 

réunions au siège social de l’établissement. 
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Tableau  A-6. Les principales destinations hors région Champagne-Ardenne 

Liens extérieurs Nombres de réponses 
Paris et région parisienne 9 
Nord Pas de Calais 5 
Alsace Lorraine 4 
Autre 4 
Belgique 1 
Luxembourg 0 

Source : Enquête réalisée par nos soins 

Les motifs de déplacement restent l’achat d’un produit ou d’une prestation, la visite 
ou la prospection de clientèle ou la rencontre d’une personne appartenant à leur entreprise. 

Tableau  A-7. Les motifs de déplacement hors de la région Champagne-Ardenne 

Motifs de déplacement hors région Champagne-Ardenne Nombres de réponses 
Achat d’un produit ou d’une prestation 6 
Visite ou la prospection de clientèle 5 
Rencontre d’une personne appartenant à leur entreprise 4 
Obtention d’informations ou participation à des salons 4 
Vente d’un produit ou d’une prestation 3 
Autres 2 

Source : Enquête réalisée par nos soins 

Dans le cas de ces déplacements professionnels hors de la région Champagne-

Ardenne, 9 des 10 personnes interrogées estiment que le TGV va modifier ces 
déplacements. Ils évoquent comme raison de ces changements : les gains de temps, la 
proximité avec la région parisienne, la sécurité, la possibilité de travailler dans le train 

contrairement à la voiture particulière, les coûts intéressants par rapport à la voiture et 
l’accès direct au centre-ville. Ainsi les entreprises localisées dans le quartier Clairmarais 

à proximité de la gare centrale estiment unanimement que le TGV va conduire à des 

changements de comportement en matière de déplacement des personnels à 

l’extérieur de la région. Cependant, les déplacements professionnels sont fortement 

conditionnés par la conjoncture économique et par la qualité du service ferroviaire 

fourni. 

1.3. Une croissance de la population 

La population de l’aire urbaine de Reims ne cesse de croître, mais la croissance se 

ralentit depuis 1990-99 (taux de croissance annuel moyen de la population 0,66 % de 75/90 
puis 0,41 % de 90/99) à la fois en raison d’une diminution plus importante due au solde 
migratoire mais également en raison d’un ralentissement de la croissance due au solde 

naturel. Le taux de variation annuel moyen dû au solde migratoire est négatif quelle que soit 
la période considérée à savoir -0,21 % sur la période 75-82, -0,12 % sur la période 82-90 et -
0,21 % sur la période 90-99. Cette croissance de la population est évidemment un atout 

dans la valorisation possible du TGV.  
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Cependant, sur la ville de Reims même, les résultats provisoires du dernier 
recensement montreraient une diminution de la population puisque Reims aurait perdu 2781 
habitants de 1999 au 1er juillet 2004.  

Figure  A-1. Variation de la population de l’aire  urbaine de Reims entre les quatre 

derniers recensements 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE – RGP 1982 – 1990 – 1999 

 

Toutefois, l’analyse des expériences passées a mis en évidence que pour les 

grandes aires urbaines, l’arrivée du TGV était parfois concomitante d’un ralentissement 

de la diminution de la population due au solde migratoire. De ce point de vue, il est donc 

possible que l’arrivée du TGV se traduise par une atténuation du caractère négatif du solde 
migratoire dans l’aire urbaine de Reims. 

1.4. Une offre actuellement inadaptée et chère mais qui se développe en matière 

d’immobilier résidentiel à Reims en raison d’anticipations locales 

1.4.1. Une offre inadaptée à la demande résultant de la mise en service de la LGV 

L’étude des expériences passées a mis en évidence que l’offre résidentielle doit 
répondre à certains critères afin de rendre possible l’accueil d’une nouvelle population 
notamment francilienne même sil ne faut pas s’attendre (cf. supra) à une arrivée massive de 

nouveaux résidents. Cependant, une offre immobilière adaptée notamment à la demande 
des cadres peut être un élément supplémentaire d’attractivité de l’agglomération rémoise. 
Force est de constater que le parc de logement existant apparaît comme peu adapté à cette 

demande potentielle. 

1.4.1.1. Un parc HLM dominant 

Le Recensement Général de la Population de 1999 montre que les ménages à Reims 

et dans son agglomération sont principalement locataires (plus de 6 ménages sur 10). Il 
s’agit majoritairement des ménages résidant dans des logements dépendant de bailleurs 
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sociaux (Le Foyer Rémois, Effort Rémois, OPAC, etc.). Le marché immobilier résidentiel à 
Reims se caractérise ainsi par un parc détenu à hauteur de plus de 40 % par les organismes 
logeurs5. 

Tableau  A-8. Logements gérés par les organismes logeurs 

Bailleurs sociaux 
Nombre de logements 

(estimation) 
Foyer Rémois 19 000 
L'Effort Rémois 17 000 
OPAC de Reims 10 000 
Total HLM 46 000 
Total résidences principales 
agglomération de Reims 
(INSEE, RGP 99) 93 723 

Source : Les Echos, 2004 

Tableau  A-9. Statut d’occupation des résidences principales 

 à Reims et dans son agglomération 

 1990 1999 
 Reims Agglomération Reims Agglomération 

 Nb % Nb % Nb % Nb % 
Propriétaires 19794 27,00 % 26141 31,60 % 20864 25,06 % 27732 29,59 % 
Locataires HLM 32106 43,80 % 34149 41,29 % 35241 42,33 % 37672 40,20 % 
Autres locataires 16283 22,21 % 17020 20,58 % 20962 25,18 % 21840 23,30 % 
Meublés et autres 5124 6,99 % 5402 6,53 % 6195 7,44 % 6479 6,91 % 
Total 73307 100,00 % 82712 100,00 % 83262 100,00 % 93723 100,00 % 

Source : INSEE – Recensement Général de la population 1999 

L’agglomération de Reims présente la spécificité de détenir le record national des 
agglomérations de plus de 150 000 habitants en termes de pourcentage de logements 

collectifs HLM. L’agglomération rémoise conjugue à la fois le plus fort taux de locataires 
(63,50 % des résidences principales) et la part la plus importante de locataires HLM (40,20 
% des résidences principales, cf. tableau A-10). Cependant, le parc locatif HLM est occupé 

par des catégories sociales diversifiées et pas uniquement par des catégories défavorisées. 
Par ailleurs, le parc des organismes HLM est très hétérogène à savoir des logements 
collectifs d’après-guerre, des logements dans les grands ensembles des années 1960-1970, 

des logements récents de grande qualité. Du fait de l’importance du patrimoine immobilier 
géré par ces organismes, le pourcentage de propriétaires est évidemment plus restreint à 
Reims qu’ailleurs. 

                                                
5 CCAR (2003), p. 29. 
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Tableau  A-10. Locataires HLM et locataires privés (en % des résidences principales) 

dans l’agglomération de Reims et dans des agglomérations de plus de 150000 

habitants 

 Locataires HLM Locataires privés 
Total 

Locataires 
Reims 40,20 % 23,30 % 63,50 % 
Le Havre 32,90 % 20,62 % 53,52 % 
Rouen 30,87 % 23,49 % 54,36 % 
Angers 29,06 % 26,91 % 55,97 % 
Caen 26,85 % 32,02 % 58,87 % 
Tours 23,33 % 23,53 % 46,86 % 
Nancy 20,73 % 30,73 % 51,46 % 
Rennes 19,94 % 32,77 % 52,71 % 
Orléans 19,46 % 25,71 % 45,17 % 
Dijon 16,95 % 29,68 % 46,63 % 
France métropolitaine 15,98 % 22,79 % 38,77 % 

Source : INSEE – Recensement Général de la population 1999 

L’agglomération rémoise occupe la dernière place en ce qui concerne la part des 
propriétaires occupants. En outre, Reims est aussi caractérisée par une concentration de 
logements collectifs dans la ville centre (69 % des logements sont collectifs), alors que les 

logements individuels dominent dans les communes périphériques (74 %) ou plus encore 
dans le rural (90 à 95 %)6. 

Tableau  A-11. Propriétaires occupants (% des résidences principales) dans 

l’agglomération de Reims et dans des agglomérations de plus de 150000 habitants 

 
Propriétaires 
occupants 

France 
métropolitaine 54,74 % 
Orléans 49,44 % 
Dijon 46,48 % 
Nancy 45,52 % 
Tours 45,50 % 
Le Havre 43,05 % 
Rouen 40,30 % 
Rennes 39,60 % 
Angers 38,91 % 
Caen 35,88 % 
Reims 29,59 % 

Source : INSEE – Recensement Général de la population 1999 

1.4.1.2. Une faiblesse de l’offre privée de logement de grande taille 

Comme dans les autres villes fortement touchées par les deux guerres mondiales, le 
parc immobilier rémois est relativement récent. Trois résidences principales sur quatre à 

                                                
6 AUDRR (2003), p. 12. 
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Reims ont été construites après la seconde guerre mondiale et près de la moitié ont été 
bâties entre 1949 et 1974. Les logements y sont aussi de taille moyenne. Ceux de 3 à 4 
pièces représentent 47,6 % des résidences principales. Toutefois, plus de « 50 % des 

ménages de l’agglomération rémoise résident dans des logements de quatre pièces et 
plus »7. 

Il est nécessaire de distinguer le parc social du parc privé. Le parc HLM comprend 

des logements dont la taille est en moyenne plus grande que le parc privé. Cela s'explique 
par la construction de grands ensembles d'habitat social (Wilson, Orgeval, Châtillons, 
Europe et Croix-Rouge) au courant des années 1960-1970. En revanche, dans le parc privé 

plus anciens, près de 60 % des ménages résident dans le logement d'une ou deux pièces8. 
La situation est différente dans le cas des propriétaires occupants puisqu’ils sont près de la 
moitié à résider dans un logement de 5 pièces et plus. 

L’offre de logements de faible superficie (1 ou 2 pièces) se concentre dans la 
commune-centre et a continué à croître fortement au courant de la dernière décennie. A 
Reims, ils ne représentaient que 22 % des logements en 1990 contre 29 % (12,88 % pour 

les appartements une pièce et 16,83 % pour les deux pièces) en 1999.  

Tableau  A-12. Statut du parc de résidences principales 

et taille du logement (nombre de pièces) à Reims 

 Nombre de pièces 
Statut 1 2 3 4 5 et plus 
Propriétaire 0,31 % 1,53 % 3,07 % 7,09 % 11,86 % 
Locataire 
privé 7,04 % 7,88 % 5,19 % 3,06 % 2,00 % 
Locataire 
HLM 1,97 % 6,24 % 13,72 % 13,26 % 7,14 % 
Autres 3,56 % 1,18 % 2,24 % 0,96 % 0,71 % 
Total 12,88 % 16,83 % 24,22 % 24,37 % 21,70 % 

Source : INSEE – Recensement Général de la population 1999 

Les logements de grande superficie (plus de 5 pièces) sont globalement peu 
nombreux et concentrés dans les franges de la commune de Reims. 

Le parc de logements existants ne paraît ainsi pas pourvoir répondre, en l’état, 

à la demande potentielle susceptible de résulter de la mise en œuvre de la LGV Est-

Européenne, qui correspondrait plus à une demande de cadres constituée de grands 

logements. 

1.4.1.3. Une offre immobilière insuffisante 

Avec une densité de population de 2283 hab. /km², la commune de Reims possède la 

plus forte densité urbaine de France après celle mesurée à Paris. Aussi, les terrains 

                                                
7 AUDRR (2002), p. 31. 
8 AUDRR (2002), p. 31. 
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disponibles pour la construction s’avèrent peu nombreux. Plusieurs raisons se conjuguent 
pour expliquer ce phénomène. La première raison qui peut apparaître comme étant 
paradoxale est la domination sur le marché des trois organismes HLM de la ville (OPAC, 

Foyer Rémois et L’Effort Rémois) qui ont constitué des réserves foncières importantes 
laissant ainsi très peu de place aux constructeurs du secteur libre (Compagnie Immobilière 
de Champagne, VINCI, etc.). Cette tendance perdure comme l’illustre l’achat du foncier 

libéré par les entreprises industrielles Electrolux et Socatrem dans la ZAC Croix Blandin. 
Ainsi les anciens sites industriels et les anciennes casernes constituent-ils les seuls 
gisements fonciers à Reims. 

La maîtrise du foncier par les bailleurs sociaux limite les possibilités pour des 
promoteurs privés de réaliser une offre de logement suffisante estimée à 800-900 logements 
par an. Le Plan Local d’Habitat arrêté par le Conseil de Reims Métropole le 13 octobre 2005 

indique comme objectif quantitatif environ 900 logements par an pour la période 2005-2010 
dont 300 logements sociaux, 200 logements intermédiaires, 150 logements locatifs libres et 
250 logements en accession. Certains acteurs estiment les besoins à 1100 logements par an 

à compter de la mise en service de la LGV Est-Européenne9. La seconde raison est liée à la 
nature de l’utilisation des terres à la périphérie de Reims. D’une part, la zone de l’AOC 
Champagne est en effet à proximité de l’agglomération et les prix à l’hectare de la vigne 

n’incitent évidemment pas à un changement d’usage de ces terres. D’autre part, la 
Champagne-Ardenne est caractérisée par une agriculture dynamique dont les dirigeants 
préservent l’utilisation agricole des terres. 

Cela contribue à ce que le marché immobilier rémois soit de plus en plus étroit. Si la 
question de l’arrivée de population du fait de la mise en service du TGV en 2007 fait encore 
débat, d’autres facteurs conduisent à rendre pérenne une forte demande de logements à 

savoir l’arrivée des jeunes sur le marché du logement, la progression du nombre de divorces 
et de familles monoparentales, l’augmentation de l’espérance de vie, le mini baby-boom 
récent10. 

La rareté du foncier en centre-ville provoque ainsi une faiblesse de l’offre de 
logements neufs. « L’offre se résume à quelques programmes de petite taille (douze 
logements pour le quartier Saint Thomas, quatorze pour celui de la rue de Verzy, seize pour 
la Rue des Carmes et quarante-huit pour le programme Rive Gauche) »11. Cette offre s’est 

réduite depuis 2000 (600 logements construits en 2003 contre 1000 par an dans la décennie 
précédente). Depuis 5 ans, un net ralentissement du nombre de logements autorisés (permis 

de construire) est constaté dans l’agglomération rémoise. Il est lié à un effondrement de la 
production de logements à Reims (divisée par 3). Cependant dans le restant de 

                                                
9 Les Echos (2004). 
10 AUDRR (2005). 
11 Crédit Foncier (2005). 
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l’agglomération et le rural, on constate une certaine augmentation de la construction 
individuelle12. 

1.4.2. Une nouvelle offre 

Ainsi depuis le début des années 2000, l’offre immobilière à Reims semble 
fonctionner au ralenti et peu de programmes de constructions nouvelles ont été lancés. 
Outre la relative rareté du foncier dans l’agglomération rémoise et la puissance des bailleurs 

sociaux qui gèrent au mieux de leurs intérêts leurs réserves foncières, déjà évoquées, les 
collectivités locales ne possèdent pas de réserves foncières importantes. Enfin, le décalage 
dans la mise en service de la LGV Est-Européenne prévue initialement en 2006 a conduit à 

rendre prudents les opérateurs immobiliers. 

Cette situation semble se modifier. De nombreux projets sont en cours de réalisation 
et d’autres existent pour une mise en place dans un temps plus lointain. Les principaux 

projets en cours de réalisation sont les suivants : 

- 300 logements sociaux et intermédiaires et une résidence services de 100 

logements dans le secteur de Clairmarais ; 

- 500 logements prévus avec un rythme annuel de construction de 50 logements 

sur la ZAC de l'Haubette (entre Reims et Tinqueux) ; 

- Construction de logements individuels sur 15 à 25 ha de la ZAC de Bezannes à 

proximité de la gare TGV Champagne-Ardenne ; 

- 200 logements dans le lotissement "la Couturelle" à Bétheny ; 

- 600 logements (70 % de maisons individuelles et 30 % de logements collectifs) 

dans la ZAC Dauphinot ; 

- 100 logements de standing sur l’ancien site des Champagnes Lanson. 

D’autres projets immobiliers résidentiels à plus longue échéance sont en gestation 

comme 

- La construction de logements dans la ZAC du Vieux Port ; 

- La construction de 260 logements sur la ZAC Jeanne d’Arc (ancienne caserne). 

En 2007, 1100 logements par an devraient être réalisés13. Cependant, certains 

acteurs s’interrogent sur l’adaptation de cette offre à la demande résultant de la mise 

en œuvre de la LGV Est-Européenne notamment en termes de standing. 

Le PLH arrêté par le Conseil de la CAR du 13 octobre 2005 définit des objectifs de 
construction et des actions prioritaires pour la période 2005-2010. Le premier objectif, de 
nature quantitative vise à construire 900 logements par an, en favorisant une offre diversifiée 

                                                
12 AUDRR (2005). 
13 Crédit Foncier (2005). 
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et en adéquation avec les évolutions de la demande. Cette nouvelle offre doit 
s’accompagner de la poursuite de l’amélioration et du renouvellement du parc existant et de 
son adaptation aux besoins spécifiques de certaines populations. Enfin, le dernier aspect 

vise à mieux maîtriser le foncier et garantir un développement durable de l’habitat.  

1.4.3. Les prix immobiliers à Reims : une anticipation des effets TGV? 

Les augmentations observées du marché immobilier rémois sont souvent expliquées 

par l’arrivée future du TGV en gare de Reims par les différentes catégories d’agents 
économiques (ménages, entreprises, professionnels de l’immobilier). Force est de constater 
que jusqu’en 1994, la LGV n’a eu que peu d’incidences sur les marchés immobiliers et 

fonciers à Reims.  

1.4.3.1. Reims : du 4ème au 10ème rang  

Comme l’ensemble des agglomérations françaises14, l’agglomération rémoise a 

connu une forte progression des prix immobiliers et fonciers. Cependant les agglomérations 
ont connu des variations contrastées qui ont conduit à des modifications dans le classement 
annuel selon les prix au m² observés sur le marché des logements collectifs anciens. Ainsi 

l’évolution des prix à la vente des appartements anciens a fait passer Reims de la 4ème ville 
la plus chère de France après Nice, Strasbourg et Lyon en 1999, à la treizième ville la plus 
chère en 2003 (cf. tableau A-13). Il est par ailleurs intéressant de noter que Le Mans qui est 

souvent évoquée pour analyser les effets du TGV est la 25ème ville de France…  

                                                
14 Progression des prix immobilier entre 1995 et 2004 de +80 % (Crédit Foncier, 2004). 
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Tableau  A-13. Classement d’une partie des villes centres les plus chères de France 

en 2003 pour les appartements anciens 

Evolution classement Variation annuelle Rang 
2003 

Ville Prix 
au 
m² 

2002 2001 2000 1999 2003/2002 2002/2001 2001/2000 2000/1999 

1 Nice 2102 1 1 1 1 14,10 % 11,80 % 9,10 % 9,20 % 
2 Lyon 1695 2 2 3 3 15,90 % 9,20 % 9,80 % 9,20 % 
3 Rennes 1592 3 3 4 5 12,00 % 9,00 % 10,90 % 7,70 % 
4 Marseille 1587 6 9 16 17 18,50 % 13,50 % 14,60 % 8,20 % 
5 Grenoble 1550 4 6 7 8 12,80 % 12,80 % 7,40 % 8,10 % 
6 Nantes 1540 5 5 6 10 12,80 % 10,20 % 8,90 % 9,20 % 
7 Toulon 1476 17 21 23 25 25,80 % 12,50 % 7,50 % 8,20 % 
8 Strasbourg 1475 7 4 2 2 10,80 % 3,30 % 3,70 % 4,30 % 
9 Montpellier 1471 15 19 21 22 24,10 % 12,80 % 7,20 % 1,30 % 
10 Lille 1454 8 8 9 7 11,40 % 9,40 % 7,70 % 6,10 % 
11 Toulouse 1385 11 15 17 18 13,30 % 10,80 % 8,60 % 6,30 % 
12 Bordeaux 1377 12 18 18 23 14,20 % 12,50 % 7,30 % 5,70 % 
13 Reims 1370 9 7 5 4 7,90 % 5,80 % 3,80 % 6,30 % 
14 Angers 1342 18 11 15 16 17,50 % 2,50 % 8,50 % 3,70 % 
15 Dijon 1342 13 10 8 6 12,20 % 3,40 % 3,90 % 6,10 % 
16 Metz 1308 10 12 11 11 7,50 % 9,20 % 5,20 % 3,00 % 
17 Amiens 1308 14 14 10 13 8,50 % 8,50 % 2,80 % 4,80 % 
18 Orléans 1300 16 13 12 9 11,00 % 4,60 % 5,40 % 6,55 
19 Tours 1275 19 17 14 12 11,70 % 5,00 % 3,40 % 6,40 % 
20 Caen 1257 21 20 19 15 11,90 % 9,00 % 4,2& 5,50 % 
21 Rouen 1219 20 16 13 14 8,40 % 3,60 % 3,00 % 2,50 % 
22 Nancy 1180 22 23 20 20 9,30 % 6,90 % 2,60 % 2,00 % 
23 Besançon 1155 24 24 22 19 10,20 % 5,60 % 3,90 % 4,20 % 
24 Le Havre 1151 23 22 25 21 8,90 % 5,10 % 7,20 % 2,20 % 
25 Le Mans 1080 25 25 24 24 8,70 % 0,90 % 3,40 % 12,70 % 

Source : réalisé par nos soins à partir des données Perval 

Depuis ce classement, les prix ont continué à progresser. En 2004, Reims se classait 

au 10ème rang des villes les plus chères en termes de prix au m² des appartements anciens15. 
Le prix moyen par m² oscille désormais autour de 1585 € soit une progression de 15,7 % en 
2004. Le prix moyen d’une maison ancienne est de 180 060 €. 

Ainsi, si les prix immobiliers à Reims ont progressé, ils ont moins progressé 

qu’ailleurs. Pourtant, les acteurs (acheteurs, vendeurs, agents immobiliers, etc.) insistent 

sur les conséquences de la LGV comme facteur explicatif de l’augmentation des prix dans 

l’agglomération rémoise. L’analyse des transactions immobilières sur le Pays Rémois va 
permettre de nuancer ces affirmations. 

                                                
15 L’Union, 10/06/2004. 



 

 

26 

Nous avons acquis pour cette recherche une base représentant 50 % des 
transactions immobilières ayant eu lieu entre janvier 1999 à fin août 2004 sur l’ensemble du 
territoire du Pays Rémois16. Nous allons d’abord nous focaliser sur les transactions 

immobilières qui concernent les appartements anciens puis sur le marché des maisons 
anciennes et enfin sur les terrains à bâtir.  

Figure  A-2. Carte du Pays Rémois 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.4.3.2. Les transactions immobilières concernant les appartements anciens 

Les appartements anciens sont principalement localisés dans le tissu urbain. Le rural 

se caractérise plutôt par un habitat individuel. Dans notre échantillon, près de 3000 
appartements ont changé de propriétaires entre 1999 et 2004 (cf. tableau A-14). Ainsi 

chaque année, environ 500 logements sont vendus dans le Pays Rémois. Plus de 95 % de 

ces transactions concernent des logements localisés à Reims. 

                                                
16 Base de données Chambre des Notaires – PERVAL. Nous n’avons pris que la moitié des 
transactions car le coût de ce type de donnée est extrêmement élevé. Un tirage aléatoire a été réalisé 
afin d’éviter les biais susceptibles de résulter de l’échantillonnage. 
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Tableau  A-14. Les transactions immobilières concernant les appartements anciens par 

communes 

Communes 1999 2000 2001 2002 2003 2004 Total 
Bétheny 4 2 5 5 4 2 22 
Bezannes 1 0 0 0 0 0 1 
Cormontreuil 2 1 2 3 1 2 11 
Reims 510 467 501 500 545 287 2810 
Saint-Brice-Courcelles 1 0 2 1 2 1 7 
Tinqueux 11 12 13 16 9 9 70 
Reste du Pays Rémois 2 4 6 1 5 1 19 
Total 531 486 529 526 566 302 2940 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

Nb : 2004 correspond au 8 premiers mois de l’année 2004 

Tableau  A-15. Les transactions immobilières concernant les appartements anciens par 

communes 

 1999 2000 2001 2002 2003 2004 Total 
Reims 96,05 % 96,09 % 94,71 % 95,06 % 96,29 % 95,03 % 95,58 % 
Reims Métropole 3,58 % 3,09 % 4,16 % 4,75 % 2,83 % 4,64 % 3,78 % 
Reste du Pays Rémois 0,38 % 0,82 % 1,13 % 0,19 % 0,88 % 0,33 % 0,65 % 
Total 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

Tableau  A-16. Les prix moyens au m² des appartements anciens dans le Pays Rémois 

  1999 2000 2001 2002 2003 2004 
Reims 1074,48 1174,3 1192,22 1256,46 1375,33 1531,39 
Reims Métropole 1047,18 1132,41 1021,46 1203,04 1301,35 1409,00 
Reste du Pays Rémois 725,657 722,127 624,906 873,585 727,478 NS 
Total 1070,66 1168,69 1174,52 1251,29 1363,89 1524,93 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

Les prix au m² moyens constatés dans le Pays Rémois sont différents selon la 
localisation. Ils dépassent les 1500 euros à Reims (cf. tableau A-17). Dans la première 

couronne de Reims (Reims Métropole), les prix sont plus faibles. Dans les communes hors 
Reims Métropole, ils ne dépassent pas en moyenne les 900 euros17. 

                                                
17 En 2004, l’échantillon est trop petit pour être représentatif pour les logements du Pays Rémois hors 
Reims Métropole. 
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Tableau  A-17. Evolution des prix moyens au m² des appartements anciens 

dans le Pays Rémois 

  1999/2000 2000/2001 2001/2002 2002/2003 2003/2004 2000/2005 
Reims 9,29 % 1,53 % 5,39 % 9,46 % 11,35 % 42,52 % 
Reims Métropole 8,14 % -9,80 % 17,78 % 8,17 % 8,27 % 34,55 % 
Reste du Pays Rémois NS NS NS NS NS NS 
Total 9,16 % 0,50 % 6,54 % 9,00 % 11,81 % 42,43 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

Les prix moyens au m² ont progressé plus rapidement à Reims que dans les autres 
communes de la communauté d’agglomération. A Reims, en moyenne, les prix des 

appartements ont augmenté de 42 % alors que dans la première couronne, ils n’ont 
progressé que de 34 % entre 1999 et 2004. L’évolution est variable selon les années, la 
hausse a été moins rapide entre 2000 et 2002. Cela explique la rétrogradation de la ville de 

Reims dans le classement des villes les plus chères en matière d’immobilier. 

Ainsi, si la tendance à la hausse des prix à Reims se poursuit, on peut craindre une 
croissance de la ségrégation sociale au détriment des PCS les moins aisées. 

Focalisons nous maintenant sur les transactions immobilières qui se déroulent à 
Reims et qui concernent toujours les appartements anciens. La gare centrale de Reims 
accueillera les rames TGV dès juin 2007. Le quartier Clairmarais, encore récemment quartier 

d’arrière gare poursuit sa lente mutation. Outre près de 70 000 m² de bureaux qui seront à 
terme disponibles immédiatement derrière la gare (cf. infra), l’habitat résidentiel connaît des 
évolutions notables. L’analyse des transactions immobilières par quartier va nous permettre 

d’étudier si des phénomènes d’anticipations de l’arrivée du TGV sont perceptibles. 

Tableau  A-18. Le nombre de transactions par quartier à Reims 

Quartiers 1999 2000 2001 2002 2003 2004 Total 
Centre 139 142 155 144 150 75 805 
Cernay 28 22 20 25 34 12 141 
Clairmarais 32 23 20 19 24 19 137 
Courlancy 45 26 41 27 36 21 196 
Croix-Rouge 15 7 14 15 13 6 70 
Jean-Jaurès 26 26 31 19 25 9 136 
La Neuvillette 28 20 11 28 26 14 127 
Faubourg de Laon 54 44 60 60 74 49 341 
Moissons 34 41 41 37 41 20 214 
Nord-Est 19 17 13 16 21 10 96 
Saint-André 30 39 41 48 42 23 223 
Saint-Anne 13 14 12 22 15 13 89 
Saint-Rémi 47 46 41 39 43 15 231 
Total 510 467 500 499 544 286 2806 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

Parmi notre échantillon de 2806 transactions immobilières, 141 se sont déroulées 
dans les quartiers Clairmarais et 341 dans le quartier Faubourg de Laon pendant la période 
1999/2004 (cf. tableau A-19). 



 

 

29 

Tableau  A-19. Répartition des transactions annuelles selon le quartier et évolution 

1999-2004 

Quartiers 1999 2000 2001 2002 2003 2004 
Centre 27,25 % 30,41 % 31,00 % 28,86 % 27,57 % 26,22 % 
Cernay 5,49 % 4,71 % 4,00 % 5,01 % 6,25 % 4,20 % 
Clairmarais 6,27 % 4,93 % 4,00 % 3,81 % 4,41 % 6,64 % 
Courlancy 8,82 % 5,57 % 8,20 % 5,41 % 6,62 % 7,34 % 
Croix-Rouge 2,94 % 1,50 % 2,80 % 3,01 % 2,39 % 2,10 % 
Jean-Jaurès 5,10 % 5,57 % 6,20 % 3,81 % 4,60 % 3,15 % 
La Neuvillette 5,49 % 4,28 % 2,20 % 5,61 % 4,78 % 4,90 % 
Faubourg de Laon 10,59 % 9,42 % 12,00 % 12,02 % 13,60 % 17,13 % 
Moissons 6,67 % 8,78 % 8,20 % 7,41 % 7,54 % 6,99 % 
Nord-Est 3,73 % 3,64 % 2,60 % 3,21 % 3,86 % 3,50 % 
Saint-André 5,88 % 8,35 % 8,20 % 9,62 % 7,72 % 8,04 % 
Saint-Anne 2,55 % 3,00 % 2,40 % 4,41 % 2,76 % 4,55 % 
Saint-Rémi 9,22 % 9,85 % 8,20 % 7,82 % 7,90 % 5,24 % 
Total 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

Les transactions ayant eu lieu à Clairmarais représentaient 6,64 % sur les 8 premiers 

mois de l’année 2004. Si ce chiffre est en augmentation par rapport à 2003, année pendant 
laquelle Clairmarais ne représentait que 4,41 % des transactions, toutefois, ce chiffre est 
proche des 6,27 % des transactions en registrées en 1999 mais aussi à la fin des années 

1990. Pour le quartier Faubourg de Laon, la situation est similaire puisque les transactions 
dans ce secteur représentaient 17,13 % des transactions en 2004 contre 10,59 % en 1999. 

Cette évolution du nombre de transactions et du poids de certains quartiers 

n’épargne pas d’autres secteurs comme Saint-André et Sainte-Anne qui représentent 
respectivement 8,04 % et 5,24 % des transactions en 2004 contre 5,88 % et 2,55 % en 
1999.  

Le prix moyen par m² pour un appartement ancien est de 1531€ en 2004. Nous 
avons indiqué précédemment que les prix avaient augmenté de 15,70 % en 2004 et 
tournaient autour de 1580€ (cf. tableau A-20). Cela signifie que la hausse constatée s’est 

amplifiée au cours des derniers mois de l’année 2004. Les logements les moins chers 
peuvent être trouvés à La Neuvillette et à Croix-Rouge, les plus chers dans le centre et dans 
le secteur Moissons. 
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Tableau  A-20. Les prix moyens au m² par quartier 

Quartiers 1999 2000 2001 2002 2003 2004 
Centre 1190,76 1314,31 1281,63 1424,83 1559,56 1690,03 
Moissons 1162,22 1268,31 1257,95 1385,62 1478,61 1681,01 
Saint-André 1056,19 1248,18 1264,56 1315,62 1470,40 1604,60 
Saint-Rémi 1075,79 1128,77 1204,48 1284,92 1376,91 1577,52 
Courlancy 1154,24 1133,71 1237,63 1270,86 1366,45 1574,08 
Nord-Est 891,26 1012,30 1007,02 1170,47 1382,12 1505,77 
Jean-Jaurès 935,71 1015,66 1114,68 1218,00 1323,14 1490,83 
Faubourg de Laon 982,68 1061,60 1092,77 1129,91 1247,01 1490,49 
Cernay 1043,30 995,04 1024,10 1064,35 1175,52 1375,03 
Clairmarais 1008,99 1036,48 1125,57 1193,02 1215,55 1339,82 
Saint-Anne 858,87 912,59 896,07 958,53 1184,48 1274,02 
Croix-Rouge 837,77 1093,59 1018,50 1006,43 1064,64 1189,71 
La Neuvillette 912,05 873,35 937,14 893,29 870,29 1077,24 
Total 1074,48 1174,30 1192,22 1256,46 1375,33 1531,39 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

Par rapport au prix moyen calculé sur l’ensemble des transactions réalisées à Reims 
(indice 100), les transactions immobilières dans le quartier Clairmarais connaissent un indice 

des prix de 87,49 et dans le secteur Faubourg de Laon un indice 93,37 en 2004. En 1999, 
l’indice des prix pour ces deux quartiers était respectivement de 93,91 et 91,46. Autrement 

dit, les prix sur ces deux quartiers, relativement à la moyenne de Reims, sont pour 

Clairmarais inférieurs à ceux qui étaient pratiqués en 1999 et pour les faubourgs de 

Laon, ils sont juste supérieurs. 

Tableau  A-21. Indice des prix moyens par année 

 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

En moyenne, les prix au m² des appartements anciens ont progressé sur la période 
de 42,52 % à Reims. Le quartier qui a connu la plus forte progression est le secteur Jean-
Jaurès avec une augmentation des prix de près de 60 %, puis Saint-André avec une hausse 

de 52 %. Ce sont ainsi les prix des appartements anciens des quartiers limitrophes de 
l’avenue Jean Jaurès qui connaissent la plus forte progression. Clairmarais n’est seulement 

Quartiers 1999 2000 2001 2002 2003 2004 
Centre 110,82 111,92 107,50 113,40 113,40 110,36 
Cernay 97,10 84,73 85,90 84,71 85,47 89,79 
Clairmarais 93,91 88,26 94,41 94,95 88,38 87,49 
Courlancy 107,42 96,54 103,81 101,15 99,35 102,79 
Croix-Rouge 77,97 93,13 85,43 80,10 77,41 77,69 
Jean-Jaurès 87,08 86,49 93,50 96,94 96,20 97,35 
La Neuvillette 84,88 74,37 78,61 71,10 63,28 70,34 
Faubourg de Laon 91,46 90,40 91,66 89,93 90,67 97,33 
Moissons 108,17 108,01 105,51 110,28 107,51 109,77 
Nord-Est 82,95 86,20 84,47 93,16 100,49 98,33 
Saint-André 98,30 106,29 106,07 104,71 106,91 104,78 
Saint-Anne 79,93 77,71 75,16 76,29 86,12 83,19 
Saint-Rémi 100,12 96,12 101,03 102,27 100,11 103,01 
Total 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 
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qu’au 11ème rang des secteurs dans lesquels les prix des logements ont le plus progressé 
entre 1999 et 2004. Le quartier du Faubourg de Laon figure dans le peloton de tête du 
classement à la 4ème place. 

Tableau  A-22. Evolution annuelle des prix et de 1999 à 2004 

Quartiers 1999/2000 2000/2001 2001/2002 2002/2003 2003/2004 1999/2004 
Nord-Est* 13,58 % -0,52 % 16,23 % 18,08 % 8,95 % *68,95 % 
Jean-Jaurès 8,54 % 9,75 % 9,27 % 8,63 % 12,67 % 59,33 % 
Saint-André 18,18 % 1,31 % 4,04 % 11,76 % 9,13 % 51,92 % 
Faubourg de Laon 8,03 % 2,94 % 3,40 % 10,36 % 19,53 % 51,68 % 
Saint-Anne 6,26 % -1,81 % 6,97 % 23,57 % 7,56 % 48,34 % 
Saint-Rémi 4,92 % 6,71 % 6,68 % 7,16 % 14,57 % 46,64 % 
Moissons 9,13 % -0,82 % 10,15 % 6,71 % 13,69 % 44,64 % 
Croix-Rouge 30,54 % -6,87 % -1,19 % 5,78 % 11,75 % 42,01 % 
Centre 10,38 % -2,49 % 11,17 % 9,46 % 8,37 % 41,93 % 
Courlancy -1,78 % 9,17 % 2,68 % 7,52 % 15,19 % 36,37 % 
Clairmarais 2,72 % 8,60 % 5,99 % 1,89 % 10,22 % 32,79 % 
Cernay -4,63 % 2,92 % 3,93 % 10,44 % 16,97 % 31,80 % 
La Neuvillette -4,24 % 7,30 % -4,68 % -2,57 % 23,78 % 18,11 % 
Total 9,29 % 1,53 % 5,39 % 9,46 % 11,35 % 42,52 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

* Les effectifs étant faibles, les résultats sont à relativiser 

En outre, l’analyse montre que le marché fonctionne majoritairement avec des 

acheteurs issus du département de la Marne (78 %), de Champagne-Ardenne à près de 85 
%. Ainsi si certains acteurs entretiennent des rumeurs concernant l’arrivée massive 

de nouveaux investisseurs à Reims qui provoquerait une augmentation des prix, 

l’analyse réalisée montre que ce n’est pas le cas.  

Les acheteurs des départements limitrophes comme la Meuse et l’Aisne ne 
présentent que 6,32 % des acheteurs en 2004 (cf. tableau A-23). Toutefois, il est à noter 

l’apparition des acheteurs venant d’Ile-de-France qui représente sur le premier 

semestre 2004, plus de 5 % des transactions. Il s’agit principalement d’acheteurs venant 
de Paris et de Seine-et-Marne (l’Est de Paris). Si les franciliens sont au nombre de 14 sur 

le 8 premiers mois de 2004 sur les 264 transactions de notre échantillon, ce qui est 

peu, cela correspond cependant à l’équivalent de l’ensemble de l’année 2003. 
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Tableau  A-23. La provenance des acheteurs 

 1999 2000 2001 2002 2003 2004 1999-2004 
Champagne Ardenne 88,35 % 86,36 % 88,37 % 85,68 % 84,10 % 84,39 % 86,29 % 

Marne 78,24 % 79,67 % 80,98 % 78,85 % 76,54 % 78,07 % 78,71 % 
Ardenne 8,57 % 5,50 % 5,82 % 5,51 % 6,16 % 5,20 % 6,21 % 

Aube 1,10 % 0,96 % 1,34 % 0,66 % 1,19 % 1,12 % 1,06 % 
Haute Marne 0,44 % 0,24 % 0,22 % 0,66 % 0,20 % 0,00 % 0,31 % 

Ile-de-France 1,54 % 1,67 % 1,12 % 2,20 % 2,98 % 5,20 % 2,28 % 

Paris 0,22 % 0,48 % 0,67 % 0,44 % 1,39 % 2,97 % 0,90 % 
Seine-et-Marne 0,44 % 0,24 % 0,22 % 0,66 % 0,40 % 1,49 % 0,51 % 

Yvelines 0,00 % 0,24 % 0,00 % 0,66 % 0,60 % 0,00 % 0,27 % 
Essonne 0,22 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,04 % 

Hauts-de-Seine 0,44 % 0,48 % 0,00 % 0,22 % 0,60 % 0,00 % 0,31 % 
Seine-Saint-Denis 0,00 % 0,24 % 0,22 % 0,00 % 0,00 % 0,37 % 0,12 % 

Val-de-Marne 0,22 % 0,00 % 0,00 % 0,22 % 0,00 % 0,37 % 0,12 % 
Départements 
limitrophes  7,91 % 5,26 % 6,26 % 7,49 % 7,95 % 6,32 % 6,95 % 

Aisne 7,69 % 4,78 % 6,26 % 7,27 % 7,55 % 5,95 % 6,68 % 
Meuse 0,22 % 0,48 % 0,00 % 0,22 % 0,40 % 0,37 % 0,27 % 

Autres 
départements  1,76 % 5,74 % 3,36 % 3,96 % 4,17 % 4,09 % 3,81 % 

Etranger 0,44 % 0,96 % 0,89 % 0,66 % 0,80 % 0,00 % 0,67 % 

Total 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

Cette croissance forte mais qui porte encore sur un nombre faible de 

transactions peut donc laisser penser qu’il existe une demande de parisiens, compte 

tenu de l’arrivée future du TGV. 

Leurs demandes, qui concernent l’ensemble des types de logements, privilégient une 
localisation centrale. S’ils tendent à privilégier les quartiers centraux (Centre, Clairmarais et 
Saint-André), le quartier Clairmarais est surreprésenté dans ces demandes.  

Tableau  A-24. Les quartiers privilégiés par la demande francilienne en 2004 

Quartiers 
Nombre de 
transactions 

 
% 

Centre 6 42,86 % 
Cernay 1 7,14 % 
Clairmarais 3 21,43 % 
Courlancy 1 7,14 % 
Faubourg de Laon 1 7,14 % 
Saint-André 2 14,29 % 
Total 14 100,00 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

Ainsi si la demande francilienne semble plus importante sur les 8 premiers 

mois de 2004 que pour toute l’année 2003, elle apparaît comme étant tout de même 

relativement peu présente sur le marché. Force est de constater, en tout cas, que ce 

n’est pas cette demande qui conduit le marché immobilier des appartements anciens 
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à progresser depuis l’annonce de la réalisation effective de la LGV Est-Européenne 

mais qu’il s’agit d’une demande « locale ». 

1.4.3.3. Les transactions immobilières concernant les maisons anciennes 

Comme pour les appartements anciens, nous avons à notre disposition une base 
représentant près de 50 % des transactions immobilières concernant la vente de maisons 
individuelles ayant eu lieu entre janvier 1999 et août 2004 sur l’ensemble du territoire du 

Pays Rémois18. 

Dans notre échantillon, plus de 3000 maisons individuelles sont vendues pendant la 
période étudiée (1999 au premier semestre 2004). Depuis 2000, le nombre de transactions 

progresse régulièrement (546 ventes en 2000 et 600 en 2003).  

Tableau  A-25. Les transactions immobilières concernant les maisons anciennes par 

communes 

Communes 1999 2000 2001 2002 2003 2004 Total 
Bétheny 30 11 19 21 24 11 116 
Bezannes 1 3 1 2 2 1 10 
Cormontreuil 12 12 8 12 16 9 69 
Reims 210 214 207 218 237 136 1222 
Saint-Brice-Courcelles 6 8 10 8 8 5 45 
Tinqueux 12 18 24 18 20 10 102 
Autres communes Pays Rémois 305 280 277 304 293 149 1608 
Total 576 546 546 583 600 321 3172 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

La moitié des transactions immobilières concernant les maisons anciennes a eu lieu 
en dehors du territoire de Reims Métropole. Cette part a tendance à diminuer. Reims connaît 

une progression des ventes de maisons anciennes dans son périmètre. Ainsi 36,46 % des 
transactions s’y déroulaient en 1999 et 42,37 % au premier semestre 2004 (cf. tableau A-

26). Les autres communes de la communauté d’agglomération, à l’exception de Bétheny, 

connaissent une progression des transactions. 

                                                
18 Un tirage aléatoire a été réalisé afin d’éviter les biais susceptibles de résulter de l’échantillonnage. 
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Tableau  A-26. Les transactions immobilières concernant les maisons anciennes 

 par communes 

Communes 1999 2000 2001 2002 2003 2004 
Bétheny 5,21 % 2,01 % 3,48 % 3,60 % 4,00 % 3,43 % 
Bezannes 0,17 % 0,55 % 0,18 % 0,34 % 0,33 % 0,31 % 
Cormontreuil 2,08 % 2,20 % 1,47 % 2,06 % 2,67 % 2,80 % 
Reims 36,46 % 39,19 % 37,91 % 37,39 % 39,50 % 42,37 % 
Saint-Brice-Courcelles 1,04 % 1,47 % 1,83 % 1,37 % 1,33 % 1,56 % 
Tinqueux 2,08 % 3,30 % 4,40 % 3,09 % 3,33 % 3,12 % 
Autres communes Pays Rémois 52,95 % 51,28 % 50,73 % 52,14 % 48,83 % 46,42 % 
Total 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

Les prix moyens par pièce principale observés dans le Pays Rémois sont variables. 

Ainsi les communes composant la communauté d’agglomération Reims Métropole, exceptée 
Saint-Brice-Courcelles, connaissent en moyenne des prix supérieurs aux autres communes 
du Pays Rémois. 

Tableau  A-27. Les prix moyens par pièce principale des maisons anciennes 

dans le Pays Rémois 

Communes 1999 2000 2001 2002 2003 2004 
Bétheny 26 760,96 26 233,16 29 088,45 29 740,18 32 330,23 33 915,69 
Bezannes* 41 161,23 27 126,96 43 193,84 59 455,14 33 040,61 31 760,19 
Cormontreuil 25 444,47 25 732,12 31 064,95 28 799,10 32 312,73 31 818,09 
Reims 23 573,68 25 182,10 28 390,97 27 895,19 29 575,57 33 525,58 
Saint-Brice-Courcelles 21 033,20 25 752,99 28 016,59 36 024,73 28 169,88 29 644,89 
Tinqueux 24 309,37 29 017,61 28 552,82 29 913,29 32 158,73 32 871,62 
Autres communes du Pays Rémois 21 435,08 23 323,49 24 244,52 26 394,62 28 148,75 30 734,38 
Total 22 693,95 24 404,22 26 418,70 27 432,11 29 172,27 32 138,44 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

* Le nombre de transactions étant faible, les prix ne sont pas significatifs. 

On constate qu’au fil du temps, les prix moyens par pièce principale des maisons 
anciennes tendent à converger progressivement. Par exemple Bétheny avait un indice des 
prix de 117,92 en 1999 contre 105,53 au premier semestre 2004 (cf. tableau A-28). 
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Tableau  A-28. Indice des prix annuels moyens par pièce principale des maisons 

anciennes par commune 

Communes 1999 2000 2001 2002 2003 2004 
Bétheny 117,92 107,49 110,11 108,41 110,83 105,53 
Bezannes* 181,38 111,16 163,50 216,74 113,26 98,82 
Cormontreuil 112,12 105,44 117,59 104,98 110,77 99,00 
Reims 103,88 103,19 107,47 101,69 101,38 104,32 
Saint-Brice-Courcelles 92,68 105,53 106,05 131,32 96,56 92,24 
Tinqueux 107,12 118,90 108,08 109,04 110,24 102,28 
Autres communes du Pays Rémois 94,45 95,57 91,77 96,22 96,49 95,63 
Total 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

* Le nombre de transactions est faible donc les indices pour cette commune sont peu fiables. 

Cette évolution résulte de la progression plus ou moins rapide des prix dans les 
communes. Ainsi, le prix moyen par pièce principale évolue de 41,62 % entre 1999 et 2004. 

Comme l’indique le tableau ci-dessous, à Bétheny, les prix n’augmentent que de 26,73 % 
alors que dans les communes du Pays Rémois hors Reims Métropole les prix augmentent 
de 43,38 %. 

Tableau  A-29. Croissance annuelle sur la période étudiée des prix moyens par pièce 

principale des maisons anciennes par commune 

Communes 1999/2000 2000/2001 2001/2002 2002/2003 2003/2004 1999/2004 
Bétheny -1,97 % 10,88 % 2,24 % 8,71 % 4,90 % 26,74 % 
Bezannes -34,10 % 59,23 % 37,65 % -44,43 % -3,88 % -22,84 % 
Cormontreuil 1,13 % 20,72 % -7,29 % 12,20 % -1,53 % 25,05 % 
Reims 6,82 % 12,74 % -1,75 % 6,02 % 13,36 % 42,22 % 
Saint-Brice-Courcelles 22,44 % 8,79 % 28,58 % -21,80 % 5,24 % 40,94 % 
Tinqueux 19,37 % -1,60 % 4,76 % 7,51 % 2,22 % 35,22 % 
Autres communes du Pays Rémois 8,81 % 3,95 % 8,87 % 6,65 % 9,19 % 43,38 % 
Total 7,54 % 8,25 % 3,84 % 6,34 % 10,17 % 41,62 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

* Le nombre de transactions est faible donc la croissance pour cette commune est peu fiable. 

Pour Bezannes, les évolutions sont difficilement interprétables, compte tenu de 

la faiblesse des transactions. 

Comme pour les transactions immobilières concernant les appartements, nous 

devons nous intéresser aux quartiers qui seraient susceptibles de connaître des évolutions 
en lien avec l’arrivée du TGV en gare centrale de Reims.  

Le quartier Clairmarais ne semble pas être plus convoité en 2003-2004 que les 

années passées contrairement aux quartiers Courlancy, Jean-Jaurès et Moissons qui 
voient leurs transactions s’accroître sur la fin de la période.  

Toutefois, les transactions varient fortement d’une année sur l’autre compliquant de 

façon importante l’analyse. Par ailleurs, dans certains quartiers, le nombre de transactions 
demeure très limité obligeant ainsi à relativiser les conclusions que nous pouvons en tirer (cf. 
tableau A-30) . 
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Tableau  A-30. Le nombre de transactions de maisons anciennes par quartier à Reims19 

Quartiers 1999 2000 2001 2002 2003 2004 Total 
Centre 10 11 12 20 15 8 76 
Cernay 25 20 18 25 26 13 127 
Clairmarais 24 11 25 23 16 8 107 
Courlancy 8 19 12 18 12 13 82 
Croix-Rouge 34 39 27 28 36 19 183 
Jean-Jaurès 7 10 6 6 7 6 42 
La Neuvillette 25 28 20 17 30 11 131 
Faubourg de Laon 33 34 29 42 44 22 204 
Moissons 7 10 10 7 4 7 45 
Nord-Est 8 15 15 15 18 14 85 
Saint-André 6 9 14 7 10 4 50 
Sainte-Anne 16 8 18 6 17 8 73 
Saint-Rémi 7   1 4 2 3 17 
Reims 210 214 207 218 237 136 1222 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

Les prix moyens par pièce principale des maisons anciennes s’établissaient à 
23 573 € en 1999 contre plus de 33 525 € au premier semestre 2004 (cf. tableau A-31). Ces 

chiffres masquent de très fortes disparités selon les quartiers. Par ailleurs, les prix 

varient de façon importante selon les années. Ainsi en 1999, le quartier Nord-Est présentait 
les prix les plus faibles soit 20 792 € et le quartier Centre les plus élevés soit 30 602 €.  

                                                
19 Les analyses ne portent ici que sur Reims qui représente 78,14 % des transactions réalisées sur 
Reims Métropole. 
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Tableau  A-31. Les prix moyens par pièce principale des maisons anciennes 

 par quartier à Reims 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

Au premier semestre 2004, les prix les plus importants sont toujours repérés dans ce 
quartier avec un prix moyen par pièce principale de 41 100 € et les plus faibles dans le 
secteur Sainte-Anne avec un prix moyen de 27 088 €. Le quartier Clairmarais est le 3ème 

secteur le plus cher en 2004 alors qu’il était le quartier le moins cher en 2003 ! 

Tableau  A-32. L’indice des prix moyens par pièce principale des maisons anciennes 

 par quartier à Reims 

Quartiers 1999 2000 2001 2002 2003 2004 
Centre 129,82 108,53 142,81 126,97 114,26 122,59 
Cernay 91,44 90,80 91,18 94,26 90,28 88,75 
Clairmarais 101,56 109,49 98,14 98,88 85,51 119,56 
Courlancy 117,47 92,11 98,31 106,43 106,14 104,94 
Croix-Rouge 99,61 96,42 88,10 92,69 98,27 89,69 
Jean-Jaurès 127,76 114,13 116,31 94,94 95,59 117,46 
La Neuvillette 93,69 91,33 86,75 84,91 98,36 96,46 
Faubourg de Laon 92,80 93,49 86,89 89,78 88,87 96,88 
Moissons 95,29 133,09 86,86 111,69 168,83 121,85 
Nord-Est 88,97 91,89 76,31 94,90 93,65 90,39 
Saint-André 115,93 128,26 138,59 137,62 144,30 94,37 
Sainte-Anne 88,20 97,05 89,71 100,58 104,88 80,80 
Saint-Rémi 124,12  93,97 90,95 86,94 110,91 
Reims 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

Sur l’ensemble des quartiers de Reims, les prix ont progressé de plus de 42 % entre 

1999 et 2004. Les prix ont augmenté le plus dans le quartier des Moissons (81,85 %) et de 
seulement 27 % dans le secteur Courlancy. A Clairmarais, le taux de croissance des prix est 
de 67 % soit la seconde progression constatée pendant cette période. Dans ce quartier, 
pratiquement l’ensemble de la progression a été réalisé au premier semestre 2004. 

Dans une moindre mesure, on observe le même phénomène pour le secteur Faubourg de 

Quartiers 1999 2000 2001 2002 2003 2004 
Centre 30 602,20 27 330,37 40 545,00 35 419,36 33 793,64 41 099,93 
Moissons 22 463,81 33 515,14 24 659,61 31 156,84 49 931,97 40 850,99 
Clairmarais 23 940,55 27 571,65 27 862,85 27 583,27 25 290,19 40 084,07 
Jean-Jaurès 30 117,75 28 741,12 33 022,43 26 484,45 28 270,09 39 379,92 
Saint-Rémi 29 260,72 0,00 26 678,58 25 371,78 25 711,59 37 182,37 
Courlancy 27 691,52 23 196,16 27 910,20 29 689,68 31 390,51 35 181,78 
Faubourg de Laon 21 875,72 23 543,05 24 670,08 25 044,01 26 282,64 32 478,28 
La Neuvillette 22 085,93 22 999,55 24 628,19 23 685,71 29 090,13 32 339,71 
Saint-André 27 329,28 32 298,27 39 347,43 38 389,69 42 678,20 31 637,05 
Nord-Est 20 974,44 23 138,74 21 663,86 26 472,12 27 696,33 30 304,03 
Croix-Rouge 23 481,07 24 279,51 25 012,51 25 855,21 29 064,64 30 069,99 
Cernay 21 555,98 22 865,90 25 885,51 26 293,17 26 702,27 29 752,76 
Sainte-Anne 20 792,01 24 438,21 25 470,72 28 056,18 31 019,98 27 088,44 
Reims 23 573,68 25 182,10 28 390,97 27 895,19 29 575,57 33 525,58 
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Laon, Centre, Jean-Jaurès, Saint-Rémi. Toutefois pour ces deux derniers, le nombre limité 
d’observations conduit à relativiser ce constat.  

Tableau  A-33. L’évolution annuelle des prix moyens par pièce principale 

des maisons anciennes par quartier à Reims 

Quartiers 1999/2000 2000/2001 2001/2002 2002/2003 2003/2004 1999/2004 
Centre -10,69 % 48,35 % -12,64 % -4,59 % 21,62 % 34,30 % 
Cernay 6,08 % 13,21 % 1,57 % 1,56 % 11,42 % 38,03 % 
Clairmarais 15,17 % 1,06 % -1,00 % -8,31 % 58,50 % 67,43 % 
Courlancy -16,23 % 20,32 % 6,38 % 5,73 % 12,08 % 27,05 % 
Croix-Rouge 3,40 % 3,02 % 3,37 % 12,41 % 3,46 % 28,06 % 
Jean-Jaurès -4,57 % 14,90 % -19,80 % 6,74 % 39,30 % 30,75 % 
La Neuvillette 4,14 % 7,08 % -3,83 % 22,82 % 11,17 % 46,43 % 
Faubourg de Laon 7,62 % 4,79 % 1,52 % 4,95 % 23,57 % 48,47 % 
Moissons 49,20 % -26,42 % 26,35 % 60,26 % -18,19 % 81,85 % 
Nord-Est 10,32 % -6,37 % 22,19 % 4,62 % 9,42 % 44,48 % 
Saint-André 18,18 % 21,83 % -2,43 % 11,17 % -25,87 % 15,76 % 
Sainte-Anne 17,54 % 4,22 % 10,15 % 10,56 % -12,67 % 30,28 % 
Saint-Rémi   -4,90 % 1,34 % 44,61 % 27,07 % 
Reims 6,82 % 12,74 % -1,75 % 6,02 % 13,36 % 42,22 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

En outre, en 2004, plus de 97 % des transactions sur le segment des maisons 
anciennes concernaient des acheteurs champardennais, 91 % étaient des marnais. Les 

franciliens sur ce segment sont ainsi quasiment absents du marché! 

Tableau  A-34. La provenance des acheteurs sur les maisons anciennes sur Reims 

Régions - Départements  1999 2000 2001 2002 2003 2004 1999-2004 

Champagne-Ardenne 94,71 % 96,35 % 89,82 % 95,81 % 94,17 % 97,46 % 93,79 % 

Marne 93,12 % 92,19 % 88,02 % 92,67 % 90,78 % 91,53 % 91,44 % 
Ardenne 1,59 % 3,65 % 0,60 % 1,57 % 0,49 % 0,85 % 1,51 % 

Aube 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,97 % 0,85 % 0,28 % 
Haute Marne 0,00 % 0,52 % 1,20 % 1,57 % 1,94 % 4,24 % 0,56 % 

Ile-de-France 0,00 % 0,52 % 2,99 % 0,52 % 1,94 % 0,85 % 1,13 % 

Paris 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,97 % 0,00 % 0,19 % 
Seine-et-Marne 0,00 % 0,00 % 1,20 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,19 % 

Yvelines 0,00 % 0,00 % 1,20 % 0,52 % 0,49 % 0,85 % 0,47 % 
Essonne 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 

Hauts-de-Seine 0,00 % 0,52 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,09 % 
Val-de-Marne 0,00 % 0,00 % 0,60 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,09 % 

Val-d'Oise 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,49 % 0,00 % 0,09 % 
Départements limitrophes 1,59 % 0,52 % 2,40 % 1,57 % 2,91 % 1,69 % 1,79 % 

Aisne 1,59 % 0,52 % 1,80 % 1,05 % 2,91 % 1,69 % 1,60 % 
Meuse 0,00 % 0,00 % 0,60 % 0,52 % 0,00 % 0,00 % 0,19 % 

Autres départements  3,17 % 2,60 % 4,79 % 1,05 % 0,97 % 0,00 % 3,01 % 

Etranger 0,53 % 0,00 % 0,00 % 1,05 % 0,00 % 0,00 % 0,28 % 

Total 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  
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Toutefois, l’analyse plus précise des transactions se déroulant dans les quartiers 
Clairmarais et Faubourg de Laon montre que les maisons s’échangent plus rapidement dans 
ces secteurs. Ainsi dans le quartier Clairmarais, 62,5 % des biens avaient été vendus 

précédemment entre 2000 et 2004. Dans le secteur Faubourg de Laon, 45,5 % sont dans ce 
cas. Sur l’ensemble des transactions se déroulant en 2004 à Reims, cela ne concerne que 
36 % des transactions (cf. tableaux A-35, A-36 et A-37).  

Tableau  A-35. Date de la mutation précédente pour les transactions s’étant déroulées 

dans le quartier Clairmarais  

Année Effectifs % 
1974 1 12,50 % 
1976 1 12,50 % 
1984 1 12,50 % 
2000 1 12,50 % 
2001 1 12,50 % 
2002 1 12,50 % 
2003 2 25,00 % 
Total 8 100,00 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

Ce changement rapide des propriétaires peut signifier qu’il existe des 

phénomènes de spéculation dans ces secteurs à Reims. Il peut être également le 

signe d’un quartier en pleine rénovation dans lequel les biens sont achetés pour être 

rénovés et revendus ensuite. 

Tableau  A-36. Date de la mutation précédente pour les transactions s’étant déroulées 

dans le quartier Faubourg de Laon  

Année Effectifs % 
1984 1 4,55 % 
1988 1 4,55 % 
1989 2 9,09 % 
1990 2 9,09 % 
1992 1 4,55 % 
1994 1 4,55 % 
1995 2 9,09 % 
1998 2 9,09 % 
2000 1 4,55 % 
2001 1 4,55 % 
2002 3 13,64 % 
2003 2 9,09 % 
2004 3 13,64 % 
Total 22 100,00 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  
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Tableau  A-37. Date de la mutation précédente pour les transactions sur les maisons 

anciennes 

Année de la mutation précédente 1999 2000 2001 2002 2003 2004 

Avant 1970 5,58 % 4,94 % 3,37 % 2,58 % 2,38 % 3,12 % 
1970 0,18 % 0,57 % 0,37 % 0,52 % 0,34 % 0,94 % 
1971 0,54 % 1,89 % 0,75 % 0,35 % 0,17 % 0,00 % 
1972 1,26 % 1,33 % 1,31 % 1,39 % 0,51 % 0,00 % 
1973 1,26 % 0,76 % 0,56 % 1,05 % 0,51 % 0,31 % 
1974 1,62 % 0,76 % 1,12 % 0,70 % 0,17 % 0,94 % 
1975 0,90 % 1,70 % 0,93 % 0,87 % 1,19 % 0,63 % 
1976 0,90 % 0,76 % 0,75 % 0,35 % 0,68 % 0,94 % 
1977 0,54 % 1,52 % 1,12 % 1,05 % 1,19 % 0,00 % 
1978 1,80 % 2,27 % 0,75 % 0,17 % 0,68 % 1,88 % 
1979 1,97 % 0,95 % 1,12 % 1,57 % 0,85 % 1,88 % 
1980 1,80 % 0,76 % 2,24 % 1,05 % 1,70 % 2,19 % 
1981 1,62 % 3,03 % 1,12 % 1,39 % 1,53 % 0,94 % 
1982 1,80 % 1,52 % 3,17 % 1,39 % 1,36 % 1,25 % 
1983 1,62 % 2,27 % 2,99 % 0,87 % 1,02 % 0,63 % 
1984 1,80 % 1,33 % 2,43 % 1,92 % 2,04 % 2,51 % 
1985 2,33 % 2,27 % 1,87 % 1,39 % 2,55 % 1,88 % 
1986 3,41 % 0,76 % 2,24 % 2,09 % 1,70 % 1,25 % 
1987 1,97 % 4,55 % 2,80 % 3,31 % 1,36 % 2,19 % 
1988 2,87 % 2,84 % 2,80 % 1,92 % 1,70 % 1,88 % 
1989 4,85 % 2,27 % 2,99 % 2,61 % 2,04 % 3,45 % 
1990 5,39 % 3,79 % 3,17 % 2,96 % 1,87 % 2,19 % 
1991 5,75 % 4,17 % 3,17 % 3,31 % 2,04 % 2,19 % 
1992 3,77 % 2,46 % 3,73 % 3,48 % 2,38 % 2,19 % 
1993 3,95 % 7,77 % 4,85 % 4,01 % 3,06 % 4,39 % 
1994 5,03 % 5,11 % 3,17 % 5,40 % 4,07 % 3,45 % 
1995 5,92 % 3,60 % 4,66 % 5,57 % 3,57 % 4,39 % 
1996 5,75 % 4,92 % 5,97 % 5,23 % 6,11 % 3,76 % 
1997 5,03 % 4,73 % 5,04 % 4,70 % 5,26 % 3,76 % 
1998 8,26 % 4,92 % 3,17 % 3,83 % 4,58 % 4,70 % 
1999 10,59 % 6,63 % 6,53 % 5,57 % 5,09 % 4,08 % 
2000  12,88 % 8,21 % 7,84 % 7,64 % 5,33 % 
2001   11,57 % 9,93 % 6,28 % 5,02 % 
2002    9,58 % 10,53 % 8,15 % 
2003     11,88 % 11,91 % 
2004      5,64 % 

Total 
100,00 

% 
100,00 

% 
100,00 

% 
100,00 

% 
100,00 

% 
100,00 

% 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

Ainsi sur ce segment du marché immobilier rémois, des phénomènes d’anticipations 
et de spéculations semblent exister dans les quartiers Clairmarais et Faubourg de Laon. En 

effet, le changement rapide de propriétaires conduit à des augmentations rapides des 

prix. Mais cette spéculation résulte d’investisseurs « locaux » pour lesquels on ne 

peut savoir si l’arrivée prochaine du TGV é été déterminante dans les choix 

d’investissement. En effet, le quartier est en pleine mutation depuis de longues 

années. Le TGV accélère cette mutation. 
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1.4.3.4. Les transactions immobilières concernant les terrains à bâtir  

Nous nous intéressons désormais aux transactions immobilières concernant les 
terrains réalisés entre 1999 et 2004 dans le Pays Rémois. Il faut distinguer les terrains non 

viabilisables, des terrains non viabilisés et des terrains viabilisés. Sur 755 transactions, 549 
ont concerné des terrains à bâtir viabilisés dans notre échantillon. Nous nous concentrerons 
sur ce type de terrains. 

Tableau  A-38. Les transactions immobilières concernant les terrains à bâtir 

 dans le Pays Rémois entre 1999 et 2004 

Type 1999 2000 2001 2002 2003 2004 Total 
Non viabilisable 1 1 2 1 2   7 
Viabilisable 15 12 27 23 30 6 113 
Viabilisé 148 106 96 62 86 51 549 
Non renseigné 11 11 17 14 20 13 86 
Total 175 130 142 100 138 70 755 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

Les terrains à bâtir se trouvent majoritairement en périphérie de la Communauté 

d’agglomération de Reims, Reims Métropole ne concentre que 13,3 % des transactions (cf. 
tableau A-39). Sur le territoire de Reims Métropole, seule la commune de Bétheny proposait 

encore un nombre important de terrains à bâtir au début de cette décennie. Actuellement, le 

gisement foncier est presque complètement tari dans l’agglomération rémoise. En revanche 
dans le Pays Rémois, la situation s’avère contrastée. Les secteurs au Sud, Sud-est et Sud-
ouest concentrent le moins de transactions (12,2 % des transactions). Cela s’explique 

notamment par l’importance de l’emprise du vignoble qui bloque les autres usages de la 
terre. A contrario, les secteurs Est, Nord, Nord-est connaissent un dynamisme certain mais 
qui tend progressivement à diminuer (54 % des transactions).  
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Tableau  A-39. La localisation des terrains à bâtir vendus 

dans le Pays Rémois entre 1999 et 2004 

Localisation 1999 2000 2001 2002 2003 2004 Total 
E 16 37 12 11 11   87 
N 20 16 11 11 13 9 80 
N-E 47 10 26 14 20 12 129 
N-O 15 5 10 17 17 4 68 
O 3 8 11 2 13 8 45 
S 2 2 1   2 7 
S-E 14 10 14 3 2 6 49 
S-O   1  1 5 4 11 
Bétheny 19 13 7 1   40 
Bezannes 1      1 
Cormontreuil 7 3 1    11 
Reims 2 1 2 2 2 2 11 
Saint-Brice-Courcelles 1  1  3 3 8 
Tinqueux 1     1 2 
Total 148 106 96 62 86 51 549 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

La situation contrastée est également présente lorsque l’on s’intéresse au prix moyen 
des terrains à bâtir dans le Pays Rémois. Il s’avère que les prix moyens les plus élevés ne 
sont pas observés sur le territoire de Reims Métropole mais dans les communes de l’Ouest 
et du Sud-ouest de Reims (cf. tableau A-40). Les prix moyens les plus faibles sont observés 

dans le Nord-est, le Nord et dans Reims. Cependant, il est nécessaire de tenir compte de la 
taille moyenne des terrains qui varient d’un secteur à l’autre. En effet, les communes par 

l’intermédiaire du coefficient d’occupation des sols peuvent obliger les ménages à acheter 
une superficie de terrains différente pour une même surface de bâti. 
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Tableau  A-40. Les prix moyens des terrains à bâtir vendus 

 dans le Pays Rémois entre 1999 et 2004 

Localisation 1999 2000 2001 2002 2003 2004 
E 33 412,96 43 102,84 69 216,34 55 806,08 59 201,33   
N 26 676,19 26 647,41 40 861,60 40 294,02 58 760,24 53 944,00 
N-E 30 005,50 31 225,10 41 484,69 55 124,29 53 403,31 55 095,49 
N-O 30 306,95 41 337,83 53 153,64 42 697,50 47 627,08 66 483,29 
O 46 319,09 39 384,67 44 280,58 63 329,61 70 069,68 75 705,15 
S 37 054,26 52 435,60 99 091,86   103 395,12 
S-E 33 068,00 47 143,33 42 364,32 50 521,45 58 607,58 62 941,37 
S-O   21 342,86 61 600,07 79 273,03 80 338,53 72 162,54 
Bétheny 45 130,38 45 980,73 48 405,61 56 324,12   
Bezannes 171 505,14      
Cormontreuil 64 501,77 68 462,31 95 128,19    
Reims 29 651,33 38 112,25  45 226,44 71 010,45 41 766,71 
Saint-Brice-Courcelles 45 734,71  39 511,58  68 870,42 71 554,08 
Tinqueux 68 373,38 54 881,65   65 166,77 68 833,42 
Total 35 560,25 40 514,87 47 590,15 48 864,86 61 025,40 64 134,41 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

Ainsi à Reims, la superficie moyenne des terrains vendus est bien inférieure à celle 
observée lors des transactions dans le secteur S-O (en 2003, 262 m² à Reims contre 885 
m²) (cf. tableau A-41). La superficie moyenne des parcelles tend à progresser entre 1999 et 

2004 (798 m² en 1999 contre 840 m² en 2004). 
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Tableau  A-41. Les superficies moyennes des terrains à bâtir vendus 

dans le Pays Rémois entre 1999 et 2004 

Localisation 1999 2000 2001 2002 2003 2004 
E 1049,25 959,38 770,08 721,00 956,18   
N 915,90 845,94 826,36 893,86 972,00 758,22 
N-E 857,04 828,40 785,38 714,29 922,30 778,83 
N-O 703,13 1119,20 866,40 955,29 751,35 851,00 
O 1003,33 1464,63 651,00 1567,00 1044,92 879,60 
S 904,50 666,00 962,00   1882,50 
S-E 642,07 1376,60 627,86 732,67 684,50 859,83 
S-O   2271,00 706,00 664,00 885,62 1348,75 
Bétheny 585,89 615,54 648,00 754,00   
Bezannes 1787,00      
Cormontreuil 513,71 477,33 480,00    
Reims 366,50 139,00  386,33 262,00 434,67 
Saint-Brice-Courcelles 438,00  536,00  477,00 490,67 
Tinqueux 727,00 380,00   583,33 533,67 
Total 798,34 951,82 761,87 827,18 865,37 840,65 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

L’analyse des prix moyens au m² permet de retrouver ce que la théorie économique 
indique à savoir que les prix des biens immobiliers décroissent avec la distance au centre20. 

Ainsi les prix au m² sont les plus élevés dans Reims Métropole et dans les secteurs 
Ouest et Nord-Ouest (cf. tableau A-42). Les autres secteurs ont des prix plus faibles. Il est à 

noter que les prix fluctuent fortement d’une année sur l’autre. Cela s’explique par 
l’hétérogénéité des prix observés dans les communes d’un même secteur.  

                                                
20 Alonso (1964), Fujita ( 1989) et Beckerich (2000, 2001). 
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Tableau  A-42. Les prix moyens au m² des terrains à bâtir vendus 

 dans le Pays Rémois entre 1999 et 2004 

Localisation 1999 2000 2001 2002 2003 2004 
E 31,84 44,93 89,88 77,40 61,91   
N 29,13 31,50 49,45 45,08 60,45 71,15 
N-E 35,01 37,69 52,82 77,17 57,90 70,74 
N-O 43,10 36,94 61,35 44,70 63,39 78,12 
O 46,17 26,89 68,02 40,41 67,06 86,07 
S 40,97 78,73 103,01     54,92 
S-E 51,50 34,25 67,47 68,96 85,62 73,20 
S-O   9,40 87,25 119,39 90,71 53,50 
Bétheny 77,03 74,70 74,70 74,70     
Bezannes 95,97           
Cormontreuil 125,56 143,43 198,18       
Reims 80,90 274,19  117,07 271,03 96,09 
Saint-Brice-Courcelles 104,42   73,72   144,38 145,83 
Tinqueux 94,05 144,43     111,71 128,98 
Total 44,54 42,57 62,47 59,07 70,52 76,29 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

Les prix moyens au m² des terrains à bâtir viabilisés progressent de 58,32 % entre 
1999 et 2004 mais cette progression est variable selon les secteurs entre 1999 et 2004. 
Ainsi si les prix au m² doublent dans le secteur Nord, ils progressent de moins de 50 % dans 

les secteurs Nord-Ouest et Ouest. Toutefois, la progression plus rapide semble correspondre 
à un phénomène d’alignement progressif de certains secteurs sur un prix d’environ 70 € le 
m². 

Tableau  A-43. Les prix moyens au m² des terrains à bâtir vendus 

dans le Pays Rémois entre 1999 et 2004 

Localisation 1999/2000 2000/2001 2001/2002 2002/2003 2003/2004 1999/2004 
E 41,08 100,06 -13,89 -20,01  94,43 
N 8,15 56,97 -8,83 34,10 17,69 107,56 
N-E 7,66 40,13 46,11 -24,97 22,17 65,39 
N-O -14,31 66,10 -27,15 41,82 23,25 47,06 
O -41,75 152,95 -40,58 65,92 28,35 45,25 
S 92,19 30,83     
S-E -33,51 97,03 2,20 24,17 -14,50 66,25 
S-O  828,41 36,83 -24,02 -41,02  
Bétheny -3,02      
Bezannes       
Cormontreuil 14,23 38,18     
Reims 238,91 -98,11 2163,39 131,52 -64,55 235,00 
Saint-Brice-Courcelles     1,00 38,27 
Tinqueux 53,56    15,46 18,78 
Total -4,44 46,75 -5,43 19,38 8,18 58,32 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

La population française après s’être concentrée dans les pôles urbains jusque dans 

les années soixante, s’est progressivement tournée vers les espaces périphériques 
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contiguës. Cela résulte de choix et d’aspirations personnelles (volonté de résider dans une 
maison avec jardin) et de nécessités économiques pour accéder à un bien immobilier plus 
abordable qu’en ville. Aussi depuis plus de 20 ans, la couronne autour des pôles urbains 

s’urbanise progressivement alors que les emplois demeurent majoritairement localisés au 
centre de cet espace. Cela conduit à une augmentation des prix qui tend à entraîner un 
déplacement de la demande vers des espaces plus lointains localisés dans le rural. 

Force est de constater que ce phénomène se déroule dans le pays rémois. Ainsi la 
distance moyenne par rapport à Reims de la localisation des terrains à bâtir vendus dans le 
Pays rémois hors Reims Métropole et achetés par des rémois est passée de 15,14 km en 

1999 à 21,82 km en 2002. Depuis la distance moyenne tend à diminuer. Cependant encore 
près de la moitié des terrains à bâtir sont localisés à plus de 17,25 km en 2004 (distance 
médiane) contre 14,1 km en 1999. En 2002, ce chiffre était de 21,5 km. Cette inversion de 

tendance pourrait peut-être être expliquée par l’augmentation des coûts de transports induite 
par la flambée du prix des carburants. Cette dernière est ainsi susceptible de modifier de 
façon importante les arbitrages entre coût de transport et coût de l’immobilier. 

Tableau  A-44. La localisation en termes de distance par rapport à Reims 

des terrains à bâtir vendus dans le Pays Rémois et achetés par des rémois entre 1999 

et 2004 

Distance 1999 2000 2001 2002 2003 2004 
Moyenne 15,14 20,56 16,80 21,82 20,30 18,56 
Médiane 14,1 18,25 16,9 21,5 20 17,25 
Min 8 5,8 5,8 5,8 5,8 11,2 
Max 41,5 36,8 34,2 36,8 36,8 29,9 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

Cette demande supplémentaire pour les espaces périphériques conduit aux 

augmentations des prix déjà décrites. Le graphique suivant décrit cette progression des prix 
en fonction de la distance à Reims et également l’évolution des déplacements des ménages 
dans l’espace périurbain (cf. tableau A-45). Ainsi en 1999, on constate la décroissance des 

prix selon l’éloignement par rapport à Reims, éloignement qui peut être important. En 2002, 
la distance moyenne des transactions augmente avec une dispersion plus faible et les prix 
progressent fortement. En 2004, l’étalement des transactions est encore plus réduit, la 

distance moyenne à Reims diminue et les prix continuent à croître. 
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Tableau  A-45. Prix moyens par m² des terrains localisés à une même distance à Reims 

 en 1999, 2002 et 2004 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

Cette progression des prix ne résulte pas d’une vague d’achat de terrains à 

bâtir de ménages ou d’investisseurs franciliens. En effet, la demande est « locale », 

87 % des acheteurs étant champardennais et très majoritairement marnais et rémois en 
2004 (cf. tableau A-46). 
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Tableau  A-46. Les prix moyens au m² des terrains à bâtir vendus 

 dans le Pays Rémois entre 1999 et 2004 

  1999 2000 2001 2002 2003 2004 1999-2004 

Champagne-Ardenne 92,2 % 91,0 % 92,9 % 87,9 % 95,5 % 87,0 % 95,3 % 

Marne 90,2 % 88,3 % 90,9 % 87,9 % 87,5 % 85,2 % 92,3 % 
Ardenne 2,0 % 2,7 % 2,0 % 0,0 % 8,0 % 1,9 % 2,9 % 

Aube 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 
Haute Marne 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 

Ile-de-France 0,7 % 2,7 % 1,0 % 0,0 % 1,1 % 1,9 % 1,3 % 

Paris 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 
Seine-et-Marne 0,7 % 0,9 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 1,9 % 0,5 % 

Yvelines 0,0 % 0,9 % 0,0 % 0,0 % 1,1 % 0,0 % 0,4 % 
Essonne 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 

Hauts-de-Seine 0,0 % 0,9 % 1,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,4 % 
Val-de-Marne 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 

Val-d'Oise 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 
Départements limitrophes  2,6 % 1,8 % 2,0 % 6,1 % 1,1 % 3,7 % 2,7 % 

Aisne 2,0 % 1,8 % 2,0 % 6,1 % 1,1 % 3,7 % 2,6 % 
Meuse 0,7 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,2 % 

Autres départements  1,3 % 0,0 % 1,0 % 0,0 % 0,0 % 1,9 % 0,7 % 

Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL  

L’analyse des transactions immobilières à Reims de 1999 à 2004 permet de 

relativiser les effets du TGV sur la progression des prix immobiliers. En effet, dès la 

mise en chantier de la LGV Est-Européenne, les acteurs ont souvent présenté la hausse des 
prix de l’immobilier à Reims comme résultant de phénomène de spéculation et d’anticipation 
d’effets potentiels du TGV. Il est vrai que l’exemple le plus récent d’ouverture de ligne à 

grande vitesse à savoir le TGV Méditerranée a été concomitant d’une forte augmentation 
des prix immobiliers. Marseille est passée du rang de la 17ème ville la plus chère en 1999 au 
rang de la 4ème en 2003. Cependant, le TGV n’a été qu’un élément parmi d’autres. Les 

évolutions socio-économiques ont permis à certains acteurs de parler d’un renouveau de la 
cité phocéenne. 

Dans le cas rémois, les hausses constatées plus faibles que dans la majorité des 

autres villes ont conduit la ville à rétrograder du rang de la 3ème ville la plus chère en 1999 au 
10ème rang en 2004. Force est de constater que de 1999 à 2003, il n’y a pas eu de 

phénomènes d’anticipation observables dans les transactions immobilières. Tout du 

moins, cela ne s’est pas traduit par une augmentation sensible des prix.  

Toutefois, il est possible que quelques acteurs aient acheté des biens répondant à la 
future demande anticipée à des prix très raisonnables et comptent progressivement les 
vendre selon l’évolution du marché. Cela semble être le cas pour les maisons anciennes à 

Clairmarais en 2004 où les maisons vendues ont été l’objet d’une transaction 

précédente plus récente que dans les autres quartiers. Sur ce marché, des 

phénomènes d’anticipation semblent à l’œuvre mais demeurent limités à Clairmarais. 

En ce qui concerne le marché des appartements, la situation est différente. Les prix 

augmentent à Clairmarais mais ne progressent pas plus rapidement que dans les 
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autres quartiers. Clairmarais est au 11ème rang des secteurs dans lesquels les prix moyens 
au m² croissent le plus pendant la période. Dans le secteur Faubourg de Laon, la 

situation est un peu différente puisqu’il connaît la 4ème plus forte croissance. La 

situation est donc contrastée. 

Enfin, les investisseurs franciliens sont peu présents sur les marchés 

immobiliers rémois. Ils paraissent s’intéresser aux appartements plus 

particulièrement aux quartiers Centre et Clairmarais.  

En matière de terrains à bâtir, les augmentations observées dans le périurbain 

semblent résulter d’un déplacement de la demande vers ces espaces périphériques 

suite à des modifications intervenues dans la nature de la demande des ménages en 

matière de logement, dans les aspirations de ces ménages et suite à la croissance des 

prix dans les agglomérations. 

Il existe bien une certaine effervescence autour de la mise en œuvre de la LGV 

Est-Européenne. Toutefois jusqu’en 2003, la hausse des prix immobiliers ne résulte 

pas de phénomènes d’anticipation et de spéculation en lien avec la desserte de 

l’agglomération par le TGV. A partir de 2004, si la situation évolue, un suivi sur les 

périodes plus récentes serait nécessaire afin de confirmer ou d’infirmer la prise en 

compte du TGV par les acteurs dans la formation des prix des logements. 

1.4.4. L’offre immobilière résidentielle rémoise versus l’offre francilienne 

La mise en place de la LGV Est-Européenne va mettre Paris à 45 minutes de Reims 
et Marne-La-Vallée et Roissy à 30 minutes. Cette contraction de l’espace-temps résultant de 

la nouvelle infrastructure fait redouter une arrivée massive de population et la transformation 
de Reims en ville dortoir. Les expériences passées montrent qu’aucune ville TGV n’a connu 
ce phénomène (cf. supra). L’analyse comparative de l’offre immobilière rémoise et de l’offre 

francilienne permet de confirmer la faible probabilité de délocalisations de parisiens à Reims 
tout en conservant un emploi à Paris. 

Notre propos n’est pas de comparer les prix immobiliers rémois avec l’ensemble des 

prix pratiqués en Ile-de-France. L’analyse de la mobilité résidentielle dans d’autres 
agglomérations ayant accueilli le TGV montre que les nouveaux ménages ont 
majoritairement une origine géographique similaire. Dans le cas du Mans, nous savons que 

la mobilité résidentielle de ménages d’Ile-de-France venant de l’Ouest et du sud-Ouest de la 
région parisienne (1/4 des Yvelines, 1/5 du Val de Marne et du Val d’Oise)21 (cf. figure A-3) 

est croissante après la mise en place de la LGV.  

                                                
21 Chevalier (1995). 
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Figure  A-3. Origine des ménages ayant emménagé dans des logements neufs entre 

1990 et 1998 dans les villes nouvelles d’Ile-de-France 

 

 

L‘étude de l’origine des ménages ayant emménagé dans les villes nouvelles d’Ile-de-
France confirme cette tendance des ménages à rester dans le quadrant dans lequel ils 
résidaient déjà. Aussi faut-il comparer les prix immobiliers de Reims et plus largement ceux 

pratiqués en Champagne-Ardenne avec les prix observés à l’Est de l’Ile-de-France. 

1.4.4.1. Les prix de l’immobilier résidentiel à Paris et dans l’Est de l’Ile-de-France 

Les prix moyens au m² pratiqués à Paris intra-muros s’établissent entre 3 675€ (19ème 

arrondissement) et 7 248€ (6ème arrondissement). Force est de constater que les 
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arrondissements les plus à l’Est sont ceux pour lesquels les prix immobiliers sont les plus 
faibles. Ceci est encore plus vrai pour les arrondissements limitrophes de la gare de l’Est. 

Figure  A-4. Les prix au m² des appartements anciens à Paris 

 
Source : Site web de la Chambre des Notaires de Paris 

L’élargissement de l’observation à l’Ile-de-France confirme le caractère plus 

abordable des biens immobiliers localisés dans l’Est de Paris et dans les départements 
limitrophes de l’Est parisien. Ainsi les prix médians22 au m² sont rarement inférieurs à 1 500 
€, i.e. le prix moyen à Reims et sont le plus souvent compris entre 1 500 € et 2 500 € (cf. 
figure A-5). 

                                                
22 Le prix médian signifie que la moitié de la population (ici les appartements anciens) a un prix 
inférieur au prix médian et donc que l’autre moitié à un prix supérieur au prix médian. 
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Figure  A-5. Les prix médians des appartements anciens à Paris 

et dans les départements limitrophes 

 
Source : Site web de la Chambre des Notaires de Paris 

L’analyse des prix immobiliers dans le département de la Seine-et-Marne23 indique 
que les prix médians des maisons individuelles se situent entre 170000 € et 250000 € (cf. 
figure A-6). 

                                                
23 L’analyse des prix immobiliers sur l’ensemble des communes d’un département oblige à s’intéresser 
aux prix médians des maisons anciennes. 
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Figure  A-6. Les prix médians des maisons anciennes 

dans le département de la Seine-et-Marne 

 
Source : Site web de la Chambre des Notaires de Paris 

1.4.4.2. Les prix de l’immobilier résidentiel à Marne-La-Vallée 

Marne-La-Vallée est une des villes nouvelles développées depuis le début des 
années 1970. Elle regroupe vingt-six communes, réparties sur trois départements. Elle se 
trouve au carrefour des principales voies de communication de l’Ile-de-France (cf. figure A-

7). Elle se situe à 20 minutes à l’Est de Paris en voiture, 25 minutes du centre de Paris par le 

RER. Elle est desservie par la ligne LGV de contournement de Paris permettant par 

l’interconnexion de rejoindre l’ensemble des points du réseau LGV. Enfin, la « Francilienne » 
permet de gagner les aéroports de Roissy en 20 minutes et Orly en 30 minutes, en temps 
normal. 
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Figure  A-7. Localisation de Marne-La-Vallée 

 
Source : Site web de Marne-La-Vallée 

Comme l’indique la carte ci-dessus, Marne-La-Vallée s’étend sur plusieurs kilomètres 
le long de l’autoroute A4. Le rythme de ventes est important puisqu’il représente plus de 200 
biens neufs vendus chaque mois tous secteurs confondus (85 % en collectif)24. La situation 

est différente selon que l’on se trouve à proximité de Paris ou de la gare TGV. Le secteur de 
la Porte de Paris qui est à proximité de Paris, qui couvre les communes de Champs-sur-
Marne, Noisiel, Torcy, Lognes et Croissy-Beaubourg, a été le premier aménagé et à faire 

l’objet de construction. L’habitat est dense et n’offre plus de potentialités en matière de 
construction. Par ailleurs, les partis pris de l’époque en matière de bâti ne correspondent 
plus à la demande actuelle. Certains quartiers sont également confrontés à une certaine 

paupérisation. 

Les secteurs du Val de Bussy et du Val d’Europe, en périphérie Est de Marne-la-
Vallée, autour du parc Disneyland-Paris et de la gare TGV, connaissent une demande 
croissante après des débuts difficiles. Les concepteurs de l’aménagement du secteur Val 

d’Europe prévoient à échéance 2015 la construction de 15000 logements, de 750000 

m² de bureaux, d’un parc technologique de 36 ha ainsi que d’un centre des congrès et 

d’un pôle universitaire. Les prix constatés pour les appartements neufs se situent autour 

de 2 200 € / 2 400 € le m² en 2003. Dans les quartiers périphériques de Val d’Europe ou de 
la Porte de Paris, les prix s’affichent à 2 000 € le m². Toutefois à proximité de la gare de 

Bussy-Saint-Georges, les programmes neufs sont proposés à 3 000 €25. 

Sur le segment de l’immobilier ancien, les biens correspondant le moins à la 
demande actuelle (qualité, localisation, etc.) se négocient entre 1 100 € et 1300 € le m². En 

                                                
24 Crédit foncier, (2005). 
25 Crédit foncier, (2005). 
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général, les prix se situent plutôt entre 1 600 et 1 800 € le m². Dans le cas des biens les plus 
récents, les prix peuvent atteindre 2 600 € le m².  

Pour le marché de la maison individuelle, les premiers prix se situent autour de 230 

000 €. Les quartiers recherchés correspondent aux quartiers d’habitats individuels construits 
antérieurement à la mise en place de la ville nouvelle et les quartiers plus récents à l’Est 
proposant un environnement paysager. Les propriétés de qualité sont proposées à des prix 

compris entre 350 000 € et près de 580 000 €.  

Enfin, les terrains à bâtir destinés aux particuliers dont la superficie est comprise 
entre 200 m² et 600 m² sont vendus de 160 à 250 € le m². 

1.4.4.3. Comparaison des prix de l’immobilier résidentiel rémois et francilien 

La description rapide de l’offre dans l’Est de l’Ile-de-France montre l’importance de 
l’offre immobilière existante notamment sur le marché du logement neuf ce qui n’est pas le 

cas dans l’agglomération rémoise qui se caractérise par une pénurie de foncier qui entrave 
le développement de la promotion immobilière. Nous savons que seuls certains segments du 
marché sont concernés par la mise en service d’une LGV. Si xes segments existent en Ile-

de-France, ce n’est pas forcément le cas dans l’agglomération rémoise. 

La comparaison des prix comme l’indiquent les graphiques suivants est cependant en 
faveur du marché rémois qui connaît des prix bien plus faibles que ceux pratiqués dans les 

communes de l’Est parisien aussi bien sur le segment des appartements anciens que des 
maisons anciennes. Les prix sont largement inférieurs à ceux pratiqués dans Paris 
intramuros. Les prix moyens des appartements anciens au m² sont de 3300 à 3900 euros 

dans les Arrondissements de l’Est de Paris, moins de 2000 euros à Marne-La-Vallée et 
moins de 1600 € à Reims. Les prix observés dans les communes de l’Est parisien sont 
supérieurs aux prix pratiqués à Reims. Cependant, quelques communes comme Tremblay-

en-France, Bobigny, Clichy-sous-Bois connaissent des prix immobiliers dans l’ancien 
équivalents à ceux observés à Reims (prix médian inférieur à 1500 euros). Pour des prix 
équivalents, la qualité et l’environnement des logements ne sont pas les mêmes. En ce qui 

concerne le prix des maisons anciennes, on retrouve cette différence entre prix rémois et 
ceux de Marne-La-Vallée et de l’Est parisien. A Reims, le prix moyen est de 180000€, contre 
250000€ à Marne-La-Vallée et près de 280000€ dans la petite couronne parisienne (cf. 
figures A-8 et A-9). 
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Figure  A-8. Les prix moyens des appartements anciens en Champagne-Ardenne 

versus l’Ile-de-France 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données de la Chambre des Notaires - PERVAL 

Figure  A-9. Les prix moyens des maisons anciennes en Champagne-Ardenne 

versus l’Ile-de-France  
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données de la Chambre des Notaires - PERVAL 

Toutefois, ces différences sont beaucoup moins importantes si l’on raisonne en 
tenant compte de l’ensemble des coûts. En effet, il est nécessaire d’introduire les coûts de 



 

 

57 

transports liés aux déplacements domicile-travail en ajoutant également la perte de temps 
liés aux déplacements qui peut être valorisée différemment en fonction du salaire perçu.  

Ainsi sur la liaison TGV Vendôme-Paris, l’abonnement forfait SNCF coûte entre 382 

(la troisième année) et 482€ (la première année) en deuxième classe. Les tarifs sont 
semblables sur le trajet Le Mans-Paris. En TGV, il faut ajouter la réservation obligatoire. Les 
tarifs des abonnements entre Reims et Paris sont déjà à ce niveau de prix, ce qui laisse 

présager une augmentation de ce forfait. Les projections que nous avons réalisées laissent 
entrevoir un prix de l’abonnement de l’ordre de 655 euros pour l’abonnement mensuel la 

première année et 518 euros la troisième année. A contrario, la carte Orange 8 zones ne 

coûte que 140 €.  

La simulation de l’achat à crédit d’une maison au prix médian observé à Reims et à 
Marne-La-Vallée montre que les mensualités de remboursement du crédit s’élèvent 

respectivement à 1 283 € et 1 782 €26. Dans le premier cas, il faut ajouter le prix de 
l’abonnement compris entre 518 € la troisième année et 655 euros la première année, et 
dans le second cas 140 € de coût d’abonnement au transport. Cela correspond à un coût de 
revient mensuel la troisième année équivalent. Autrement dit, la résidence à Reims tout 

en conservant son emploi à Paris est moins attractive quand on raisonne en prenant 

également en compte les coûts du transport (a minima) que lorsque l’analyse porte 

uniquement sur les prix immobiliers.  

 Ainsi même sans avoir tenu compte de la perte de temps dans les transports 
(équivalent à une installation à Marne-La-Vallée), il n’existe plus d’avantages à résider à 

Reims par rapport à Marne-La-Vallée. Aussi, si les ménages doivent faire le choix de résider 
à Reims tout en travaillant à Paris, d’autres éléments seraient pris en considération compte 
et notamment la qualité de la vie que l’on trouve dans les villes de province.  

Mais force est de constater que le spectre de la transformation de Reims en une 

cité-dortoir ne paraît être qu’un mythe ! 

                                                
26 Taux de crédit fixe de 3,45% sur 15 ans (hors assurance). 
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1.5. L’immobilier d’entreprise, des disponibilité réduites mais des projets 

1.5.1.  L’immobilier et le foncier d’entreprise 

Au début des années 2000, l’agglomération a été confrontée à une pénurie de 

surfaces disponibles pour les activités économiques. Des entreprises intéressées par une 
installation à Reims n’ont pas pu trouver des terrains et locaux disponibles. Le début des 
travaux de la LGV Est-Européenne a permis de mobiliser les acteurs locaux autour de la 

question du foncier à mettre à disposition pour accueillir les entreprises susceptibles de 
s’installer dans la perspective de l’existence d’une desserte ferroviaire à grande-vitesse. 

1.5.1.1. Une pénurie foncière et des surfaces pour les activités économiques 

Nous pouvons constater sur la figure suivante le nombre important de zones 
industrielles et d’activité à disposition des entreprises en 2001.  

Figure  A-10. La localisation des zones industrielles et d’activité 

dans l’agglomération de Reims 

 
Source : AUDRR 

Toutefois, ces zones étaient presque toutes complètement commercialisées ou 
occupées rendant difficile l’installation de nouvelles entreprises (cf. tableau A-47 page 

suivante). 
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Tableau  A-47. Surface des zones industrielles, d’activités et des pôles technologiques 

dans l’agglomération de Reims 

 
Source :AUDRR 

1.5.1.2. Les locaux d’activité 

Les locaux d’activités sont principalement localisés en périphérie de l’agglomération. 
Au début de la décennie, la demande émanait dans près de la moitié des cas d’entreprises 

extérieures à l’agglomération rémoise. Près des 4/5ème des projets d’installation résultent 
des entreprises dont les effectifs sont inférieurs à 8 salariés. 70 % de la demande concerne 
les locaux d’activité pour des surfaces comprises entre 250 et 1000 m² 27. Dans ce segment 

du marché de l’immobilier d’entreprises, la demande locative est faible.  

L’offre à l’achat représente près de 100 000 m². Toutefois, elle est considérée comme 
obsolète. Les bâtiments répondant aux exigences du marché sont considérés, quant à eux, 

comme trop chers. Des intervenants du marché jugent que l’offre rémoise est concurrencée 
en partie par les locaux neufs disponibles à Vatry28 et meilleur marché. 

                                                
27 AURR (2002). 
28 Les Echos (2004). 
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La demande de locaux d’activités à la vente ou à la location représentait plus de 
32 000 m² en 2003. Les loyers s’établissent entre 30 et 50 €HT/m²/an selon qu’il s’agisse de 
locaux neufs ou de seconde main. Les locaux neufs à vendre se négocient à plus de 200 € 

du m². Dans le segment plus spécifique de l’entreposage logistique, les loyers fluctuent entre 
30 et 40 €/m².  

1.5.1.3. Les bureaux 

Comme beaucoup d’agglomérations françaises, l’agglomération rémoise concentre 
les pôles tertiaires en centre-ville. Ainsi les « quartiers d’affaires » sont localisés autour de 
l’Hôtel-de-ville et de la gare (Buropôle). L’autre zone importante se situe à l’Est de 

l’agglomération rémoise dans le parc de référence Henri Farman qui bénéficie d’une bonne 
desserte routière et autoroutière. 

La situation du marché de l’immobilier de bureaux a été contrastée ces dernières 

années. « Le marché de l’immobilier de bureaux a connu une forte activité jusqu’à la fin de 
l’année 2002 provoquant de fortes tensions et une hausse des valeurs locatives ayant 
permis de retrouver le niveau du début des années 1990 »29. Depuis, le marché est peu actif. 

Seulement un peu plus de 10 000 m² de bureaux ont été loués ou vendus. Des surfaces sont 
disponibles sur le pôle Farman alors que la demande tend à s’orienter vers le Buropôle et 
Clairmarais où les bureaux correspondent aux standards parisiens. Les deux tiers de la 

demande concernent la location de surfaces de 100 à 250 m² climatisée en centre-ville ou 
dans des zones d’activités périphériques30. « La demande provient d’entreprises de taille 
nationale désireuses d’être présentes à Reims, et elle résulte aussi de regroupements de 

cabinets de professions libérales »31. Si près de 35 000 m² de bureaux sont, semble-t-il, 
libres dans l’agglomération rémoise, cette offre ne répond pas à la demande actuelle 

notamment en termes de qualité et de localisation (en périphérie). Or, l’analyse des 

expériences passées montre que la qualité des bureaux est déterminante pour leur 

valorisation lors de l’arrivée du TGV. 

Sur le marché des bureaux de seconde main, il existe des locaux disponibles dans le 

parc de référence Henri Farman ainsi que dans le centre-ville. Les valeurs locatives les plus 
fréquemment rencontrées s’établissent dans une fourchette allant de 90 à 100 € le m² (cf. 
tableau A-48). En revanche, les loyers atteignent un niveau de 140/150 € le m² sur le site 

Buropôle à proximité de gare centrale de Reims32. 

                                                
29 Crédit Foncier (2005). 
30 AUDRR (2005a). 
31 Claude Henry, cité par Les Echos (2004). 
32 Les Echos (2004). 
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Tableau  A-48. Prix de l’immobilier d’entreprises à Reims en 2003 

 

Location € HT/m²/an Vente €/m² 

Bureaux en 2002 

Centre-ville : 150 

Farman : 125 

Neuf 

Autres : 90 

984 
  

  

Seconde main 100-160 nc 
Locaux d’activité 

Neuf 40-50 208 
Seconde main 30-40 nc 
Entrepôt logistique 

Neuf nc nc 
Seconde main 30-40 nc 

Source : AUDRR (2005b), Les Echos (2004) 

1.5.1.4. Les projets 

L’analyse des permis de construire montre que l’agglomération rémoise connaîtra 
une évolution rapide de l’offre immobilière d’entreprise (bureaux et locaux d’activité) puisque 
près de 26 000 m² (SHON) de bureaux et plus de 36 000 m² de locaux d’activité ont été 

autorisés en 2003. Cette nouvelle offre vise à répondre à la pénurie existante au début de la 
décennie et à intégrer la nouvelle donne que constitue la mise en œuvre de la LGV Est-
Européenne. 

Il faut distinguer les projets qui seront disponibles à court terme et ceux qui 
s’intègrent dans des projets à long terme de la métropole rémoise.  

L’analyse des expériences passées a mis en évidence l’importance pour une 

agglomération de proposer au moment de la mise en service d’une ligne à grande 

vitesse des bureaux et de locaux à proximité de la gare TGV. Des projets existent pour 

les deux gares qui desserviront l’agglomération rémoise : le quartier d’affaires Clairmarais 

pour la gare centrale et la ZAC de Bezannes pour la gare Champagne-Ardenne. Toutefois, 
ils ne présentent pas le même horizon temporel. Par ailleurs, la taille de l’agglomération 
conduit à penser que d’autres localisations peuvent être pertinentes dans la perspective de 

l’arrivée du TGV en 2007 (Parc de référence Henri Farman, ZAC Dauphinot, etc). La prise de 
conscience des acteurs locaux de la nécessité de se mobiliser face à l’échéance en lien 
avec la LGV Est-Européenne semble avoir débouché sur une série d’actions en faveur de 

l’accueil d’entreprises notamment en termes de locaux. 

Les principaux projets sont les suivants : 

- Le développement du quartier d’affaires à Clairmarais derrière la gare centrale 

de Reims qui représente près de 24 000 m² en 2005 (20 000 déjà occupés) qui à terme 
permettra d’offrir 70 000 m² de bureaux. Le Crédit Mutuel Nord Europe a ainsi acquis en 
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1997 une friche de 2,5 hectares qui est progressivement transformée en immobilier de 
bureaux destinés à la location pour des entreprises du secteur tertiaire33. Si la première 
partie de l’opération (rénovation de cinq bâtiments de 20 000 m² cumulés datant des années 

1920) est achevée et regroupe une trentaine de sociétés. La deuxième tranche de 
l’opération (20 000 m²) qui consiste en la construction d’immeubles neufs se poursuit en 
fonction de la demande34. Toutefois, des problèmes liés à la pollution des sols sur 

l’ancienne friche gaz de France semblent avoir généré des retards de l’ordre d’un an 

dans l’offre de locaux neufs.  

Figure  A-11. Le Parc d’activités tertiaires TGV Reims-Clairmarais (Zoom) 

 
Source : Reims Champagne Développement 

En outre, les bureaux disponibles sont très vite commercialisés et les acteurs 

locaux craignent de ne plus avoir de locaux disponibles pour des éventuelles 

demandes d’entreprises extérieures, sinon des locaux plus périphériques ne 
correspondant pas réellement à leur demande. Ce phénomène, nous l’avons évoqué, dans 

les expériences passées, s’est produit ailleurs et notamment au Mans. S’il pose des 

problèmes aux acteurs locaux dans la mesure où il réduit leur offre disponible, il n’en 

est pas moins positif puisqu’il permet de rassurer des éventuels investisseurs. Toute 

la difficulté est de trouver un compromis entre satisfaction de la demande locale et offre 
disponible pour d’éventuels investisseurs. 

Derrière l’actuelle gare, la SNCF a cédé les terrains à Espace Ferroviaire 

Aménagement (EFA) qui doit réaliser un ensemble immobilier mixte comprenant à la fois des 

                                                
33 Communauté d’Agglomération de Reims (2004b). 
34 Communauté d’Agglomération de Reims (2004b). 
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bureaux, des logements et une résidence-service35 qui devrait être achevée en 2006. Un 
centre d’affaires de 9 000 m² sera disponible donnant directement sur la gare centrale de 
Reims. Du foncier détenu par la ville de Reims peut être mobilisé (17 500 m²) pour compléter 

à moyen terme cette offre. 

- L’extension du parc de référence Reims Farman composée de 15 hectares à 

proximité du pôle technologique FARMAN, du Campus universitaire Sciences, de l’Institut 

Universitaire de Technologie et de l’Ecole Supérieur d’Ingénieur d’Emballage et de 
Conditionnement (cf. figure A-12).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
35 Communauté d’Agglomération de Reims (2004a). 
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Figure  A-12. L’extension du pôle FARMAN 

 

 
Source : Reims Champagne Développement 

Sur le pôle technologique de Farman, le Chrysalide, immeuble de 700 m² de bureaux 
destiné à accueillir du tertiaire en périphérie de l’agglomération a été ouvert par un 

promoteur privé. Toujours sur ce pôle, se dressent l’extension de la pépinière d’entreprises 
et un hôtel d’entreprises de 3000 m² de bureaux pour le tertiaire et de petits ateliers. 

- La création de la zone d’activité de Croix Blandin d’une surface totale de 102 ha 

dont 80 ha consacrés aux activités industrielles, 22 hectares dédiés aux activités tertiaires 
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avec une possibilité d’extension vers Saint-Léonard de 272 ha. Cette zone est en bordure de 
la RN 44 et de l’A34 ; 

- Le développement de la Zone industrielle de la Pompelle qui représente une 

surface totale de 307 ha dont 16,5 ha sont encore libres ; 

- La création de la ZAC de Bezannes prévoit un parc d’activités économiques de 60 

à 70 hectares, la construction de logements sur 15 à 25 hectares avec 83 parcelles 

viabilisées (300 habitants supplémentaires sont attendus), un secteur destiné à accueillir des 
espaces de loisirs (hippodrome, golf, équipements liés au tourisme d’affaires : 
restauration/hôtellerie sont évoqués...) ainsi que des équipements et services collectifs 

(commerces, lieux de vie, crèches....) sur 20 à 30 hectares, des espaces verts et paysagers 
sur 30 à 50 hectares. A terme en matière économique, la surface des locaux d’activité 
devrait représenter 200 000 à 300 000 m². 

Au total 180 ha attendent les entreprises sur la ZAC de Bezannes. Par ailleurs la gare 
devrait être terminée fin 2006 et permettra d’accueillir 600 places de parking. 

Enfin, 2 routes sont en construction pour éviter de traverser Bezannes et des études 

complémentaires sont en cours pour envisager le prolongement du tramway jusqu’à 
Bezannes. 

Toutefois, les aménagements ne sont pas encore arrêtés. Le document graphique 

suivant n’a été réalisé qu’à titre indicatif pour montrer les grands axes d’aménagements 
prévus.  

Figure  A-13. La ZAC de Bezannes 

  

L’hippodrome de Reims pourrait être transféré au sein de la ZAC de Bezannes. Ce 
nouvel équipement sportif pourrait par ailleurs intégrer un golf public, ce qui permettrait de 

mutualiser les équipements. 

Dossier de Concertation Préalable à la 
création de la ZAC de Bezannes 
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A côté de cet équipement sportif, la ZAC devrait accueillir des locaux d’activités 
tertiaires, des logements et des services. 

La Société d’Economie Mixte, Reims Champagne Développement, qui a vocation à 

promouvoir les territoires de l’agglomération de Reims, tente aujourd’hui de démarcher des 
entreprises parisiennes en axant sa promotion sur l’arrivée du TGV. 

L’ensemble composé par le pôle d’activités Farman, celui de la Pompelle et la Croix-

Blandin a par ailleurs été labellisé « Parc d’activités de référence régionale » en septembre 
2003. Ce label accordé à neuf parcs économiques de Champagne-Ardenne s’accompagne 
d’un engagement de l’Etat, de la CAR, de la ville et de la CCI de Reims-Epernay à soutenir 
leur développement jusqu’en 200636 (cf. figure A-14). 

                                                
36 Communauté d’Agglomération de Reims (2003). 
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 Figure  A-14. Le développement de parcs d’activités tertiaires 

dans l’agglomération rémoise 

 
Source : Reims Champagne Développement 

1.5.2. L’offre immobilière d’entreprise rémoise versus l’offre francilienne 

1.5.2.1. L’offre immobilière d’entreprise en Ile-de-France 

Les prix ou loyers observés dépendent de la localisation des bureaux. Les loyers des 
bureaux de seconde main s’établissent de 136 € HT/m²/an pour les biens situés dans les 

villes nouvelles d’Ile-de-France à 442 € HT/m²/an pour les quartiers centraux d’affaires de 
Paris (cf. tableau A-49). Les prix pratiqués dans les secteurs Est de Paris et de l’Ile-de-

France pour les loyers de bureaux sont parmi les plus faibles et décroissent rapidement au 

fur et à mesure de l’éloignement de Paris. Ainsi dans le secteur de Paris Nord-Est, les 
bureaux de seconde main sont proposés en moyenne à 248 € HT/m²/an, dans la première 
périphérie Est à 170 € HT/m²/an et à Marne-La-Vallée à 136 € HT/m²/an.  
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Tableau  A-49. Transactions et loyers moyens des bureaux de seconde main en Ile-de-

France 

Secteurs Transactions pour 

l'année 2004* 

Offre immédiate au 

31/12/2004 

Loyer moyen** 

calculé au 

31/12/2004 

Paris Centre Ouest*** 404 300 m² 475 000 m² 314 € 

dont Paris QCA 339 300 m² 400 000 m² 442 € 

Paris Nord Est 54 900 m² 75 000 m² 248 € 

Paris Marais 13 900 m² 9 000 m² NS**** 

Paris 5/6/7 43 000 m² 22 000 m² 435 € 

Paris 14/15 83 000 m² 76 000 m² 352 € 

Paris Rive Gauche / Bercy 

Gare de Lyon 

162 200 m² 101 000 m² 325 € 

La Défense 138 500 m² 262 000 m² 363 € 

Secteur des Affaires de 

l'Ouest (hors la Défense) 

345 500 m² 397 000 m² 290 € 

Première Périphérie Sud 25 700 m² 125 000 m² NS**** 

Première Périphérie Est 63 400 m² 97 000 m² 170 € 

Première Périphérie Nord 76 300 m² 276 000 m² 174 € 

Villes Nouvelles 82 300 m² 1 085 000 m² 136 € 

Deuxième Périphérie (hors 

villes nouvelles) 

413 300 m²  171 € 

TOTAL 1 906 300 m² 3 000 000 m²  

* Données provisoires ** Loyers moyens pondéres et redressés, ht / hc / m² / an pour les biens de 

seconde main 

Source : Immostat, webimm.com 

En outre, tandis que presque la totalité des loyers des autres secteurs baissent 

ou stagnent, les loyers observés pour les secteurs de Paris Nord-Est et de la première 

périphérie Est progressent en raison d’un intérêt plus important pour ces localisations 

(cf. tableau A-50). La question est de savoir s’il s’agit d’un effet de report de la 

demande vers des localisations plus abordables ou d’un effet TGV. 
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Tableau  A-50. Evolution des loyers moyens des bureaux de seconde main en Ile-de-

France 

Secteurs 2001 2002 2003 2004 

 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 

Paris Quartier Central Des Affaires 581 567  528  498  489  512  507  478  446  423  442  439  429  433  442  

Paris Marais  399  377  355  356  356  357  364  357  355  353 375  383  383  nc 

Paris 5e/6e/7e Arrondt 476  411  391  409  418  454  441  425  391  387  347  380  414  433  435  

Paris Centre Ouest (Hors QCA) 404  384  370  368  362  350  347  354  341  360  340  302  302  290  314  

Paris Nord Est 240  233  242  273  282  273  265  258  243  250  276  276  237  238  248  

Paris Rive Gauche - Bercy Gare De Lyon NS** 318  330  346  364  339  309  327  275  254  354  373  331  321  325  

Paris 14e/15e Arrdt NS** 332  394  383  354  372  331  340  375  367  367  358  319  348  352  

La Défense 492  473  460  450  450  446  441  422  401  393  392  387  388  376  363  

Secteurs Des Affaires de L'ouest 351  381  361  335  306  307  315  319  318  308   312  300  294  290  

Première Périphérie Nord 227  244  232  177  178  170  155  157  142  124  137  140  143  175  174  

Première Périphérie Est 141  150  143  141  139  141  143  149  166  172  145  137  163  167  170  

Première Périphéries Sud 254  216  210  228  246  217  209  211  175  168  223  214  216  217  nc 

Villes Nouvelles 135  135  149  158  146  138  130  111  137  128  116  126  125  136  136  

Deuxième Périphérie 173  180  165  144  126  160  157  143  147  175  157  148  156  156  171  

 

 

Source : Immostat, webimm.com 

A Marne-la-Vallée, il existait en 2004 un gisement de 122500 m² à moins d'un an soit 
l’équivalent d’une demande correspondant à 49 mois d’écoulement (eu égard au volume 

global placé au cours des 12 mois précédents). L’offre s’avère donc excédentaire. Le parc 
est principalement localisé dans les secteurs de la Porte de Paris et du Val Maubuée 
(1 200 000 m² de locaux tertiaires implantés sur un total de 1 320 000 m²). Les locaux sur le 

marché correspondent principalement à des locaux de la période 1975/1990. Les quelques 
opérations nouvelles sont lancées sur les secteurs de la Porte de Paris et du Val d’Europe. 
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« Le développement des pôles d'affaires de la ville nouvelle avait été assuré grâce aux 
efforts conjugués des pouvoirs publics (implantation de sièges d'administration, 
d'établissements publics et universitaires) et de groupes d’envergure, attirés par la mise à 

disposition de moyens conséquents (desserte par la ligne A du R.E.R., création 
d’infrastructures routières, commerciales, etc.) »37. Des projets de redéploiement vers l’est 
des secteurs d’affaires sont à l’étude. Ils prévoient que le secteur du Val d’Europe accueille à 

terme 660 000 m² de locaux d''activités et 300 000 m² de bureaux). 

Les loyers pratiqués à Marne-La-Vallée sont actuellement de 85€ à 190 € HT/m²/an. 
Les projets en cours de construction devraient être commercialisés de 185 à 215 

€ HT/m²/an.  

En matière d’entrepôt, Marne-La-Vallée a été confronté au caractère obsolète de 
certains bâtiments. De nombreux locaux d’activité sont restés longtemps vides. Après 

démolition et reconstruction de locaux, cette situation s’est modifiée. Cette nouvelle situation 
a permis aux loyers à Marne-La-Vallée de se maintenir. Ainsi, les produits de qualité se 
louent entre 60 et 80 € le m² dans le neuf, et entre 45 et 60 € le m² pour les locaux plus 

anciens. 

1.5.2.2. Comparaison des prix de l’immobilier d’entreprise rémois et francilien 

En matière d’immobilier d’entreprise, l’agglomération rémoise se caractérise par une 

offre qui demeure limitée par rapport à l’offre disponible à Marne-La-Vallée et plus 
généralement dans l’Est parisien malgré les projets en cours en lien avec l’arrivée de la LGV. 
En effet, l’Ile-de-France présente un intérêt en termes de quantité et de diversité de l’offre, 

de proximité au marché, et de proximité des aéroports internationaux. 

Par rapport à Paris intra-muros, une implantation à Reims est bien entendu nettement 
moins chère. Cependant, les prix évoluent très rapidement à la baisse au fur et à mesure 

que l’on s’éloigne de Paris. Dans la petite couronne, les loyers chutent déjà à 170 euros. A 
Marne-La-Vallée, les loyers moyens constatés tournent autour de 140 euros contre 100 
euros à Reims (cf. figures A-15 et A16).  

                                                
37 Crédit Foncier (2005). 
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Figure  A-15. Les loyers des bureaux de seconde main  

en Champagne-Ardenne et en Ile-de-France (en euros HT/HC/m²/an) 
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* Les bureaux dans les arrondissements parisiens se louent entre 253 et 410 euros  

Source : Réalisé à partir des données de la Chambre des Notaires de Paris et du Crédit Foncier 

(2005) 

Figure  A-16. Les loyers des locaux d’activités de seconde main  

en Champagne-Ardenne et en Ile-de-France (en euros HT/HC/m²/an) 
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Source : Réalisé à partir des données de la Chambre des Notaires de Paris et du Crédit Foncier 

(2005) 
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En matière de locaux d’activités, les loyers demandés connaissent également cette 
rapide décroissance en lien avec l’éloignement de Paris. A Marne-La-Vallée les loyers sont 
de 80 euros par m² contre environ 50 euros à Reims.  

Cependant, il est nécessaire de s’interroger sur les déterminants des choix de 
localisation des entreprises. Ainsi les principaux postes de coûts sont par ordre décroissant 
la masse salariale, les coûts fonciers et immobiliers puis la fiscalité locale. Ces trois 

principales dépenses varient selon le choix de la localisation. Pour certaines PCS, les écarts 
de salaires entre Paris et la région Champagne-Ardenne peuvent atteindre de 10 à 20 % 
selon le statut du salarié dans l’entreprise. La fiscalité locale varie mais elle ne représente 

qu’environ 2 à 3 % de la somme de ces trois coûts à dire d’expert. 

Tableau  A-51. Les salaires annuels nets en Champagne-Ardenne et en Ile-de-France 

en 2002 (en euros) 

 
Toutes PCS Cadres Professions 

intermédiaires Employés Ouvriers 

Champagne-Ardenne 18863 37925 21374 14691 15549 

Ile-de-France 27226 47224 22900 16139 17235 

Ecart 30,72 19,69 6,66 8,97 9,78 

Source : INSEE 

Enfin les coûts fonciers et immobiliers varient selon l’activité et comme nous l’avons 

vu selon la localisation géographique. Ainsi l’impact du choix de la localisation n’est pas 
négligeable sur le coût global de l’implantation. Par exemple dans le cadre d’une 
implantation d’une activité de Back Office de 250 salariés à Paris-la-Défense, Marne-la-

Vallée ou Reims, les coûts immobiliers représenteraient respectivement 10 %, 5 % et 4 % de 
l’ensemble des coûts. Dans le cas de l’implantation d’une activité logistique de 300 salariés 
entre Marne-la-Vallée et Reims, le foncier et l’immobilier représentent jusqu’à 15 % du coût 

total à Marne-La-Vallée et 13 % à Reims. Le coût global est bien plus important à Paris et en 
région parisienne qu’à Reims. 

A la vue de ces chiffres, on comprend l’importance des prix immobiliers et fonciers 

dans les choix de localisation. On perçoit l’avantage comparatif indéniable d’une localisation 
à Reims par rapport à une implantation en région parisienne.  

Toutefois, et pour différents types d’immobilier, le coût de l’immobilier plus 

faible ne peut inciter à une localisation à Reims que si l’on considère que toutes les 

autres caractéristiques sont identiques à Reims et en région parisienne (disponibilité 

des qualifications requises notamment). En outre, cela présuppose de faire 

l’hypothèse que la proximité des clients ne joue aucun rôle ou qu’ils sont également 

répartis à Reims et en région parisienne. 
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1.6. Des activités économiques relativement dynamiques et une structure des 

emplois par PCS susceptible de valoriser l’arrivée du TGV 

Globalement, l’unité urbaine de Reims est caractérisée par un dynamisme en matière 

d’emploi puisque l’emploi y croît de 6,07 % contre seulement 4,53 % pour le total des unités 
urbaines de 30 à 150 000 emplois. La croissance y est supérieure à celle du Mans ou de 
Tours ou de Béthune. 

1.6.1. Une spécialisation économique relative dans des secteurs porteurs de 

croissance 

L’analyse des activités économiques présentes dans l’agglomération rémoise par 

rapport à des agglomérations comparables en termes de nombre d’emplois, montre une 
spécialisation certaine des emplois dans les industries agricoles et alimentaires (indice de 
spécialisation de 1,75), les industries de biens de consommation (1,31) et contrairement à ce 

qu’on entend parfois, de façon plus limitée dans certains services et notamment les activités 
immobilières (1,31) et les activités financières (1,27)  

Figure  A-17. Indice de spécialisation des emplois en 1999 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE – RGP 1999 

En revanche, toujours par rapport à des agglomérations comparables, Reims est 

caractérisée par une sous-représentation de l’emploi dans de nombreux secteurs industriels 
mais également dans l’administration (indice de spécialisation de 0,79), Reims n’étant 
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qu’une sous-préfecture. Reims est cependant dans la moyenne pour les services aux 
entreprises (0,99)38. 

Dans une nomenclature INSEE plus fine, Reims présente une spécialisation marquée 

dans le secteur de la Pharmacie, Parfumerie et Entretien (indice de spécialisation de 3,14) 
dans lequel elle a connu une forte croissance de l’emploi (+ 29,49 %) qui est un des rares 
secteurs industriels à connaître une croissance de l’emploi dans le total des unités urbaines 

(+7,25 %). Reims présente une relative spécialisation et un dynamisme voisin ou supérieur à 
la moyenne dans les secteurs pour lesquels la croissance de l’emploi a été la plus forte dans 
les unités urbaines de 30 à 150 000 emplois. C’est le cas dans le domaine des activités 

récréatives, culturelles et sportives (indice de spécialisation de 1,45 qui est le plus fort des 
unités urbaines étudiées), Conseils et Assistance (1,15) et dans une moindre mesure dans 
les hôtels restaurants (1,13). Ces bonnes performances et cette spécialisation relative 

permettent ainsi d’expliquer la croissance globale de l’emploi à Reims. 

Ainsi que le montre l’analyse des expériences passées, la bonne tenue du secteur 

des services opérationnels devrait se poursuivre, puisque ce secteur est caractérisé 

par une plus forte croissance dans les unités urbaines desservies comparables à 

Reims. 

En revanche, ainsi que nous l’avons évoqué, les villes desservies similaires à 

Reims semblent caractérisées par une croissance plus faible de l’emploi dans le 
secteur « Activités récréatives, culturelles et sportives ». L’arrivée du TGV à Reims 

pourrait ainsi être associée à un faible dynamisme de ce secteur qui est 

particulièrement bien représenté à Reims. Etant à 45 minutes de Paris, les déplacements 
culturels sur Paris seraient facilités. Il faut toutefois nuancer ces propos pour les 

activités culturelles nocturnes dans la mesure où l’horaire du dernier TGV est pour 

l’instant relativement précoce. En revanche, en journée, ces déplacements pourraient être 

favorisés. 

                                                
38 Si l’on réduit la zone de référence aux UU de 80 à 150 000 emplois, la sous-spécialisation dans ce 
secteur est un peu plus marquée (indice de 0,94). 
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Figure  A-18. Taux de croissance des emplois à Reims 

et dans l’ensemble des unités urbaines de 1990 à 1999 
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Le seul secteur dans lequel Reims présente de façon marquée des résultats très en 
retrait est le secteur de la Recherche-Développement. Ce retard n’est d’ailleurs pas 

spécifique à Reims mais caractérise l’ensemble de la région Champagne-Ardenne qui est 
caractérisée par des performances très mauvaises dans ce domaine. Elle est ainsi l’avant 
dernière région française en termes de chercheurs publics, en termes de Dépenses 

intérieures de R&D en 1999 et se situe en 18ème position en termes de dépôt de brevet en 
2000 (INSEE 2002-2003).  

L’analyse des expériences passées indique que l’arrivée de TGV ne devrait pas 

changer cette situation puisque les villes desservies similaires à Reims ne sont pas 

caractérisées par une bonne représentation de ce secteur.  

Elle a montré également que plusieurs sous-secteurs sont susceptibles d’être 

affectés par l’arrivée du TGV. C’est le cas du commerce, du transport, du tourisme et 

également de l’hôtellerie. 

1.6.2. Le commerce local confronté à un possible risque d’évasion commerciale 

En ce qui concerne le commerce39, l’arrivée du TGV peut soit générer un 
développement de ces commerces en générant une nouvelle demande ou être associé à un 
risque d’évasion commerciale, compte tenu du développement commercial de Marne-la-

Vallée et de l’attractivité de la capitale 

                                                
39 L’étude a été réalisée sur notre demande et sous notre direction par un ancien étudiant du DESS 
IATEUR (T. Scherr) dans le cadre du contrat de recherche. « TGV et commerces : l’arrivée du TGV 
Est à Reims, une opportunité ou une menace pour les commerçants rémois », mars 2005. 
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Actuellement, si l’aire d’influence de l’agglomération rémoise est importante par 
rapport à l’Aisne et aux Ardennes40 en raison de l’absence de ville ou d’agglomération de 
taille comparable dans un rayon de 100 km, elle est cependant plus faible sur l’Est et le 

Sud-Ouest marnais. D’après l’étude des pôles marchands de la Marne en 2001, avec un 
chiffre d’affaires de 1,5 milliards d’euros, l’agglomération de Reims représente près de la 
moitié des dépenses du département dans ce secteur. Le Centre-ville de Reims représente 

à lui seul 18,10 % du chiffre d'affaires de l'agglomération même si son poids diminue. Au 
centre-ville, le secteur de l’équipement de la personne représente la moitié du chiffre 
d’affaires de l’agglomération et le domaine culture et loisirs génère le tiers du chiffre 

d’affaires de l’agglomération. Le domaine hygiène, santé et services capte, quant à lui, 20 % 
des recettes de l’agglomération. Cela étant, si le centre-ville de Reims est caractérisé par 
l’existence de plusieurs zones commerciales41, trois zones nous semblent pouvoir être 

affectées positivement ou négativement par l’arrivée du TGV à la gare centre :  

- la zone située à proximité immédiate de la gare peu attractive concentrant des 

services de location de véhicules et de taxis42 ainsi que des services de 

restauration rapide de gamme moyenne voire faible, et qui ne peut être considérée 
comme un réel lieu de vie,  

- la place d’Erlon et la rue de Vesle qui concentrent une grande partie de 

l’activité hôtelière notamment dans le haut de gamme et la restauration avec 

notamment cinq restaurants considérés comme gastronomiques,  

- le Cours Langlet qui accueille un certain nombre de commerces huppés voire haut 

de gamme de l’agglomération mais dont l’implantation est plus diffuse. 

L’évasion commerciale vers l’Ile-de-France est très faible actuellement (0,55 % vers 
l’Ile-de-France). Cette évasion commerciale rémoise, tout comme ce fut le cas de celle du 

Mans, est très dépendante de l’attractivité commerciale de Paris. Le secteur de la gare de 
l’Est, qui desservira Reims directement en son centre, est bien moins attractif sur le plan 
commercial que le quartier Montparnasse, arrivée ou départ des TGV desservant Le Mans, 

Tours et Vendôme. Toutefois, les transports en commun parisiens permettent de rejoindre 
rapidement d’autres lieux de chalandise. 

Au départ de la gare de Bezannes, le risque d’évasion commerciale vers Marne-la-

Vallée existe également. La ville nouvelle de Marne-la-Vallée offre en effet des centralités 
commerciales de grande qualité et très attractives. Le secteur Val d’Europe à Marne-La-
Vallée est considéré comme une concurrence potentielle sur le commerce haut de gamme. 

En effet, localisée à 30 minutes de Bezannes par TGV, ce secteur accueille 200 enseignes 
qui occupent près de 70 000 m² de surfaces de vente sur un espace relativement concentré 

                                                
40 Cette aire renvoie au périmètre « Marnardaisne » évoqué par l’agence d’Urbanisme de Reims. 
41 Cours Langlet, place Royale, Rue Cérès ; place d’Erlon, Buirette ; Vesle Talleyrand et enfin 
Boulingrin. 
42 40 taxis transitent sur le parvis de la gare (entretien avec la secrétaire qui centralise les taxis 
rémois). 
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(environ 100 000 m2) alors qu’à Reims, les 800 commerces et services du centre-ville, 
répertoriés par la CCI et l’AUDRR, occupent près de 35000 m2 de surfaces de vente sur un 
espace d’environ 1,5 km² (cf. annexe 13). Autrement dit, le secteur Val d’Europe présente 

l’avantage de concentrer dans un même lieu 15 fois moins étendu 3 fois plus de magasins 
que le centre ville de Reims (cf. cartes) 

Figure  A-19. Les centres commerciaux de plus de 25000 m² à Marne-La-Vallée 

Gare TGV

 

A partir de Bezannes, les voyageurs se rendant au centre commercial en TGV seront 
néanmoins confrontés à une rupture de charge à leur arrivée. En effet, le centre commercial 
est localisé à 2 km à pied de la gare TGV. Ils pourront toutefois emprunter le RER A et 

descendre à la première station qui est située à 500 mètres du centre commercial (cf. 
figure A-20).  
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Figure  A-20. Le centre commercial Val d’Europe à Marne-La-Vallée  

 
Source : Réalisé pour les besoins de la recherche par T. Scherr, 2005 

L’enquête que nous avons réalisée auprès des commerçants dans le domaine du 
luxe spécialisés dans l’équipement de la personne sur Reims (cf. annexes 11 et 12) met 
ainsi en évidence que si près des trois-quarts des commerçants dans le domaine du luxe 

interrogés sont favorables (54,5 %), voire très favorables (18,2 %) à l’arrivée du TGV43, près 
de la moitié cependant estiment que le TGV présente un risque d’évasion commerciale44. 

Tableau  A-52. Conséquences défavorables envisagées pas les commerçants rémois 

 Nb  % 

Non réponse 6 54,5 % 

Favorisera l'évasion commerciale 5 45,5 % 

Autres 0 0,0 % 

Total 11 100 % 

Source : Réalisé pour les besoins de la recherche par T. Scherr, 2005 

En termes de conséquences positives anticipées du TGV, 27,3 % estiment qu’il pourra 
contribuer à attirer une nouvelle clientèle régionale et 18,2 % attendent l’arrivée d’une 
nouvelle clientèle de touristes avec le TGV (cf. tableau A-53).  

                                                
43 Les deux commerces qui n’y sont pas favorables justifient leur avis soit par la crainte d’évasion 
commerciale soit parce qu’ils ne pensent pas bénéficier d’une nouvelle clientèle liée au TGV. 
44 Le taux de non réponse reste néanmoins élevé. 
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Tableau  A-53. Conséquences favorables envisagées pas les commerçants rémois 

 Nb  % 

Non réponse 5 45,5 % 

Attraction d'une clientèle régionale 3 27,3 % 

Attraction d'une nouvelle clientèle de 
touristes 2 18,2 % 

Polarisation des effets sur Bezannes 

et Clairmarais 1 9,1 % 

TOTAL  11 100,0 % 

Source : Réalisé pour les besoins de la recherche par T. Scherr, 2005 

Cependant, 45,5 % des commerçants interrogés ne précisent pas la nature des 

conséquences positives pour leur commerce. On retrouve ici l’idée d’un effet d’image du 
TGV sans que les effets réels soient identifiés.  

Par ailleurs et paradoxalement, bien que le TGV soit globalement considéré comme 

une opportunité, 72,7 % des commerçants interrogés n’envisagent pas de changer quoi que 
ce soit. Seuls deux commerces interrogés envisagent de se moderniser mais pas 
nécessairement pour des raisons liées directement à l’arrivée du TGV. Il existe donc un 

certain attentisme des commerçants de luxe. Dans la mesure où leur clientèle est 
essentiellement locale (départementale ou de proximité), ils ne considèrent pas le TGV 
comme un projet déterminant pour le développement de leur commerce.  

En revanche, les attentes des commerçants dépendant de l’activité touristique45 
localisés principalement autour de la Cathédrale sont importantes. Ils en attendent 
notamment l’augmentation de la fréquentation touristique tant régionale que nationale ou 

internationale. Ainsi 4 commerces sur 5 sont très favorables à l’arrivée du TGV et 1 y est 
favorable. Deux commerces de souvenirs attendent l’arrivée de nouveaux touristes, 2 
marchands de vin et une boutique de souvenirs envisagent d’attirer une nouvelle clientèle 

régionale avec l’arrivée du TGV. Leur commerce étant associé à des ressources touristiques 
spécifiques, i.e. ancrées localement (la Cathédrale et le champagne), et leur clientèle étant 
touristique, ces commerces ne craignent donc pas une évasion commerciale vers Paris. 

Mais là encore, aucun commerce n’envisage de changer quoi que ce soit.  

Pour conclure sur le commerce, il est important de noter que les éventuels effets 
bénéfiques qui pourraient survenir pourraient être retardés par les travaux du tramway, qui 

devraient débuter l’année suivant l’arrivée du TGV. Ces travaux risquent en outre de 
fragiliser la zone du Cours Langlet déjà mal identifiée par rapport à la place Drouet d’Erlon et 
subissant vraisemblablement la concurrence du secteur Val d’Europe à Marne la Vallée. 

                                                
45 Il s’agit de cinq marchands de vin et de souvenirs. 
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1.6.3. Les tourismes : des conséquences contrastées 

Du point de vue des impacts du TGV sur le tourisme, plusieurs points doivent être 
soulignés. 

Premièrement, l’arrivée du TGV ne permet pas de développer toutes les formes de 
tourisme mais essentiellement le tourisme urbain et certaines formes de tourisme d’affaires. 

Deuxièmement, le tourisme à Reims46 présente les caractéristiques suivantes. C’est 

un secteur important puisqu’il représente un chiffre d’affaires estimé à 160 millions d’euros 
par an et emploie 3000 personnes. Près de 2 millions de touristes seraient accueillis chaque 
année dans l’agglomération rémoise47 et y resteraient entre 2 heures et 2 jours. D’après une 

étude réalisée auprès des régions Ile-de-France, Picardie et Nord Pas-de-Calais, entre 2001 
et 2003, parmi les villes et sites citées de la région, Reims est la plus fréquente avec 85,2 % 
des citations48. Le tourisme en Champagne-Ardenne est essentiellement un tourisme de 

proximité avec notamment des franciliens. Toutefois, il existe également une sur-
représentation des britanniques49, la desserte TGV de Londres étant aisée, cette population 
est une clientèle cible.  

Les principaux attraits sont évidemment, la Cathédrale (1 500 000 visiteurs estimés), 
le Champagne et les Maisons de Champagne (notamment Pommery et Taittinger avec 
respectivement 66170 et 43978 visiteurs)50 auxquels il convient également d’ajouter une 

grande richesse en matière de patrimoine gastronomique et de patrimoine historique.  

Par ailleurs, l’agglomération accueille un tourisme d’affaires important (Centre des 
Congrès et Parc des Expositions) et qui se développe. Le Parc des Expositions qui 

représente un chiffre d’affaires de 2,3 millions d’euros en 2003, a accueilli plus 350000 
participants et aurait généré près de 12 millions d’euros pour la ville en termes d’impacts 
économiques directs, indirects et induits. Le Centre des Congrès qui représentait un chiffre 

d’affaires de 2,2 millions d’euros en 2003, a accueilli plus 50000 participants, dans le cadre 
de manifestations essentiellement nationales et aurait généré près de 20 millions d’euros 
pour la ville là aussi en termes d’impacts économiques directs et indirects (dont près de 

15000 nuitées). 

Ainsi que nous l’avons évoqué dans les expériences passées, l’arrivée du TGV 

pourrait permettre de développer le tourisme et notamment le tourisme d’affaires. Il 

peut notamment permettre d’attirer la clientèle parisienne mais également la clientèle 
internationale (belge, allemande et anglaise). Toutefois, pour que cela se produise, les 
connexions horaires TGV à la gare de Reims centre pour la clientèle parisienne mais 

                                                
46 Bazin et alii. (2004). 
47 Le comptage des touristes est évidemment problématique. 
48 CRT Champagne-Ardenne : « La notoriété touristique de la Champagne-Ardenne » - n°47- février 
2004. 
49 Sur Reims, la clientèle des hôtels serait à 42% étrangères dont 51% de britanniques, 14% 
d’allemands, 9% de belges et 5% d’italiens et de grecs. 
50 CRT Champagne-Ardenne : « mémento du tourisme de Champagne Ardenne 2003 » - 2004. 
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également à Bezannes pour la clientèle de province et étrangère si elle arrive de Roissy 
doivent être étudiées. Il en va de même pour les correspondances à Marne-la-Vallée en 
provenance ou à destination du réseau TGV Sud et de l’Eurostar.  

Cela étant et même si les dessertes sont satisfaisantes, le TGV n’a pas d’impact sur 
l’ensemble du tourisme d’affaires. En effet, aucun impact du TGV n’est envisagé pour le Parc 
des Expositions. Pour attirer des salons professionnels au Parc des Expositions, il faudrait 

que les organisateurs des salons soient convaincus que les visiteurs parisiens viendront à 
Reims. Or l’arrivée du TGV semble insuffisante pour les faire venir, même si la destination 
parisienne pour les salons professionnels pose de nombreux problèmes en termes de prix et 

d’accessibilité. Attirer les visiteurs sur des salons professionnels à Reims exigerait de 
modifier leurs habitudes et cela ne pourra se faire sans une communication active en 
coopération notamment avec la SNCF. En outre, alors que les villes comme Nancy, Metz 

réalisent des investissements pour améliorer leur offre en termes de Parcs des Expositions, 
Reims est relativement attentiste. Le seul effet possible et, de toutes façons, limité serait lié à 
l’éventuelle augmentation de la population sur Reims et donc des personnes susceptibles de 

se rendre au Parc.  

En revanche, les agences de tourisme rémoises ont souligné l’importance du TGV 
pour ce type de tourisme51. Le TGV est en effet à la fois un outil pour développer leur activité 

réceptive sur les sites locaux mais également une opportunité forte pour développer l’activité 
émettrice en acheminant leurs clients locaux vers l’étranger, via l’aéroport de Roissy. En 
effet, actuellement les agences n’organisent pas de déplacement en train classique mais 

plutôt en bus ou en TGV (dans les régions qu’il dessert). L’enquête menée dans le cadre de 
l’étude précitée, réalisée auprès de 26 agences de tourisme d’affaires parisiennes, confirme 
l’avis des agences locales. 88 % des agences interrogées déclarent être plus intéressées 

par la destination de Reims ou d’Epernay lorsque Reims sera à 45 minutes de la capitale.  

Les effets du TGV sont également susceptibles d’être différenciés selon qu’il s’agit 
d’un congrès ou d’une convention d’entreprises. Dans le premier cas, le client est volatil et 

peut décider de venir ou pas ; dans ce cas, c’est l’attrait de la destination qui est importante 
et son accessibilité. En revanche, pour une convention d’entreprises, les membres de 
l’entreprise étant contraints d’être présents, la destination n’influe pas sur leur présence. 

Les effets de l’arrivée du TGV sur le Centre des congrès semblent cependant être 
importants. Le directeur du Centre des Congrès de Reims, que nous avons rencontré à deux 
reprises, souligne d’ailleurs que ses effets se produisent depuis un an et demi environ. Pour 

le Centre des Congrès, le TGV fait déjà partie du passé puisqu’ils organisent actuellement le 
planning des manifestations pour 2012. L’effet de l’arrivée du TGV sur les réservations après 
2007 est, selon lui, très significative, même s‘il est difficile de le chiffrer.  

                                                
51 Scherr, CCIRE (2004). Actuellement le Centre des Congrès vend déjà l’image du TGV mais à 
Marne la Vallée. 
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L’arrivée du TGV peut permettre d’accroître la fréquentation des congrès en attirant 
davantage de personnes. Mais selon les organisateurs de congrès52, par rapport à d’autres 
destinations, le taux de participation dans les congrès à Reims étant déjà très fort, les effets 

seront moins sensibles.  

Par ailleurs, le TGV peut accroître le risque de participation partielle des 
congressistes, ce qui est nuisible à l’image du Congrès. Enfin, le TGV peut accompagner le 

mouvement de raccourcissement de la durée des manifestations, qui se produit actuellement 
partout.  

En revanche, selon l’équipe de direction du Centre des Congrès de Reims, l’arrivée 

du TGV ne semble rien devoir changer à la concurrence auquel le Centre des Congrès est 
aujourd’hui confronté. En effet, même si Nancy, Metz ou Strasbourg seront desservies 
également par le TGV, la plus grande proximité temporelle de Reims à Paris (45 minutes) ou 

à Roissy (30 minutes) lui confèrera un avantage certain. En outre, si le TGV améliore 
l’accessibilité, l’élément décisif reste la soirée de gala, accompagnée de champagne. Enfin, 
le point le plus important dans la concurrence semble être l’efficacité de l’équipe 

commerciale qui vend la destination et l’existence d’un projet de développement de long 
terme dans le domaine.  

Toutefois plusieurs handicaps peuvent être relevés à Reims en termes de tourisme 

d’affaires et plus généralement de tourisme dans la mesure où ils altèrent l’image touristique 
de Reims. 

Premièrement, le tourisme rémois est caractérisé par un certain nombre 

d’insuffisances. C’est le cas par exemple de l’insuffisance de guides polyglottes. C’est le cas 
également, des restaurants trop souvent fermés le week-end. Par ailleurs, malgré la richesse 
patrimoniale très importante de la ville, peu de lieux touristiques sont connus et l’absence 

d’une signalétique adaptée ne contribue pas à favoriser la valorisation du patrimoine culturel. 

Deuxièmement, un frein majeur au développement du tourisme d’affaires est 
l’insuffisance de la capacité hôtelière haut de gamme. En effet, en l’absence d’un nombre 

suffisant de chambres 4 étoiles, le Centre des Congrès ne peut accepter de grandes 
manifestations notamment internationales53. L’activité du Centre des Congrès et plus 
généralement du tourisme d’affaires serait ainsi bridée par la capacité hôtelière et sa 

qualité54. Or la capacité d’accueil à la fois en termes de salles, mais également 
d’hébergement est un des éléments importants avec le caractère attractif de la destination 
ou des moyens d’accès performants dans les choix de destination de la clientèle d’affaires. 
Ainsi si le TGV permettra d’améliorer les moyens d’accès et notamment la connexion 

avec Roissy, il ne pourra autoriser un développement de l’activité que si les capacités 

                                                
52 Scherr, CCIRE (2004). 
53 En Mars 2004, 1200 nuitées ont été refusées faute de place. 
54 Point de vue confirmé par l’étude sur le tourisme d’affaires mais également par les entretiens que 
nous avons réalisés avec C. Fath, directeur du Centre des Congrès mais également avec L. Bonnat 
de Champagne Connexion. 
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hôtelières le permettent, sauf à organiser des manifestations non résidentielles comme ce 

fut le cas au Mans. Cependant, la question est évidemment d’identifier si la demande des 
touristes de congrès et salons est suffisante pour qu’une offre nouvelle puisse se 

développer55.  

Troisièmement, si les acteurs du tourisme d’affaires attendent l’arrivée du TGV, 

pour l’instant les stratégies sont différentes selon le type d’acteurs. Les agences 

réceptives sont actuellement relativement attentistes56. En outre, la concertation et la 

coordination des acteurs du tourisme sont considérées par de nombreux acteurs 

comme insuffisantes. Si les professionnels du tourisme d’affaires travaillent actuellement 

tous dans le même sens notamment en cherchant à créer un bureau des congrès visant 

notamment à développer le tourisme à l’international, création qui semble avoir retenu 

l’attention du Conseil général de la Marne (cf. compte-rendu du groupe « tourisme »). En 

revanche, sur ce thème comme sur d’autres, la coopération entre collectivités est 

beaucoup moins avancée en raison de certaines mésententes. Cette concertation et 

cette coordination sont pourtant indispensables dans le tourisme en général notamment afin 

de lutter contre les risques de diminution des durées de séjour généralement observés après 
la mise en service d’une ligne grande vitesse. Ainsi il est important de réfléchir à un 
développement d’une offre de produits touristiques qui maintiennent les touristes sur Reims 

et dans la région. 

1.6.4. L’hôtellerie : une activité menacée ? 

L’hôtellerie57 est un secteur lié au tourisme mais également au dynamisme industriel 

de la zone. Reims et son agglomération regroupent 69 hôtels avec 3015 chambres dont 53 à 
Reims même (2050 chambres) et 16 dans l’agglomération (965 chambres) dont 80 % sont 
regroupés dans un club hôtelier depuis 2003. Le Centre ville concentre 57 % de l’hôtellerie 

totale autour de la place d’Erlon et les rues alentours (le long des promenades, place 
Buirette, etc.). Le nombre d’hôtels et de chambres 3 et 4 étoiles est relativement limité 
puisque cela ne représente que 12 hôtels 3 étoiles (912 chambres) et 3 hôtels 4 étoiles (99 

chambres). Un seul hôtel 4 étoiles se situe à une relative proximité du centre ville. 

L’hôtellerie rémoise est également caractérisée par un taux d’occupation important 
(environ 65 %) qui est régulier de 1999 à 2004 et ce malgré la création d’hôtels. La durée du 

                                                
55 Selon le Président du Club des hôteliers, les investisseurs ne croient pas à Reims en la possibilité 
d’un créneau suffisamment important et durable sur l’année pour créer un hôtel 4 étoiles d’autant qu’il 
existe déjà de nombreux hôtels de luxe (les crayères, l’assiette champenoise ou les templiers). 
56 Ce qui peut d’ailleurs s’expliquer par des changements de comportements de la clientèle. En 
effet, depuis les attentats de 2001, les comportements de la clientèle d’affaires ont changé et on 
assiste à un raccourcissement des délais de négociation de la part des entreprises pour les 
conventions. 
57 Plusieurs sources ont été mobilisées sur ce sujet. C’est le cas de l’étude sur le tourisme d’affaires 
déjà évoquée, c’est le cas également d’une étude réalisée par des étudiants du DESS EPES sur 
l’hôtellerie en coopération avec la CCIRE avec notamment une enquête portant sur la demande 
hôtelière. 
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séjour varie quant à elle entre 1,3 et 1,458 sur cette période. La fréquentation étrangère est 
quant à elle majoritairement anglaise puis belge et allemande59. Cette clientèle sera 
directement concernée par la mise en place de la LGV Est-Européenne. En effet, par 

l’intermédiaire de l’interconnexion à la gare Reims Champagne-Ardenne de Bezannes, 
Reims sera reliée à l’Est à l’Allemagne à Strasbourg ou à la gare Lorraine et au Nord en 
passant par Marne-La-Vallée et Roissy à la Grande-Bretagne et à la Belgique.  

Une enquête réalisée par des étudiants du DESS EPES auprès des clients des hôtels 
rémois met en évidence que ces clients se sont déplacés à 51,7 % pour affaires et près de 
33 % pour loisirs et ce à plus de 80 % en voiture. Toujours selon cette enquête, 84,3 % des 

personnes interrogées estiment que le TGV ne raccourcira pas leur séjour et ce quelle que 
soit la nationalité des clients, les raisons de leur venue ou encore le moyen de transport 
utilisé. En outre, pour 47,5 % des touristes français et 43,6 % des touristes étrangers, le TGV 

ne devrait pas accroître la fréquence des visites et ce quel que soit le motif de la visite 
(affaires ou loisirs). La clientèle parisienne étant partagée, puisque 50 % d’entre eux pensent 
que le TGV leur permettra de se déplacer plus fréquemment et 50 % pensent l’inverse.  

Ainsi, du point de vue de la demande, les clients actuels n’anticipent pas de 
changement dans leur comportement en matière de demande hôtelière, suite à l’arrivée du 
TGV.  

Du point de vue de l’offre, les hôteliers du centre-ville sont plutôt favorables à l’arrivée 
du TGV même s’ils anticipent clairement le risque de réduction de la durée des séjours et la 
nécessité de proposer des produits incitant les touristes à rester. Toutefois, la plupart n’ont 

pas réellement de stratégie active de ce point de vue et cherchent uniquement à éviter que 
des concurrents viennent s’implanter. Cela étant, certains établissements, comme l’Hôtel de 
la Paix, se positionnent résolument en fonction de la nouvelle demande attendue par le TGV. 

L’hôtel confirme ainsi son positionnement haut de gamme en s’agrandissant et en offrant des 
salles de séminaires et des chambres 3 étoiles+ destinées aux touristes d’affaires. De son 
côté, le directeur de l’hôtel Mercure envisage lui aussi de renforcer sa clientèle d’affaires 

pour profiter de l’arrivée du TGV. 

D’autres60 envisagent même de faire de Reims la destination résidentielle des 
touristes étrangers qui pourraient ensuite aller à Paris pour la journée. 

Toutefois, les hôteliers sont globalement inquiets en ce qui concerne le 

dynamisme industriel de la ville. En effet, à Reims, l’activité hôtelière liée aux affaires 

représente 50 % de l’activité. Or excepté les maisons de Champagne, la PUM ou Bohringer, 

le tissu industriel est faible. De même, ils évoquent des craintes quant à l’avancement des 

                                                
58 L’hébergement marchand de Champagne-Ardenne (janvier à novembre 2004) de l’Observatoire 
Régional du Tourisme de Champagne-Ardenne. 
59 L’hébergement marchand de Champagne-Ardenne (janvier à novembre 2004) de l’Observatoire 
Régional du Tourisme de Champagne-Ardenne 
60 Entretien avec le Président du Club des Hôteliers. 
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travaux générés par le projet du tramway qui devraient commencer dans l’année qui suit la 
mise en service de la LGV.  

1.6.5. Une structure des emplois apte à valoriser la LGV ? 

Le TGV, nous l’avons souligné, est un mode de transport onéreux et de ce fait utilisé 
essentiellement par des professions et catégories socioprofessionnelles supérieures. La 
question est donc d’identifier les caractéristiques de l’agglomération rémoise de ce point de 

vue afin d’identifier la clientèle susceptible d’utiliser le TGV. Cette dernière est proche de la 
moyenne des agglomérations de même taille. Toutefois, elle est caractérisée par une légère 
sur-représentation des emplois de chefs d'entreprise de 10 salariés ou plus, des professions 

intermédiaires administratives et commerciales, des cadres d'entreprises, des cadres de la 
fonction publique, des professions intellectuelles et artistiques. 

Figure  A-21. Indice de spécialisation des emplois par PCS en 1999 
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 Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE – RGP 1999 

Reims concentre ainsi 28 % des 45 656 emplois cadres de la région. Cette structure 
des catégories socioprofessionnelles marquée par des professions et catégories socio-

professionnelles à revenus moyens ou élevés peut être un atout pour valoriser l’arrivée du 
TGV. C’est le cas notamment de la spécialisation en termes de cadres d’entreprises qui peut 
laisser augurer des effets liés à l’utilisation du TGV dans le cadre des déplacements 

professionnels.  

De même, l’aire urbaine de Reims est caractérisée par un relatif développement des 
emplois métropolitains supérieurs. Ceux-ci représentent 6,9 % des emplois dans l’aire 

urbaine de Reims ce qui est un pourcentage supérieur à ce qui est observé dans le bassin 
parisien et dans des agglomérations comme Le Mans (5,5 %). En revanche, les 
agglomérations de l’Est ou du Nord de la France (à l’exception de Metz) présentent de bien 
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meilleurs résultats. Nous retrouvons ici les inconvénients bien connus de la proximité de 
Paris. 

Par ailleurs, l’aire urbaine rémoise, comprenant la plus grande agglomération de la 

région est également caractérisée par le meilleur pourcentage d’emplois métropolitains 
supérieurs de l’ensemble des aires urbaines de Champagne-Ardenne. Au sein de ces 
emplois, l‘agglomération rémoise est en outre caractérisée par l’importance de la fonction 

« recherche » qui concentre 22 % des emplois métropolitains à Reims contre 15,5 % 
seulement pour la France métropolitaine. Cette importance de la fonction recherche 
s’explique par l’existence de l’université de Reims puisque les enseignants-chercheurs sont 

classés dans cette fonction. Au total, la fonction recherche-enseignement-supérieur 
représente 1800 emplois à Reims61. Plus des deux tiers correspondent à des emplois dans 
l’enseignement supérieur62. La fonction recherche a progressé de 64 % entre 1990 et 1999. 

Or l’analyse des expériences passées montre que les emplois métropolitains 

supérieurs dans la fonction recherche sont particulièrement dynamiques dans les aires 
urbaines desservies similaires à Reims. L’arrivée du TGV pourrait donc être associée à 

une bonne tenue de ces emplois à Reims. 

Toutefois, pour ce qui est des enseignants du supérieur et tout particulièrement 

dans les Sciences Humaines et Sociales dans lesquelles l’exercice de la recherche 

n’est pas contrainte par la nécessité d’utiliser des infrastructures lourdes, avoir un 

emploi dans une université, ne signifie pas systématiquement que l’on réside63dans la 

même ville ou que l’on y fasse sa recherche. Or en rendant plus accessible Reims, 

l’arrivée du TGV pourrait conduire à attirer de façon importante des universitaires 

résidant à Paris et faisant leur recherche à Paris. De ce point de vue, l’arrivée du TGV 

pourrait avoir un effet négatif sur le dynamisme de la recherche en Sciences 

Humaines et sociales.  

Les autres emplois métropolitains supérieurs sont également en forte croissance 
entre les deux derniers recensements dans l’agglomération puisqu’entre 1990 et 1999, ils 

ont cru de 22,3 % dans l’aire urbaine de Reims contre 17,9 % dans la France de province, et 
18,3 % dans les grandes villes de France (seulement 11,3 % pour la Champagne-Ardenne). 
Cependant, elle est également caractérisée par des EMS dans les services aux entreprises 

sous-représentés par rapport à la France métropolitaine puisque ceux-ci ne représentent à 
Reims que 23,8 contre 31,6 % pour la France métropolitaine64. C’est le cas également dans 
les télécommunications (2,6 % contre 4,3 %), l’informatique (2,4 % contre 3,3 %), 

l’information dans l’industrie (0,7 % contre 2 %) et dans une moindre mesure dans les 
transports (5,6 % contre 5,9 %). 

                                                
61 En 2004, l’Université de Reims Champagne-Ardenne comptait plus de 700 enseignants-chercheurs. 
62 INSEE, Les Emplois Métropolitains Supérieurs. 
63 Même si en théorie, il existe une obligation de résidence et une inscription dans un laboratoire de 
recherche. 
64 Dans ce domaine, Charleville-Mézières et Chaumont présentent de meilleurs résultats 
(respectivement 28,9% et 29,6%). 
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Ainsi à Reims, les emplois métropolitains supérieurs de même que les catégories 
socioprofessionnelles dites « supérieures » sont globalement bien représentés, ce qui laisse 
présager un usage du TGV dans leurs activités professionnelles mais également dans leurs 

activités personnelles.  

1.7. Des anticipations limitées des entreprises vis-à-vis de l’arrivée du TGV 

La mise en service de la LGV Est-Européenne est susceptible de modifier l’image 

des espaces desservis par l’effet de club que nous avons présenté dans la première partie. 
Par la diminution des temps de parcours, cette nouvelle infrastructure peut conduire à des 
modifications dans les déplacements au sein de la région ou avec les autres régions ou 

pays. Elle peut également modifier les conditions de recrutement du personnel et notamment 
des cadres par l’image de dynamisme et de modernité que véhicule encore la grande vitesse 
ferroviaire. L’enquête réalisée auprès des entreprises (cf. supra) révèle cependant des 

anticipations limitées.  

La perception de la région Champagne-Ardenne par les entreprises enquêtées 

demeure négative. Ainsi 7 des 10 structures estiment que la région n’est pas attractive en 

matière d’emploi notamment du fait de sa mauvaise image, de son manque de débouchés, 
de l’insuffisance de son tissu entrepreneurial, du coût élevé du foncier. Toutefois, la plupart 
des entreprises (8) n’ont pas de difficulté de recrutement mais la moitié des entreprises 

estiment que la LGV pourrait conduire à des difficultés de recrutement pour des 

raisons liées essentiellement à l’élargissement du marché du travail. En effet, 

l’existence du TGV pourrait amener les champardennais à élargir leurs choix d’emploi à l’Ile 

de France et rendre ainsi encore plus difficile le recrutement des entreprises localisées dans 
notre région. 

Si aucune entreprise n’envisage une délocalisation de son activité suite à la 

mise en service de la LGV Est-Européenne, la moitié des entreprises considèrent 

cependant que la LGV les conduira à mener une réflexion sur le développement de 

leur activité pour des raisons liées aux mouvements de décentralisation et au gain de 

temps entre Paris et Reims.  

Enfin, seulement deux entreprises estiment que la LGV leur permettra de 

prospecter de nouveaux marchés notamment grâce à une accessibilité accrue avec 

Paris, et trois entreprises considèrent que la LGV pourrait avoir un effet concurrentiel 

sur leur activité à cause de la proximité parisienne.  

Mais les entreprises sont unanimes pour considérer que l’arrivée du TGV sera 

bénéfique pour la région. 

1.8. Les politiques publiques 

1.8.1.  Les politiques locales : une nouvelle image de la ville 

Le développement d’une agglomération nécessite de définir des objectifs prioritaires 
dans l’action des autorités publiques locales. Ce développement ne se résume pas 
uniquement à des aspects économiques mais s’étend à l’ensemble des préoccupations des 
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habitants dans leur vie quotidienne. Dans l’agglomération rémoise, les principales politiques 
d’accompagnement du développement sont consignées dans le projet d’agglomération, 
diagnostic du territoire de Reims (AUDR, 2003). Ce projet s’articule autour des grands axes 

d’une politique publique locale : 

- Infrastructures et déplacements urbains 

- Ressources humaines 

- Habitat et logement 

- Equipements et services à la population 

- Environnement et développement durable 

- Valorisation du tissu économique 

- Enseignement et recherche. 

Ces différents aspects visent à améliorer la vie quotidienne des habitants mais 

également à rendre le territoire plus attractif en renforçant les avantages qualitatifs. Si elles 
ne s’inscrivent pas directement dans une stratégie de valorisation de la nouvelle desserte, 
ces politiques doivent permettre d’améliorer l’image, de pallier les insuffisances dans 

certains domaines. Dans la perspective de la mise en service de la LGV Est-Européenne et 
l’accueil éventuel de nouveaux ménages et d’entreprises, les collectivités locales doivent 
pouvoir démontrer qu’elles offrent un cadre de vie et d’exercice de l’activité comparable voire 

meilleur que les villes concurrentes. Cette compétition tourne autour de la disponibilité et de 
la qualité de la main d’œuvre, de la rémunération du personnel, de la fiscalité locale, de 
l’immobilier d’entreprise, de l’accessibilité sur le plan local, national et international, de 

l’ouverture de l’économie locale vers le marché européen « Bénélux, Allemagne-Royaume-
Uni » et de la qualité de vie. 

La qualité des déplacements dans la ville joue un rôle important dans la qualité de la 

vie. Le plan de déplacements urbains, approuvé en 2001, repose sur quatre options, 
l’augmentation de l’attractivité des transports en commun, l’amélioration des conditions de 
déplacements sur les zones à circulation apaisée et les axes cyclables, la réorganisation du 

stationnement et le développement de la concertation avec les acteurs du transport des 
marchandises et des livraisons. 

Par ailleurs la décision prise le 28 février 2005 de doter la ville d’un tramway a pour 

objectif de relier les différents quartiers au centre ville et de redynamiser certains quartiers. 
Le tramway doit constituer une alternative au « tout voiture » répondant ainsi à un des 
objectifs du plan de développement urbain afin de « permettre une diminution du trafic 

automobile, le développement des transports collectifs et des moyens de déplacement 
économes et moins polluants ». La ligne de Tramway est considérée comme un axe fort du 
développement et doit bénéficier aux communes et quartiers non desservis qui profiteront 
ainsi de la réorganisation du réseau de bus (cf. figure A-22).  
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Figure  A-22. Le projet tramway 

Gare

Tracé provisoire du tramway

Carte réalisée par l’AUDRR, le 25 Aout 2003

 

 
Source : Etude réalisée sur le commerce par T. Scherr pour les besoins de la recherche, 2005 

Les aménagements urbains liés à la mise en place du tramway, conjugués à ceux du 

TGV, pourraient permettre de valoriser la connexion du centre-ville au parvis de la gare (cf. 
la figure A-23 ci-après réalisée à titre indicatif, dans le cadre du dossier de concertation du 

tramway).  

Le parvis actuel et le square Colbert pourraient être revalorisés. Cet espace pourrait 
être réservé aux piétons (les véhicules devraient transiter par le biais d’un passage 
souterrain au boulevard Roederer et au boulevard du Général Leclerc). Les voyageurs 

seront plus facilement disposés à se diriger à pied vers le centre-ville. 
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Figure  A-23. La réorganisation du parvis de la gare et du square Colbert 
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Source : Etude réalisée sur le commerce par T. Scherr pour les besoins de la recherche, 2005 

Le tramway doit ainsi permettre une meilleure irrigation de la ville, une meilleure 
accessibilité commerciale, une accessibilité « totale » (avec accostage aux quais), une 
meilleure régularité et un meilleur confort. Il contribue à modifier par ailleurs l’image de la 

ville puisqu’il fait partie des équipements modernes. La mise en place du tramway réduira la 
rupture de charge à la sortie du TGV pour se rendre au centre-ville. 

La cohésion sociale apparaît également faire partie de la qualité de vie dans une ville. 

Ainsi, une politique visant à reconstruire la cohésion sociale est en cours. Cinq quartiers sont 
classés en ZUS (zones urbaines sensibles) et le contrat de ville affirme une politique de 
cohésion sociale au travers d’interventions dans le domaine du renouvellement urbain. 

Concernant l’habitat et le logement, le marché est relativement rigide et cloisonné 
avec 69 % de logements collectifs dans la ville centre et 75 % de logements individuels dans 
les communes suburbaines. La demande de cadres et professions intellectuelles 

supérieures se reporte pour la plupart à l’extérieur, l’acquisition de terrains à bâtir à Reims 
supposant des revenus élevés. Ceci s’explique en partie par le fait que le foncier soit rare. 
Ceci s’explique aussi par la présence de trois organismes HLM qui ont un poids 

prépondérant dans l’offre et qui gère leurs réserves fonciers selon leurs intérêts (cf. supra). 

L’agglomération rémoise offre des services quantitativement et qualitativement bien 
représentés : offre culturelle (théâtre, musique, danse, bibliothèques, médiathèques, 

musées, cinémas, M.J.C), sportive (stade Delaune, CREPS, Patinoire, Stade Louis Blériot, 
Maison des Sports, Halte d’Athlétisme). En matière de services à la population, du fait du 
développement des zones commerciales en périphérie, le centre ville a perdu de sa 
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prééminence, mis à part le luxe, l’hôtellerie-restauration et la culture. Des travaux sont en 
cours pour sa redynamisation.  

En ce qui concerne le cadre de vie, des actions sont en cours de réalisation. Ainsi 

l’agglomération est actuellement caractérisée par des coupures (liées à l’autoroute, le canal 
et les voies ferrées) et un fractionnement des espaces patrimoniaux (pas d’articulation entre 
Cathédrale et hypercentre par exemple). La recherche d’un lien entre les différentes 

composantes de l’agglomération devrait permettre de renforcer son identité. En matière 
d’environnement, la réalisation de la coulée verte et l’aménagement de l’espace « canal » 
doivent permettre de compenser en partie les insuffisances en espaces verts. Le projet 

consiste à aménager un espace vert associant l’eau, jardins familiaux et plantations. La 
coulée verte pourrait être reliée à l’aménagement du canal de la Marne à l’Aisne qui traverse 
le pays rémois. 

La valorisation du potentiel économique est également un des axes majeurs du projet 
d’agglomération. Les secteurs traditionnels de l’économie rémoise bénéficient de certains 
atouts mais sont aussi de plus en plus fragilisés. Cette situation est renforcée par le fait 

qu’une grande partie des centres de décision sont extérieurs à l’agglomération. De plus la 
diminution du poids de l’industrie n’est pas suffisamment compensée par le développement 
du secteur tertiaire. Pour faire face à ce déclin, des pistes de diversification sont 

identifiées sur des secteurs émergents : les sciences du vivant, les biotechnologies, la santé 
et la chaîne logistique). 

Par ailleurs, un des éléments phares du développement économique de 

l’agglomération est le pôle de compétitivité à vocation mondiale qui a été retenu le 12 Juillet 
2005 par le Comité interministériel de développement du territoire (parmi les 67 pôles 
retenus, dont 9 à vocation mondiale). Ce pôle de compétitivité « Picardie/Champagne-

Ardenne », « Industries et Agro-ressources » prévoit de lancer 10 projets pilotes de RD afin 
d’ouvrir de nouveaux débouchés pour la betterave, le chanvre et le lin.  

Enfin, en termes d’enseignement supérieur et de recherche, le diagnostic souligne un 

potentiel de formation-recherche insuffisamment valorisé. Cela résulte principalement de la 
concurrence des pôles d’enseignement supérieur voisins situés dans le bassin parisien et en 
Picardie. Le pôle de formations supérieures est composé de l’Université avec ses différentes 

composantes, les UFR, l’ESIEC, l’IUT, et de la Reims Management School. Il faut noter la 
présence de 25000 étudiants, 500 chercheurs et 2800 étudiants de 3ème cycle. Une meilleure 
intégration des étudiants dans la ville est envisagée afin de donner l’image d’une ville 

étudiante à Reims, image qu’elle n’a pas actuellement. 

L’ensemble de ces projets vise à améliorer la vie quotidienne des habitants, à 
favoriser le cadre de vie, à redynamiser une ville longtemps considérée comme peu 

attractive. Cette volonté d’amélioration de l’image s’inscrit aussi dans la volonté de présenter 
le maximum d’avantages dans la compétition des villes pour l’implantation de nouvelles 
entreprises et des ménages et plus particulièrement des cadres.  

Même si les projets ci-dessus mentionnés ont tenu compte de l’arrivée du TGV dans 
leur élaboration, certains projets sont plus directement liés au TGV. 
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1.8.2. Des politiques spécifiques liées à l’arrivée du TGV  

Les projets les plus directement liés au TGV sont ceux qui concernent 
l’aménagement des gares, mais l’on peut mentionner aussi dans une certaine mesure le 

projet de tramway ainsi que les politiques visant à développer le tourisme d’affaires et celles 
visant à la valorisation de l’image de l’agglomération. 

1.8.2.1. L’aménagement de la gare centrale 

La gare centrale est localisée dans le quartier Clairmarais, qui fait l’objet d’une 
profonde reconversion urbaine (cf. figure A-24, zone n° 1).  

Figure  A-24. Schéma d’aménagement du quartier Clairmarais 

 

 

La ville de Reims affiche la volonté de redynamiser ce quartier en le transformant en 

pôle tertiaire tout en respectant l’esprit de mixité urbaine (activité et habitat) de la loi 
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Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000. Côté Clairmarais, une nouvelle 
gare de voyageurs va être aménagée ainsi qu’un nouveau parvis. Un parking sera alors situé 
de ce côté (d’une capacité de plus de 600 places) (cf. zone n° 2).  

En outre, progressivement en jusqu’en 2010, les espaces actuellement en friche du 
quartier Clairmarais subissent de nombreux travaux visant à offrir un pôle d’activité tertiaire 
d’environ 70 000m2, comme nous l’avons évoqué dans la partie « projets immobiliers » (cf. 
zone n°3).  

La rue de Courcelles devrait, quant à elle, accueillir de nouvelles activités 
commerciales ainsi que des services de proximité en rez-de-chaussée (cf. zone n°4). Pour la 

ville de Reims, ce projet est l’occasion de repenser et remodeler un secteur historiquement 
marqué par la présence d’activités industrielles et ferroviaires. La prise en compte du statut 
d’entrée de ville pour les usagers du réseau TGV a amené à la recherche d’une qualité de 

conception. La configuration spécifique de la localisation de la gare de Reims (elle forme une 
limite nette entre le centre ville au Sud-est et les quartiers en cours d’évolution au Nord-
Ouest) a conduit à développer l’idée d’un ouvrage d’art (une passerelle reliant le quartier 
Clairmarais au centre-ville) (cf. zone n°5). Cette passerelle est intéressante dans la mesure 

où elle sera l’occasion de connecter le centre-ville à ce nouveau quartier d’affaires.  

D’après un document relatif aux projets et aux réalisations urbaines éditées en 2004 

par la ville de Reims65, d’ici 2007, la gare devrait subir de nombreux aménagements (cf. 
zone n°6). Sa fonction de pôle d’échange sera repensée. Son aile droite sera réaménagée 

en lui redonnant le même aspect historique que l’aile gauche actuelle. Les services et 

commerces de la gare devraient rester en partie concentrés devant mais aussi derrière la 
gare. 

A moyen terme, le parvis actuel deviendrait un pôle d’échange multimodal associant 
trains, bus et voitures (cf. zone n°7). Une gare routière pour l’accueil des bus interurbains 
serait par ailleurs mise en place (cf. zone n°8). 

Pour ce qui est de l’habitat, une recomposition de l’ensemble urbain situé sur le 

quartier Clairmarais doit permettre de développer le parc architectural tout en maintenant la 
mixité habitat/activités économiques. Le quartier devrait bientôt offrir des logements au 
dessus de bureaux (cf. zone n°9) et une école maternelle pourrait être construite en fonction 

des futurs besoins de la zone (cf. zone n°10). 

1.8.2.2. L’aménagement de la gare Champagne-Ardenne à Bezannes 

Le projet d’aménagement de la gare Champagne-Ardenne à Bezannes dont la pose 

de la première pierre a eu lieu le 1er février 2006 vise à proposer des espaces de bureaux 
pour faire face à la probable demande d’implantation d’activités tertiaires. Les projets sont 
également orientés autour de l’habitat autour duquel une offre est également en cours 

                                                
65 « Reims, une ville en perspectives », ville de Reims, (2004). 
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d’élaboration. Il s’agit enfin de créer un centre administratif devant faire face à la croissance 
de l’activité prévue dans le village. 

Le projet de Tramway, évoqué ci-dessus, même s’il n’est pas lié uniquement au TGV, 

l’a intégré comme une composante de la demande de déplacements futurs à laquelle 
l’agglomération sera confrontée.  

1.8.2.3. La promotion du tourisme et notamment du tourisme d’affaires et la 

valorisation de l’image de l’agglomération 

Nous l’ avons évoqué le secteur du tourisme et plus spécifiquement celui du tourisme 
d’affaires est également visé par l’arrivée du TGV à Reims.  

Plusieurs politiques locales ont ainsi été menées pour développer le tourisme à 
Reims et mettre en avant son patrimoine (mise en lumière de la cathédrale, amélioration de 
la signalétique des sites historiques). En outre, Reims Champagne Congrès situé au centre 

ville à proximité immédiate de la gare de Reims considère l’arrivée de la nouvelle 
infrastructure comme un élément positif pour son développement et communique sur Reims 
« ville TGV ». Le fait que le TGV rapproche la ville des décideurs est un élément décisif pour 

l’évolution de son activité. Reims est actuellement déjà concurrente de Tours, le TGV risque 
d’améliorer cette position concurrentielle en faveur de Reims. Le TGV fait donc partie 
intégrante de son axe de communication, même si, d’après le Directeur de Reims 

Champagne Congrès, l’insuffisance de l’offre hôtelière sur certains types de chambres 
(notamment 3 et 4 étoiles) pourrait à terme constituer un frein à son développement (cf. 
supra). La création d’un bureau des congrès, soutenue par le Conseil général de la Marne 

est un des outils permettant de développer le tourisme d’affaires (cf. supra).  

Enfin, Reims Champagne Développement (RCD), au-delà de la mission globale de 
développement de l’attractivité de l’agglomération qui lui est confiée, se voit également 

chargée de commercialiser les sites d’affaires des gares : le site de la gare centrale à 
Clairmarais et le site de la gare Champagne-Ardenne à Bezannes. La présence de RCD sur 
les salons nationaux et internationaux doit permettre de communiquer sur l’image de la ville 

et de l’agglomération de façon plus générale. 

La transformation le 3 mai 2005 de la Communauté d’agglomération de Reims en 
« Reims Métropole » traduit cette volonté de changer l’image de la ville en tentant de la 

transformer en une réelle métropole. Toutefois, si le modèle retenu est celui de Lille, force 
est de constater que la comparaison rencontre rapidement au moins deux limites 
importantes. D’une part, la taille de la région urbaine de Lille est sans commune mesure 

avec celle de Reims. D’autre part, les rapports entre Reims et le reste de la région ne sont 
pas toujours cordiaux. Dans ce domaine comme dans d’autres, la promotion de Reims mais 
également de sa région passe par davantage de coopération. Les politiques menées dans le 

cadre du Pays rémois y contribuent. De même la volonté renouvelée de créer un réseau de 
villes, si elle aboutit, sera un élément positif traduisant le début d’une réelle coopération. Ce 
réseau de villes présente l’avantage d’une coopération interrégionale puisqu’elle concerne 6 

villes de Champagne-Ardenne (Reims, Rethel, Charleville, Sedan, Châlons-en-Champagne, 
Vitry-le-François) et des villes de l’Aisne. 



 

 

95 

2. Epernay, une accessibilité à Paris sauvegardée et une liaison 
Epernay – Gare TGV Champagne-Ardenne à organiser pour 
bénéficier de l’interconnexion du TGV 

 

Epernay : une accessibilité à Paris sauvegardée et une liaison Epernay – Gare TGV 

Champagne-Ardenne à organiser pour bénéficier de l’interconnexion du TGV 

 

Au moment de la mise en service de la LGV Est-Européenne, la ville d’Epernay 

connaîtra une diminution de sa desserte ferroviaire tout en conservant, aux dires des 

acteurs, une très bonne accessibilité à Paris.  

A partir d’Epernay, le seul accès intéressant au TGV est celui de la gare 

Champagne-Ardenne à Bezannes vers Marne la vallée, Roissy, la province et 

l’international. La question de la liaison entre les gares TGV et le territoire d’Epernay 

se pose avec acuité puisque la traversée de la montagne de Reims n’est pas aisée.  

Si l’analyse des expériences passées a montré qu’un accès TGV indirect sur 

une ville proche, est un élément d’attractivité supplémentaire en matière 

d’implantation d’entreprises pour les villes moyennes, la morphogénèse d’Epernay et 

l’emprise du vignoble ne permettent pas d’envisager de proposer du foncier en 

quantité importante.  

Par ailleurs, l’enquête réalisée auprès des entreprises montre que celles-ci 

n’envisagent pas une forte valorisation du TGV dans la mesure où elles sont peu 

orientées vers la région parisienne et que la desserte directe d’Epernay en train est 

bonne. 

Epernay jouit d’un attrait touristique important lié au Champagne. La mise en 

service du parc des expositions « Le Millésium » rend possible l’augmentation des 

foires et des salons à Epernay et donc le développement du tourisme d’affaires même 

si la ville est caractérisée par une insuffisance des capacités hôtelières pouvant 

accueillir des groupes importants. 

Toutefois, les expériences passées montrent que le tourisme est difficilement 

valorisable avec le TGV lorsqu’il s’accompagne d’une rupture de charge et que le TGV 

peut conduire à la réduction de la durée des séjours. En outre, Reims deviendra la 

destination Champagne la plus proche de Paris. Organiser le tourisme de façon à 

limiter la concurrence entre les deux destinations doit être envisagé. 

La structure des emplois laisse entrevoir une valorisation possible de la 

desserte TGV indirecte à Bezannes vers la province et/ou l’international.  
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2.1. La nouvelle desserte : une accessibilité à Paris sauvegardée et un accès au 

réseau TGV à Bezannes 

Epernay bénéficie aujourd’hui d’une desserte exceptionnelle du fait de son 

positionnement géographique sur la ligne de la Vallée de la Marne qui irrigue l’ensemble des 
territoires à l’Est de la Champagne à savoir principalement Metz, Nancy, Strasbourg. Si 
actuellement, 19 allers-retours sont disponibles, les acteurs reconnaissent que cette offre est 

surdimensionnée. L’incohérence de l’offre a été pointée lors de la concertation menée en 
2004 sur l’offre TER en Champagne-Ardenne. En effet, certains arrêts des trains étaient 
proches les uns des autres (moins de 20 minutes).  

Après la mise en œuvre de la ligne grande vitesse, du fait de la disparition d’un 
certain nombre de trains grandes lignes, la desserte sera réduite à 11 allers-retours en 

1h20 environ. Tous les acteurs jugent cependant satisfaisante la nouvelle organisation 

de la desserte.  

Tableau  A-54. La desserte ferroviaire actuelle et future à Epernay en direction de Paris 

et de Reims 

Epernay 2006 2007 

Nombre d’allers-retours vers Paris  19 11 

Nombre d’allers-retours vers Reims 23,5 14,566 

Source : Réalisé par nos soins à partir de données SNCF 

A ces 11 allers-retours, il convient d’ajouter également la possibilité d’aller à 

Bezannes prendre des TGV permettant de relier la province et l’international mais 

également d’ouvrir l’ensemble de l’Est du bassin parisien et l’aéroport de Roissy.  

En effet, Epernay est localisée à 27 km de la future gare TGV Reims Champagne-
Ardenne à Bezannes. Or l’analyse des expériences a montré qu’il pouvait y avoir un intérêt 
pour un territoire d’être à proximité d’une gare TGV. Ceci est d’autant plus vrai pour Epernay 

que la ville jouit d’un attrait touristique important, à la fois pour le tourisme de loisirs et le 
tourisme d’affaires en raison de la présence des caves de Champagne et de la renommée 

internationale de certaines maisons de Champagne présentes sur le territoire.  

Si Epernay n’est qu’à 27 km de Bezannes et à 35 km de l’agglomération rémoise, la 
question de la liaison entre les gares TGV et le territoire d’Epernay se pose avec acuité 
puisqu’il faut traverser la montagne de Reims soit par train soit par route.  

Concernant l’accessibilité ferroviaire, la desserte actuelle de la gare centrale de 

Reims est excellente puisque composée de 23,5 allers-retours (mixtes TER et grandes 

lignes)67. Certaines des grandes lignes en provenance et à destination de Reims (pour Paris) 

                                                
66 Il s’agit plus précisément de 14,5 allers-retours, plus 2 non encore validés par la SNCF au 
19/11/2004. 
67 Desserte de la vallée de la Marne 
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n’existeront plus en raison de l’accès direct de Reims à Paris par le TGV. Cela explique que 

le nombre d’allers-retours Epernay-Reims chute à 14,5 A/R, plus 2 allers-retours non 

validés à ce jour, d’après les informations diffusées par la SNCF. En outre, l’accès à 

Bezannes ne pourra se faire par le train au départ d’Epernay. L’accessibilité ferroviaire à la 
gare de Bezannes au départ d’Epernay est donc très mauvaise puisqu’il faudrait se rendre à 
la gare centre puis prendre une correspondance TER vers Bezannes.  

L’accessibilité routière n’est pas non plus optimale dans la mesure où la RN51 n’est 
pas à 2x2 voies. Le temps d’accès à Reims peut parfois être long, notamment aux heures de 
pointe. Même si les travaux sont prévus pour doubler la RN51, ils ne le sont pas à courte 

échéance. L’accessibilité routière à la gare de Bezannes peut également s’effectuer en 
transport collectif. Une réflexion est en cours au niveau de la communauté d’agglomération 
d’Epernay/Pays de Champagne afin d’envisager cette solution. 

Si aller prendre le TGV à Bezannes peut-être envisagé pour rejoindre des 

territoires desservis par le réseau à grande vitesse, en revanche, aller à Paris Gare de 

l’Est à partir de Bezannes ne présente guère d’intérêt pour les sparnaciens en raison, 

d’une part, d’une diminution du temps de parcours faible (par rapport au fait de 

prendre un TER classique à Epernay pour Paris) et, d’autre part, du coût du billet plus 

important. Cette desserte présente en revanche un intérêt pour les habitants des territoires 

de la montagne de Reims qui ne seront plus contraints d’aller à la gare centre. 

2.2. Une unité urbaine très spécialisée dans le champagne qui pourrait valoriser 

l’arrivée du TGV en termes de tourisme si des politiques d’accompagnement 

sont mises en œuvre en coopération avec Reims 

2.2.1. Des déplacements majoritairement tournés vers les espaces contiguës 

L’analyse des déplacements domicile-travail à partir des données INSEE aux 

recensements de 1990 et 1999, tous modes de transport confondus, montre que le 
nombre d’actifs sortant de l’unité urbaine d’Epernay a augmenté de 20 % entre 1990 et 

1999. Ainsi 3568 migrants quittaient Epernay pour travailler contre 2984 en 1990. La part 

des migrants sur le nombre d’actifs est croissante pendant la période (22 % en 1990 et 

26 % en 1999). 

Tableau  A-55. Evolution du nombre de migrants entre 1990 et 1999 dans l’unité 

urbaine d’Epernay 

 

Nb de 
migrants 
en 1990 

Part du nb 
de migrants 
/ nb actifs 
en 1990 

Nb de 
migrants 
en 1999 

Part du nb 
de migrants 
/ nb actifs 
en 1999 

Taux de 
croissance du 

nb de 
migrants entre 

90 et 99 

Taux de 
croissance de 
la part du nb 
de migrants / 

nb actifs 

Temps de 
parcours 
actuel à 
Paris (en 

min) 

EPERNAY 2984 22 % 3568 26 % 20 % 18 % 75 

Source : Réalisé par nos soins d’après les données RGP 1990 et 1999, INSEE 
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En 1999, les déplacements des actifs quittant l’unité urbaine d’Epernay sont 

principalement des déplacements de proximité. Près de 700 actifs (majoritairement des 

professions intermédiaires et des cadres (50 % contre 47 % d’ouvriers-employés) travaillent 

à Reims. Plus de 550 actifs constitués à 70 % d’ouvriers-employés vont travailler à Ay, 
commune localisée à 5 km d’Epernay. Près de 250 actifs composés aux deux tiers de 
professions intermédiaires et cadres se dirigent vers Châlons-en-Champagne. Peu d’actifs 

sparnaciens se rendent à Paris pour travailler (6 % en 1999). Il s’agit majoritairement des 
cadres et professions intermédiaires (59 %). Toutefois, vers Paris entre 1990 et 1999, le 
nombre de migrants passe de 120 à 205 personnes. Ceci correspond à une progression de 

60 %. Cette tendance s’observe sur la plupart des villes proches de Paris disposant d’une 
bonne desserte telle qu’Epernay. 

Tableau  A-56. Evolution du nombre de migrants et de la part des cadres supérieurs et 

professions intermédiaires migrants entre 1990-1999 en provenance de l’unité urbaine 

d’Epernay vers l’unité urbaine de Paris  

 

 % 
migrants 

vers Paris 
1990 

 % 
migrants 

vers Paris 
1999 

 % de cadres 
sup. et prof. 

interm. 
migrant vers 
Paris 1990 

 % de 
cadres sup. 

et prof. 
interm. 

migrant vers 
Paris 1999 

Taux de 
croissance 
du nb. de 
migrants 

vers Paris 
1990-1999 

Evolution du nb. 
de cadres sup. 
et prof. interm. 
migrant vers 

Paris 1990-1999 

EPERNAY 4 % (120) 6 % (205) 63 % 59 % 71 % + 60 % 

Source : Réalisé par nos soins d’après les données RGP 1990 et 1999, INSEE 

Pour les migrations alternantes vers Paris, aucun changement ne résultera de 

la mise en service de la LGV Est-Européenne puisque prendre le train à Bezannes ne 

s’accompagnera pas de gains temps suffisants et conduit à une augmentation du coût 

global du déplacement. 

Cependant, il faut noter qu’au terme de l’analyse des expériences passées (cf. 

Partie I), on mesure toute l’importance d’un accès TGV à proximité de ce type de ville. 

En effet, même si la desserte TGV de Reims risque d’être peu utilisée vers Paris, en 

revanche la gare de Bezannes présente l’intérêt d’une connexion plus facile avec la 

province et certaines destinations internationales. Ceci est un argument intéressant 

dans les stratégies d’attraction d’entreprises. 

En matière de déplacement domicile-études, là aussi les déplacements en 

provenance de l’aire urbaine d’Epernay sont majoritairement dirigés vers Reims et la 
proximité immédiate (Châlons-en-Champagne). Ainsi, 16 % des personnes résidant dans 
l’unité urbaine d’Epernay suivent leurs études en dehors d’Epernay. La moitié de ces 

personnes étudie à Reims (607 migrants). Châlons-en-Champagne est également une 
destination importante pour les scolaires ou étudiants sparnaciens (147 migrants). 

Concernant les déplacements professionnels, i.e. les déplacements effectués 

dans le cadre du travail, l’INSEE ne fournit aucune information. Cependant, les entretiens 
effectués dans le cadre de cette étude auprès de dirigeants d’entreprises d’Epernay nous 
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fournissent un certain nombre d’indications qu’il faut toutefois relativiser du fait de la 
faiblesse du taux de retour68. Tout d’abord il est nécessaire de distinguer les déplacements 
selon leur destination et plus précisément s’ils se font en région ou hors de la région. 

Comme pour Reims, il est nécessaire de distinguer les déplacements professionnels 
selon qu’ils se déroulent en région ou hors région.  

Pour les déplacements à l’intérieur de la région Champagne-Ardenne, ce sont 

principalement les cadres et les cadres dirigeants qui se déplacent (66,7 %). La fréquence 
de ces déplacements est très variable selon la nature de l’activité des entreprises 
interrogées (de quotidien à bimensuel). Les principaux motifs de déplacement sont liés à la 

prospection, la visite de leur clientèle et la rencontre de personnes appartenant à leur 
établissement. Leurs principaux clients et les institutions avec lesquelles elles travaillent sont 
localisés à Reims et à Châlons-en-Champagne. L’usage de la voiture particulière est 
privilégié pour l’ensemble des déplacements dans la région. Pour l’ensemble des 

entreprises interrogées, l’arrivée de la LGV ne devrait pas avoir d’incidence sur le 

choix ou le niveau des déplacements à l’intérieur de la région.  

Les 3 entreprises estiment que l’arrivée du TGV ne va pas modifier les 

transports à l’intérieur de la région. 

Pour les déplacements à l’extérieur de la région, ces entretiens indiquent que : 

- les déplacements hors de la région concernent les cadres dirigeants et les cadres 

qui se déplacent d’une fois par semaine à 4 fois par semaine, 

- la voiture particulière est majoritairement utilisée par les entreprises. Dans une des 

entreprises, le train demeure le mode de transport privilégié pour les déplacements 

hors de la région. 

Les déplacements sont motivés par du tourisme d’affaires69, par des rencontres de 

personnes appartenant à leur entreprise, par la visite et la prospection de clientèle ou de 

fournisseurs. 

Les 3 entreprises considèrent néanmoins que le TGV va modifier les transports des 
personnes à l’extérieur de la région pour sa rapidité et pour les commodités en matière de 
circulation et l’économie de fatigue par rapport à la voiture. Cependant, beaucoup 

d’entreprises contactées ont signalé qu’elles avaient peu de lien avec la région 

parisienne. C’est le cas des entreprises de conseil, de certaines entreprises de service 

et de certaines grandes industries qui ont une vocation très locale. Cette situation 

conjuguée à un manque certain d’informations sur les conditions d’arrivée du TGV en région 

                                                
68 En effet, sur les 20 entreprises contactées, seules trois ont répondu, cf. annexe 5. 
69 Obtention d’informations ou participation à des salons. 
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n’augure pas une mobilisation des acteurs économiques locaux pourtant indispensable pour 
valoriser la nouvelle infrastructure.  

Un report modal sur le ferroviaire devrait donc se produire pour certains 

déplacements professionnels vers les autres régions et vers l’international avec 

Roissy. Cependant pour les déplacements vers Paris, cela ne devrait pas être le cas. 

Toutefois, les résultats de cette enquête nous montrent que globalement les 

entreprises industrielles ont peu d'attentes par rapport au TGV. Elles n’indiquent pas un 

possible élargissement de leurs marchés, ni une crainte d’une concurrence accrue, ni un 
impact sur le développement de leur activité. Cependant elles sont convaincues que la 

mise en place de rames TGV peut aider à changer l'image de la région Champagne-

Ardenne. 

2.2.2. Une population décroissante et vieillissante 

La population de l’aire urbaine d’Epernay diminue de plus en plus et la baisse due 

au solde migratoire s’accélère. On assiste ainsi à un renversement de tendance par rapport 
à la période précédente. 

Figure  A-25. Evolution de la population entre les quatre derniers recensements 
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0

75/82 82/90 90/99

Taux de croisssance annuel de la population

Taux de croisssance annuel de la population du au solde migratoire

 
Source : Réalisé par nos soins à partir de données INSEE RGP82 – RGP90 – RGP99 

En revanche, la variation due au solde naturel est dans la moyenne. Epernay est 

néanmoins caractérisée par un vieillissement important de sa population. Ainsi le pays 
d’Epernay diffère du profil départemental, la classe d’âge des « 20-39 ans » est plus réduite 
et les plus de 60 ans sont, en revanche, surreprésentés (cf. tableau A-57) 
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Tableau  A-57. La population du Pays d’Epernay par tranches d’âge  

Classes d’âge Pays d’Epernay Marne France 
moins de 20 ans 24,30 25,30 24,60 
20-39 ans 27,10 30,10 28,10 
de 40 ans à 59 ans 26,60 25,70 26 
+ de 60 ans 22 19 21,30 

Source : Réalisé par nos soins d’après les données RGP 1990 et 1999, INSEE 

De ce point de vue la mise en œuvre de la LGV Est-Européenne ne devrait rien 
changer. Cela est d’autant plus vrai que, compte tenu des difficultés d’accessibilité 
d’Epernay au départ des gares de Reims et du prix de l’immobilier à Epernay même, une 

délocalisation résidentielle à Epernay n’aurait aucun intérêt, sauf à supposer que des rémois 
travaillant à Paris et disposant de ressources faibles soient incités à se délocaliser pour 
échapper à l’augmentation des prix de l’abonnement TGV. Par ailleurs, la desserte 

« classique » conservée pour l’essentiel ne devrait donc pas conduire à des éventuelles 
délocalisations du petit nombre de sparnaciens travaillant à Paris. 

2.2.3. Une offre limitée tant sur le marché de l’immobilier résidentiel que sur le 

marché de l’immobilier d’entreprise 

En matière d’immobilier résidentiel, compte tenu de l’absence de desserte TGV 

directe, la question n’est pas d’analyser le marché en vue d’une possible arrivée de 
ménages désirant s’y installer et continuer à travailler à Paris mais d’identifier la capacité 

d’Epernay à accueillir des ménages dans la perspective d’un renforcement de son 

attractivité. 

Le parc immobilier privé sparnacien représente plus de 60 % des logements. Le parc 
de logement social est moins important qu’à Reims ou à Châlons-en-Champagne. Il se 
caractérise par une prédominance des appartements de petite taille. Les ménages 
s’installent en périphérie lorsqu’ils recherchent un bien immobilier plus grand70 (cf. tableaux 

A-58 et A-59). 

Tableau  A-58. Statut d’occupation des résidences principales à Epernay 

 Nombre de ménages  % Evolution 99-90 
Propriétaires 4113 37,42 % -1,53 % 
Locataires logement 
privé 2707 24,63 % 4,40 % 
Locataires HLM 3760 34,21 % 5,50 % 
Locataires meublé 117 1,06 % 31,46 % 
Autres 294 2,67 % -23,24 % 
Total 10991 100,00 % 1,71 % 

Source : Réalisé par nos soins d’après les données RGP 1990 et 1999, INSEE 

 

                                                
70 Crédit foncier, (2005). 
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Tableau  A-59. La population selon le statut d’occupation des résidences principales à 

Epernay 

 

Source : Réalisé à partir de données INSEE – RGP99 

Les prix observés sur le marché des biens immobiliers résidentiels sont considérés 

comme relativement élevés pour une ville de cette taille. S’ils sont inférieurs à ceux observés 
à Reims, ils sont supérieurs à ceux de Châlons-en-Champagne. Les prix au m² constatés 
pour les appartements anciens sont de 1 240 euros à Epernay contre 1 654 euros à Reims 

et 1 202 euros à Châlons-en-Champagne. En ce qui concerne les maisons anciennes, les 
prix moyens des transactions s’établissent à 141 007 euros à Epernay, 180 721 euros à 
Reims et 139 908 euros à Châlons-en-Champagne. 

Figure  A-26. Les prix moyens par m² des appartements anciens en Champagne-

Ardenne versus l’Ile-de-France 
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Source : Réalisé à partir de données Chambre des Notaires - PERVAL 

Aussi le coût du logement pour un ménage installé à Epernay est-il en moyenne 
inférieur de 30 % à une installation à Reims.  

Les prix élevés résultent en partie de l’insuffisance des disponibilités foncières liée 
notamment à la configuration géomorphologique du territoire. D’une part, la ville centre est 

 Nombre de personnes logées  % 
Propriétaires 9370 37,42 % 
Locataires logement privé 5295 21,15 % 
Locataires HLM 9539 38,10 % 
Locataires meublé 166 0,66 % 
Autres 670 2,68 % 
Total 25040 100,00 % 
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encaissée en « fond de vallée ». D’autre part les contraintes liées à l’emprise du vignoble 
limitent les possibilités d’effectuer des réserves foncières. Cette rareté foncière entraîne 
donc une cherté foncière et immobilière. Toutefois ces prix sont inférieurs à ceux pratiqués 

en Ile de France et à Reims (cf. supra).  

Figure  A-27. Les prix moyens des maisons anciennes en Champagne-Ardenne 

versus l’Ile-de-France  
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Source : Réalisé par nos soins à partir de données Chambre des Notaires - PERVAL 

Si les prix sont compétitifs par rapport à l’Ile-de-France, le marché étroit risque 

d’empêcher l’installation de nouveaux ménages dans l’avenir. Ainsi, en matière d’immobilier 
résidentiel, le diagnostic territorial établi en 2003 a donné lieu à une série d’ambitions et 
d’orientations stratégiques de façon à renforcer les axes sur lesquels des faiblesses ont été 

identifiées71. Une orientation stratégique visant à renforcer l’attractivité résidentielle du pays 
s’est traduite par une volonté de « développer une politique globale de l’habitat à l’échelle du 
Pays ». De façon plus concrète, cette politique a donné lieu à une réhabilitation de certains 

bâtiments de façon a pouvoir offrir du logement « intermédiaire » destiné à une population de 
cadres moyens. A court et moyen terme, 280 logements devraient être proposés72. D’autres 
programmes de construction de maisons de ville et d’appartements de centre ville sont en 

cours. 

                                                
71 Charte du Pays d’Epernay, Terres de Champagne, Tome II « projet de stratégie de développement 
durable », Nouveaux territoires Consultants, Décembre 2003. 
72 Liés à une réhabilitation d’un ancien site militaire.  
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En matière d’immobilier d’entreprise, comme pour l’immobilier résidentiel, la 

géomorphologie d’Epernay et l’emprise du vignoble ne permettent pas de proposer du 
foncier pour les activités économiques en quantité importante. Les zones d’activités sont 

ainsi peu nombreuses et offrent des superficies limitées. Il s’agit des zones d’activités 
suivantes73 : 

- Zone d’activité « Les Forges » (0,9 ha) 

- Parc d’activités « Terres Rouges » (8 ha) 

- Zone d’activité de Pierry (0 ha) 

- Zone industrielle de Oiry (9,9 ha) 

- Zone des Varennes à Dormans (2,3 ha) 

Cependant, en matière de réserves foncières, des politiques d’acquisition sont en 
cours de façon à pouvoir faire face à une demande d’implantation d’entreprises pour laquelle 

l’offre est relativement limitée aujourd’hui.  

La mise en place de rames TGV desservant la gare de Reims Champagne-Ardenne 
localisée à environ 30 km d’Epernay, peut conduire à une augmentation de l’attractivité 

d’Epernay. Comme nous l’avons vu dans l’analyse des expériences passées, un accès 

TGV indirect sur une ville proche est également positif en matière d’implantation 

d’entreprises pour les villes moyennes comme Epernay. Cependant, le contexte de 

relative indisponibilité de terrains, d’immobilier résidentiel et d’entreprise risque de 

rendre difficile toutes nouvelles installations d’entreprises et de ménages. 

2.2.4. Une hyper spécialisation économique qui est à la fois un atout et un handicap 

et que l’arrivée du TGV à Reims pourrait fragiliser notamment en termes d’activité 

touristique liée au Champagne 

L’unité urbaine d’Epernay est caractérisée par une croissance des emplois (4,2 %) 

voisine de la moyenne des unités urbaines de cette taille (4,17 %). Le taux de chômage y est 
assez faible puisqu’il est de 7,2 % sur le territoire couvert par l’agence locale pour l’emploi 
contre 8,9 % dans la Marne, fin 2004. 

En termes de spécialisation, l’unité urbaine d’Epernay est caractérisée par une 
hyperspécialisation dans les activités liées au Champagne. C’est le cas des industries agro-
alimentaires avec un indice de spécialisation de 3,69 qui connaissent toutefois une baisse de 

l’emploi de -6,91 % contre -2,35 % pour la moyenne des unités urbaines comparables. C’est 
également le cas du secteur « Agriculture, sylviculture et pêche » (cf. figure A-28).  

                                                
73 Les chiffres indiqués correspondant aux surfaces encore disponibles. 
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Figure  A-28. Spécialisation des emplois en 16 postes à Epernay en 1999 
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Source : Réalisé à partir de données INSEE RGP99 

En outre, l’analyse dans une nomenclature encore plus fine montre que l’unité 

urbaine d’Epernay est fortement spécialisée dans l’industrie du bois et du papier (indice de 
spécialisation de 8,83, soit 8,8 fois plus que la moyenne) qui voit son emploi croître de 12,5 
% contre -17,94 % dans le total des unités urbaines comparables.  

Cette hyperspécialisation dans les activités liées au Champagne qui est actuellement 
un atout peut à terme devenir un handicap. En effet, en cas de crise dans le secteur du 
champagne, ce sont de nombreux emplois qui seraient menacés et indirectement de 

nombreuses activités74.  

L’emploi se porte globalement bien à Epernay en raison d’une bonne résistance de 
l’emploi industriel dans certains secteurs. C’est le cas de la Chimie, caoutchouc, plastiques 

ou de l’Industrie automobile qui voient leurs emplois croître respectivement de 54,81 % et de 
51,56 %. En revanche, l’unité urbaine est caractérisée par des performances moindres dans 
certains secteurs industriels tels que les industries des équipements mécaniques, puisque 

l’emploi diminue de -24,28 % alors qu’il ne baissait que de -12,07 % dans le total des unités 
urbaines comparables. De même, le secteur de la Métallurgie et transformation des métaux 
connaît une diminution de ses emplois de -18,45 % contre -9,38 % dans le total des unités 

urbaines comparables. 

                                                
74 De ce point de vue, la perte de contrôle local de certaines maisons de champagne prestigieuses est 
également susceptible d’aggraver la situation en cas de crise majeure du secteur. 



 

 

106 

En outre, l’unité urbaine d’Epernay est caractérisée par une sous-spécialisation dans 
toutes les activités tertiaires. Cette sous-spécialisation est même très forte pour des secteurs 
comme le Conseil et Assistance ou encore la Recherche Développement (cf. figure A-29).  

Figure  A-29. Variation de l’emploi 1990-1999 dans différents secteurs 

en NES 36 à Epernay 
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Source : Réalisé à partir de données INSEE RGP90 – RGP99 

Elle présente néanmoins de bons résultats dans certains secteurs marqués par une 

forte croissance de l’emploi tels que les secteurs « santé, aide sociale », administration 
publique et hôtels restaurants. La croissance observée dans le secteur « services 
opérationnels » doit cependant être analysée avec précaution (cf. Partie1).  

Dans tous ces domaines, l’analyse des expériences passées laisse à penser 

que l’arrivée du TGV ne changera rien. Ceci est d’autant plus vrai qu’Epernay ne 

bénéficie que d’une desserte TGV indirecte. 

En revanche, en termes de tourisme, l’arrivée du TGV à Reims doit être intégrée 

dans les politiques de développement. 

L’étude réalisée par les étudiants du DESS EPES sur l’hôtellerie75 dans la Marne a 

mis en évidence qu’à Epernay, 82,5 % des personnes interrogées étaient venues pour 
affaires et 10,5 % seulement pour loisirs et ce à 80,9 % en voiture et à 17 % en train. Selon 
l’enquête réalisée par les étudiants, la durée de séjour de la clientèle d’affaires qui s’élève à 

2,3 jours est inférieure à celle des touristes de loisirs. Selon l’office du tourisme, en 2003, la 

                                                
75 L’étude a recensé 15 hôtels et 399 chambres à Epernay et dans son agglomération dont 11 hôtels 
et 245 chambres pour la seule ville d’Epernay dont 9 sont localisés en centre ville à proximité des 
Maisons de Champagne les plus réputées. 
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durée de séjour moyenne était de 1,4 jours et le taux d’occupation de 62 %76, chiffres qui 
sont inférieurs à ceux de Reims. Le tourisme est national mais aussi largement international 
(Anglais, Belge, Néerlandais, Allemand). 

L’étude a également mis en évidence qu’Epernay est caractérisée par l’absence de 
structure de grande capacité dans l’hôtellerie « haut de gamme » ce qui nuit à l’accueil des 
groupes venus pour affaires. Ainsi, sur les 15 hôtels de l’agglomération, le tiers d’hôtels 

ayant 3 étoiles ou plus77 regroupe 105 chambres soit un peu plus d’un quart de l’ensemble. 

Si la clientèle des hôtels est majoritairement une clientèle d’affaires, le tourisme est 
néanmoins une activité importante pour la ville. Sur ce dernier point, la question est 

cependant d’identifier si l’arrivée du TGV à Reims et à Bezannes est susceptible de modifier 
le tourisme dans la ville. En effet, si l’arrivée du TGV à Reims ne changera rien aux 
déplacements d’affaires qui doivent se faire à Epernay, en revanche, la question est 

d’identifier si l’arrivée du TGV peut détourner une partie de la clientèle touristique d’Epernay 
vers Reims. En effet, alors qu’Epernay était la capitale du Champagne la plus proche de 
Paris et en outre extrêmement bien desservie par les trains, après l’arrivée du TGV, Reims 

ne sera plus qu’à 45 minutes de Paris et deviendra donc la destination « champagne » la 
plus proche. De même, la gare d’interconnexion de Bezannes en mettant Reims à 30 
minutes de Roissy la rapprochera considérablement de la clientèle étrangère. Toutefois, si 

les deux villes sont associées au champagne, leur image respective semble être légèrement 
différenciée. Si l’image de Reims est associée au champagne et à la Cathédrale, celle 
d’Epernay est davantage associée aux vignes et au terroir78.  

La concurrence pourrait donc être limitée d’autant que les arrêts à Bezannes des 
deux TGV venant de Paris ou allant à Paris en provenance ou à destination de Bar-le-Duc 
permettent également en 40 minutes d’être à environ 20 km d’Epernay. Toutefois, limiter 

cette concurrence exige une gestion efficace de la rupture de charge à Bezannes (navette…) 
et l’amélioration des capacités d’accueil notamment dans le haut de gamme afin de ne pas 
nuire au tourisme d’affaires sur cette ville. De ce point de vue, est notamment prévue la 

construction d’une résidence hôtelière d’une centaine de chambres 3 étoiles. En outre, 
l’ouverture du Parc des expositions, Le Millénium, fin 2005 doit permettre de compenser le 
manque de salles de grande taille pouvant accueillir des manifestations de tourisme 

d’affaires qui caractérisent les hôtels sparnaciens79. Localisé dans une ancienne caserne, ce 
Parc à vocation multifonctionnelle est orienté vers des activités liées au champagne mais 
permet également l’organisation d’événements culturels ou sportifs.  

Cependant, dans l’optique de l’arrivée du TGV, un risque de développement 

d’un tourisme de court séjour et de renforcement de Reims comme destination 

« champagne » existe. De ce point de vue, une coopération entre les Offices du Tourisme 

                                                
76 Office de Tourisme d’Epernay et sa Région. 
77 Le seul hôtel 4 étoiles est situé à Champillon, à quelques kilomètres au nord d’Epernay 
78 Scherr, (2004), p.38. 
79 Scherr, (2004), p.38. 
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de Reims et d’Epernay permettrait d’offrir des produits communs et de lutter contre des 
concurrences néfastes. Le fait d’offrir des produits différenciés mais complémentaires et 
d’avoir des positionnements spécifiques et non concurrents serait un atout pour amener la 

clientèle visiter les deux sites. 

Les effets du TGV en matière de tourisme sont extrêmement contrastés dans le 

cas d’une desserte TGV directe. Aussi une desserte indirecte conduit à être prudent 

dans la projection des effets d’une telle configuration. Mais l’arrivée du TGV à Reims 

doit cependant être intégrée dans les politiques locales visant à développer le 

tourisme de façon à ce que cette arrivée bénéficie à Reims et à Epernay. 

2.2.5. Une spécialisation liée au Champagne également marquée dans les PCS 

La spécialisation liée au Champagne se retrouve également au niveau des PCS avec 
une spécialisation dans la PCS des agriculteurs exploitants et des ouvriers agricoles. Par 

ailleurs, globalement, l’unité urbaine d’Epernay est caractérisée par une relative 
spécialisation dans les PCS à revenus moyens ou élevés (cadres d’entreprises et chefs 
d’entreprises). En outre, l’indice de spécialisation dans la PCS des chefs d’entreprises de 

plus de 10 salariés croît de façon importante puisqu’il passe de 0,47 en 1990 à 1,08 en 
1999, ce qui traduit un développement marqué du tissu entrepreneurial. 

Figure  A-30. Spécialisation des emplois par PCS à Epernay entre 1990 et 1999 
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Source : Réalisé à partir de données INSEE RGP90 – RGP99 

De ce point de vue, une valorisation de la desserte TGV indirecte à Bezannes 

vers la province et/ou l’international semble possible dans la mesure où le TGV est 

essentiellement utilisé par des personnes à revenus élevés. Le développement du 
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tissu entrepreneurial est également un point positif dans la perspective de la mise en 

œuvre de la desserte TGV à partir de Bezannes. Cependant là encore, l’existence 

d’une desserte de Paris « classique » rend l’usage du TGV moins crucial à l’exception 

des déplacements vers un des points du réseau à grande vitesse et vers l’étranger. 

L’analyse des expériences passées nous enseigne qu’une bonne accessibilité 

ferroviaire compense l’absence de TGV pour les villes desservies les plus proches de 

Paris. Ainsi le TGV est uniquement un élément d’attractivité supplémentaire pour les 

territoires desservis. 
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3. Rethel, une mobilisation forte autour du TGV accompagnant 
une volonté de développement 

 

L’arrivée du TGV à Rethel : le résultat d’une mobilisation forte qui accompagne une 

volonté de développement 

 

La desserte, certes limitée et non prévue initialement dans la Déclaration 

d’Utilité Publique, a été demandée par les acteurs locaux et régionaux qui se sont 

battus pour l’obtenir. Elle est mise sur le même plan que la réalisation du Y ardennais. 

Comme beaucoup de villes, Rethel compte sur la réalisation de ce corridor vers le 

nord de l’Europe pour développer les activités transport et logistique.  

Dans le même temps, l’arrivée annoncée du TGV laisse présager une 

accentuation de l’arrivée de nouveaux ménages à Rethel venant de Reims, arrivée de 

population qui a été enregistrée pour des petites villes préalablement desservies. Par 

rapport à une localisation dans le rural, les ménages trouvent à Rethel des prix 

immobiliers raisonnables et des services qui n’existent pas dans les communes 

rurales.  

En outre, des projets existent visant à favoriser aussi bien les déplacements 

domicile-travail que les déplacements professionnels, l’implantation de ménages et 

d’activités logistiques et industrielles.  

Cependant, on peut s’interroger sur la capacité du Pays rethélois à financer de 

tels investissements. Par ailleurs, si à l’arrivée du TGV, des politiques et des 

réalisations doivent exister, tous les projets doivent pouvoir s’adapter à la demande 

réelle qui peut varier fortement comme le montrent les expériences passées. 

Enfin, une réelle volonté existe pour que la ville intègre un réseau de villes 

regroupant les principales villes des Ardennes, de la Marne et du Sud de l’Aisne, 

réseau de villes qui pourrait à terme éviter les mésententes stériles entre 

agglomérations. 

Il est toutefois nécessaire, que la mobilisation autour de l’arrivée du TGV se 

poursuive de façon à pérenniser cette desserte qui n’est obtenue pour l’instant qu’à 

titre d’expérimentation. 

 

3.1. La nouvelle desserte : une amélioration des temps de parcours, un meilleur 

confort mais des ruptures de charge fréquentes et une hausse tarifaire 

La problématique de Rethel est différente de celle d’Epernay puisque, d’une part, la 
ville bénéficie d’un arrêt TGV et, d’autre part, les rethélois passeront par Reims pour aller à 
Paris. Le Pays rethélois, regroupe 27 114 habitants en 1999 avec une ville centre dépassant 

les 10000 habitants et 3 bourgs centres, Asfeld, Château-Porcien et Juniville. 
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La desserte ferroviaire prévue à Rethel en 2007 sera complètement modifiée par 
rapport à celle actuellement en service en ce sens que l’accès à Paris par le train ne pourra 
se faire qu’en TGV, soit directement (1 aller-retour TGV par jour), soit en prenant un TER 

permettant de prendre une correspondance TGV à Reims-centre ou à Bezannes (via un TER 
de Reims-centre à Bezannes).  

La ville de Rethel a effectivement obtenu un aller-retour TGV direct pour Paris « en 

expérimentation» dans le cadre de la négociation avec la SNCF concernant la desserte en 
Champagne-Ardenne, arrêt qui n’était pas prévu initialement dans la Déclaration d’Utilité 
Publique.  

Actuellement, Rethel bénéficie de 11,5 allers-retours par jour vers Paris en TER ou 
en Corail (dont 4,5 en correspondance à Reims). En 2007, et dans l’état actuel des 
informations diffusées par la SNCF (informations non encore complètement stabilisées), il y 

aurait 1 TGV direct vers Paris, 6 TER vers Reims avec correspondance TGV vers Paris, 3,5 
TER avec correspondance vers Bezannes et au-delà en TGV vers la province, et 2 TER 
avec correspondance vers Bezannes pour prendre un TGV vers Paris. La desserte le week-

end est également modifiée. 

Tableau  A-60. La desserte ferroviaire actuelle et future de Rethel 

 Semaine Week-end 

Aujourd’hui 7 A/R directs 5,5 A/R directs (samedi) 

6,5  A/R directs (dimanche) 

2007 1 TGV direct pour Paris 

6 TER vers Reims pour prendre un 
TGV vers Paris 

3,5 TER vers Bezannes pour 
prendre un TGV vers la province et 

2 vers Paris 

1 TGV direct pour Paris 

4 TER (sa/di) vers Reims pour prendre 
un TGV vers Paris 

3,5 TER (sa) 3 (di) vers Bezannes pour 
prendre un TGV vers la province et 1,5 

vers Paris 

Souce : Réalisé par nos soins à partir de données SNCF 

En 2007, la desserte sera meilleure que la desserte actuelle dans le sens où l’on aura 
une réduction des temps de parcours avec notamment un TGV direct mettant Rethel à 1h10 

de Paris contre 2h00 actuellement. Avec les correspondances TGV prévues à Reims, la 
durée du trajet de Rethel à Paris serait de 1h25 (25 minutes en TER vers Reims) auxquelles 

il convient d’ajouter les 10 à 15 minutes de rupture de charge et les 45 minutes 
correspondant à la durée en TGV vers Paris). En outre, cette desserte permet un accès plus 
favorable à la province et à l’international, avec les correspondances à Bezannes. Toutefois, 

elle s’accompagnera là aussi d’une rupture de charge à Reims, qui se traduira par 10 à 15 
minutes à rajouter au temps de parcours.  

Cette modification de la desserte s’accompagnera également d’une augmentation 

tarifaire. En effet, la seule possibilité d’aller à Paris en train sans prendre le TGV sera de 
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passer par Epernay, donc avec une nouvelle rupture de charge (soit 2 changements de 
train).  

Cependant, la nouvelle desserte permettra de faire l’aller-retour à Paris dans la demi-

journée. De plus, elle offrira un cadencement régulier par la possibilité de prendre l’ensemble 
des TGV proposés à Reims ou à Bezannes, même s’ils ne sont pas en correspondance. 

 Cette modification de la desserte s’accompagne également d’une augmentation 
tarifaire. Les projections effectuées dans la première partie conduisent à anticiper des 

prix compris entre 31 (prix mini) et 40 euros (prix fort) pour le billet simple contre 25,10 
euros aujourd’hui et de l’ordre de 707 euros pour l’abonnement mensuel la première 

année contre 508,70 aujourd’hui Toutefois, nous l’avons évoqué, dans certains cas et 

notamment au Mans, la SNCF a négocié des tarifs pour les anciens abonnés. 

Rethel connaîtra donc un second changement en peu d’années. Ainsi après avoir 

connu les conséquences de la modification de sa desserte routière et autoroutière (RN51 et 
A34), l’arrivée de rames TGV en gare de Rethel modifiera de nouveau la donne. Au niveau 
de la desserte routière, Rethel se situe à 30 minutes de Reims, et à 30 minutes de 

Charleville Mézières. La mise en service de l’A34 entre Rethel et Charleville-Mézières et de 
la voie-express entre Reims et Rethel a conduit certains ménages notamment rémois à 
s’installer à Rethel pour bénéficier de prix immobiliers moins élevés qu’à Reims ou dans le 

Pays Rémois. L’arrivée du TGV pourrait conduire à un renforcement de cette tendance (cf. 
infra). 

3.2. Une unité urbaine confrontée à des difficultés économiques mais pour laquelle 

le TGV vient renforcer l’attractivité notamment pour les ménages 

3.2.1. Des déplacements majoritairement effectués vers la proximité 

L’analyse des déplacements domicile-travail à partir des données INSEE au 

recensement de 1999, tous modes de transport confondus, met en évidence que près du 

tiers des actifs de Rethel quitte cette unité urbaine pour se rendre sur leur lieu de travail. Les 
destinations sont majoritairement des déplacements de proximité. Seulement 2 % des actifs 

vont travailler à Paris. 

Tableau  A-61. Evolution du nombre de migrants entre 1990 et 1999 en provenance de 

l’unité urbaine de Rethel 

 

Nb de 
migrants en 

1990 

Nb de 
migrants en 

1999 

Part du nb 
de migrants 
/ nb actifs 
en 1990 

Part du nb de 
migrants / nb 

actifs en 
1999 

Taux de 
croissance du 
nb de migrants 
entre 90 et 99 

Taux de 
croissance de la 

part du nb de 
migrants / nb 

actifs  

Temps de 
parcours 
actuel à 
Paris (en 

min) 

RETHEL 833 1168 21 % 31 % 40 % 48 % 125 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE - RGP90 - RGP99 

Ce sont des professions intermédiaires et des cadres qui se déplacent en direction de 
Paris. Ceux qui travaillent à Reims représentent 31 % des actifs et ceux travaillant à 
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Charleville-Mézières 10 %. Les migrants se rendant à Reims pour travailler sont 
majoritairement des ouvriers et des employés (69 %). La part des migrants parmi les actifs 
progresse fortement entre les deux recensements passant de 21 % en 1990 à 31 % en 

1999.  

En revanche, la part des actifs migrants se rendant à Paris diminue fortement (-53 
%). Toutefois, les cadres supérieurs et les professions intermédiaires représentent la moitié 

des migrants en 1999 contre 43 % en 1990. 

Cependant, l’analyse des expériences passées pour les villes de cette 

configuration et desservies par TGV montre que, dans ces villes, le nombre de 

migrants vers Paris diminue moins fortement que les autres. Toutefois l’échantillon de 

petites villes desservies étant faible, il est difficile de systématiser ce résultat. 

Tableau  A-62. Evolution du nombre de migrants et de la part des cadres supérieurs et 

professions intermédiaires migrants entre 1990-1999 en provenance de l’unité urbaine 

de Rethel vers l’unité urbaine de Paris  

 

 % migrants 
vers Paris 

1990 

 % migrants 
vers Paris 

1999 

 % de cadres 
sup. et prof. 

interm. migrant 
vers Paris 1990 

 % de cadres 
sup. et prof. 

interm. 
migrant vers 
Paris 1999 

Taux de 
croissance du 
nb. migrants 
vers Paris 
1990-1999 

Evolution du nb. 
de cadres sup. et 

prof. interm. 
migrant vers Paris 

1990-1999 

RETHEL 7 % (56) 2 % (26) 43 % 50 % -53 %  - 46 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE - RGP90 - RGP99 

Les déplacements domicile-études sont principalement dirigés vers la proximité 

immédiate. Ainsi de Charleville vers Rethel, 124 personnes se déplacent contre 122 dans 
l’autres sens. Près de 200 personnes se déplacent de Rethel vers Reims pour le motif 

domicile-études. Seulement 13 personnes vont étudier à Paris en provenance de Rethel. 

La mobilité domicile-travail et domicile-études vers Paris est donc très faible et 

le nombre de migrants vers Paris diminue, ce qui ne laisse donc pas entrevoir une 

forte valorisation du TGV. 

Sur Rethel, une seule entreprise ayant accepté de répondre au questionnaire, 

les résultats ne sont donc pas significatifs. Toutefois, comme pour les entreprises de 

Charleville-Mézières et de Sedan, ce sont les déplacements à l’extérieur de la région qui 
sont concernés et qui devraient être effectués davantage en train en raison d’un gain de 
temps et d’un plus grand confort. L’arrivée du TGV est également considérée comme étant 

bénéfique pour les Ardennes en général et pour Rethel en particulier. 

Afin de favoriser aussi bien les déplacements domicile-travail que les déplacements 
professionnels, les abords de la gare devraient être réaménagés et des parkings 

supplémentaires devraient être proposés dès 2007.  
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3.2.2. Une population dont la diminution se ralentit entre 1990 et 1999 et qui vieillit 

L’aire urbaine de Rethel est caractérisée par une diminution de sa population depuis 
1990 en moyenne par an de - 0,03 %. Cette diminution est toutefois très faible par rapport à 

d’autres aires urbaines de Champagne-Ardenne. En outre depuis 1982-90, on assiste à un 
renversement de tendance. En effet, la diminution de la population se ralentit de façon 
importante. Ceci est dû à un renversement de tendance marqué de la variation de la 

population due au solde migratoire. La diminution de la population due au solde migratoire 
se ralentit en effet puisqu’elle passe de -0,65 % à - 0,36 %. La variation annuelle due au 
solde naturel qui est positive diminue quant à elle légèrement, puisqu’elle n’est plus que de 

0,34 % sur la période 90-99 contre 0,37 % sur la période 82-90. Toutefois, les plus de 60 ans 
représentent 25,3 % de la population totale, ce qui constitue le plus fort taux des Ardennes. 

Figure  A-31. Evolution de la population entre les quatre derniers recensements 
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Source : Réalisé par nos soins à partir de données INSEE RGP82 – RGP90 – RGP99 

Alors que de plus en plus de personnes quittaient l’aire urbaine de Rethel, cette fuite 
se ralentit de façon importante notamment parce que Rethel bénéficie d’un afflux de 
population venant de Reims et cherchant à acquérir une maison individuelle. Ainsi, l’aire 

urbaine de Rethel est-elle caractérisée par un renouveau en termes de population, 

résultant en partie des tensions foncières existantes sur Reims. De ce point de vue 

l’arrivée du TGV pourrait se traduire par une accentuation de cette tendance. Ceci est 
confirmé par l’analyse des expériences passées qui tend à montrer que les petites 

villes desservies par TGV similaires à Rethel connaissent un dynamisme plus 

important en termes d’attraction de la population. 

3.2.3. Un projet de zone industrielle et un dynamisme du marché immobilier 

résidentiel renforcé par le TGV  

A Rethel, deux aspects sont privilégiés : l'accueil des entreprises et de populations.  

Tout d'abord en matière d'accueil d'entreprises, il existe une volonté de développer 
une nouvelle zone industrielle (200 ha) visant à accueillir des entreprises industrielles 
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propres et les entreprises du secteur de la logistique dans la perspective de l’achèvement du 
Y ardennais. Une stratégie de reclassement des sites est également en œuvre de façon à 
pouvoir faire face à une demande future qui pourrait se développer. Cette nouvelle zone 

industrielle viendrait compléter la zone existante qui s’étend sur 58 ha dont 22 ha encore 
disponibles à des prix moyens entre 6 et 17 euros par m². 

En termes d’immobilier résidentiel, Rethel offre un marché de terrains à bâtir soutenu 

par le phénomène de périurbanisation. Par ailleurs les prix immobiliers et fonciers sont plus 
faibles qu’à Reims même s’ils sont en forte croissance. Le prix moyen des maisons à Rethel 
est de 150 032 euros en 2005. Il s’agit de la 6ème ville la plus chère de la Champagne-

Ardenne après Reims, Epernay, Châlons-en-Champagne, Troyes et Charleville-Mézières. 
Les prix des terrains à bâtir ont fortement augmenté ces dernières années et atteignent des 
prix de 80 euros le m². Compte tenu de l’élévation des prix sur l’agglomération rémoise, on 

observe une accentuation de la localisation vers Rethel de professions et catégories sociales 
intermédiaires.  

Figure  A-32. Les prix moyens des maisons anciennes en Champagne-Ardenne 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données Chambre des Notaires - PERVAL 

Le Pays rethélois anticipe l’arrivée de foyers supplémentaires en raison du TGV et 
effectue des investissements dans le réseau d’eau de façon à accueillir cette population 
dans de bonnes conditions. Des projets de développement de l’ensemble des services aux 

familles sont en cours d’élaboration. 

Des prix plus abordables que les grandes agglomérations champardennaises ne 
peuvent que conduire au développement et au dynamisme des marchés fonciers et 
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immobiliers rethélois. L’arrivée du TGV renforce encore l’attractivité de Rethel par 

rapport à d’autres localisations dans le rural qui ne bénéficient pas de la même 

accessibilité et des mêmes équipements publics. Cependant, on peut s’interroger sur la 

capacité du Pays rethélois à financer de tels investissements. Par ailleurs, si à l’arrivée du 

TGV, des politiques et des réalisations doivent exister, les expériences passées 

montrent la nécessité que tous les projets puissent s’adapter à la demande réelle qui 

peut être inférieure aux anticipations des acteurs. 

3.2.4. Une situation de l’emploi dégradée qui pourrait s’améliorer avec l’arrivée du 

TGV 

Dans l’unité urbaine de Rethel, le nombre d’emplois diminue de - 3,64 % de 1990 à 
1999 alors que celui augmentait de 5,02 % pour la moyenne des unités urbaines de 6 à 
12000 emplois et de 4,5 % pour la France de province. Le taux de chômage dans l’unité 

urbaine était élevé en 1999 (16,59 %). Fin 2004, sur le territoire couvert par l’Agence Locale 
pour l’emploi, il est de 10,2 % contre 13,3 % dans les Ardennes. 

L’unité urbaine de Rethel est caractérisée par une spécialisation sectorielle peu 

favorable à une valorisation du TGV puisque, par rapport aux unités urbaines de 6 à 12 000 
emplois, elle est spécialisée dans la construction et les transports (Indices de spécialisation 
de 1,5 et 1,54) et dans une moindre mesure dans les emplois liés à l'éducation, la santé et 
l'action sociale (indice de spécialisation de 1,23)80. Excepté ce dernier sous-secteur, le 

tertiaire y est moyennement représenté. C’est le cas tout particulièrement des services aux 
entreprises puisque l’indice de spécialisation n’est que de 0,79. 

Alors que les emplois tertiaires augmentaient de 13,40 % entre 1990 et 1999 dans les 
unités urbaines de 6 à 12 000 emplois, à Rethel leur croissance n’était que de 5,40 %. Si on 
descend dans la nomenclature en 16 postes, Rethel présente de moins bons résultats dans 
tous les secteurs81 excepté les transports (cf. figure A-33). 

                                                
80 Si l’on calcule des indices de spécialisation par rapport à la France de province, les résultats sont 
légèrement différents. Rethel présente également dans ce cas une spécialisation dans les IAA. 
81 Pour les services aux particuliers, le taux de fiabilité est trop faible pour pouvoir retenir les données 
de 1990. Pour les services aux entreprises, le taux de fiabilité est légèrement inférieur à 95% (93,3%). 
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Figure  A-33. Evolution de l’emploi dans différents secteurs entre 1990 et 1999 à Rethel 
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Source : Réalisé à partir de données INSEE RGP90 – RGP99 

En termes de dynamisme économique, Rethel présente donc des résultats 

relativement mauvais. 

En termes d’emploi par PCS, et si on compare aux unités urbaines de 6 à 12000 
emplois, Rethel est également caractérisée par une très faible spécialisation dans les 

emplois de cadres d’entreprises en 1999, ce qui ne laisse pas présager d’une utilisation 
importante du TGV dans le cadre des déplacements professionnels. En revanche, c’est 
l’inverse pour les chefs d’entreprises de 10 salariés ou plus (1,22) ou les artisans (1,13). Sur 
ce dernier point, l’analyse des expériences passées montre que les emplois de chefs 

d’entreprises de 10 salariés ou plus sont plus dynamiques dans les unités urbaines 

desservies par TGV similaires à Rethel. Il est donc envisageable que la spécialisation 

relative de Rethel dans ces emplois s’accroisse encore (cf. figure A-34). 
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Figure  A-34. Spécialisation des emplois par PCS en 1990 et 1999 à Rethel 
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Source : Réalisé par nos soins à partir de données INSEE RGP90 – RGP99 

Rethel enregistre cependant la plus forte diminution des aires urbaines de CA en 
termes d’emplois métropolitains supérieurs (-26,6 %). Mais compte tenu de la faiblesse des 

effectifs qui passent de 184 à 135, ces résultats doivent être relativisés. L’essentiel de cette 
diminution pouvant être attribuée à la fonction commerce (qui regroupe les cadres des 
commerces de gros et interindustriels), à la fonction « commercial dans l’industrie » (qui 

regroupe les cadres et ingénieurs commerciaux dans l’industrie) et à la fonction information 
puisque celles-ci passent respectivement de 56 personnes à 8, de 20 à 1 et de 12 à 0. 

Si la structure des emplois ne permet pas vraiment d’anticiper un fort 

développement du dynamisme de l’économie rethéloise, la situation de l’emploi peut 

être amenée à s’améliorer comme cela est observé pour les unités urbaines 

desservies par le TGV semblables en termes d’emploi à Rethel. En outre, la situation 

géographique ainsi que des prix immobiliers et fonciers raisonnables peuvent 

conduire à l’installation de nouveaux ménages poussés par la hausse des prix 

immobiliers notamment à Reims. 

Les acteurs rethélois se sont battus pour obtenir un arrêt des rames TGV. Nous 
pouvons remarquer que la mobilisation ne faiblit pas pour essayer de profiter de la mise 
en place du TGV en Champagne-Ardenne et pour pérenniser cette desserte qui n’est 

qu’en expérimentation. 

Enfin, une réelle volonté existe pour que la ville intègre un réseau de villes 

regroupant les principales villes des Ardennes, de la Marne et du Sud de l’Aisne, 

réseau de villes qui pourrait à terme stimuler le développement des coopérations 

entre agglomérations. 
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B. Le bassin de Charleville-Mézières et Sedan, le TGV, un 
outil de désenclavement supplémentaire 

1. Charleville-Mézières, des cartes à jouer et des difficultés à 
surmonter pour valoriser l’arrivée du TGV 

Charleville-Mézières : des cartes à jouer et des difficultés à surmonter 

 pour valoriser l’arrivée du TGV 

 

A Charleville-Mézières, l’arrivée du TGV laisse entrevoir un bilan en demi teinte, 

avec un certain nombre d’atouts liés à un désenclavement progressif à la fois avec la 

nouvelle desserte ferroviaire et notamment le TGV qui est un symbole fort en terme 

d’image, mais aussi avec l’arrivée de l’autoroute.  

Toutefois, force est de constater que la desserte est relativement faible. Cette 

dernière est encore inférieure à celle de Béthune qui, parmi les unités urbaines 

desservies similaires à Charleville-Mézières, est l’unité urbaine dont les résultats 

économiques sont les moins bons. 

En outre, l’observation des types de déplacements nous montre que ceux-ci 

sont majoritairement orientés vers la proximité immédiate, beaucoup moins vers 

Paris, ce qui interroge sur la valorisation possible de la ligne.  

Les expériences passées montrent également que pour accueillir des activités 

tertiaires en lien avec le TGV, des locaux doivent être disponibles à proximité de la 

gare de préférence à l’arrivée du TGV. A Charleville, les projets d'aménagement de la 

gare qui sont en cours d’élaboration ne seront peut-être pas prêts pour 2007. Il en est 

de même pour l’aménagement de la gare et le pôle multimodal en projet.  

En matière d’immobilier résidentiel, c’est à une demande de cadres qu’il faut 

pouvoir répondre si l’on veut favoriser l’installation de ménages correspondant à ce 

type de PCS.  

Enfin, en matière d’activités économiques, la faible croissance de l’emploi, le 

taux de chômage important, le type de spécialisation sectoriel, la typologie du 

tourisme ainsi que la structure des PCS sont des indicateurs peu favorables à une 

valorisation forte du TGV au moins à court terme à Charleville-Mézières.  

Mais l’analyse des expériences passées laisse entrevoir des possibilités 

intéressantes en matière de maintien de l’emploi industriel, de développement de 

l’emploi tertiaire destiné aux entreprises et de modification de la structure socio-

économique des emplois.  
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1.1. La nouvelle desserte : une amélioration des temps de parcours mais 

accompagnée de hausses tarifaires 

Avant d’entrer dans le détail des trois axes étudiés, il est nécessaire de rappeler 

précisément les nouvelles caractéristiques de la desserte en 2007. 

Avec l’arrivée du TGV, la desserte ferroviaire de Charleville-Mézières va être 
modifiée de façon importante en 2007. L’accès à Paris par le train ne pourra se faire qu’en 

TGV, soit directement (2 allers-retours TGV par jour), soit en prenant des TER permettant 
d’accéder à une correspondance TGV à la gare de Reims ou à la gare Champagne-Ardenne 
à Bezannes. Les deux allers-retours TGV étaient prévus dans la DUP et ce contrairement à 

Rethel et Sedan qui ont le TGV « à l’essai ». 

Aujourd’hui Charleville-Mézières bénéficie de 7 allers-retours directs par jour plus 4 
en correspondance vers Paris en TER en 2h30 en moyenne. En 2007, et dans l’état actuel 

des informations diffusées par la SNCF (informations de fin 2005 non encore complètement 
stabilisées), il y aurait : 

- 2 TGV directs vers Paris en 1h30 environ de Charleville, contre environ 2h30 

aujourd’hui en moyenne en train corail, ce qui correspond à environ 1 heure 

de gain de temps de parcours.  
- 6 TER vers Reims pour prendre une correspondance TGV vers Paris, ce qui 

ajoute entre 10 et 15 minutes par trajet, et correspond à un gain de temps de 
parcours de 45 à 50 minutes environ, 

- 3,5 TER avec une correspondance vers Bezannes pour prendre un TGV 

vers la province, 
- 2 TER avec une correspondance vers Bezannes pour prendre un TGV vers 
Paris. 

Cette nouvelle desserte peut être analysée simultanément en termes d’amélioration 
et de dégradation. Elle s’améliore en ce sens qu’elle s’accompagne d’une réduction des 
temps de parcours avec notamment un TGV direct mettant Charleville-Mézières à 1h30 de 

Paris. Elle permet un accès plus favorable à la province et à l’international, avec les 
correspondances TGV à Bezannes. Elle peut cependant être analysée en termes de 
dégradation dans la mesure où cette amélioration des temps s’accompagne tout de même 

de ruptures de charge plus importantes (dans le cas des correspondances), une rupture de 
charge ajoutant 10 à 15 minutes au temps de parcours. Elle peut cependant être peu 
problématique si les correspondances sont effectuées de quai à quai. 

Cette modification de la desserte s’accompagnera également systématiquement 
d’une augmentation tarifaire. En effet, la seule possibilité d’aller à Paris en train sans prendre 
le TGV sera de passer par Epernay, donc avec une rupture de charge supplémentaire (soit 2 
changements de train). Les projections effectuées dans la première partie conduisent à 

anticiper des prix compris entre 38 (prix mini) et 47 euros (prix fort) pour le billet simple 
contre 30 euros aujourd’hui et de l’ordre de 760 euros pour l’abonnement mensuel la 

première année contre 547,1 aujourd’hui. Toutefois, nous l’avons évoqué, dans certains 

cas et notamment au Mans, la SNCF a négocié des tarifs pour les anciens abonnés. 
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Le bilan de la desserte future met en évidence : 
- la possibilité de faire l’aller-retour à Paris dans la demi-journée soit par aller-
retour direct le matin, soit l’après-midi avec rupture de charge à Reims, 

- un cadencement relativement régulier et aussi des possibilités de prendre 
l’ensemble des TGV proposés à Reims et à Bezannes, même s’ils ne sont 
pas en correspondance, 

- une bonne desserte le week-end avec un troisième TGV le dimanche, 
- une bonne accessibilité à Reims et des temps de parcours réduits pour Paris 
et un accès favorisé à la province et l’étranger avec les connexions à 

Bezannes. 

Par ailleurs, des perspectives de modernisation du matériel roulant sont en cours 
avec une mise en service progressive des AGC82 : 

- début 2008 en remplacement des autorails X 4300, 

- fin 2009 en remplacement des rames RIO.  

De plus, la ville de Charleville-Mézières met en œuvre un projet de création d’un pôle 

d’échange intermodal visant à développer l’intermodalité et à améliorer l’accessibilité à la 
gare de façon à pouvoir coordonner desserte routière et ferroviaire et limiter les problèmes 
de stationnement tout en améliorant le plan de circulation dans la ville. Toutefois, les 

aménagements de la gare devraient s’accélérer de façon à être prêts pour 2007. Les 
expériences passées nous montrent en effet l’importance de l’effet « vitrine » à la sortie de 
gare au moment de l’arrivée du TGV. 

1.2. Une unité urbaine confrontée à des difficultés économiques pour laquelle 

l’arrivée du TGV peut être un outil de coordination d’un ensemble de projets en 

local mais également au niveau régional 

1.2.1. Des déplacements majoritairement effectués vers la proximité et qui 

nécessiteront un report modal pour envisager une valorisation de la ligne  

L’observation des déplacements ferroviaires origines-destinations les plus 

importants (représentant 68 % de l’ensemble du trafic en gare de Charleville-Mézières)83 et 
leur évolution entre 2003 et 2004, nous montre une légère baisse en 2004 par rapport à 
2003 (- 0,32 %). Cette baisse est surtout marquée avec Sedan (-4,23 %) et Nouzonville (- 

4,31 %). Mais on observe également une baisse vers Paris-Est (-1,07 %). Les déplacements 
qui augmentent sont dirigés vers Reims, Revin et Bogny-sur-Meuse. 

En termes de part relative, les déplacements vers Paris-Est arrivent en 4ème position 

(14,84 %) après Nouzonville (21,55 %), Sedan (20,59 %) et Reims (15,68 %). Les 
déplacements vers la proximité sont donc plus importants que les déplacements vers Paris. 

                                                
82 CLAD Charleville-Givet, 19 Décembre 2005, Conseil Régional Champagne-Ardenne. 
83 CLAD Charleville-Givet, 19 Décembre 2005, Conseil Régional Champagne-Ardenne. 
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Tableau  B-1. Evolution des déplacements en gare de Charleville-Mézières sur la 

période 2003/2004  

Origines/Destinations 

en gare de 

Charleville-Mézières 

Déplacements 

en 2003 

Part des 

voyages 

Déplacements 

en 2004 

Part des 

voyages 

Evolution 

2004/2003 

Bogny sur Meuse 66519 6,8 % 71386 7,33 % + 7,31 % 

Revin 71901 7,36 % 78957 8,11 % + 9,81 % 

Monthermé 114666 11,74 % 115350 11,85 % + 0,59 % 

Paris-Est 146014 14,96 % 144443 14,84 % - 1,07 % 

Reims 148470 15,21 % 152616 15,68 % + 2,79 % 

Sedan 209217 21,43 % 200358 20,59 % - 4,23 % 

Nouzonville 219168 22,45 % 209717 21,55 % - 4,31 % 

Total 975955 100 % 972827 100 % - 0,32 % 

Source : reconstitué à partir des données du CLAD Charleville-Givet, 19 Décembre 2005. 

L’analyse des déplacements domicile-travail à partir des données INSEE au 

recensement de 1999, tous modes de transport confondus, confirment des déplacements 

dirigés vers la proximité immédiate (vers Sedan 1139) et vers Reims (318). Si vers Reims, 
18 % sont effectués en totalité en transport collectif, pour les déplacements de proximité, la 
part du transport collectif est très faible. En outre, la structure par PCS est caractérisée par 

une forte représentation d’ouvriers-employés (41 %) et de professions intermédiaires (42 %). 

Vers Paris, ces migrations alternantes sont moins importantes mais non 
négligeables (242 pour l’aire urbaine en 1999 et 149 pour l’unité urbaine) et majoritairement 

réalisées par des professions intermédiaires et des cadres (62 % pour l’aire urbaine et pour 
l’unité urbaine), à 31 % en transport collectif, ce qui laisse supposer une possible valorisation 
de la ligne par ces catégories de professions. 

 Entre 1990 et 1999, le nombre de migrants alternants au départ de l’unité 

urbaine a augmenté de 23 %. Les migrants qui représentaient 14 % des actifs en 1990 en 

représentent désormais 19 %. Cette croissance du nombre de migrants peut s’interpréter de 

deux façons. Cela peut signifier, d’une part, une capacité à attirer des populations ayant un 
emploi à l’extérieur ou d’autre part, une difficulté à fournir des emplois à sa population. 

Le faible dynamisme en termes de population et les résultats très moyens en termes 

d’emploi invitent à privilégier la seconde hypothèse. En outre, le nombre de migrants vers 
Paris est passé de 220 en 1990 à 149 en 1999. La part des migrants vers Paris dans le total 
des migrants est ainsi passée de 6 % à 3 % entre 1990 et 1999. Les cadres et professions 

intermédiaires ont toutefois vu leur part dans le total des migrants vers Paris passer de 51 % 
à 62 %. 

De ce point de vue, l’utilisation de la LGV pour des migrations alternantes risque 

d’être assez faible. Elle le sera d’autant plus que si nos estimations de tarif sont justes, le 
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prix des abonnements mensuels devrait augmenter de plus de 200 euros avec le TGV, 
excepté si la SNCF propose des aménagements aux anciens abonnés. 

En termes de déplacements domicile-étude, les déplacements en provenance de 

l’aire urbaine de Charleville-Mézières sont majoritairement dirigés vers Reims (596)84 et la 
proximité immédiate à savoir de Charleville-Mézières vers Sedan (553) et vers Rethel (124), 
et dans une moindre mesure vers Paris (108). 

Là aussi, si on peut supposer une valorisation de la ligne par les étudiants vers Paris, 
ceux-ci sont néanmoins peu nombreux et ne se déplacent pas nécessairement 
quotidiennement, contrairement aux migrants alternants. En outre, les tarifs risquent d’être 

considérés comme prohibitifs… 

Concernant les déplacements professionnels, i.e. les déplacements effectués 

dans le cadre du travail, l’INSEE ne fournit aucune information. Cependant, les entretiens 

effectués dans le cadre de cette étude auprès de dirigeants d’entreprises de Charleville-
Mézières (cf. annexe 5) nous fournissent un certain nombre d’indications85. Tout d’abord, il 
est nécessaire de distinguer les déplacements selon leur destination et plus précisément s’ils 

se font en région ou hors de la région. 

Pour les déplacements à l’intérieur de la région Champagne-Ardenne, ce sont 

essentiellement les cadres qui se déplacent (66,7 %) et ils le font en moyenne quatre fois par 

an et ce avec leur voiture (100 % des réponses). En outre, ces déplacements se font pour 
66 % des entreprises vers la ville de Reims. Pour l’ensemble des entreprises interrogées, 

l’arrivée de la LGV ne devrait pas avoir d’incidence sur le choix ou le niveau des 

déplacements à l’intérieur de la région.  

Pour les déplacements à l’extérieur de la région, ces entretiens indiquent que : 

- ce sont les cadres (100 %) et les cadres dirigeants (66,7 %) qui se 

déplacent hors de la région Champagne-Ardenne et ce, avec une fréquence 
de déplacement plus importante puisqu’il s’agit d’une à deux fois par mois, 

- en priorité en voiture particulière (100 %), puis en avion (66,7 %) et ensuite 

en train (50 %). 

Ainsi, lors des déplacements à l’extérieur de la région, le train devient un moyen 

de transport pour 66,7 % des entreprises notamment pour leurs déplacements vers la 

région parisienne alors qu’il était délaissé en intra-régional.  

Toutes les entreprises interrogées ont des liens avec l’extérieur de la région parce 
qu’elles ont toutes leur siège social à l’extérieur de la région et que leurs principaux 

                                                
84 En raison de la présence de la plupart des formations supérieures de l’université de Reims-
Champagne-Ardenne et plus généralement d’une grande partie des formations supérieures de la 
région. 
85 Toutefois, le nombre d’entreprises ayant accepté de répondre à notre questionnaire est minime sur 
Charleville-Mézières. En effet, sur 5 entreprises contactées, seules trois ont répondu. 
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clients et fournisseurs s’y trouvent. Pour l’ensemble des entreprises, ces relations 
concernent la région parisienne (100 %), pour 1 sur 3 la Belgique et pour 1 sur 3 également 
l’Alsace-Lorraine. Elles considèrent toutes également que la LGV devrait avoir des effets sur 

leurs déplacements vers l’extérieur de la région, essentiellement en raison du gain de 
temps86 et de confort sur les déplacements vers la région parisienne.  

On peut donc s’attendre effectivement à un report modal sur le ferroviaire pour 

certains déplacements professionnels en direction de Paris. En revanche, dans la 

mesure où les liaisons avec l’Est sont plus faibles, l’utilisation de l’interconnexion à 
Bezannes vers les gares Lorraine et Strasbourg sera moins marquée. 

Toutefois, les résultats de cette enquête nous montrent que globalement les 

entreprises industrielles ont peu d'attentes par rapport au TGV. Elles n’indiquent pas un 

possible élargissement de leurs marchés, ni une crainte d’une concurrence accrue, ni un 
impact sur le développement de leur activité. Cependant elles sont convaincues que la 

mise en place de rames TGV peut aider à changer l'image du département des 

Ardennes.  

1.2.2.  Une population qui diminue en raison d’un solde migratoire de plus en plus 

négatif 

La population de l’aire urbaine de Charleville-Mézières diminue sur la période 1990-

99, le taux de croissance annuel dû au solde migratoire de plus en plus négatif (-0,59 % 
entre 1990 et 99 contre -0,55 % entre 1982 et 1990) n’étant pas compensé par un solde 
naturel suffisant (celui-ci passe de 0,7 % entre 1982 et 1990 à 0,52 % entre 1990 et 1999) 
(cf. figure B-1). 

                                                
86 Pour toutes les entreprises, le gain de temps est la raison qui les conduirait à utiliser le train.  
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Figure  B-1. Evolution de la population entre les quatre derniers recensements 
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Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de l‘INSEE – RGP 1982 -- 1990 – 1999 

Les estimations pour 2004 réalisées dans le cadre du recensement sur la commune 
même de Charleville-Mézières signalent une diminution de population des ménages entre 

1999 et 2004 de 4,5 %. Cette diminution de population est évidemment problématique pour 
valoriser l’arrivée du TGV. En outre, la population vieillit puisque les plus de 60 ans 
représentent 20 % de la population en 2004. 

L’arrivée de la LGV ne devrait donc pas s’accompagner de l’arrivée massive de 

population car même si les temps de parcours diminuent, ils restent importants du fait du 

passage à une vitesse classique entre Reims et Charleville-Mézières. En outre, les 
expériences passées montrent que dans les villes similaires à Charleville-Mézières, l’arrivée 

du TGV n’a pas conduit à un renversement de tendance en matière migratoire. 

1.2.3. Une tension sur l’immobilier résidentiel à destination de cadres et sur 

l’immobilier d’entreprise, qui nécessitera un élargissement de l’offre  

Sur le plan de l’immobilier résidentiel, les bailleurs sociaux jouent un rôle important 
sur Charleville-Mézières à l’instar des autres agglomérations de la région. L’un d’eux, 

Espace Habitat, détient plus du quart du parc des résidences principales et plus de la moitié 
des logements sociaux. Cependant, la demande de logement social ne semble pas trouver 
une offre correspondante dans le parc actuel (qualité et loyer) 87 (Cf. tableau B-2).  

                                                
87 Crédit Foncier (2005). 
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Tableau  B-2. Statut d’occupation des résidences principales à Charleville-Mézières 

 Nombre  % 
Evolution 
99-90 

Propriétaires 7647 32,49 % 4,32 % 
Locataires logement 
privé 5286 22,46 % 9,10 % 
Locataires HLM 9580 40,70 % 5,83 % 
Locataires meublé 399 1,70 % 34,80 % 
Autres 626 2,66 % -28,46 % 
Total 23538 100,00 % 5,09 % 

Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de l‘INSEE – RGP 1990 – 1999 

Tableau  B-3. La population selon le statut d’occupation des résidences principales à 

Charleville-Mézières 

 Nombre  % 
Propriétaires 17728 32,79 % 
Locataires logement 
privé 9811 18,14 % 
Locataires HLM 24350 45,03 % 
Locataires meublé 685 1,27 % 
Autres 1496 2,77 % 
Total 54070 100,00 % 

Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de l‘INSEE – RGP 1999 

Les tableaux précédents nous montrent effectivement que la part des propriétaires de 
leur résidence principale est faible, alors que la part des locataires HLM est importante et en 

progression.  

La priorité des collectivités locales en matière d’habitat est donc de gérer la 
restructuration des quartiers populaires qui passe par des opérations de démolition et de 

reconstruction. Cette politique de renouvellement des quartiers s’accompagne de la 
reconstruction de petits logements collectifs ou de pavillons individuels et du développement 
d’espace public. 

Comme dans d’autres agglomérations de la région Champagne-Ardenne, la 
demande est bien supérieure à l’offre. La demande carolomacérienne est plus 
spécifiquement orientée vers des appartements de petites tailles. Il existe également une 

demande pour les maisons individuelles de caractère et de grande taille. Ce dernier 
correspond justement au segment du marché convoité par les cadres. En outre, avec la mise 
en service de l’autoroute A34, les prix des biens immobiliers dans les communes désormais 

mieux desservies ont fortement augmenté88. Toutefois, dans le domaine de l’immobilier 
destiné aux cadres, des projets sont prévus à court terme permettant de mettre sur le 
marché plus de 50 logements de standing en ville. 

 

                                                
88 Capital (2004). 
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En matière de locaux d’activité, la demande actuelle à Charleville-Mézières émane 

des petites et moyennes entreprises voire des très petites entreprises. La plupart des 
opérations concernent des relocalisations d’entreprises au sein des agglomérations. Les 

entreprises recherchent des locaux plus adaptés dans le cadre d’une extension de leur 
activité. L’absence de locaux répondant aux standards actuels rend cette recherche par les 
entreprises souvent difficile.  

La situation des zones d’activités à Charleville-Mézières illustre cette situation de 
blocage89 : 

- Zone d’activité du Moulin Le Blanc de 15 ha  

- Zone industrielle de Mohon 31 ha, quelques entrepôts libres 

- Zone industrielle du Montjoly 13,5 ha dont 2,6 ha disponibles 

- Zone d’activités des Forges Saint Charles de 18 ha 

- Lotissement industriel des Longs Prés – La Forge de 13,5 ha dont 3 ha disponibles 

- Lotissement des Hautes Chaussées de 3,2 ha 

- Zone commerciale du Bois-Fortant de 42 ha accueillant principalement des 

enseignes commerciales. 

En matière d’entrepôt, les loyers sont compris entre 30 € et 54 € le m² par an, en 

fonction de l'emplacement et des prestations proposées90. 

Dans le cas carolomacérien, alors que le foncier pourrait être disponible, les 
investisseurs ne sont pas présents pour la réalisation de l’immobilier du fait d’une 
conjoncture économique morose peu encline à favoriser les investissements dans les zones 

industrielles. Enfin, les locaux les mieux adaptés sont paradoxalement les moins bien 
desservis par les infrastructures routières. 

Cependant la mise en place de rames TGV desservant l’agglomération de 

Charleville-Mézières peut conduire à un renforcement de l’attractivité de la zone pour les 
investisseurs industriels. Dans ce contexte, une demande supplémentaire risque de 

rendre impossible toutes nouvelles installations d’entreprises.  

En matière d’immobilier de bureaux, ceux-ci se louent à Charleville-Mézières de 72 à 
90 € HT/m²/an. L’analyse des expériences passées montre cependant que pour les villes 

desservies similaires à Châlons-en-Champagne et à Charleville-Mézières, les prix en 

matière de bureaux sont particulièrement élevés. Si l’on suppose que ces prix élevés 

résultent d’un excès de demande sur l’offre, le marché qui est actuellement peu dynamique 
sur Charleville-Mézières, en raison d’une faible demande pourrait évoluer.  

                                                
89 Les chiffres indiqués correspondent aux surfaces totales de la zone d’activités sauf indication 
contraire. 
90 Crédit Foncier, (2005). 
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Face à cette tension, la communauté d’agglomération a la volonté de constituer des 
réserves foncières. La maîtrise du foncier est en effet stratégique ainsi que nous l’avons 

souligné dans les expériences passées. Un projet de viabilisation de 150 hectares en 

périphérie urbaine sur 3 zones est en cours. Ce site devrait se spécialiser avec un petit 
centre des Congrès et un principe de restauration de 300 à 400 places. 

Toutefois, nous l’avons souligné, les projets de bureaux qui ont bien fonctionné 

sont à proximité directe de la gare, facilement accessible et une offre était disponible 

au moment de l’arrivée du TGV.  

Les projets avancés à Charleville-Mézières ne semblent donc pas correspondre 

réellement aux cas qui ont été des réussites. Toutefois, des projets d'aménagement de la 

gare sont en cours d’élaboration avec notamment les locaux du centre de tri et du SERNAM. 
Mais ces locaux ne seront peut-être pas prêts pour 2007 

1.2.4. Des indicateurs socio-économiques qui laissent entrevoir une faible 

valorisation de l’arrivée du TGV à court terme 

L’analyse des activités économiques de l’agglomération de Charleville-Mézières, par 

rapport à la zone de référence constituée des 46 unités urbaines françaises dont le total des 
emplois en 1999 est compris entre 30 000 et 60 000 emplois, i.e. des unités urbaines de 
taille voisine de celles de Charleville-Mézières, met en évidence une faible croissance de 

l’emploi (+ 1,01 % contre +3,89 % pour la zone de référence). 

Le taux de chômage (18,62 % en 1999) est très largement supérieur au taux de 
chômage moyen pourtant déjà élevé dans les Ardennes (13,10 %). Fin 2004, le taux de 

chômage dans le territoire couvert par l’ALE était de 13,2 %. 

L’analyse des expériences passées montre cependant que les unités urbaines 

moyennes desservies similaires à Charleville-Mézières ont globalement connu une 

croissance plus forte de l’emploi, ce qui laisse entrevoir un dynamisme possible de 

l’emploi à Charleville-Mézières. 

En termes de structure d’activités, Charleville-Mézières est sous-spécialisée dans 

l’industrie (indice de 0,93) en 1999, en raison de son statut de préfecture des Ardennes. (cf. 
figure B-2) Toutefois, l’analyse dans une nomenclature plus détaillée indique que 

Charleville-Mézières est assez fortement spécialisée dans l’industrie automobile (indice de 

2,17).  

En termes d’emplois tertiaires, Charleville-Mézières est dans la moyenne des unités 
urbaines composant la zone de référence (indice de 1,03) mais l’indice de spécialisation 

décroît puisqu’il était de 1,08 en 1990. Plus spécifiquement Charleville-Mézières est sur-
spécialisée dans les activités immobilières (1,23) et l’administration (1,2). 
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Figure  B-2. Spécialisation des emplois en 1999 dans la nomenclature en 16 postes 
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Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de l‘INSEE – RGP 1999 

Toutefois, l’arrivée du TGV pourrait contribuer au renforcement du tertiaire 

puisque les expériences passées montrent que cela a été le cas dans les unités urbaines 
desservies similaires à Charleville-Mézières.  

De la même façon, la bonne résistance de l’emploi industriel dans les unités 

urbaines desservies dans les unités urbaines similaires à Charleville-Mézières est 

plutôt positive dans la perspective de l’arrivée du TGV. 

Enfin, si la spécialisation dans le secteur du transport est actuellement moyenne, les 

expériences passées montrent que ce secteur est plus dynamique dans les unités 

urbaines desservies similaires à Charleville-Mézières. C’est donc sans doute un atout à 

valoriser. 

Si les services aux entreprises sont quant à eux moyennement représentés (indice de 
spécialisation de 1,02 en 1999), ils ont cependant connu une croissance marquée depuis 
1990. De plus, l’analyse des expériences passées montre que les villes desservies 

comparables à Charleville-Mézières sont souvent plus dynamiques dans les services 

aux entreprises. La dynamique dans les services aux entreprises existant à Charleville est 

donc susceptible de durer. 

Si on descend dans une nomenclature encore plus fine, en termes de croissance de 
l’emploi, l’unité urbaine enregistre de bons résultats dans les activités récréatives, culturelles 
et sportives, les hôtels restaurants et le Conseil et Assistance (cf. figure B-3). En revanche, 

dans le secteur de la Recherche et développement, les résultats sont très faibles.  
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Figure  B-3. Variation de l’emploi 1990-1999 dans différents secteurs en NES 36 
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Ainsi, hormis une spécialisation dans les services opérationnels (1,19), Charleville-

Mézières est très fortement sous-spécialisée dans les services aux entreprises ayant connu 
la plus forte croissance de l’emploi entre 1990 et 1999 pour ce type d’unités urbaines, c'est-
à-dire le conseil et assistance ou encore la Recherche et développement.  

Figure  B-4. Spécialisation des emplois en 1999 dans certains secteurs de la 

nomenclature en 36 postes 
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Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de l‘INSEE 1999 

L’analyse des expériences passées laisse à penser que l’arrivée du TGV ne 

changera rien de ce point de vue. 
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En revanche, l’unité urbaine de Charleville-Mézières présente une spécialisation 
marquée dans les activités récréatives, culturelles et sportives (indice de 1,42). Cette 
spécialisation pourrait être bénéfique du point de vue de la valorisation du TGV si ces 

activités présentent une envergure nationale voire internationale, ce qui est le cas du 
Festival des marionnettes91. Toutefois, on ne peut omettre que dans l’analyse des 

expériences passées, dans les villes TGV similaires à Charleville-Mézières, ce secteur 

a globalement connu une croissance moindre en raison de possibles effets de fuite 

vers des activités récréatives et culturelles développées dans des grandes villes devenues 
plus proches. La survenue de tels effets semble cependant peu probable à Charleville, 

compte tenu de la faiblesse de la desserte et du faible gain de temps vers Reims.  

Le tourisme vert, qui est un des axes privilégiés par les acteurs publics 

ardennais ne nous semble pas pouvoir être valorisé ou très difficilement par l’arrivée 

du TGV. En effet, les expériences passées montrent que le TGV favorise essentiellement le 

tourisme urbain et le tourisme d’affaires et, qui plus est, un tourisme de personnes seules ou 
en couple et à forts revenus. Or le tourisme vert dont le développement est envisagé est, 

d’une part, un tourisme plus familial et engendrant des déplacements sur site qui nécessitent 
de disposer de moyens de locomotion. D’autre part, la clientèle présente dans les Ardennes 
est essentiellement une clientèle champardennaise ou hollandaise belge, danoise avec des 
revenus faibles ou moyens, qui n’est donc pas susceptible d’utiliser le TGV. 

Par ailleurs, le développement du tourisme dans les Ardennes à destination de 

la clientèle parisienne sera sans doute difficile compte tenu d’une concurrence très forte 

avec d’autres territoires aussi proches voire plus proches de Paris qui proposent une offre 
aussi diversifiée que ce soit en termes de tourisme évènementiel ou de tourisme sportif ou 
vert.  

En outre, afin de lutter contre le risque de diminution des temps de séjour, il est 
nécessaire de penser une offre globale en coopération entre les villes des Ardennes 

mais également avec les villes de la Marne. Cette démarche est déjà entreprise entre 

Charleville et Sedan mais elle doit donc également être étendue aux villes de la Marne et 
notamment à Reims, démarche qui semble plus difficile mais qui pourrait se mettre en place 
dans le cadre du réseau de villes. 

En termes d’emploi par PCS, par rapport à la zone de référence, l’agglomération 

carolomacérienne est caractérisée par une spécialisation dans les PCS à revenus faibles 
(ouvriers qualifiés ou non, employés de commerce). En revanche, les cadres d’entreprises, 

les chefs d’entreprises, les professions libérales, les commerçants et les artisans sont très 
fortement sous représentés avec de surcroît des indices de spécialisation qui diminuent 
fortement voire très fortement (de 1,04 à 0,79 pour les professions libérales, de 0,85 à 0,77 
pour les cadres d’entreprises). De ce point de vue, la valorisation du TGV semble faible, 

                                                
91 Ce type d’activités évènementielles génère cependant des problèmes d’hébergement difficiles à 
gérer. 
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dans la mesure où cette dernière est essentiellement utilisée par des personnes à 

revenus élevés. 

Figure  B-5. Spécialisation des emplois par PCS en 1990 et 1999 
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Charleville-Mézières, qui ne représente ainsi que 6,83 % des emplois cadres de 
Champagne-Ardenne, et de façon plus générale les Ardennes sont confrontées à des 
difficultés de recrutement des cadres92 même si les plus grosses entreprises enquêtées 

n’évoquent pas de difficultés sur ce point dans la mesure où la conjoncture actuelle n’incite 
pas au recrutement93.  

Contrairement aux propos qui sont parfois tenus, ces difficultés de recrutement ne 

relèvent pas d’un faible niveau des salaires proposés. En effet, si en valeur absolue, les 
salaires des cadres champardennais paraissent légèrement inférieurs à ceux pratiqués en 
Province 94 ou encore sur Paris, si on raisonne en termes de pouvoir d’achat, le moindre coût 

de la vie permet de relativiser en partie cet écart. 

De ce point de vue, et dans la mesure où 43 % des 2,92 millions de cadres du 
secteur privé en France (AGIRC, 2003), travaillent en région parisienne, le rapprochement 

                                                
92 Sur demande du groupe de recherche, un groupe d’étudiants du DESS GSRHQ (gestion 
stratégique des ressources humaines et de la qualité) de l’UFR des Sciences économiques et de 
Gestion de l’Université de Reims-Champagne-Ardenne a réalisé une mission sur le thème « L’impact 
de la LGV Est-européenne sur le recrutement des cadres en Champagne-Ardenne » cf. Crochet, 
Degliame, Gobillard, Lenhardt et Mignot, (2005). 
93 cf. Entretiens réalisés dans le cadre du contrat de recherche, annexe 5. 
94 En 2002, les salaires nets annuels des cadres s’élevaient à 32425 euros en Champagne-Ardenne, 
32776 en province et 35878 pour la France entière. Crochet, Degliame, Gobillard, Lenhardt et Mignot 
(2005). 
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de l’Ile de France permis par l’arrivée du TGV pourrait permettre aux entreprises 

ardennaises d’améliorer leur recrutement.  

L’analyse des expériences passées montre en outre que les emplois de cadres 

d’entreprises, de cadres de la fonction publique et professions intellectuelles 

artistiques et de professions libérales croissent de façon plus importante dans les 

unités urbaines desservies similaires à Charleville-Mézières. L’arrivée du TGV dans 

cette ville pourrait ainsi contribuer à un renouvellement de la structure des emplois 

par PCS. 

En outre, les emplois métropolitains supérieurs sont faiblement représentés dans 

l’aire urbaine de Charleville-Mézières (3,8 % des emplois) soit un pourcentage plus faible 
que Châlons-en-Champagne ou Epernay. Alors que Charleville-Mézières est la troisième 
ville de la région en termes d’emplois, elle n’est que la 5ème en termes d’EMS. En outre, ces 

EMS croissent très faiblement à Charleville Mézières (+2,3 % contre 12,2 % pour Châlons-
en-Champagne, 19,9 % pour Epernay, 16,8 % pour Vitry-le-François et 21,7 % pour 
Sedan95). En revanche, Charleville-Mézières est caractérisée par des emplois métropolitains 

supérieurs développés dans les services aux entreprises avec le deuxième meilleur taux 
d’EMS dans cette fonction de Champagne-Ardenne. Enfin, si elle est aujourd’hui 
caractérisée par la faiblesse de ces EMS dans la fonction recherche avec seulement 7,1 % 

des EMS contre 15,5 % en moyenne pour la France métropolitaine et 15,2 % pour la 
Champagne-Ardenne, l’analyse que nous avons réalisée sur les expériences passées 
souligne que les emplois métropolitains supérieurs dans la fonction recherche sont 

particulièrement dynamiques dans les unités urbaines desservies similaires à 

Charleville-Mézières, ce qui peut donc constituer un atout important pour la ville. Ce 

développement pourrait être favorisé par un accroissement de l’offre en matière de formation 

supérieure, notamment au travers de la création d’un troisième département d’IUT qui est en 
projet depuis plusieurs années. Cette offre aujourd’hui trop limitée pour pouvoir 

prétendre à une attractivité forte pour la population étudiante pourrait également 

permettre de renforcer l’attractivité du territoire. 

                                                
95 INSEE Flash (2003b). 
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2. Sedan, le TGV, un symbole fort mais qui nécessite des 
politiques d’accompagnement 

L’arrivée du TGV à Sedan : un symbole fort mais qui nécessite des politiques 

d’accompagnement importantes et des modifications d’habitudes pour le maintenir 

 

La ville de Sedan s’est battue pour obtenir un arrêt TGV et l’a obtenu, d’une 

part, par la défense de son dossier et le symbole qu’il représente pour un territoire en 

difficulté, et, d’autre part, par le soutien des entreprises et des acteurs locaux. Cet 

arrêt est cependant attribué à titre expérimental et pourrait être éventuellement 

supprimé si son utilisation était insuffisante au regard des indicateurs de performance 

de la SNCF. 

L’arrivée d’une rame TGV, conjuguée au Y ardennais (construction de l’A34 qui 

devrait à terme relier la Belgique), contribue à un véritable désenclavement pour 

l’agglomération sedanaise dont l’image bénéficiera de l’ensemble de ces 

infrastructures nouvelles. Ceci constitue un élément positif également en matière 

d’attractivité des cadres. 

Ainsi, le positionnement géographique de l’agglomération sedanaise 

longtemps considéré comme pénalisant prend une connotation nouvelle dans la 

mesure où la situation transfrontalière de la ville dotée d’infrastructures de 

déplacement modernes lui confère un potentiel d’attractivité nouveau. En effet, la 

culture transfrontalière et les habitudes de coopération avec la Belgique, notamment 

dans le domaine du tourisme ouvre le territoire à des perspectives d’accueil 

nouvelles. Toutefois, des politiques d’accompagnement supplémentaires en matière 

de tourisme et de déplacements au sein du Pays sedanais devront être organisées de 

façon à gérer l’arrivée à la gare. 

Cela étant, Sedan fait partie des rares unités urbaines pour lesquelles la 

desserte TGV est associée à un dynamisme en termes à la fois d’emploi tertiaire et 

d’emploi industriel. De ce point de vue, l’arrivée du TGV pourrait ainsi contribuer à de 

meilleurs résultats en matière d’emplois.  

Cependant, dans la perspective de la valorisation de l’arrêt TGV qui lui est 

accordé, plusieurs handicaps doivent être soulignés. D’une part, la taille de la ville de 

Sedan et l’existence d’une seule rame limitent la valorisation de l’arrivée du TGV. 

D’autre part, de façon à justifier l’intérêt du maintien de l’arrêt TGV obtenu en 

expérimentation, les habitudes de déplacement devront se modifier notamment eu 

égard à l’utilisation du mode ferroviaire. Enfin, l’utilisation de la LGV en matière de 

migrations alternantes est a priori limitée. En outre, si son utilisation pour un motif 

professionnel semble plus prometteuse, la structure des emplois sur Sedan limite 

cette utilisation.  
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2.1. La nouvelle desserte : une amélioration des temps de parcours, un meilleur 

confort, mais des hausses tarifaires 

Comme Rethel, la ville de Sedan a obtenu une desserte TGV « en expérimentation» 

après négociation avec l’Etat, la SNCF et la Région. Il s’agit là aussi d’une ramification du 
réseau à grande vitesse, la desserte n’étant à grande vitesse qu’à partir de Reims vers Paris 
et vice-versa. La desserte ferroviaire prévue à Sedan en 2007 sera donc elle aussi modifiée 

en ce sens que l’accès à Paris par le train se fera en TGV, soit directement (1 aller-retour 
TGV par jour), soit en prenant un TER permettant de prendre une correspondance TGV en 
gare de Reims ou en gare Champagne-Ardenne à Bezannes.  

Aujourd’hui, Sedan bénéficie de 5 allers-retours par jour avec correspondance vers 
Paris en TER mais aucun train direct. Mais compte tenu des nombreux inconvénients 
associés à cette desserte (rupture de charge à Charleville-Mézières, desserte qualifiée 

d’insuffisante), l’utilisation du train à partir de la gare de Sedan s’est raréfiée. En effet, la 
mauvaise desserte ferroviaire de Sedan, ainsi que l’absence de transport collectif ont conduit 
à des habitudes de déplacements fortement axées sur l’utilisation de la voiture particulière, y 

compris pour aller chercher un train à Charleville-Mézières lorsque les cadences proposées 
sont insuffisantes à Sedan. 

L’arrivée du TGV en 2007, et dans l’état actuel des informations diffusées par la 

SNCF (informations non encore complètement stabilisées) devrait modifier en partie cette 
situation. En effet, il y aurait : 

- 1 TGV direct vers Paris en 2h00 environ ce qui correspond à un gain de 

temps de parcours d’un peu plus d’1h00. 
- 5 TER vers Reims pour prendre une correspondance TGV vers Paris (gain 

de temps de 45 à 50 minutes environ si l’on tient compte de la correspondance) 

- 2 TER avec une correspondance vers Bezannes pour prendre un TGV vers 
la province 

- 2 TER avec une correspondance vers Bezannes pour prendre un TGV vers 

Paris 

La desserte s’améliore donc par la réduction des temps de parcours avec notamment 
un TGV direct mettant Sedan à de 2h00 de Paris. Elle permet un accès plus favorable à la 

province et à l’international, avec les correspondances à Bezannes.  

En outre, cette desserte permet plus facilement qu’aujourd’hui de faire l’aller-retour à 
Paris dans la demi-journée (avec rupture de charge à l’aller ou au retour, dans l’état actuel 

des informations). De plus, elle offre un cadencement régulier par la possibilité de prendre 
l’ensemble des TGV proposés à Reims ou à Bezannes même s’ils ne sont pas en 
correspondance.  

Mais comme pour Charleville-Mézières et Rethel, cette amélioration des temps de 
parcours s’accompagne de ruptures de charge à Reims ou à Bezannes (en dehors du TGV 
direct), une rupture de charge ajoutant 10 à 15 minutes au temps de parcours. Les 

inconvénients liés à la rupture de charge pourraient cependant être atténués si les 
correspondances sont réalisées de quai à quai.  
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Cette modification de la desserte s’accompagnera également d’une augmentation 
tarifaire. En effet, la seule possibilité d’aller à Paris en train sans prendre le TGV sera de 
passer par Epernay, donc avec une rupture de charge supplémentaire (soit 2 changements 

de train, voire 3 s’il y a une correspondance à Charleville-Mézières). Il est par conséquent 
peu probable qu’un usager fasse cette démarche pour des raisons tarifaires. Les 

projections effectuées dans la première partie conduisent à anticiper des prix compris 

entre 40 (prix mini) et 50 euros (prix fort) pour le billet simple contre 31,40 euros 
aujourd’hui et de l’ordre de 774 euros pour l’abonnement mensuel la première année 

contre 557 aujourd’hui. Toutefois, comme pour Charleville-Mézières, nous l’avons évoqué, 

dans certains cas et notamment au Mans, la SNCF a négocié des tarifs pour les anciens 
abonnés.  

Associée au projet de transport collectif en cours à Sedan, une communication en 

direction des usagers sur la future desserte pourrait peut-être modifier leurs habitudes. 

2.2. Une unité urbaine marquée par un passé industriel 

2.2.1. Des déplacements majoritairement tournés vers la proximité immédiate  

En matière de mobilité domicile-Travail, l’analyse des migrations alternantes au 

départ de l’aire urbaine montre des déplacements domicile-travail majoritairement dirigés 
vers la proximité immédiate et assez faiblement vers Reims :  

- de Sedan vers Charleville (1 675 migrations) 

- de Charleville vers Sedan (1 139 migrations) 

- de Sedan vers Reims (42) 

Ces déplacements sont majoritairement réalisés par des ouvriers-employés (41 % et 
65 %) respectivement vers Reims ou pour les déplacements de proximité. 

Ces flux sont en revanche peu importants vers Paris. 

- de Sedan vers Paris (76), ceux-ci étant majoritairement réalisés par des 
professions intermédiaires et des cadres (74 %). 

En direction de Paris, ce sont donc les cadres et professions intermédiaires qui 

se déplacent. Et globalement les déplacements sur cette destination sont effectués pour 43 
% en transports collectifs. 

Au niveau de l’unité urbaine, en 1999, on retrouve les mêmes destinations. Les actifs 

quittant l’unité urbaine de Sedan pour se rendre sur leur lieu de travail se dirigent 
principalement vers Charleville-Mézières (32 %). Très peu d’actifs se rendent à Paris (2 %) 
et à Reims (1 %).  

Ainsi, compte tenu du faible potentiel d’utilisation de la LGV en matière de migrations 
alternantes, a priori la LGV est peu susceptible d’être valorisée par les actifs sedanais. 
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En matière de déplacements domicile/études au départ de l’aire urbaine de Sedan, 
ceux-ci sont aussi majoritairement dirigés vers la proximité immédiate et vers Reims, ce qui 
s’explique là aussi par la présence de l’essentiel des formations supérieures à Reims : 

- de Sedan vers Charleville (403), 

- de Sedan vers Reims (124). 

Comme les déplacements domicile-travail, les déplacements domicile-étude 

sont peu importants vers Paris puisqu’on en dénombre seulement 23. Le potentiel 

d’utilisation de la LGV vers Paris pour motif études paraît donc là aussi relativement 

faible, même si elle peut constituer une opportunité pour les sedanais.  

En termes de déplacements professionnels, l’INSEE ne fournit aucune information. 
Cependant, les entretiens effectués dans le cadre de cette étude auprès de dirigeants 
d’entreprises de Sedan ou Bazeilles (cf. annexe 5) nous fournissent un certain nombre 

d’indications. Tout d’abord il est nécessaire de distinguer les déplacements selon leur 
destination et plus précisément s’ils se font en région ou hors de la région. 

Pour les déplacements à l’intérieur de la région Champagne-Ardenne, ce sont 

essentiellement les cadres dirigeants qui se déplacent (100 %) et ils le font en moyenne plus 
fréquemment (entre 2 fois par semaine et 2 fois par mois) et ce avec leur voiture (100 % des 
réponses). En outre, ces déplacements se font pour toutes les entreprises vers la ville de 

Reims et pour une entreprise sur deux vers Châlons-en-Champagne. Pour l’ensemble des 
entreprises interrogées, l’arrivée de la LGV ne devrait pas avoir d’incidence sur le 

choix ou le niveau des déplacements à l’intérieur de la région.  

Pour les déplacements à l’extérieur de la région, ces entretiens indiquent que : 

- ce sont les cadres (100 %) et les cadres dirigeants (100 %) qui se déplacent 
hors de la région Champagne-Ardenne et ce, avec une fréquence de 

déplacement plus faible puisqu’il s’agit d’une à quatre fois par mois, 

- en priorité en voiture particulière (100 %), puis en avion (50 %). 

Toutes les entreprises interrogées ont des liens avec l’extérieur de la région parce 

que leurs principaux clients et fournisseurs s’y trouvent ou parce qu’elles vont y chercher des 
informations lors de participations à des colloques, salons…  

Pour l’ensemble des entreprises, ces relations concernent la région parisienne et la 

Belgique (100 %) et également l’Alsace-Lorraine et le Nord pour une entreprise sur deux.  

Toutes les entreprises considèrent que la LGV devrait avoir des effets sur leurs 

déplacements vers l’extérieur de la région, essentiellement en raison du gain de 

temps96 et de confort sur les déplacements vers la région parisienne mais aussi vers la 

province dans mesure le TGV permet des connexions au centre des villes.  

                                                
96 Pour toutes les entreprises, le gain de temps est la raison qui les conduirait à utiliser le train.  
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On peut donc là aussi s’attendre à un report modal sur le ferroviaire pour 

certains déplacements professionnels en direction de Paris.  

Toutefois, de nouveau, les résultats de cette enquête nous montrent que 

globalement les entreprises industrielles ont peu d'attentes par rapport au TGV. Elles 

n’indiquent pas un possible élargissement de leurs marchés, ni une crainte d’une 
concurrence accrue, ni un impact sur le développement de leur activité. Toutefois, elles 
soulignent toutes que la mise en place de rames TGV peut aider à changer l'image du 

département des Ardennes, de valoriser davantage la ville de Sedan et permettra 

d’atténuer les difficultés de recrutements de cadres. 

2.2.2. Une population qui diminue mais de façon de moins en moins importante  

Si la population diminue de -0,32 % par an entre 1990-99, depuis 1982 cependant, 
on assiste à une inversion de tendance qui est particulièrement forte pour le taux de 

croissance du au solde migratoire puisque celui-ci n’est plus que de - 0,77 % par an entre 
1990-99 après avoir atteint -1,38 % entre 1982 et 1990 (cf. figure B-6). 

Figure  B-6. Evolution du taux de croissance de la population et du taux de croissance 

du au solde migratoire aux différents recensements  
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Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de l‘INSEE – RGP 1982 -- 1990 – 1999 

Autrement dit, les départs de la population de l’unité urbaine de Sedan semblent se 

ralentir. 

De ce point de vue, l’arrivée de la LGV pourrait éventuellement confirmer cette 

inversion de tendance. Mais l’analyse des expériences passées montre que pour les 

petites aires urbaines similaires à Sedan, c’est loin d’être systématique. 
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2.2.3. Un immobilier résidentiel fortement orienté vers une offre HLM, une tension sur 

le marché de l’immobilier d’entreprise, mais des prix compétitifs 

En termes d’immobilier résidentiel, à Sedan, l’offre est tournée vers les populations 

en difficulté et à faible revenu. Près de la moitié des sedanais est logée dans des logements 
HLM (cf. tableau B-4). Des opérations sont en cours permettant d’offrir 250 à 300 maisons 

individuelles en remplacement de barres d’immeubles. Par ailleurs, les trois opérations 

d’amélioration de l’habitat dans le centre-ville ont permis la réhabilitation de 900 logements 
rendant à nouveau attractif le centre ville. Cette politique vise à maintenir la population à 
Sedan et plus particulièrement les jeunes actifs. 

Tableau  B-4. Statut d’occupation des résidences principales à Sedan 

 Nombre  % 
Evolution 
99-90 

Propriétaires 2252 26,03 % 8,48 % 
Locataires logement 
privé 2167 25,04 % 0,98 % 
Locataires HLM 3893 44,99 % 2,29 % 
Locataires meublé 140 1,62 % 66,67 % 
Autres 201 2,32 % -29,97 % 
Total 8653 100,00 % 3,02 % 

Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de l‘INSEE – RGP 1990 – 1999 

Tableau  B-5. La population selon le statut d’occupation des résidences principales à 

Sedan 

 Nombre  % 
Propriétaires 5451 26,97 % 
Locataires logement 
privé 4595 22,73 % 
Locataires HLM 9430 46,65 % 
Locataires meublé 257 1,27 % 
Autres 480 2,37 % 
Total 20213 100,00 % 

Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de l‘INSEE – RGP 1999 

Les tableaux précédents nous montrent que la part des propriétaires de leur 
résidence principale est encore plus faible qu’à Charleville-Mézières (26,97 %), et la part des 

locataires HLM encore plus forte. Ceci est le reflet des catégories de revenu. Cependant la 
part des propriétaires augmente plus fortement que celle des locataires HLM, tendance 
inverse à celle observée à Charleville-Mézières. 

Les zones périphériques restent attractives du fait de l’existence de foncier disponible 
et du mouvement centrifuge vers la campagne des populations qui accèdent à un certain 
niveau de revenu. Toutefois, cette évasion de population est limitée par la faiblesse de la 

construction de maisons individuelles dans la campagne environnante. D’autres opérations 
plus limitées en cours à destination des cadres et des professions intermédiaires débouchent 
sur la mise en chantier de 106 logements dont un certain nombre de standing. 
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Ce sont ces dernières opérations qui permettraient de répondre aux demandes 

de logement susceptibles d’exister avec l’arrivée du TGV.  

Sedan conserve, en outre, une certaine attractivité en termes de prix immobiliers. 
Ces derniers sont considérés comme relativement modérés. Toutefois, cette situation 

pourrait évoluer avec l’arrivée du TGV. En effet, ainsi que le souligne l’analyse des 

expériences passées, les petites villes desservies similaires à Sedan sont 

caractérisées par des prix immobiliers plus importants.  

 

En matière d’immobilier d’entreprise, à Sedan même, 10 hectares environ sont 

disponibles pour répondre à la demande. Toutefois en périphérie de Sedan et Charleville, du 
foncier dans des zones industrielles est disponible. C’est le cas97 sur : 

- la Zone industrielle de Donchery de 80 ha dont 38 ha disponibles (extension 

prévue de 48 ha), 

- la Zone industrielle de Tournes et Cliron de 82 ha dont 63 ha disponibles, 

- la Zone de Glaire de 112 ha, 

- la Zone d’activité de La Vrigne-aux-Bois de 100 ha dont 10 ha disponibles. 

Par ailleurs des aides à l’implantation sont proposées aux investisseurs, ce qui 
permet une relative attractivité des prix fonciers à Sedan et dans sa périphérie. 

2.2.4. Des activités économiques fragilisées 

Du point de vue des activités économiques, Sedan présente les caractéristiques d’un 
territoire en difficulté. Le nombre d’emplois y diminue fortement (-2,72 % contre +5,02 % 

dans la moyenne des unités urbaines de 6000 à 12 000 emplois). En 1999, le taux de 
chômage s’élevait à 22,61 %. Fin 2004, le taux de chômage dans le territoire couvert par 
l’ALE était de 14,5 %. Toutefois, l’analyse des expériences passées a mis en évidence que 
les petites unités urbaines desservies similaires à Sedan figuraient parmi les unités 

urbaines connaissant les plus fortes croissances de l’emploi.  

De ce point de vue, l’arrivée du TGV pourrait ainsi contribuer à de meilleurs résultats 
en matière d’emplois. En effet, les unités urbaines desservies similaires à Sedan sont plus 

dynamiques en termes à la fois d’emploi tertiaire et d’emploi industriel.  

Toutefois, Sedan étant globalement caractérisée par une relative spécialisation 

dans le tertiaire (indice de spécialisation de 1,05) mais qui diminue légèrement depuis 

199098, les effets seront sans doute moins marqués.  

                                                
97 Les chiffres indiqués correspondent aux surfaces totales de la zone d’activités sauf indication 
contraire. 
98 A Sedan, la faiblesse de la croissance de l’emploi dans le tertiaire a été compensée par une 
diminution de l’emploi total. Ainsi, alors que les emplois tertiaires augmentaient de 13,40% entre 1990 
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Si l’on descend dans une nomenclature plus fine en 16 postes (cf. figure B-7), Sedan 

est spécialisée dans les industries des biens intermédiaires (indice de spécialisation de 1,82) 
et dans une moindre mesure les transports (indice de spécialisation de 1,09).  

Figure  B-7. Spécialisation des emplois en 1999 dans la nomenclature en 16 postes 
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Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de l‘INSEE – RGP 1999 

Au sein du tertiaire, l’unité urbaine de Sedan est également caractérisée par des 
secteurs qui ne sont pas susceptibles de se traduire par une demande de déplacement en 

TGV puisqu’il s’agit des secteurs « activités immobilières » et « éducation, santé et action 
sociale » (indices de spécialisation respectifs de 1,41 et de 1,28). Excepté ces deux sous-
secteurs, Sedan est peu spécialisée dans le tertiaire puisque l’indice de spécialisation dans 

les services aux entreprises n’est que de 0,80. 

L’unité urbaine de Sedan est ainsi caractérisée par une spécialisation 

sectorielle peu favorable à une valorisation du TGV.  

En outre, si on descend dans une nomenclature encore plus fine en 36 postes99, 
Sedan est fortement spécialisée dans l’industrie textile (indice de spécialisation de 8,45) et 
dans les activités récréatives, culturelles et sportives (1,68). 

Enfin, si on examine les secteurs ayant connu la plus forte croissance de l’emploi 
pour ce type d’unités urbaines entre 1990 et 1999100, on constate que Sedan présente de 

                                                                                                                                                   
et 1999 dans les unités urbaines de 6 à 12 000 emplois, à Sedan leur croissance n’était que de 
2,62%. 
99 L’INSEE déconseille la diffusion des données en 36 postes pour des niveaux spatiaux inférieurs à 
10 000 emplois. Pour Sedan, nous sommes juste en dessous mais les seuls secteurs évoqués ici sont 
les secteurs pour lesquels le taux de fiabilité en 1990 est supérieur à 95% et ayant des effectifs 
conséquents. 
100 Nous n’avons pas tenu compte des secteurs pour lesquels les effectifs à Sedan étaient très faibles 
comme par exemple l’industrie des composants électriques ou encore les services personnels et 
domestiques pour lesquels le taux de fiabilité est trop faible. 
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moins bons résultats hormis dans les activités récréatives et dans l’administration publique101 
(cf. figure B-8). 

Figure  B-8. Variation de l’emploi 1990-1999 dans différents secteurs en NES 36 
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Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de l‘INSEE – RGP 1990 – 1999 

A Sedan, le secteur des activités récréatives, culturelles et sportives est ainsi 

un secteur susceptible de valoriser le TGV Est, si tant est que ces activités soient 

suffisamment attractives au niveau national et que les dessertes de week-end soient 

adéquates. 

En termes de structure des emplois par PCS, Sedan est caractérisée par une très 

forte sous-représentation en termes de cadres d’entreprises, de chefs d’entreprises et de 

professions libérales. De surcroît, et excepté pour les cadres d’entreprises, les indices de 

spécialisation diminuent fortement (cf. figure B-9). Ainsi, la structure par PCS des 

emplois ne laisse pas augurer d’une forte valorisation du TGV.  

                                                
101 Avec les limites précédemment évoquées pour le secteur des services opérationnels. 



 

 

143 

Figure  B-9. Spécialisation des emplois par PCS en 1990 et 1999 
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Source : Reconstitué par nos soins à partir des données de l‘INSEE – RGP 1990 – 1999 

En outre l’arrivée du TGV n’est pas associée à une plus forte croissance de ces 

emplois dans les petites unités urbaines similaires à Sedan. En revanche, ces dernières 

sont caractérisées par une croissance des emplois de chefs d’entreprises de 10 

salariés ou plus, ce qui pourrait être bénéfique pour Sedan. 

Enfin, dans l’aire urbaine de Sedan, si les emplois métropolitains supérieurs sont 

peu représentés (3 %), ce qui est logique compte tenu de la taille de l’aire urbaine, en 

revanche, ils sont en forte croissance en 1999 (+21,7 %). C’est la plus forte croissance de 

Champagne-Ardenne après Reims (22,3 %). Les EMS sont ainsi assez fortement 

présents dans les services aux entreprises. 

Face aux difficultés rencontrées sur le plan économique, la Charte de développement 

du Pays Sedanais102 (2000/2006) a fixé les priorités suivantes tenant compte des faiblesses 

du territoire : 

- accompagnement de l’activité économique et actions en faveur de sa diversification 

- renforcement et développement de l’offre touristique 

- maintien et amélioration du niveau de services envers tous les habitants 

- préservation de la qualité environnementale et patrimoniale du pays 

- développement et promotion du pays sedanais comme un lieu d’échange diversifié. 

Il y a ainsi à Sedan, une volonté de développer le tourisme notamment en 

direction de la clientèle parisienne et ce en coopération avec Charleville, Reims, mais 

également en coopération transfrontalière ainsi que l’offre hôtelière. Toutefois, des 

                                                
102 « Projet de territoire – Charte de Pays du Pays Sedanais », Synthèse générale : forces et faiblesse, 
enjeux et axes de développement, Communauté de communes du Pays Sedanais, Mai 2003. 
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politiques d’accompagnement supplémentaires en matière de tourisme et de 

déplacements au sein du Pays sedanais devraient être organisées de façon à gérer 

l’arrivée à la gare. Cela passe par l’amélioration du réseau de transport, par la mise en 

place d’un système de navette le week-end ou encore par le développement des 

possibilités de location de voiture ou d’accès aux taxis à la gare. 
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C. Le bassin de Châlons-en-Champagne, Vitry-le-François 
et Saint-Dizier, une desserte limitée mais une valorisation 
de l’image au service de l’attractivité 

1. Châlons-en-Champagne, une desserte limitée au service 
d’une attractivité renouvelée 

Châlons-en-Champagne : une desserte limitée au service 

d’une attractivité renouvelée 

Châlons-en-Champagne jouit d’une bonne accessibilité autoroutière. Elle 

dispose également d’un aéroport international localisé à Vatry qui s’ouvre au 

transport passager. A partir de 2007, elle bénéficiera de deux allers-retours en TGV 

par jour vers Paris en 1h02. Elle conservera également une desserte traditionnelle de 

11 allers-retours par jour en 1h35. En outre, l’obtention d’un arrêt à Bezannes des TGV 

passant à Châlons-en-Champagne ouvre l’ensemble du réseau à grande vitesse au 

départ de Châlons-en-Champagne.  

Il ne faut toutefois pas attendre l’implantation massive de ménages notamment 

franciliens attirés par des prix immobiliers et fonciers raisonnables, d’autant que le 

marché immobilier étroit ne permet pas l’implantation aisée de nouveaux ménages 

même si des projets existent dans le haut de gamme comme l’espace Hôtel de Ville. 

La disponibilité de foncier pour les locaux d’activités et les bureaux est un 

avantage certain par rapport à une localisation dans l’Est de Paris. Toutefois, 

Châlons-en-Champagne souffre d’une image traditionnelle peu porteuse et peu 

dynamique, qui est en partie liée à son caractère de ville administrative.  

Cependant, l’analyse des expériences passées montre que les unités urbaines 

desservies par le TGV comparables à Châlons-en-Champagne connaissent un certain 

dynamisme en matière d’emploi global, comme en matière d’emploi tertiaire dans les 

services aux entreprises en particulier. Elle souligne également que les emplois de 

cadres d’entreprises, de cadres de la fonction publique et professions intellectuelles 

artistiques et professions libérales ainsi que les emplois métropolitains supérieurs 

dans la fonction recherche sont également plus dynamiques dans les agglomérations 

desservies similaires à Châlons-en-Champagne. Toutefois, les projections de 

l’analyse des expériences passées se heurtent à la faiblesse de la desserte 

châlonnaise. 

Aussi, s’il est illusoire d’anticiper une forte valorisation de la mise en service 

du TGV, l’agglomération châlonnaise devrait connaître des mutations d’autant plus 

importantes qu’une coopération entre les villes de la région s’organise. Le TGV 

apparaît comme un élément permettant d’accroître l’attractivité de l’agglomération. 
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1.1. La nouvelle desserte : une desserte ferroviaire traditionnelle, une amélioration 

des temps de parcours avec 2 TGV mais accompagnée de hausses tarifaires 

Châlons-en-Champagne bénéficie d’une bonne accessibilité autoroutière puisqu’elle 

est située entre l’Ile-de-France et l’axe Rhénan au carrefour des autoroutes A26 

(Calais/Reims/Troyes) et A4 (Paris/Reims/Strasbourg). En 2007, après la mise en service de 

la LGV Est-Européenne, elle bénéficiera également de 2 allers-retours TGV à Paris par jour. 

Les rames quitteront le réseau grande vitesse à Saint-Hilaire-au-Temple et desserviront 

également Vitry-le-François et Bar-le-Duc. Ces 2 TGV étaient prévus a minima dans la DUP, 

ils sont donc acquis définitivement et cette desserte pourrait même être renforcée si la 

fréquentation était suffisamment importante et notamment si une troisième rame TGV 

desservait Saint-Dizier. 

La desserte ferroviaire ne sera pas cantonnée à la seule desserte à grande vitesse. 

En effet, localisée dans la vallée de la Marne, Châlons-en-Champagne profitera également 

de la desserte classique interrégionale desservant les villes de la Vallée de la Marne à partir 

de (ou vers) Paris (Château-Thierry, Dormans, Epernay, Châlons-en-Champagne, Vitry-le-

François, Bar-le-Duc).  

.Aujourd’hui, Châlons-en-Champagne est desservie par 13,5 allers-retours vers Paris 

en 1h30 environ. En 2007, dans l’état actuel des informations diffusées par la SNCF, il est 

prévu 11 allers-retours en TER en 1h35 et 2 allers-retours en TGV en 1h02. 

Tableau  C-1. La desserte ferroviaire actuelle et future de Châlons-en-Champagne 

Desserte 2005 2007 
Châlons-en-Champagne 13,5 A/R 11 A/R + 2 TGV 

Source : Réalisé par nos soins à partir de données SNCF 

Après la mise en service de la LGV Est-Européenne, Châlons-en-Champagne 

conservera une bonne desserte. En outre la LGV améliora qualitativement la desserte en 

offrant un meilleur confort et une diminution des temps de parcours. Contrairement aux 

ardennais, les châlonnais auront le choix pour se rendre à Paris entre un trajet entièrement 

réalisé en TGV d’une durée de 1h02 et un trajet réalisé en TER en 1h35, avec des 

tarifications différentes. 

L’analyse des projets d’horaires montre que l’accessibilité de Paris est meilleure que 

l’accessibilité de Châlons-en-Champagne. Ainsi, un châlonnais peut se rendre à Paris en 

TGV le matin et revenir le soir également en TGV. En revanche, un parisien ne peut pas se 

rendre à Châlons-en-Champagne en TGV en provenance de Paris le matin. Ce point a fait 

l’objet d’une demande de la part de certaines collectivités locales de la Marne. 

Toujours à la demande des collectivités locales, les TGV en provenance de Châlons-

en-Champagne s’arrêteront à Bezannes, ce qui permettra aux habitants du sud de Bezannes 

de pouvoir aller à Paris sans aller à la gare centrale de Reims. De plus, l’accès à la gare de 

Bezannes leur permettra plus facilement des connexions directes avec la province et 

l’international via Marne la Vallée, Roissy et Massy. 
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Cette modification de la desserte s’accompagne également d’une augmentation 
tarifaire dans le cas de l’usage des rames TGV. Les projections effectuées dans la 

première partie conduisent à anticiper des prix compris entre 27 (prix mini) et 34 euros 

(prix fort) pour le billet simple contre 21,5 euros aujourd’hui et de l’ordre de 658 euros 

pour l’abonnement mensuel la première année contre 473,50 aujourd’hui Toutefois, 

nous l’avons évoqué, dans certains cas et notamment au Mans, la SNCF a négocié des 

tarifs pour les anciens abonnés. 

1.2. Une unité urbaine administrative pour laquelle l’arrivée du TGV pourrait être un 

facteur de redynamisation 

1.2.1. Des déplacements majoritairement effectués vers la proximité  

L’analyse des déplacements domicile-travail à partir des données INSEE au 

recensement de 1999, tous modes confondus, montre que 16 % des actifs travaillant à 

Châlons-en-Champagne quittent leur unité urbaine de résidence pour aller travailler dans 

une autre unité urbaine. Leur première destination est Reims (17 % des actifs sortants), 

Paris (7 %), Suippes (7 %) puis Epernay (7 %). Le nombre de migrants augmente fortement 

entre 1990 et 1999 (34 %). La part des actifs migrants par rapport à l’ensemble des migrants 

passe de 12 % à 16 % pendant le même période.  

Tableau  C-2. Evolution du nombre de migrants entre 1990 et 1999 à Châlons-en-

Champagne 

 

Nb de 
migrants 
en 1990 

Nb de 
migrants 
en 1999 

Part du nb 
de migrants 
/ nb actifs 
en 1990 

Part du nb 
de migrants 
/ nb actifs 
en 1999 

Taux de 
croissance 
du nb de 
migrants 

entre 90 et 
99 

Temps de 
parcours 
actuel à 
Paris (en 

min) 

CHALONS-EN-
CHAMPAGNE 

2916 3921 12 % 16 % 34 % 90 

Source : Réalisé par nos soins à partir de données RGP 1990, RGP1999, INSEE 

Le nombre de migrants vers Paris diminue légèrement entre 1990 et 1999 (288 

en 1990 contre 272 en 1999). La part des migrants vers Paris en 1999 est en diminution plus 

forte dans la mesure où les migrations globales d’actifs ont augmenté sur cette même 

période. Le pourcentage de cadres supérieurs et professions intermédiaires migrants vers 
Paris est quant à lui stable, avec 47 % des migrants vers Paris (cf. tableau C-3). 
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Tableau  C-3. Evolution du nombre de migrants et de la part des cadres supérieurs et 

professions intermédiaires migrants entre 1990-1999 en provenance de l’unité urbaine 

de Châlons-en-Champagne vers l’unité urbaine de Paris  

 

 % migrants 
vers Paris 

1990 

 % 
migrants 

vers Paris 
1999 

 % de cadres 
sup. et prof. 

interm. 
migrant vers 
Paris 1990 

 % de cadres 
sup. et prof. 

interm. 
migrant vers 
Paris 1999 

Taux de 
croissance 
du nb. De 

migrants vers 
Paris 1990-

1999 

Evolution du % 
de cadres sup. 
et prof. interm. 
migrant vers 
Paris 1990-

1999 

CHALONS-EN-
CHAMPAGNE 

10 % (288) 7 % (272) 47 % 47 % -5,5 % -5,5 % 

Source : Réalisé par nos soins d’après les données RGP 1990, RGP1999, INSEE 

L’analyse des expériences passées de villes de configuration comparable à 

Châlons-en-Champagne a mis en évidence que l’existence d’une desserte TGV était 

associée à une diminution moins forte des migrations vers Paris, voire même un 

légère croissance des cadres et professions intermédiaires. C’est le cas plus 

particulièrement d’Arras (cf. Partie I). 

En termes de déplacements domicile-études, les déplacements en provenance de 

l’aire urbaine de Châlons-en-Champagne sont majoritairement dirigés vers Reims (878) et la 

proximité immédiate vers Vitry-le-François (123) et Epernay (40). Les migrations pour motif 

domicile-études sont limitées (110). 

Les prix risquent d’être prohibitifs pour les étudiants qui se rendent à Paris entraînant 

une faible utilisation du TGV, d’autant plus faible qu’à Châlons-en-Champagne, il sera 

possible d’arbitrer entre TGV et desserte « classique ». 

Concernant les déplacements professionnels, i.e. les déplacements effectués 

dans le cadre du travail, l’INSEE ne fournit aucune information. Cependant, les entretiens 

effectués dans le cadre de cette étude auprès de dirigeants d’entreprises de Châlons-en-

Champagne (cf. annexe 5) nous fournissent un certain nombre d’indications103. Tout d’abord 

il est nécessaire de distinguer les déplacements selon leur destination et plus précisément 

s’ils se font en région ou hors de la région. 

Pour les déplacements à l’intérieur de la région Champagne-Ardenne, les 

entreprises sont amenées à effectuer un certain nombre de déplacements pour des visites et 

la prospection de clientèles, pour l'obtention d'informations ou pour se rendre à des salons et 

pour la vente de produit. Ces déplacements sont à destination principalement de Reims et 

de Châlons-en-Champagne. Ils sont principalement le fait de cadres dirigeants et des cadres 

et moins souvent le fait de commerciaux, techniciens de maintenance et de formateurs. Les 

cadres dirigeants et les cadres se déplacent à la même fréquence quelle que soit 

l’entreprise, à savoir 2 à 4 fois par semaine. Ces déplacements s'effectuent en voiture ou en 

train. Certaines entreprises voient une possibilité pour que le TGV modifie leurs 

                                                
103 Toutefois, le nombre d’entreprises ayant accepté de répondre à notre questionnaire est minime sur 
Châlons-en-Champagne. En effet, seules trois ont répondu. 
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déplacements. Pour les cadres dirigeants, il apporterait « beaucoup plus de vitesse », 

ainsi que « plus de sécurité ». Pour les cadres, il permettrait « de travailler durant le trajet ». 

Pour les déplacements à l’extérieur de la région, les entretiens indiquent que les 

motifs de déplacement hors Champagne-Ardenne concernent la prospection de clientèle, la 

rencontre de collaborateurs de l’entreprise et la vente de produits. Les régions avec 

lesquelles les entreprises entretiennent des liens sont Paris et sa région, l'Alsace Lorraine, le 

Nord-Pas-de-Calais et la Belgique. Les cadres dirigeants et les cadres sont toujours les 

personnels qui se déplacent le plus fréquemment, à savoir 2 à 4 fois par semaine. Les 

modes de transport utilisés sont la voiture particulière, le train et parfois l'avion. Les 

entreprises enquêtées notent que l'arrivée de la LGV pourrait les amener à modifier leurs 

déplacements. Une entreprise considère que cet impact se limitera aux trajets vers Paris. 

On peut donc s’attendre effectivement à un report modal sur le TGV pour 

certains déplacements professionnels en direction de Paris. Cependant, le faible taux 

de réponse à l’enquête ne laisse pas entrevoir une adhésion importante des 

entreprises à la desserte TGV. Cette faible adhésion conduit à penser que les 

anticipations d’utilisation du TGV par les entreprises sont relativement limitées. 

1.2.2. Une diminution de la population entre 1990 et 1999 mais un solde migratoire 

négatif qui se stabilise 

Si la population de l’aire urbaine de Châlons-en-Champagne diminue entre 1990 et 

1999 (-0,78 %) et ce en raison d’un solde migratoire négatif, la diminution due au solde 

migratoire semble cependant se stabiliser. En revanche, le taux annuel moyen de variation 

de la population dû au solde naturel diminue.  

Figure  C-1. Evolution de la population entre les quatre derniers recensements 
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Si la population vieillit, ce vieillissement est proche de la moyenne observée pour les 

aires urbaines similaires analysées. 

Cette décroissance de la population n’est évidemment pas un signe positif 

quand à la valorisation du TGV. De plus, l’analyse des expériences passées montre 

que l’arrivée du TGV n’est pas globalement associée à un dynamisme en termes 

d’attraction de population dans les villes semblables à Châlons-en-Champagne. 

1.2.3. Une offre immobilière résidentielle inadaptée à la demande résultant de la mise 

en service d’une LGV  

Une offre immobilière destinée aux cadres semble être indispensable dans une 

stratégie d’accueil de nouvelles entreprises. Souvent les agglomérations de la taille de celle 

de Châlons-en-Champagne connaissent une offre limitée plutôt tournée vers le logement 

social. L’agglomération Châlonnaise ne fait pas exception. 

L’analyse du Recensement Général de la Population de 1999 montre l’importance du 

parc de logement social à Châlons-en-Champagne. Ainsi près de 42 % des ménages 

résident dans un logement HLM représentant près de 45 % de la population. Cette situation 

se renforce pendant la dernière période intercensitaire. Entre 1990 et 1999, le nombre de 

ménages logés dans le parc social augmente de 19,10 % alors que le nombre de ménages 

ne progresse que de 7 %. Le cumul des différents statuts de locataires (HLM, privés et 

autres) permet également de constater que seul le tiers des ménages est propriétaire de son 

logement.  

Tableau  C-4. Statut d’occupation des résidences principales à Châlons-en-Champagne 

 Nombre de ménages  % Evolution 99-90 
Propriétaires 6709 34,25 % 3,20 % 
Locataires parc privé 3524 17,99 % -10,10 % 
Locataires HLM 8405 42,91 % 19,10 % 
Locataires meublé 367 1,87 % 100,50 % 
Autres 584 2,98 % -20,20 % 
Total 19589 100,00 % 7 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir de données INSEE – Recensement Général de la population 

1990-1999 

Si le poids important des bailleurs sociaux permet le logement des populations en 

difficultés, il devient un « handicap » dans une perspective de développement d’une offre 
spécifique pour les populations plus favorisées (cf. tableau C-5). En effet, de par leur 

surface financière, les organismes logeurs peuvent constituer des réserves foncières 

importantes gérées selon leur vocation sociale. 
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Tableau  C-5. La population selon le statut d’occupation des résidences principales à 

Châlons-en-Champagne 

 Nombre de personnes logées  % 
Propriétaires 16105 35,62 % 
Locataires parc privé 7104 15,71 % 
Locataires HLM 20052 44,35 % 
Locataires meublé 498 1,10 % 
Autres 1449 3,21 % 
Total 45208 100,00 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir de données INSEE – Recensement Général de la population 

1999 

Quel que soit le segment du marché immobilier, il existe peu de logements 

disponibles. Le parc de logements privés est un parc ancien qui s'est peu renouvelé depuis 

20 ans. La promotion immobilière privée est peu active sur l ‘agglomération châlonnaise en 

raison de prix de terrains considérés comme chers et de la faiblesse du pouvoir d’achat 

local.  

Le nombre de transactions immobilières pour les biens anciens est limité. Cette 

relative pénurie, constatée depuis environ quatre ans sur le marché, concerne 

particulièrement les maisons individuelles et les grands logements dans l’agglomération 

châlonnaise. 

Tableau  C-6. Les transactions immobilières à Châlons-en-Champagne 

 2001 2002 2003 2004 
Appartements anciens 156 147 185 177 
Maisons anciennes nc nc 185 140 

Source : Réalisé par nos soins à partir de données PERVAL (2003, 2004), L’Union (2005) 

« Il a été constaté une baisse spectaculaire des ventes sur Châlons-en-Champagne 

qui s’est confirmée par la quasi absence de nouveaux programmes »104. Pendant plusieurs 

années, la construction d’appartements neufs a été inexistante. « Une pénurie de produits 

semble s’installer sur Châlons-en-Champagne et sa région »105. Plusieurs petits programmes 

de construction de logements collectifs privés existent mais ne constituent qu’un micro-

marché. Les ménages sont conduits à rechercher des localisations périphériques et à 

s’orienter vers la construction de maisons individuelles. Ainsi le marché des terrains 

progresse mais demeure encore faible ce qui conduit progressivement à une pénurie de ce 

type de biens. 

Cette pénurie a conduit à une augmentation sensible des prix immobiliers à 

Châlons-en-Champagne. Toutefois, les prix restent compétitifs par rapport à une 

installation en Ile-de-France (cf. figure C-2).  

                                                
104 PERVAL (2003). 
105 L’Union (2005). 
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Figure  C-2. Les prix moyens par m² des appartements anciens en Champagne-

Ardenne versus l’Ile-de-France 
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Source : Réalisé à partir de données Chambre des Notaires - PERVAL 

Les prix à Châlons-en-Champagne sont inférieurs à ceux observés à Marne-la-Vallée 
mais également à ceux observés à Reims et Epernay (cf. figure C-3). Ainsi, les prix moyens 

par m² des appartements anciens sont de 1 202 euros en 2004-2005 contre 2 000 euros à 

Marne-la-Vallée. En ce qui concerne les maisons anciennes, les prix moyens sont de 

139 908 euros contre 141 007 euros à Epernay, 180 721 euros à Reims et 231 090 euros à 

Marne-la-Vallée. Malgré les coûts de transports engendrés par l’usage du TGV, 

Châlons-en-Champagne apparaît comme une localisation potentielle pour des 

ménages désirant y résider tout en travaillant à Paris. 
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 Figure  C-3. Les prix moyens par m² des maisons anciennes en Champagne-Ardenne 

versus l’Ile-de-France 
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Source : Réalisé par nos soins à partir de données Chambre des Notaires - PERVAL 

Nous l’avons déjà évoqué, le poids des organismes logeurs et l’existence d’un 

pouvoir d’achat limité expliquent la faiblesse de l’offre immobilière résidentielle neuve. 

Toutefois, quelques programmes sont développés en centre-ville sans que leur importance 

soit suffisante pour mettre un terme à la pénurie. Cette pénurie touche tous les segments du 

marché libre avec une acuité plus forte pour les logements de standing.  

Cette pénurie de l’offre est concomitante à une forte demande émanant des 

personnels de l’armée et de l’Europort de Vatry, qui est localisé à 20 km au Sud de la 

ville. Cet aéroport international de catégorie «A» peut accueillir tous types d’avions dont les 

gros porteurs 7j/7j, 24h/24, sans contrainte environnementale ni climatique sur une piste de 

3860 mètres. C’est une plate-forme logistique multimodale (complexe aéroportuaire doté de 

zones d’activités, d’un centre d’équipements collectifs et de services associés). Le 

développement de ce complexe crée des emplois occupés par des personnes ne pouvant 

résider à proximité de l’Europort du fait du caractère rural de l’espace environnant et de 

l’absence de logements. La plupart des employés résident dans l’agglomération châlonnaise. 

Afin d’accompagner le développement de cette infrastructure, dans leur politique d’habitat, 
les collectivités locales favorise leur logement. Ainsi le contrat d’agglomération de 

Châlons-en-Champagne prévoit de doubler le nombre de logements neufs construits 

en passant de 200 à 400 logements construits par an pendant 5 ans. Ainsi, la priorité de 

la collectivité publique est davantage orientée vers des logements permettant d’accueillir les 

salariés travaillant sur l’Europort de Vatry et moins sur une offre destinée à une possible 

clientèle TGV. 
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A Châlons-en-Champagne, il existe des réserves foncières qu’il est possible de 

mobiliser à moyen terme pour desserrer la contrainte de l’offre. En effet, la suspension de la 

conscription et la restructuration de l’Armée ont conduit le Ministère de la Défense à libérer 

certaines casernes dans la ville. Ce foncier pourra dans l’avenir être utilisé dans la 

perspective d’une politique de développement de l’offre immobilier.  

1.2.4.  Du foncier disponible pour les activités économiques  

De par son statut de préfecture de département et de région, Châlons-en-

Champagne accueille un nombre important d’administrations publiques (services de l’Etat et 

des collectivités territoriales). Les autres activités tertiaires à l’exception des services aux 

entreprises sont moins représentées. Cette situation conduit à une demande de surfaces de 
bureaux de plus de 500 m² en centre-ville de la part des administrations. Cette demande 

porte sur des bureaux correspondant aux standards contemporains. L’offre disponible 

dans l’agglomération châlonnaise ne répond pas à cette demande. 

Toutefois, il existe quelques projets (cf. tableau C-7): 

-Le bâtiment de l’ancien centre de tri qui devrait proposer en tout une 

superficie de 7800 m2 sous la forme de trois plateaux ; 

-L’espace Hôtel de ville de 3000 m² en plein centre-ville. 

Avec la mise en place de l’Europort Vatry en 2000, l’agglomération châlonnaise 

connaît un nouveau dynamisme autour des ces zones d’activités. De nombreuses zones 

d’activité sont disponibles et proposent encore des surfaces importantes : 

- La zone de référence de Récy-Saint Martin de 335 ha dont 115 hectares 

dédiés aux implantations industrielles et logistiques ; 

- La parc d’activité Châlons Nord-La Veuve de 80 ha avec environ 20 ha 

disponibles ; 

- Le parc d’activité de la Petite Gironde à Saint Gibrien de 13 ha (centre de tri 

de La Poste) dont 9 ha disponibles ; 

- La zone d’activité du Mont Saint Bernard dont la vocation technologique et 

tertiaire est affirmée. 

D’autres zones sont disponibles :  

- Les parcs d’activités de Sainte-Menehould de 13 ha pour la première 

tranche.  

- Les parcs d’activités de l’Aéroport International de Vatry de 265 ha.  

Cet europort a été conçu comme un outil du développement local sur lequel les 

acteurs locaux s’appuient fortement, toutefois, les retombées économiques ne 

correspondent pas à ce jour à celles escomptées, même si les zones d’activités se 

remplissent rapidement. Récemment, Vatry a manifesté sa volonté de diversifier son activité 

vers le trafic passager, ce qui est permis par la construction de l’aérogare. 
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 Tableau  C-7. Les parcs d’activités du territoire de la Chambre de Commerce et 

d’Industrie de Châlons-en-Champagne, Vitry-le-François et Sainte-Ménéhould 

 

 

Le développement d’une agglomération nécessite la maîtrise du foncier. C’est 

devenu un enjeu d’importance pour les collectivités locales tant en matière 

stratégique que financière (portage). La Communauté d’Agglomération de Châlons-en-

Champagne a mis en œuvre une politique foncière active sur l’ensemble du territoire.  

« D’une part, elle recherche les terrains nécessaires à la réalisation des projets 

communautaires d’aujourd’hui et de demain en matière d’habitat, de développement 

économique. D’autre part, en concertation avec la Chambre d’Agriculture et la profession 

agricole, elle constitue des réserves pour compenser au cas par cas les prélèvements faits 

pour la réalisation d'infrastructures ou d'équipements communautaires sur les terres 

arables »106.  

                                                
106 www.citesenchampagne.net, rubrique Foncier. 
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En matière d’immobilier d’entreprise, l’agglomération châlonnaise se caractérise 

par une offre qui est limitée par rapport à l’offre disponible dans l’Est parisien et notamment 
par rapport à Marne-la-Vallée. Mais avec l’arrivée du TGV, les collectivités locales 

entendent restructurer le quartier de la gare. Ainsi cette restructuration qui est en projet 

vise plusieurs objectifs dont principalement le désenclavement de la gare et la liaison 

gare/avenue de Paris, la création d’un complexe apte à accueillir toutes les activités 

connexes (hôtellerie, restauration, bureaux).  

Nous savons toutefois que la région parisienne présente un intérêt en termes de 

quantité et de diversité de l’offre, de proximité au marché, proximité des aéroports 

internationaux, etc. Toutefois, par rapport à une implantation à Paris intra-muros, Châlons-

en-Champagne présente des coûts immobiliers et fonciers plus limités. Malgré la baisse 

rapide des prix en fonction de l’éloignement à Paris, les loyers moyens demandés à 

Châlons-en-Champagne sont bien plus faibles qu’à Marne-la-Vallée à savoir 80 euros contre 

140 euros. 

Figure  C-4. Les loyers des bureaux de seconde main  

en Champagne-Ardenne et en Ile-de-France (en euros HT/HC/m²/an) 
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* Les bureaux dans les arrondissements parisiens se louent entre 253 et 410 euros  

Source : Réalisé par nos soins à partir des données de la Chambre des Notaires de Paris et du Crédit Foncier 

(2005) 

En matière d’immobilier de bureaux, l’analyse des expériences passées montre 

cependant que pour les villes desservies similaires à Châlons-en-Champagne, les 

loyers des bureaux sont particulièrement élevés. Si l’on considère que ce phénomène 

résulte d’un excès de demande sur l’offre, l’offre qui est actuellement faible, pourrait 

être dynamisée.  

En matière de locaux d’activités, les loyers demandés connaissent également cette 

rapide décroissance en lien avec l’éloignement de Paris. A Châlons-en-Champagne, les 

loyers s’établissent à environ 37 euros contre environ 80 euros à Marne-la-Vallée (cf. figure 

C-5). 
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Figure  C-5. Les loyers des locaux d’activités de seconde main  

en Champagne-Ardenne et en Ile-de-France (en euros HT/HC/m²/an) 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données de la Chambre des Notaires de Paris et du Crédit 

Foncier (2005) 

Comme nous l’avons déjà indiqué dans le cas de Reims, les principaux postes de 

coûts sont par ordre décroissant la masse salariale, les coûts fonciers et immobiliers puis la 

fiscalité locale. Ainsi ces trois principales dépenses varient selon le choix de la localisation. 

Les écarts de salaires entre Paris et la région Champagne-Ardenne peuvent atteindre de 10 

à 20 % selon le statut du salarié dans l’entreprise. La fiscalité locale varie également, elle ne 

représente toutefois qu’environ 2 à 3 % de l’ensemble de ces trois coûts à dire d’experts. 

Enfin les coûts fonciers et immobiliers varient selon l’activité et comme nous l’avons 

vu selon la localisation géographique. L’impact du choix de la localisation n’est pas 

négligeable sur le coût global de l’implantation. Châlons-en-Champagne possède ainsi une 

carte à jouer quant à l’installation de nouvelles activités du fait de prix immobiliers et fonciers 

compétitifs. 

La disponibilité de foncier et des prix de locaux d’activités et de bureaux attractifs 

sont ainsi un avantage certain par rapport à une localisation dans l’Est de Paris. La structure 

« Investir à Châlons-en-Champagne» a pour mission de prospecter des investisseurs 

extérieurs de façon à redynamiser l’activité économique et à développer l’attractivité de 

l’agglomération à l’extérieur. Toutefois, Châlons-en-Champagne souffre d’une image 

traditionnelle peu porteuse et peu dynamique. 

Enfin, les entreprises enquêtées considèrent l'extension du trajet LGV vers Châlons 

comme une bonne chose mais restent dubitatives sur la rentabilité de cette réalisation, 

notamment en raison du manque d'industrie dans la zone. Aucune des entreprises 
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n'envisage de se délocaliser et ne déclare connaître de problème de recrutement bien 

qu’elles considèrent la région comme non attractive au niveau de l'emploi. Une seule évoque 

un effet de la LGV en termes d’élargissement du « marché » du travail et une seule envisage 

une potentialité de développement grâce au gain de temps permis et un élargissement de 

marché vers Paris. 

1.2.5. Une unité urbaine caractérisée par une baisse du nombre d’emplois et par une 

spécialisation dans le tertiaire non marchand, l’industrie automobile et le transport 

Châlons-en-Champagne est également caractérisée par une diminution du nombre 

d’emplois (-1,31 %) de 1990 à 1999 alors que sur la même période, les emplois 

augmentaient de 3,89 % pour la moyenne des unités urbaines de cette taille. Les problèmes 

d’emplois y sont relativement limités. Le taux de chômage y est ainsi relativement faible. Fin 

2004, il était de 7,6 % dans le territoire couvert par l’Agence locale de l’emploi contre 8,9 % 

dans la Marne. Cette bonne tenue en matière d’emploi s’explique en partie par son statut de 

préfecture de département et de région. En effet, Châlons-en-Champagne est caractérisée 

par l’importance du secteur tertiaire avec un indice de spécialisation supérieur à la moyenne 

des unités urbaines de cette taille mais qui tend à diminuer (1,20 en 1990 et 1,12 en 1999).  

Si l’on descend dans une nomenclature plus fine en 16 postes, Châlons-en-

Champagne est particulièrement spécialisée dans l’industrie automobile avec un indice de 

spécialisation de 1,58, dans l’administration et dans les transports avec des indices de 

spécialisation respectifs de 1,4. Toutefois l’industrie est une industrie de production avec un 

faible poids en matière de décision économique.  

Au sein du secteur tertiaire, le tertiaire non marchand est ainsi surreprésenté. 
L’administration représente 18 % des actifs occupés (cf. figure C-6). Le secteur « éducation, 

santé et action sociale » représente 21 % au recensement de 1999. Toutefois, Châlons-en-

Champagne est également caractérisée par des services aux entreprises mieux représentés 

qu’à Reims au recensement de 1999 (12,3 % contre 11,7 % des emplois). Par rapport aux 

unités urbaines de même taille, la spécialisation est aussi plus forte (indice de 1,11).  
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Figure  C-6. Spécialisation des emplois en 1999 à Châlons-en-Champagne 

 dans la nomenclature à 16 postes 
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Commerce

Energie
Industries des biens 

intermédiaires

Industries des biens de 
consommation

Industries des biens 
d'équipement

IAA
Services aux 
particuliers

Activités immobilières

Education, la santé et 
l'action sociale

Services aux 
entreprises

Transports
Administration

Industrie automobile

0,3 0,5 0,7 0,9 1,1 1,3 1,5

Indice de spécialisation 99

 

Source : Réalisé par nos soins à partir de données INSEE - RGP99 

L’analyse des expériences passées montre cependant que les unités urbaines 

moyennes desservies similaires à Châlons-en-Champagne ont globalement connu une 

croissance plus forte de l’emploi, ce qui laisse entrevoir un dynamisme possible de 

l’emploi à Châlons-en-Champagne. Dans ces unités urbaines préalablement 

desservies, un dynamisme du tertiaire est également observé, ce qui laisse également 

entrevoir un dynamisme possible à Châlons-en-Champagne. 

En outre, les services aux entreprises qui sont parfois plus dynamiques dans 

les villes desservies sont déjà bien représentés à Châlons-en-Champagne. De ce point 

de vue, l’arrivée du TGV pourrait laisser augurer une nouvelle augmentation de ces 

activités. 

Si l’on descend dans une nomenclature encore plus fine, cependant, Châlons-en-

Champagne est très fortement sous-spécialisée dans certains services aux entreprises, qui 

ont connu une forte croissance dans le total des unités urbaines (cf. figure C-7). C’est 

particulièrement marqué dans la « Recherche et Développement » ou les « Services 

opérationnels » et dans une moindre mesure dans le « Conseil et Assistance ».  
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Figure  C-7. Spécialisation des emplois en 1999 à Châlons-en-Champagne 

dans certains secteurs de la nomenclature en 36 postes  

Recherche et 
développement

Services 
opérationnels

Commerce de 
détail, réparations

Conseils et 
assistance

Activités 
récréatives, 

culturelles et 
sportives

Hôtels et 
restaurants

Santé, action 
sociale

Education

0,2 0,3 0,4 0,5 0,6 0,7 0,8 0,9 1 1,1 1,2

Indice de spécialisation 1999
 

Source : Réalisé par nos soins à partir de données INSEE -- RGP99 

Le seul secteur en NES 36 au sein des services aux entreprises qui soit fortement 

représenté à Châlons-en-Champagne est le secteur « Postes et Télécommunications » 

(indice de spécialisation de 2,72). Si celui-ci perdait globalement plus de 11 % des emplois 

entre 1990 et 1999, à Châlons-en-Champagne il perdait presque 17 % de ses emplois. 

De la même façon, Châlons-en-Champagne est caractérisée par une faible 

spécialisation dans certains services aux particuliers présentant de forts taux de croissance 

entre 1990 et 1999 (activités récréatives, culturelles et sportives et hôtels restaurants). En 

revanche, elle présente une relative spécialisation marquée dans les secteurs de la santé et 

dans l’éducation (cf. figure C-8).  



 

 

161 

Figure  C-8. Taux de croissance des activités tertiaires entre 1990 et 1999 
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Source : Réalisé par nos soins à partir de données INSEE – RGP90 – RGP99 

En outre, la croissance de l’emploi dans les secteurs ayant enregistré une forte 

croissance de l’emploi entre 1990 et 1999 a été globalement très faible excepté pour le 

commerce de détail.107 

L’analyse des expériences passées laisse à penser que l’arrivée du TGV ne 

changera rien de ce point de vue, excepté, de façon négative pour le secteur 

« Activités récréatives, culturelles et sportives ». En effet, ce dernier est marqué par 

un faible dynamisme en termes de croissance de l’emploi dans les unités urbaines 

desservies similaires à Châlons-en-Champagne. 

En matière de tourisme, Châlons-en-Champagne dispose d’un patrimoine peu 

susceptible de générer des déplacements touristiques importants. Si Châlons-en-

Champagne et son agglomération constituent la seconde concentration hôtelière du 

département avec 21 hôtels et 674 chambres, l’analyse de la demande hôtelière de la ville 

atteste de la faiblesse de la clientèle venue pour des raisons de tourisme et à l’inverse de 

l’importance de la clientèle d’affaires puisqu’à 65,3 % les clients des hôtels enquêtés sont 

venus pour affaires et seulement 13,3 % pour loisirs108.  

                                                
107 Le taux de fiabilité pour le secteur Recherche et développement étant très faible en 1990, nous 
n’avons pas présenté les données. Dans le secteur « conseil et assistance », le taux de fiabilité en 
1990 était relativement faible (91,3%). 
108 Les autres réponses sont importantes : Châlons-en-Champagne est ainsi caractérisé par d’autres 
motifs que les loisirs et les affaires, sans que l’enquête ait permis de les identifier. cf. enquête réalisée 
par les étudiants du DESS EPES. 
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Châlons-en-Champagne est ainsi caractérisée par une structure des activités 

économiques peu dynamique et peu susceptible de valoriser l’arrivée du TGV. 

Toutefois, cette dernière pourrait se traduire par un nouveau dynamisme de certains 

secteurs notamment tertiaires. 

La structure des emplois est également peu favorable à une valorisation du TGV. En 

effet, les emplois de chefs d’entreprises de plus de 10 salariés, de professions libérales et de 

cadres d’entreprises sont sous-représentés puisque les indices de spécialisation sont très 

faibles (respectivement 0,65, 0,75 et 0,77) et de plus en diminution pour les deux premiers. 

Seuls les cadres de la fonction publique et les professions intermédiaires intellectuelles et 

artistiques sont surreprésentées. Toutefois, l’administration n’inciterait pas ses agents à 

utiliser le train mais préfèrerait la voiture qui coûte moins cher en cas de déplacement 

mobilisant plus d’une personne109.  

Figure  C-9. Spécialisation des emplois par PCS en 1990 et 1999 
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De ce point de vue, la valorisation du TGV semble faible, dans la mesure où 

cette dernière est essentiellement utilisée par des cadres d’entreprise et des 

personnes à revenus élevés. 

Toutefois, les emplois de cadres d’entreprises, de cadres de la fonction 

publique et professions intellectuelles artistiques et de professions libérales semblent 

être un peu plus dynamiques dans les villes desservies similaires à Châlons-en-

                                                
109 Entretien avec un acteur public sur Châlons-en-Champagne. 
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Champagne. Aussi la structure de l’emploi pourrait être amenée à évoluer suite à la 

mise en service de la LGV. 

Enfin, Châlons-en-Champagne est également caractérisée par des emplois 

métropolitains supérieurs sous-représentés. Ceux-ci ne représentent en effet que 4,8 % des 

emplois soit un chiffre inférieur à la moyenne de Champagne-Ardenne (4,9 %) qui est 

pourtant déjà largement inférieure à la moyenne de la France de province (6,4 %). En outre, 

l’analyse de la structure de ces emplois métropolitains supérieurs met en évidence qu’ils 

sont sous représentés dans la fonction services aux entreprises et recherche. Cette situation 

existe malgré l’existence d’un pôle d’enseignement supérieur constitué autour de l’Ecole 

Nationale des Arts et Métiers (ENSAM) et de l’antenne de l’IUT de Reims-Châlons-

Charleville. Une antenne de l’IUFM de Reims ainsi que le CFA font également partie de 

l’offre de formation. L’école supérieure des arts du cirque complète cette offre.  

Or, l’analyse des expériences passées montre que les emplois métropolitains 

supérieurs dans la recherche sont particulièrement dynamiques dans les villes 

desservies similaires à Châlons-en-Champagne. De ce point de vue, l’arrivée du TGV 

pourrait ainsi permettre de développer ces emplois. 

En revanche, les emplois métropolitains supérieurs sont bien représentés dans la 

banque/assurance et surtout dans les transports et dans les télécoms puisque ce dernier 

sous-secteur totalise 19 % des emplois métropolitains supérieurs contre 4,3 % en France 

métropolitaine. Selon l’INSEE, ce bon chiffre serait dû à la présence de France Télécom à 

Châlons-en-Champagne. 
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2. Vitry-le-François, un élément d’attractivité pour une nouvelle 
dynamique de la ville ? 

L’arrivée du TGV à Vitry-le-François : un élément d’attractivité pour une 

nouvelle dynamique de la ville ? 

 

L’arrivée du TGV vient compléter l’offre de transport importante et la qualité 

des infrastructures de transport existant à Vitry-le-François ou a proximité (desserte 

routière et fluviale, proximité de la plateforme aéroportuaire de Vatry) 

Alors que la population de l’aire urbaine de Vitry-le-François diminue, l’analyse 

des expériences passées montre que l’arrivée du TGV est associée à un dynamisme 

en termes d’attraction de populations pour ce type de petites villes. Toutefois, l’offre 

d’immobilier résidentiel à Vitry-le-François même semble inadaptée. 

Par ailleurs, Vitry-le-François dispose d’importantes zones d’accueil 

d’entreprises. 

Si la structure des activités économiques à Vitry-le-François ne semble pas très 

favorable à l’utilisation de la LGV, la part importante de l’industrie laisse à penser qu’à 

l’image des villes desservies par le TGV, ce secteur d’activité peut limiter en partie 

son déclin grâce au TGV.  

Si la spécialisation de l’économie vitryate dans les emplois d’ouvriers n’est pas 

un élément favorable à la valorisation et à l’utilisation du TGV, en revanche, l’analyse 

des expériences passées souligne le dynamisme des villes desservies similaires à 

Vitry-le-François en termes de croissance des emplois de chefs d’entreprises.  

Enfin, si le tourisme autour du Lac du Der, plus grand lac artificiel d’Europe, est 

un élément de développement du territoire, sa valorisation dans le cadre de la 

desserte TGV est difficile et nécessite des politiques d’accompagnement fortes et 

coordonnées. C’est le cas en matière de gestion du report modal nécessaire pour se 

rendre au lac et s’y déplacer. C’est le cas également en matière de développement de 

l’infrastructure hôtelière et enfin en termes de communication. 

 

2.1. Une desserte classique maintenue, une amélioration des temps de parcours 

grâce au TGV mais accompagnée d’une hausse tarifaire 

Comme à Châlons-en-Champagne, la desserte ferroviaire à Vitry-le-François sera 

composée, d’une part, d’une desserte classique interrégionale desservant les villes de la 

Vallée de la Marne (Château-Thierry, Dormans, Epernay, Châlons-en-Champagne, Vitry-le-

François, Bar-le-Duc) à partir de (ou vers) Paris et, d’autre part, de 2 allers-retours TGV par 
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jour110. Ces 2 allers-retours qui étaient prévus a minima dans la Déclaration d’Utilité Publique 

sont donc acquis. Comme à Châlons-en-Champagne, la desserte pourrait même être 

renforcée si leur fréquentation était importante et si un troisième TGV desservait Saint-Dizier. 

Aujourd’hui, Vitry-le-François bénéficie de 7,5 allers-retours vers Paris en 1h50 
environ. En 2007, dans l’état actuel des informations diffusées par la SNCF, 7 allers-retours 

en TER en 1h50 (trains de la vallée de la Marne) et 2 allers-retours en TGV en 1h20 sont 

prévus. Le fait d’avoir une offre aussi importante qu’aujourd’hui (quantitativement) et une 

amélioration qualitative (2 TGV qui permettent un meilleur confort et une diminution des 

temps de parcours) fait de la nouvelle desserte un élément positif pour l’agglomération 

vitryate. 

Tableau  C-8. La desserte ferroviaire actuelle et future de Vitry-le-François 

Desserte 2005 2007 
Vitry-le-François 7,5 A/R 7 A/R + 2 TGV 

Source : Réalisé par nos soins à partir de données SNCF 

Comme nous l’avons déjà évoqué dans le cas de Châlons-en-Champagne, à la 

demande des collectivités locales de la Vallée de la Marne, les TGV en provenance de Vitry-

le-François s’arrêteront à Bezannes autorisant ainsi des connexions avec la province et 

l’international via Marne-la-Vallée, Roissy et Massy. 

Cette modification de la desserte s’accompagnera cependant d’une augmentation 

tarifaire dans le cas de l’usage des rames TGV. Les projections effectuées dans la 

première partie conduisent à anticiper des prix compris entre 30 (prix mini) et 39 euros 

(prix fort) pour le billet simple contre 24,5 euros aujourd’hui et de l’ordre de 699 euros 

pour l’abonnement mensuel la première année contre 503 aujourd’hui. Toutefois, nous 

l’avons évoqué, dans certains cas, la SNCF a négocié des tarifs pour les anciens abonnés. 

Vitry-le-François bénéficie d’une bonne desserte routière en étant desservie par 2 

axes routiers importants. C’est le cas tout d’abord de la RN4 reliant Nancy, Saint-Dizier, 

Vitry-le-François et Paris qui est la voie naturelle d’écoulement des flux entre Paris et 

l’Allemagne qui devrait être portée entièrement à 4 voies. C’est le cas également de la RN44 

reliant Vitry-le-François à Reims puis Laon, Saint-Quentin, jusqu’à Cambrai. Cependant, 

aucun axe autoroutier ne dessert directement Vitry-le -François qui est à 25 km par la RN4 

de l’autoroute A26 reliant Calais à Dijon et à 45 km par la RN44 de l’autoroute A4 reliant 

Paris à Strasbourg. 

Le canal de la Marne au Rhin, le canal de la Marne à la Saône et le canal latéral à la 

Marne fusionnent à Vitry-le-François pour rejoindre la région parisienne et le sud de la 

France. Ce caractère de carrefour fluvial peut être un atout pour le développement du 

tourisme fluvial et du transport fluvial de marchandises. 

                                                
110 Les mêmes rames que celles desservant Châlons-en-Champagne. 
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Enfin, la proximité de l’aéroport international de Vatry (cf. supra) constitue une 

opportunité de développement de l’agglomération et plus largement du pays Vitryat dans le 

domaine du fret tout cargo. Cette plateforme située à 20 km de Vitry-le-François est en effet 

reliée directement par la RN4.  

2.2. Une unité urbaine confrontée à des difficultés économiques pour laquelle 

l’arrivée du TGV peut être un outil permettant à son industrie de mieux résister 

2.2.1. Des déplacements majoritairement tournés vers la proximité 

L’analyse des déplacements domicile-travail à partir des données INSEE au 

recensement de 1999, tous modes confondus, mettent en évidence des déplacements 

dirigés vers la proximité immédiate. Plus de 22 % des actifs résidant à Vitry-le-François vont 

travailler en dehors de cette unité urbaine. Seulement 4 % d’entre eux travaillent à Paris. Ils 

sont 18 % à se rendre à Châlons-en-Champagne pour travailler, 15 % à Saint-Dizier. Parmi 

les actifs allant travailler à Paris, seulement 21 % sont des cadres et des professions 

intermédiaires.  

Tableau  C-9. Evolution du nombre de migrants entre 1990 et 1999 en provenance de 

l’unité urbaine de Vitry-le-François 

 

Nb de 
migrants 
en 1990 

Nb de 
migrants 
en 1999 

Part du nb 
de migrants 
/ nb actifs 
en 1990 

Part du nb 
de migrants 
/ nb actifs 
en 1999 

Taux de 
croissance  
du nb de 

migrants entre 
90 et 99 

Evolution de 
la part du nb 
de migrants 
/ nb actifs 

Temps de 
parcours 
actuel à 
Paris (en 

min 

VITRY-LE-
FRANCOIS 

1 214 1 534 17 % 22 % 26 % 18 % 110 

Source : Réalisé par nos soins à partir de données INSEE – RGP99 

Entre 1990 et 1999, la part du nombre de migrants par rapport au nombre d’actifs 

progresse de 18 % (cf. tableau C-10). En revanche, les migrants vers Paris diminuent 

passant de 89 à 60 personnes de 1990 à 1999 soit une baisse de 42 %. La part des cadres 

supérieurs et des professions intermédiaires migrants vers Paris tend également à se réduire 

passant de 45 % à 21 %. Ce sont pourtant ces catégories qui utilisent le plus le TGV, 

aussi est-il difficile d’anticiper une forte utilisation de la nouvelle desserte, sauf si on 

considère le cas de certaines villes de configuration équivalente desservies par le 

TGV et qui ont vu leurs migrants vers Paris chuter moins fortement que les autres (cf. 

Partie I). 
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Tableau  C-10. Evolution du nombre de migrants et de la part des cadres supérieurs et 

professions intermédiaires migrants entre 1990-1999 en provenance de l’unité urbaine 

de Vitry-le-François vers l’unité urbaine de Paris  

 

 % migrants 
vers Paris 

1990 

 % migrants 
vers Paris 

1999 

 % de cadres 
sup. et prof. 

interm. 
migrant vers 
Paris 1990 

 % de cadres 
sup. et prof. 

interm. 
migrant vers 
Paris 1999 

Evolution du 
nb. migrants 
vers Paris 
1990-1999 

Evolution du nb. 
de cadres sup. 
et prof. interm. 
migrant vers 

Paris 1990-1999 

VITRY-LE-
FRANCOIS 

7 % (89) 4 % (60) 45 % 21 % -32,6 % -68 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir de données INSEE – RGP90 – RGP99 

En termes de déplacement domicile-études, 13 % des scolaires ou étudiants quittent 

l’unité urbaine de Vitry-le-François pour se rendre sur leur lieu d’études. Ces déplacements 

sont là encore dirigés vers la proximité. Ainsi, 23 % d’entre eux se rendent à Châlons-en-
Champagne, 17 % à Saint-Dizier et 16 % à Reims. Pour les déplacements pour motif 

domicile-études, l’utilisation du TGV risque donc également d’être assez faible. 

2.2.2. Une décroissance de la population 

La population de l’aire urbaine de Vitry-le-François ne cesse de diminuer depuis le 

recensement de 1982. Cependant, la décroissance due au solde migratoire se ralentit (-

0,83 % entre 1982 et 1990 contre -0,66 % entre 1990 et 1999). 

Figure  C-10. Evolution de la population entre les quatre derniers recensements 
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Source : Réalisé par nos soins à partir de données INSEE RGP82 – RGP90 – RGP99 

Vitry-le-François est également caractérisée par une population qui vieillit. Les plus 
de 60 ans représentent en effet 21,5 % de la population. L’absence de dynamisme en 

matière de démographie ne laisse ainsi pas entrevoir une forte valorisation future du 

TGV.  

Mais l’analyse des expériences passées montre que l’arrivée du TGV est 

associée à un dynamisme en termes d’attraction de populations pour les petites villes 

desservies similaires à Vitry-le-François. Cette arrivée à Vitry-le-François pourrait ainsi 
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permettre à la ville de mieux retenir sa population voire de l’augmenter. Toutefois, la 

desserte à Vitry-le-François est une desserte « en bout de ligne », type de desserte pour 

laquelle les effets sont vraisemblablement moins marqués notamment du fait de gains de 

temps moins importants. 

2.2.3. Un parc immobilier tourné vers le logement des populations en difficulté et un 

immobilier d’entreprise orienté vers les activités industrielles 

Sur le plan de l’immobilier résidentiel, l’analyse du Recensement Général de la 

Population de 1999 montre l’importance du parc de logement social à Vitry-le-François. Les 

trois organismes logeurs sociaux (Vitry Habitat, Effort rémois et l’OPAC de la Marne) 

détiennent plus de la moitié des logements. Ainsi près de 57,44 % de ménages résident 

dans un logement HLM représentant près de 60 % de la population. Cette situation s’est 

renforcée pendant la dernière période intercensitaire. Entre 1990 et 1999, le nombre de 

ménages logés dans le parc social augmente de 9,61 % alors que le nombre de ménages ne 

progresse que de 6,61 %. Le cumul des différents statuts de locataires (HLM, privés et 

autres) permet également de constater que 80 % des ménages vivent dans un logement 

collectif. Seulement 20 % des Vitryats sont propriétaires de leur logement. 

 Tableau  C-11. Statut d’occupation des résidences principales à Vitry-le-François 

 Nombre de ménages  % Evolution 99-90 
Propriétaires 1594 23,21 % 3,24 % 
Locataires logement privé 1063 15,48 % 12,61 % 
Locataires HLM 3945 57,44 % 9,61 % 
Locataires meublé 88 1,28 % 8,64 % 
Autres 178 2,59 % -35,04 % 

Total 6868 
100,00 

% 6,61 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE – RGP 1990 --1999 

Le poids de l’habitat social dans le parc réduit la capacité d’accueil de nouveaux 

ménages à Vitry-le-François. Cependant, des opportunités existent dans le centre-ville mais 

elles nécessitent d’importantes réhabilitations. Dans l’espace rural environnant, 80 % des 

ménages sont propriétaires de leur logement (très souvent individuel). Cette situation permet 

d’envisager l’installation plus facile des ménages en périphérie. 

Tableau  C-12. La population selon le statut d’occupation des résidences principales à 

Vitry-le-François 

 Nombre d’habitants  % 
Propriétaires 3716 22,82 % 
Locataires logement privé 2136 13,12 % 
Locataires HLM 9896 60,78 % 
Locataires meublé 143 0,88 % 
Autres 392 2,41 % 
Total 16283 100,00 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE – RGP 1990-1999 
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Les prix observés sur les marchés immobiliers sont modérés par rapport à ceux 

observés dans les principales agglomérations du département de la Marne. Cette situation 
pourrait toutefois se modifier. En effet, l’analyse des expériences passées montre que les 

seuls effets durables du TGV sur les prix immobiliers existent, dans une certaine 

mesure, pour les villes comparables à Vitry-le-François. 

Figure  C-11. Les prix moyens par m² des maisons anciennes en Champagne-Ardenne 

versus l’Ile-de-France 
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Source : Réalisé par nos soins à partir de données Chambre des Notaires - PERVAL 

En matière d’immobilier résidentiel, Vitry-le-François s’est engagée dans un plan de 

rénovation urbaine (PRU) pour une durée de 5 ans. Ce programme prévoit la réhabilitation 

de l’habitat par une destruction partielle de l’habitat social collectif au profit de l’habitat social 

individuel et une amélioration des équipements publics. Cette orientation de la politique 

locale s’explique par les difficultés sociales et économiques d’une partie de la population 

vitryate. Ainsi, si l’accueil des cadres n’est pas une priorité pour Vitry-le-François d’autant 

plus que les espaces contigus dans le rural offrent plus d’attraits que la ville, régler les 

problèmes liés à l’habitat des personnes défavorisées conduit à améliorer l’image de 

la ville et facilite donc indirectement leur attraction. 

En matière de foncier et d’immobilier d’entreprises, l’agglomération de Vitry-le-

François et le Pays vitryat sont en mesure d’accueillir des entreprises dans le court terme. 

Ainsi des terrains sont encore disponibles ou seront disponibles dans l’avenir à des prix 

raisonnables : 

- la Zone Industrielle de Vitry-Marolles (250ha dont 10ha disponibles et 23ha 

potentiels après extension), 
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- la Zone de Loisy en cours d’aménagement (à terme 140 ha), 

- D’autres petites zones industrielles ou artisanales sont disponibles comme celles 

de Thieblemont et Pargny-Sermaize. 

A Vitry-le-François, il existe une volonté d’attirer de nouvelles entreprises comme le 

prouve la structure ADEVA, créée en 2002 qui a pour objectif l’attraction d’entreprises 

extérieures et la valorisation du territoire à l’extérieur. Du point de vue de l’implantation 

d’entreprises, ce territoire propose une faible pression fiscale ainsi que diverses aides 

nationales et européennes pouvant être un élément décisif dans les choix d’implantation. Le 

pays vitryat est ainsi situé en zones FEDER (objectif 2) et PAT (prime d’aménagement du 

territoire). Le développement de la Zone Industrielle de Loisy, qui à terme s’étendra sur 140 

ha, est l’illustration de cette volonté de rendre attractif le territoire et permettre à tout moment 

l’accueil de nouvelles entreprises. 

Cependant, aucune action vraiment spécifique n’a été élaborée par rapport à la 

future desserte à grande vitesse. Si la mise en place de rames TGV desservant 

l’agglomération de Vitry-le-François peut conduire à un renforcement de l’attractivité 

de la zone pour les investisseurs industriels, aux vues de l’offre disponible à terme, 

Vitry-le-François est susceptible de pouvoir répondre à cette nouvelle demande. 

2.2.4. Une situation de l’emploi dégradée mais une spécialisation dans l’industrie 

susceptible de mieux résister avec la desserte TGV 

L’unité urbaine de Vitry-le-François est caractérisée par un nombre d’emplois qui 

diminue fortement -7,23 % contre +5,02 % dans la moyenne des unités urbaines de 6000 à 

12000 emplois. Le taux de chômage est également élevé puisqu’il était de +17,6 % en 1999 

et encore 13,8 % au 1er trimestre 2002. Sur le territoire de l’agence locale pour l’emploi, le 

taux de chômage est encore de 9,8 % fin 2004 contre 8,9 % dans la Marne.  

Vitry-le-François est fortement spécialisée dans l’industrie. En effet, en 1990, l’indice 
de spécialisation industrielle s’élevait à 1,26, il est encore de 1,2 en 1999 (cf. figure C-12). 

Si l’on descend dans une nomenclature plus fine, on constate que Vitry-le-François est sur-

spécialisée dans l’industrie automobile (indice de 4,09) puis dans une moindre mesure dans 

les activités immobilières (indice de 1,95), dans les industries des biens intermédiaires 

(indice de 1,49), et dans la construction (indice de 1,45). Les emplois tertiaires sont à 

l’inverse globalement peu développés. C’est particulièrement le cas dans les services aux 

entreprises (indice de 0,84).  



 

 

171 

Figure  C-12. Spécialisation des emplois dans la nomenclature en 16 postes 

à Vitry-le-François en 1999 
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Source : Réalisé par nos soins à partir de données INSEE – RGP 99 

Si la situation de l’emploi ne laisse pas augurer une forte valorisation de 

l’arrivée du TGV, l’analyse des expériences passées montre, toutefois, que 

globalement l’emploi global et l’emploi industriel semblent se porter relativement 

mieux dans les unités urbaines desservies par le TGV. 

Si l’on descend dans une nomenclature encore plus fine en 36 postes111, force est de 

constater que Vitry-le-François présente de moins bons résultats dans les secteurs 

caractérisés par une forte croissance de l’emploi excepté dans le secteur « santé, action 

sociale » et dans une moindre mesure dans l’« éducation » et dans le « Conseil et 

Assistance »112. 

                                                
111 L’INSEE déconseille la diffusion des données en 36 postes pour des niveaux spatiaux inférieurs à 
10 000 emplois. Pour Vitry le François, nous sommes juste au dessus en 1990. Toutefois, les seuls 
secteurs évoqués ici sont les secteurs pour lesquels le taux de fiabilité en 1990 est supérieur à 90% et 
ayant des effectifs conséquents. De ce fait, les activités récréatives, culturelles et sportives (43 
emplois seulement) de même que les services opérationnels (taux de fiabilité de 87,5%) ne seront pas 
présentés. 
112 Pour ce denier secteur, le taux de fiabilité est légèrement inférieur à 95% (93,8%). 
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Figure  C-13. Variation de l’emploi dans différents secteurs en NES36 

 à Vitry-le-François entre 1990 et 1999 
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Source : Réalisé par nos soins à partir de données INSEE, RGP90 – RGP99 

La structure des emplois par PCS ne laisse pas non plus augurer une forte 

valorisation du TGV. En effet, Vitry-le-François est caractérisée par une surreprésentation 

des ouvriers qualifiés et non qualifiés respectivement 1,44 et 1,21 en 1999 avec une 

spécialisation qui s’accroît pour les ouvriers qualifiés. A l’inverse, les chefs d’entreprise, les 

commerçants et les cadres de la fonction publique, professions intellectuelles et artistiques 

sont sous-représentés bien que ces derniers soient en forte croissance.  

Cependant, si les emplois métropolitains supérieurs sont sous-représentés en 1999 

(2,9 %) leur progression a été très nettement supérieure à la moyenne de CA (+16,9 % 

contre 11,3 %). 

Globalement, la structure de l’emploi laisse envisager une faible valorisation de 

la LGV dans la mesure où ce sont ces PCS peu représentées qui l’utilisent le plus (cf. 

figure C-14). Seuls les cadres d’entreprises sont légèrement mieux représentés que dans le 

total des unités urbaines. Au total, la structure par PCS semble peu propice à une 

valorisation des effets du TGV. 
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Figure  C-14. Spécialisation des emplois par PCS en 1990 et 1999 à Vitry-le-François 
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Source : Réalisé par nos soins à partir de données INSEE RGP90 – RGP99 

Toutefois, l’analyse des expériences passées montre que dans les petites unités 

urbaines similaires à Vitry-le-François, les emplois de chefs d’entreprises de 10 

salariés ou plus sont plus dynamiques. De ce point de vue, l’arrivée du TGV pourrait 

donc être une opportunité pour Vitry-le-François. 

D’un point de vue touristique, Vitry-le-François est caractérisée par la présence du 

Lac du Der qui présente des potentialités touristiques importantes. En effet, ce plan d’eau 

permet à la fois la pratique des sports nautiques mais présente également une réserve 

ornithologique importante, et des équipements touristiques en développement (port de 

plaisance, résidence hôtelière, etc.). 

Toutefois, le TGV ne permettra que difficilement une valorisation de ces atouts. 

Plus d’un million de visiteurs passeraient par le Lac du Der113, à 75 % française (dont 29 % 

originaire de Champagne-Ardenne, 14 % originaire de l’Ile de France) et à 25 % d’origine 

européenne (Néerlandais 7 %, Allemands 6 %, Belges 7 %, Grande Bretagne 4 %). La 

plupart des visiteurs s’y rendent en voiture particulière. Le coût des autres modes de 

transports pour le tourisme de groupe notamment familial est beaucoup plus élevé. Venir en 

voiture particulière permet également de profiter pleinement de cet espace. 

Le tourisme sur le site du Lac du Der nécessite un moyen de locomotion pour y 

accéder mais également pour s’y déplacer. Le lac du Der est en effet situé à 20 km de Vitry-

le-François sans liaison autre que routière avec la gare et, du fait de son étendue, sa visite 

nécessite un moyen de locomotion. En outre, la mise en place d’une offre de transport 

collectif est rendue difficile par une fréquentation touristique très irrégulière avec deux pics. 

L’un qui s’étend de la fin du Printemps à la fin de l’Eté est caractérisé par une clientèle 

                                                
113 Il est toutefois difficile de les dénombrer exactement. 
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populaire et moyenne pour des moyens séjours. L’autre qui se déroule de Novembre à 

Décembre est composé d’amateurs d’ornithologie souvent issus de professions et catégories 

professionnelles plus favorisées et restant pour un week-end voire une petite semaine et 

souvent en camping-car. 

Afin de valoriser le Lac du Der, des politiques d’accompagnement importantes 

seraient nécessaires et d’autant plus complexes que la clientèle est diverse. C’est le 

cas par exemple de la mise en place d’un système de navette aller-retour à la gare le week-

end ou encore de possibilités de location de voiture à la gare. En outre, le développement de 

projets d’équipements touristiques (casino, hôtels, etc.) pourrait accroître la fréquentation de 

week-end.  

Si les capacités d’accueil des hôtels étaient insuffisantes, à savoir 142 lits en 

hôtels autour du Der en 2003114, cette capacité hôtelière semble se développer. En 2005, 14 

hôtels115 sont localisés entre Vitry le François et le lac du Der disposant de 250 chambres116. 

Ce développement résulte, d’une part, de la volonté de développer le tourisme sur le lac du 

Der qui attire des touristes particulièrement durant l’été et d’autre part, du trafic important de 

la route nationale qui amène des clients aux hôtels de Vitry-Le-François. 

Ce développement est également accompagné par les acteurs publics locaux qui 

cherchent à développer le triangle Vitry-Le-François, Bar-Le-Duc et Saint-Dizier et ce 

en mettant en avant les atouts propres à chaque territoire.  

Cela étant, l’offre d’hébergement autour du lac du Der est essentiellement composée 

de camping et de gîtes-meublés117. C’est d’ailleurs la zone de la Marne qui en concentre le 

plus.  

Enfin, le pays vitryat semble souffrir d’une absence d’image dans le domaine 

touristique. Le Lac du Der est un atout incontestable en termes d’attrait, cependant 

difficilement valorisable par le TGV. Or l’analyse des expériences passées a montré 

que le TGV permettait de valoriser les sites qui sont déjà connus. 

De surcroît, ces politiques doivent être coordonnées entre les différents 

acteurs (villes participant au syndicat mixte du Der telles que Saint-Dizier, Montier-en-

Der et Vitry-le-François, les départements de la Marne, de la Haute-Marne et de l’Aube, 

syndicat mixte du Der et les acteurs privés) afin d’éviter des concurrences néfastes. 

La coopération entre les villes du triangle est une des possibilités de développement 

d’actions coordonnées. 

                                                
114 Offre d’hébergement hors les villes de Vitry le François et Saint-Dizier, Office du tourisme du lac du 
Der, 2003. 
115 Deux hôtels sont localisés près du lac, les autres à Vitry le François dont deux hôtels 3 étoiles et 
deux hôtels 2 étoiles qui totalisent 113 chambres, soit plus de 80% des chambres disponibles sur 
Vitry. Dunez, Gilbaut, Pardelinha, Seuwin, DESS EPES, (2005), rapport intermédiaire. 
116 Dunez, Gilbaut, Pardelinha, Seuwin, DESS EPES, (2005a). 
117 Dunez, Gilbaut, Pardelinha, Seuwin, DESS EPES, (2005a). 
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3. Saint-Dizier, une amélioration de la desserte même sans TGV 
dans un territoire en difficulté 

 

Saint-Dizier : une amélioration de la desserte même sans TGV 

dans un territoire en difficulté 

 

En 2007, la desserte ferroviaire s’améliorera même si les acteurs locaux n’ont 

pas obtenu la desserte TGV directe souhaitée.  

Cette desserte TGV pourrait cependant être importante. En effet, l’analyse des 

expériences passées pour des unités urbaines similaires à Saint-Dizier montre qu’une 

desserte TGV est souvent associée à un dynamisme plus marqué en termes de tenue 

de l’emploi industriel, de croissance de l’emploi dans les services aux entreprises et 

notamment dans le secteur « Conseil et Assistance ».  

Elle montre également que les villes desservies par TGV similaire à Saint-Dizier 

présentent de meilleures performances en matière de croissance des emplois de 

cadres et de professions libérales. Cette desserte pourrait donc constituer un plus 

pour Saint-Dizier qui cherche aujourd’hui à transformer son image.  

Toutefois, la valorisation de cette possible desserte TGV semble 

problématique. En effet, Saint-Dizier est caractérisée par une mobilité domicile-travail 

réduite vers Paris et par une population de l’aire urbaine qui diminue fortement. 

En outre, la spécialisation de l’unité urbaine de Saint-Dizier en termes de PCS 

ne laisse pas supposer une forte utilisation du TGV compte tenu des augmentations 

tarifaires qu’il induit. Toutefois, Cette desserte pourrait être importante pour faciliter 

les déplacements professionnels des entreprises.  

Enfin, comme à Vitry-le-François, Saint-Dizier ne dispose pas d’atouts 

touristiques excepté le Lac du Der. Cependant la valorisation de ce site est difficile 

dans le cadre d’une desserte ferroviaire avec ou sans TGV.  

Si la question de la desserte TGV directe considérée comme légitime par les 

acteurs locaux est toujours envisagée après 2007, cette desserte nécessitera une 

coopération entre les villes de Saint-Dizier, de Vitry-le-François et du Sud rémois de 

façon à assurer une montée en puissance de la desserte vers Paris. 

En outre, une utilisation importante de la desserte TGV indirecte à Vitry-le-

François par les bragards pourrait constituer un atout supplémentaire pour obtenir 

cette desserte TGV directe qui a une valeur hautement symbolique dans un territoire 

en difficulté.  
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3.1. Une amélioration de la desserte ferroviaire même sans TGV 

La desserte ferroviaire actuelle de Saint-Dizier peut être considérée comme 

relativement mauvaise puisqu’elle n’est composée que de 2 allers-retours quotidiens en 

semaine pour Paris en 2h15 en moyenne avec toutefois, deux trajets supplémentaires en 

bus permettant de prendre une correspondance en train à Vitry-le-François. 

L’analyse des expériences passées montre que la desserte TGV indirecte est 

cependant également un élément important dans le dynamisme des villes.  

En 2007, Saint-Dizier ne bénéficiera pas de desserte TGV. Cependant, la desserte 

ferroviaire passera de 2 allers-retours quotidiens à 4 allers-retours dans le cadre de la 

refonte de la desserte TER « Vallée de la Marne ». De plus, des correspondances 

systématiques par train TER seront organisés à Vitry-le-François sur : 

- les 2 allers-retours TGV Paris/Bar le Duc (avec un parcours réduit à moins 

de 2h00 avec le TGV pour Saint-Dizier), 

- les 3 allers-retours sur la desserte Corail Paris/Bar le duc. 

Soit un total de 5 allers-retours en correspondance.  

Par ailleurs, le projet de desserte avec Reims et la Vallée de la Marne prévoit : 

- 10 allers-retours directs avec Châlons-en-Champagne ; 

- 6 allers-retours directs avec Reims 

- 4 allers-retours directs avec Epernay 

- Ainsi qu’un complément par des relations en correspondance à Vitry-le-

François. 

En 2007, la desserte ferroviaire s’améliorera donc même si les acteurs locaux 

n’ont pas obtenu l’arrêt TGV souhaité.  

Une desserte TGV est cependant toujours demandée par les acteurs publics locaux 

qui souhaitent un arrêt futur correspondant à un troisième TGV venant de Châlons-en-

Champagne et de Vitry-le-François se prolongeant non plus vers Bar-le-Duc comme c’est le 

cas pour le deux premiers, mais vers Saint-Dizier. S’ils sont conscients que cet arrêt TGV ne 

constituera pas une révolution dans l’offre ferroviaire, les acteurs locaux argumentent 

néanmoins leur demande par l’intérêt fort que cela peut représenter : 

- d’une part, en terme d’image pour ce territoire considéré comme enclavé 

dans la mesure où il n’est pas desservi par l’autoroute, ni actuellement doté 

d’une bonne desserte ferroviaire ; 

- d’autre part, pour les entreprises locales dont plusieurs groupes 

internationaux qui ont leur siège pour la plupart à Paris, et leur clientèle en 

France et à l’étranger. La desserte TGV de Bezannes intéresse donc ces 

entreprises, 

- enfin, par la conviction que Saint-Dizier peur devenir un territoire central pour 

toute cette partie de territoire située au Nord de la Haute-Marne, à l’est de la 

Marne et à l’ouest de la Meuse. 
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3.2. Une unité urbaine industrielle confrontée à des difficultés économiques 

importantes 

3.2.1. Une mobilité domicile-travail réduite vers Paris 

A Saint-Dizier, en 1999, 15 % des actifs occupent des emplois localisés en dehors de 

cette unité urbaine. La première destination de ces actifs est Bar-le-Duc (11 %), puis Vitry-le-

François (8 %).  

Tableau  C-13. Evolution du nombre de migrants entre 1990 et 1999 à Saint-Dizier 

 
Nb de 

migrants 
en 1990 

Part du nb 
de migrants 
/ nb actifs 
en 1990 

Nb de 
migrants 
en 1999 

Part du nb 
de migrants 
/ nb actifs 
en 1999 

Taux de 
croissance du 
nb de migrants 
entre 90 et 99 

Temps de 
parcours 

actuel à Paris 
(en min) 

SAINT DIZIER 1928 13 % 2010 15 % 4 % 135 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données RGP 1990-1999, INSEE 

Comme à Vitry-le-François, seulement 4 % des migrants se rendent à Paris pour 

travailler118 tous modes de transport confondus. Ce faible pourcentage peut s’expliquer par 

l’éloignement de Paris. En outre, en cas d’emploi à Paris, la mauvaise desserte actuelle 

inciterait les personnes à quitter Saint-Dizier. 

Tableau  C-14. Evolution du nombre de migrants vers Paris et de la part des cadres 

supérieurs et professions intermédiaires migrants vers Paris entre 1990-1999 à Saint-

Dizier 

 

 % 
migrants 

vers Paris 
1990 

 
 % 

migrants 
vers Paris 

1999 

Evolution du 
nb migrants 
vers Paris 

1990-1999 en 
% 

 % de 
cadres sup. 

et prof. 
interm. 

migrant vers 
Paris 1990 

 % de 
cadres sup. 

et prof. 
interm. 

migrant vers 
Paris 1999 

Evolution du nb 
de cadres sup. et 

prof. interm. 
migrant vers 

Paris 90/99 en % 

SAINT DIZIER 5 % (100) 4 % (73) - 27 % 44 % 44 % - 27 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données RGP 1990-1999, INSEE 

En direction de St Dizier, la mobilité domicile-Travail en provenance de Paris est 

également faible. 

Par ailleurs, la structure des PCS au sein des migrants vers Paris ne favoriserait pas 

la valorisation de la LGV.  

Cela étant, l’analyse des expériences passées pour ce type d’unités urbaines montre 
que l’existence ou non d’une desserte TGV ne semble modifier ni les migrations 

toutes destinations confondues, ni les migrations vers Paris, ni même les migrations 

vers Paris des cadres supérieurs et professions intermédiaires. De ce point de vue, 

même si Saint-Dizier bénéficiait d’une desserte TGV, cela ne changerait 

vraisemblablement pas grand-chose.  

                                                
118 En valeur absolue, ils sont cependant légèrement plus nombreux à Saint-Dizier. 
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En termes de déplacements domicile-études, les migrations au départ de l’unité 

urbaine de Saint-Dizier se partagent entre Reims (11,5 %), Bar-le-Duc (10,9 %), Chaumont 

(10,2 %) et Nancy (9,8 %). Les déplacements domicile-études vers Paris ne représentent 

que 2,5 % de ces déplacements, comme ceux vers Vitry-le-François. De nouveau, ces 

données montrent de faibles migrations vers Paris. Toutefois, comme pour les migrations 

domicile-travail, la faiblesse de ces déplacements peut résulter de la mauvaise desserte 

actuelle. 

En termes de déplacements professionnels, nous avons enquêté quelques 

entreprises de Saint-Dizier de façon à évaluer les besoins de déplacements des personnels 

ainsi que leur vision de l’arrivée du TGV en région. 

Sur les 4 entreprises ayant répondu favorablement à l’enquête téléphonique, 3 font 

partie de groupes internationaux (Acierie Hachette et Drioux (AHD), Aman Yanmar, et Miko), 

la dernière étant la base aérienne. 

Le premier point sur lequel l’ensemble des entreprises est unanime est la mauvaise 

qualité de la desserte ferroviaire actuelle. Les 2 allers-retours existants semblent être 

largement insuffisants, ce qui amène soit des déplacements en voiture à Paris, soit des 

déplacements vers Vitry ou Bar le Duc pour prendre des trains dans ces gares vers Paris. 

Les déplacements sont en général hebdomadaires et effectués le plus souvent par 

des cadres. Les motifs de déplacements correspondent en général aux visites de clients, de 

fournisseurs, ou de prospects. Une de ces entreprises a son siège à proximité de Paris, ce 

qui l’amène à des déplacements fréquents vers la capitale. Mais les déplacements ne se font 

pas que vers la région parisienne, ils se font aussi en grande partie vers la province et 

l’étranger. Pour l’étranger, c’est essentiellement l’avion qui est utilisé généralement à partir 

de Roissy. De ce point de vue, les entreprises comptent cependant plus sur un 

développement de Vatry en termes de trafic passager que sur un arrêt TGV qui limite 

beaucoup trop les possibilités horaires pour accéder à Roissy. 

La base aérienne semble être particulièrement intéressée par le développement de la 

desserte ferroviaire dans la mesure où tous les trajets vers Paris et la province (hormis 

Nancy) se font en train. 

En ce qui concerne l’utilité d’un arrêt TGV, les entreprises considèrent que les 

habitudes acquises devraient être modifiées pour pourvoir effectivement le valoriser car 

l’utilisation du train ne fait plus forcément partie des habitudes de déplacements des 

personnels.  

Le TGV peut pourtant être utile en termes d’image car cela leur permettrait de faciliter 

le recrutement de cadres, devenu assez difficiles, notamment lorsque les compétences 

recherchées sont pointues, comme le fait d’être bilingue. 

Elles considèrent aussi que la desserte de Reims par TER, si elle s’améliore, peut-

être un plus pour la liaison avec l’aéroport de Roissy. Cette desserte peut en effet permettre 

à leurs clients de venir plus facilement à Saint-Dizier. 
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Cela peut-être un plus également pour aller plus facilement vers la province à partir 

de Bezannes. La base aérienne génère par exemple beaucoup de déplacements vers la 

base d’Orange, de Salon ou d’Istre.  

Par ailleurs, plusieurs entreprises mentionnent le fait que le lac du Der pourrait être 

une destination pour le tourisme d’affaires puisqu’elles l’utilisent déjà avec leurs clients. Le 

fait d’avoir un TGV pourrait être plus vendeur pour le site et pourrait lui permettre une 

meilleure valorisation. 

3.2.2. Une population décroissante et vieillissante  

La population de l’aire urbaine de Saint-Dizier ne cesse de diminuer et, contrairement 

à Châlons-en-Champagne et à Vitry-le-François, le solde migratoire est de plus en plus 

négatif. Saint-Dizier est ainsi caractérisée par le taux annuel moyen de décroissance du 

solde migratoire le plus important (-0,85 %) parmi les unités urbaines similaires étudiées.  

Figure  C-15. Evolution de la population entre les quatre derniers recensements 
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Source : Réalisé par nos soins à partir de données INSEE – RGP82 - RGP90 – RGP99 

En outre, malgré un taux de croissance annuel de la population dû au solde naturel 

assez important (0,54 % par an entre 1990 et 1999) bien que décroissant, la population 

vieillit. Les 60 ans et plus représentent 22,4 % de la population totale.  

L’analyse des expériences passées tend à montrer que l’arrivée du TGV pour 

des villes similaires à Saint-Dizier ne se traduit pas par une amélioration en matière 

démographique. De ce point de vue, l’existence ou non d’une desserte TGV ne devrait 

pas changer la situation.  

3.2.3. Un immobilier résidentiel attractif mais limité 

A Saint-Dizier, comme dans de nombreuses villes de Champagne-Ardenne, le parc 

HLM est important puisqu’il représente près de 43 % des résidences principales. La 

promotion immobilière privée ne semble pas dynamique puisque dans la période 
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intercensitaire, le parc locatif privé ne progresse que de 0,65 %. Le parc immobilier occupé 

par des propriétaires augmente de 3,20 %.  

Saint-Dizier mène une politique visant à réhabiliter l’îlot Miko. Ce site permet la 

création d’un cinéma multiplexe, d’une supérette et de 76 logements collectifs. Toutefois, 

malgré cette opération de promotion immobilière, le marché immobilier demeure réduit. 

Tableau  C-15. Statut d’occupation des résidences principales à Saint-Dizier 

 Nombre de ménages  % Evolution 99-90 
Propriétaires 4609 36,45 % 3,20 % 
Locataires logement 
privé 2019 15,97 % 0,65 % 
Locataires HLM 5407 42,76 % 2,41 % 
Locataires meublé 277 2,19 % -9,48 % 
Autres 333 2,63 % -26,16 % 
Total 12645 100,00 % 1,09 % 

Source : Réalisé par nos soins d’après les données RGP 1990 et 1999, INSEE 

Tableau  C-16. La population selon le statut d’occupation des résidences principales à 

Saint-Dizier 

 Nombre de personnes logées  % 
Propriétaires 11140 37,22 % 
Locataires logement 
privé 4082 13,64 % 
Locataires HLM 13542 45,24 % 
Locataires meublé 388 1,30 % 
Autres 780 2,61 % 

Total 29932 
100,00 

% 

Source : Réalisé par nos soins d’après les données RGP 1999, INSEE 

Toutefois, le marché étroit ne s’accompagne pas de prix élevés. Les prix pratiqués 

sont les plus faibles de Champagne-Ardenne pour une ville de cette importance. Le prix 

moyen des maisons est de moins de 100000 euros en 2005. 
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Figure  C-16. Les prix moyens des maisons (2ème trimestre 2005) 
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Source : Réalisé par nos soins d’après les données INSEE – RGP99 

Du point de vue de l’immobilier résidentiel, les prix sont donc relativement 

attractifs. En outre, l’éventuelle desserte TGV ultérieure ne devrait rien changer. En 

effet, l’analyse des expériences passées met en évidence que les villes desservies 

similaires à Saint-Dizier ne sont pas caractérisées par des prix de l’immobilier 

résidentiel plus élevé. 

3.2.4. Un immobilier d’entreprise offrant actuellement des disponibilités limitées 

A Saint-Dizier, des zones d’activités disposent encore de quelques terrains 

disponibles à des prix raisonnables. Toutefois, l’ensemble des disponibilités apparaît 

relativement limité. 

- Pôle d’activités Jean-Pierre Timbaud (0,5 ha disponibles) 

- Zone industrielle des Troisfontaines (3 ha disponibles) 

- Pôle d’activités du Pré Moinot (4 ha disponibles) 

- Pôle commercial du chêne Saint-Amand (8,5 ha disponibles) 

Cette situation ne devrait pas perdurer puisque la création d’une zone de référence 

est en cours. L’ensemble du projet s’étend sur 640 ha dont 350 ha seront à terme mis en 

place pour accueillir les activités économiques. Il est prévu d’y construire un hôtel 

d’entreprises développant 2000 m² de locaux. 

Dans le nord de la Haute-Marne, d’autres zones existent comme l’indique la carte 
suivante (cf. figure C-17). 
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Figure  C-17. Cartes des zones industrielles et d’activité dans le nord de la Haute-

Marne 

 

En outre, les difficultés économiques locales permettent à Saint-Dizier d’être éligible 

aux aides européennes et nationales à savoir : 

- la prime à l’aménagement du territoire (Zone d’aménagement du territoire) ; 

- les fonds européens (Zone objectif II) ; 

- les exonérations fiscales (territoire de développement prioritaire) ; 

- les exonérations fiscales et de cotisations sociales (Zone de Redynamisation 

Urbaine). 

L’existence de ces aides pourrait éventuellement permettre l’installation 

d’entreprises déjà intéressées par d’autres caractéristiques de Saint-Dizier. De ce 

point de vue, l’existence d’une desserte TGV pourrait avoir un effet positif. Cela étant, 

l’analyse des expériences passées montre que les choix de localisation des 

entreprises sont rarement liés à l’existence d’une telle desserte. 
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3.2.5. Des problèmes d’emploi limités entre 1990 et 1999 mais une spécialisation 

industrielle problématique 

Les problèmes d’emploi sont limités sur la période étudiée (1990-1999) puisque 

l’emploi ne diminue que de - 0,05 % entre 1990 et 1999 en raison d’une meilleure résistance 

globale de l’industrie (-10,24 % contre -11,38 % dans la zone de référence) mais surtout de 

bonnes performances du secteur de la construction (+ 19,60 % contre – 16,96 %). Toutefois, 

les résultats sont moins bons que dans les unités urbaines composant cette zone de 

référence, puisque l’emploi y augmentait de 4,17 %. Cette diminution de l’emploi s’explique 

par une spécialisation industrielle marquée notamment dans l’industrie des biens 

d’équipements (indice de spécialisation de 2,12), dans les industries des biens 

intermédiaires (indice de 2,09) et dans les industries agro-alimentaires (1,74). 

Figure  C-18. Indice de spécialisation en 1999 à Saint-Dizier 
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Source : Réalisé par nos soins d’après les données INSEE – RGP99 

Toutefois, cette diminution aurait pu être encore plus forte si l’emploi dans les 

secteurs dans lesquels Saint-Dizier est spécialisée avait évolué comme dans la zone de 

référence. En effet, si on descend dans une nomenclature encore plus fine, l’unité urbaine de 

Saint-Dizier est spécialisée dans la Métallurgie et transformation des métaux avec un indice 

de spécialisation de 4,22 en 1999. Si ce secteur est fortement concurrencé par les pays de 

l’Est, à Saint-Dizier, il est caractérisé par une bonne résistance. En effet, dans ce secteur, 

l’emploi croît à Saint-Dizier de 20,17 % alors qu’il diminuait dans le même temps de -9,38 % 

dans la zone de référence (cf. figure C-19). 
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Figure  C-19. Evolution des taux de variation de l’emploi à Saint-Dizier et dans la zone 

de référence dans les secteurs industriels dans lesquels elle est spécialisée  
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Source : Réalisé par nos soins d’après les données INSEE – RGP90 – RGP99 

En revanche, tous les autres secteurs dans lesquels Saint-Dizier est fortement 

spécialisée (industrie des équipements mécaniques avec un indice de spécialisation de 3,53, 

industrie textile (2,49) et industries agro-alimentaires (2,09)) sont caractérisés par une 

diminution de l’emploi plus forte à Saint-Dizier que dans la zone de référence, (-2,35 % pour 

les IAA, -12,07 % pour l’industrie des équipements mécaniques, -28,60 % dans l’industrie 

textile). Toutefois, malgré les difficultés rencontrées par l’industrie agroalimentaire, la 

spécialisation dans ce secteur a eu des effets positifs dans la mesure où elle a permis de 

développer des savoir-faire spécifiques, notamment chez les sous-traitants (comme des 

entreprises spécialisés dans l’entretien des congélateurs, etc.). 

Plus récemment la situation de l’industrie s’est aggravée. Le taux de chômage est 

élevé sur le territoire couvert par l’Agence Locale pour l’Emploi puisque fin 2004, il atteint 

11,4 % contre 9,4 % en Haute-Marne. Saint-Dizier est actuellement confrontée à des 

problèmes d’emplois importants. C’est le cas dans l’entreprise Mac Cormick mais également 

dans la fonderie FBMA anciennement Valfont, qui sont confrontées à des difficultés 

importantes qui se traduisent par des licenciements. 

De ce point de vue, une desserte TGV pourrait être un des facteurs permettant 

à l’emploi de mieux résister. En effet, l’analyse des expériences passées montre que 

les unités urbaines desservies similaires à Saint-Dizier résistent mieux en termes 

d’emploi industriel, même si cette desserte n’est évidemment pas en soi suffisante. 

En outre, Saint-Dizier est sous-spécialisée dans les services (indice de 0,93) et 
notamment dans les services aux entreprises. Or l’analyse des expériences passées 

montre que pour les unités urbaines similaires à Saint-Dizier, la desserte TGV est 

associée à un dynamisme plus marqué dans le secteur des services aux entreprises 

même si ce dynamisme ne suffit pas toujours pour rattraper le retard. De ce point de 

vue, l’existence d’une desserte TGV pourrait également être atout pour développer 

l’emploi dans le secteur. 
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En outre, elle est également sous-spécialisée dans certains secteurs tertiaires qui ont 

porté la croissance de l’emploi. C’est le cas du secteur « conseil et assistance » (indice de 

0,68) où l’emploi a diminué à Saint-Dizier de - 30,72 % contre une croissance de + 14,85 % 

pour la moyenne des unités urbaines de cette taille) mais également des services 

opérationnels (indice de 0,94) pour lesquels la croissance de l’emploi n’a été que de 29 % 

contre 89 % pour la moyenne des unités urbaines de cette taille. 

De nouveau, les unités urbaines desservies similaires à Saint-Dizier font partie 

de celles pour lesquelles le secteur « Conseil et Assistance » connaît un dynamisme 

plus marqué. L’existence d’une desserte TGV pourrait donc être atout pour 

développer l’emploi dans le secteur. 

Saint-Dizier a cependant été caractérisée par une forte croissance de l’emploi dans 

certains secteurs tertiaires qui ont connu une forte croissance de l’emploi entre 1990 et 1999 

dans le total des unités urbaines composant la zone de référence. C’est le cas du secteur de 

la santé et de l’action sociale, de celui des activités récréatives, culturelles et sportives dans 

lequel elle était moyennement spécialisée (respectivement 1,01 et 1,03) ou de celui des 

hôtels restaurants dans lequel elle était très fortement sous-spécialisée (0,64). 

Figure  C-20. Taux de croissance de l’emploi tertiaire à Saint-Dizier 

et dans la zone de référence entre 1990 et 1999 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE – RGP90 – RGP99 

L’analyse des expériences passées montre que ce dernier secteur est 

caractérisé par une forte croissance de l’emploi dans les unités urbaines similaires à 

Saint-Dizier disposant d’aménités touristiques. A Saint-Dizier, ces dernières sont peu 

représentées, excepté comme à Vitry-le-François la présence à proximité du Lac du 

Der. De ce point de vue, comme à Vitry-le-François, la desserte TGV n’apporterait pas 

grand-chose compte tenu de la rupture de charge pour se rendre au lac.  

Enfin, Saint-Dizier est également caractérisée par une structure de la population 

par PCS peu apte à valoriser l’arrivée du TGV. En effet, Saint-Dizier est sur-spécialisée 

dans les PCS à revenus faibles ou moyens et à l’inverse sous-spécialisée en termes de 
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chefs d’entreprise et de cadres. Cette dernière sous-spécialisation est par ailleurs entretenue 

par des difficultés de recrutement. Les entretiens réalisés avec les entreprises et notamment 

dans les groupes internationaux soulignent les difficultés à recruter des cadres (cf.supra). 

Figure  C-21. Spécialisation des emplois par PCS à Saint-Dizier entre 1990 et 1999 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE – RGP90 – RGP99 

L’analyse des expériences passées montrant que les unités urbaines 

desservies similaires à Saint-Dizier présentent un dynamisme marqué pour les emplois 

de cadres d’entreprises, de cadres de la fonction publique et de professions 

intellectuelles artistiques et de professions libérales, une desserte TGV à Saint-Dizier 

pourrait être un plus favorisant le recrutement de ces types d’emplois, même si de 

nouveau cette desserte ne constituerait qu’un atout supplémentaire. 

Enfin, lorsqu’on analyse les emplois métropolitains supérieurs, force est de constater 

que Saint-Dizier présente des mauvais résultats avec un taux d’EMS relativement faible 

(2,99 %). En outre, le nombre d’EMS décroît de -12,72 % entre 1990 et 1999 ce qui 

constitue la plus mauvaise performance de Champagne-Ardenne après Rethel. Par ailleurs, 

Saint-Dizier présente également des résultats très mauvais dans les EMS de la fonction 

« services aux entreprises ». En effet, elle est caractérisée par un taux d’EMS très faible 

dans cette fonction et qui diminue de surcroît de façon importante (-36 %). 

De ce point de vue également, l’analyse des expériences passées montre que 

l’existence d’une desserte TGV est associée à un dynamisme des emplois 

métropolitains supérieurs totaux et dans la fonction « services aux entreprises », dans 

les aires urbaines similaires à Saint-Dizier. Saint-Dizier aurait donc tout à gagner 

d’une telle desserte. 
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Pour conclure, si Saint-Dizier est caractérisée par de nombreux handicaps, un certain 

nombre de points devraient pouvoir se traduire par une amélioration dans le futur et ce 

indépendamment d’une desserte TGV.  

Premièrement, nous l’avons évoqué, la desserte ferroviaire s’améliore. Toutefois, 

compte tenu des habitudes prises par les usagers soit de se déplacer vers Paris en voiture 

particulière, soit de se rendre à Vitry-le-François pour prendre un train, il sera nécessaire que 

la SNCF communique sur la nouvelle desserte si elle souhaite que celle-ci soit utilisée. 

Deuxièmement la base militaire est une source de revenus vitale pour la ville. 

L’arrivée de plus de 450 militaires supplémentaires en 2006 devrait accentuer les effets sur 

le territoire.  

Troisièmement, le site d’enfouissement de Bure est également un atout puisqu’il 

permet d’obtenir des budgets affectés au développement économique et également des 

projets de recherche en collaboration avec l’Université de Nancy.  

Dans les deux cas cependant, ces éléments positifs d’un point de vue strictement 

économique, ne participent pas à une image valorisante du territoire. La base aérienne 

génère en effet des nuisances sonores pour les habitants et le site d’enfouissement de Bure 

est loin de faire l’unanimité dans la population.  

Quatrièmement, la ville qui semble se moderniser cherche à changer son image au 

travers notamment de projets urbanistiques visant à améliorer le cadre de vie et faire de 

Saint-Dizier un territoire central dans cette zone située aux confins de la Champagne-

Ardenne et de la Lorraine (réhabilitation du logement social, suppression de la coupure entre 

la ville et le Vert-Bois, recherche d’une certaine mixité sociale, projets de réhabilitation du 

Centre ville (îlot MIKO), développement de services aux particuliers, cinéma multiplexe en 

centre ville, ou encore projet de nouvel hôpital…). 

De ce point de vue la desserte TGV, que les acteurs publics de Saint-Dizier 

considère comme légitime serait un plus. La desserte TGV indirecte à Vitry-le-

François est déjà en soi un élément positif. Si cette desserte indirecte fonctionnait, ce 

serait un élément supplémentaire pour peser sur l’obtention d’une desserte directe. 

Toutefois, cette obtention ne pourra se faire qu’en concertation avec les villes de 

Châlons-en-Champagne, Vitry-le-François et du Sud rémois. 
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D. Les unités urbaines de la ligne 4  

L’analyse des territoires du Sud Champagne pose une problématique toute différente 

des territoires étudiés jusqu’ici :  

- d’une part, cette partie du territoire de la Champagne Ardenne ne sera pas innervée 

par la LGV ; 

- d’autre part, elle est susceptible d’être affectée négativement par l’existence d’une 

desserte TGV au Nord de la région qui pourrait lui confisquer une partie de son trafic, 

notamment international, et ce faisant affecter directement la fréquentation de la ligne. 

Avant d’entrer dans le détail des caractéristiques des différentes composantes du 

territoire et de l’analyse de leur potentiel face à ce risque (2.), nous exposerons d’abord la 

problématique spécifique de la ligne et les perspectives envisagées (1.).     

1. La desserte du Sud Champagne : problématique et 
perspectives 

La ligne 4 traverse les départements de l’Aube et de la Haute Marne. Après une 

légère stagnation de la croissance de sa population entre 1982 et 1990, l’aube connaît un 

léger accroissement de sa population (+0,1 %) entre les deux derniers recensements 

(1990/1999). Plus récemment (1999/2004), la population continue de croître à un rythme de 

+0,6 %. C’est le deuxième département en taille de population après la Marne. On y constate 

une densité de la population relativement faible (48 hab. au Km2), mais la moitié de la 

population est concentrée sur l’unité urbaine troyenne et le long de la vallée de la Seine 

entre Troyes et Nogent sur Seine.119 

Dans ses projections pour 2030, l’INSEE anticipe néanmoins une diminution de sa 

population de -3,1 % dans le scénario « a » fondé sur la reconduction des tendances 

passées et de -0,7 % dans le scénario « b » fondé sur les quotients migratoires de 1990-

1999 et non pas de 1982-1999. 

La Haute-Marne, quant à elle, ne cesse de perdre des habitants depuis 1968. Avec 

194 826 habitants recensés en mars 1999 et – 9300 personnes en 9 ans, la Haute-Marne 

est passée en dessous de la barre des 200 000 habitants. En 1999, elle a par ailleurs la plus 

faible densité (32 habitants au km2) de la région. Plus récemment, entre 1999 et 2004, sa 

population  diminue de - 2 %. C’est de loin le dernier département de la région en termes de 

population. En outre, les projections de l’INSEE mettent en évidence une aggravation de la 

situation puisque c’est le département de Champagne-Ardenne dont la population 

diminuerait le plus dans le scénario « a » de -21,5 % et de -19,9 % dans le scénario « b ». La 

Haute-Marne est également le département le plus âgé de la région devant l'Aube.  

                                                
119  Schéma départemental de développement commercial de l’Aube, CCI de l’Aube, (2004), Mai. 
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A l’horizon 2007, la desserte de la ligne 4 soulève bien des questions et engendre de 

nombreuses craintes (1.1.). En outre au-delà de la question de l’électrification (1.2.), se pose 

également la question de la desserte Nord-Sud (1.3.). 

1.1. Vocation de la ligne 4 et craintes relatives à l’arrivée du TGV 

La ligne 4 (Paris-Bâle) est la seule grande ligne non électrifiée ; elle innerve le sud-

Champagne en passant dans l’Aube par Nogent-sur-Seine, Romilly-sur-Seine, Troyes et au-

delà Bar-sur-Aube120, et dans la Haute-Marne par Chaumont, Langres et Culmont-

Chalindrey.  

Tableau  D-1. Desserte actuelle directe de la ligne 4 dans le Sud Champagne 

Villes Nombre d’AR Temps de parcours moyen 

Nogent-sur-Seine 7 A/R 1h00 

Romilly-sur-Seine 7 A/R 1h15 

Troyes 15,5 A/R 1h35 

Vendeuvre-sur-Barse 7 A/R 1h50 

Bar-sur-Aube 6 A/R 2h15 

Chaumont 12 A/R  2h35 

Langres 6 A/R 3h00 

Culmont-Chalindrey 6 A/R  3h05 

Source : reconstitué par nos soins d’après les données de la SNCF 

Cette ligne en desservant ces deux départements irrigue les grandes villes mais 

également des villes de taille moyenne, voire petite. La qualité de la desserte, et notamment 

la qualité de la relation avec Paris est donc un enjeu important pour ces villes. 

Cette desserte tient compte d’une évolution de l’offre en 2002121 avec : 

- 3 circulations quotidiennes supplémentaires, 

- Un renforcement de l’offre vers Paris de Chaumont (10 à 12 AR), de Langres (4,5 

à 6 AR), 

- la mise en service de 4 automoteurs X 72500, 

- le remplacement des autorails X 4300. 

Cette desserte est organisée autour de 3 missions principales122: 

                                                
120 Qui est la gare la plus proche de Colombey les deux églises. 
121 CLAD de l’Aube, réunion du 19 Septembre 2005 et CLAD de la Haute-Marne, (2005), 28 
Novembre. 
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- Une desserte longue distance : Paris-Mulhouse-Bâle, avec 8,5 AR dont 5,5 prolongés 

jusqu’à Bâle, en rame corail. 

- Une desserte interrégionale Champagne-Ardenne/Ile de France avec 6 allers-retours 

conventionnés entre Troyes et Culmont-Chalindrey par la région Champagne-

Ardenne 

- Une desserte du grand bassin parisien avec un aller-retour entre Troyes et Paris 

assuré en rame Corail.  

Sur cette ligne déficitaire, le trafic 2002 est estimé à environ 1.500.000 voyageurs. 

Toutefois, le trafic entre Troyes et Paris semble augmenter depuis 2002. 

Or, la LGV Est devrait détourner une partie du trafic de cette ligne. En effet, en TGV 

en 2007, Bâle sera à 3h50 de Paris contre 4H50 par la ligne 4. Selon les données de la 

SNCF de juillet 2004, la quasi-totalité de la clientèle de Mulhouse et de Bâle devrait se 

reporter en 2007 et 2010 sur la ligne TGV soit 30 % du trafic total de la ligne, ce qui pourrait 

à terme laisser craindre une diminution du nombre de dessertes.  

 Le trafic jusqu’à Troyes étant important (environ 30 % du trafic total de la ligne), ce 

sont les territoires situés après Troyes qui apparaissent comme les plus menacés.  

Toutefois la politique voulue par le Conseil régional et mise en œuvre par la SNCF 

vise à dynamiser la ligne.  

On a ainsi assisté, d’une part, à un renforcement de l’offre avec notamment la 

création d’une nouvelle relation entre Langres et Dijon par correspondance à Is-sur-Thille. 

D’autre part, parmi les perspectives présentées dans le cadre des CLAD123, sont 

prévues :  

- une modernisation des gares (projets lancés pour les gares de Romilly-sur-Seine 

et Nogent-sur-Seine, poursuite de la modernisation de la gare de Troyes), 

- une évolution du matériel roulant (financement de 8 nouveaux automoteurs bi-

modes (dont 4 livrés mi 2007 et 4 début 2009), une adaptation du matériel à la 

typologie des déplacements (amélioration du confort), une réponse attendue aux 

problèmes des X72500 (capacité, fiabilité, parc réduit). 

Enfin, à l’horizon 2007, un maintien voire des améliorations semblent actés124. 

La desserte jusque Troyes serait maintenue avec 15,5 allers-retours. 

La desserte de Bar-sur-Aube, qui reste dans le giron national, est maintenue avec 6 

allers-retours. 

                                                                                                                                                   
122 Voir étude Géode/2BP Conseil/Simaris, Conseil Régional Champagne Ardenne, (2004), 
Septembre. 
123 Idem. 
124 Même si ces améliorations pourront être aménagées à la marge. 
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Chaumont perdrait un train de nuit, soit une desserte de 11 allers-retours directs et 

0,5 en correspondance. 

La Franche-Comté serait desservie de telle sorte que le train puisse arriver à Paris à 

8h45. 

Nogent-sur-Seine et Romilly-sur-Seine bénéficieraient de 3 allers-retours 

supplémentaires. Bar-sur-Aube bénéficierait d’un aller-retour supplémentaire. 

La séparation entre le trafic longue distance et le trafic Ile de France permettra 

d’améliorer les temps de parcours puisque les trains qui ne s’arrêteront plus dans les gares 

d’Ile de France seront moins longs. Mais l’amélioration des temps de parcours reste 

mineure. 

Les dernières négociations avec la SNCF laissent ainsi envisager la desserte 

suivante pour 2007 : 

Tableau  D-2. Desserte future directe de la ligne 4 dans le Sud Champagne 

Villes Nombre d’AR Temps de parcours moyen 

Nogent-sur-Seine 10 A/R 1h00 

Romilly-sur-Seine 10 A/R 1h15 

Troyes 15 A/R 1h30 

Vendeuvre-sur-Barse 6 A/R 1h50 

Bar-sur-Aube 6 A/R 2h05 

Chaumont 11 A/R 2h25 

Langres 6 A/R 2h50 

Culmont-Chalindrey 6 A/R 3h00 

Source : reconstitué par nos soins d’après les données de la SNCF 

Pour Nogent-sur-Seine et Romilly-sur-Seine, l’amélioration de la desserte est très 
importante. Cet élément n’est pas négligeable dans la mesure où dans le cadre des 

expériences passées, on a pu souligner l’importance d’une bonne desserte ferroviaire 

pour la dynamique des petites et très petites villes proches de Paris.  

Pour Bar-sur-Aube, la desserte s’améliore légèrement, ce qui permet de rassurer les 

acteurs locaux les villes situées après Troyes qui exprimaient des craintes quant à une 

potentielle diminution de la desserte.  

Pour Chaumont, la desserte relativement bonne initialement diminue légèrement, ce 

qui là aussi a une portée symbolique. 

Pour Langres, le maintien de la desserte existante est également entériné.  
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Il est possible de rapprocher le cas de la ligne 4 de celui de la ligne Paris-Bruxelles 

qui desservait Paris-Creil-Compiègne-Noyon-Chauny-Tergnier-St-Quentin-Busigny-Aulnois-

Maubeuge-Jeumont (point frontière en Belgique). En effet, suite à la mise en service du TGV 

Nord125, sa clientèle s’est progressivement appauvrie et la desserte internationale a 

finalement été supprimée en 2002126. Toutefois, cette suppression de la desserte 

internationale n’a pas dégradé la desserte en France. Au contraire, le Conseil régional de 

Picardie a densifié la desserte jusqu’à Saint-Quentin puisqu’on est passé de 11 à 13 AR, 

avec une fréquence élevée (1 par heure et 1 toutes les demi-heure en période de pointe). 

Mais cette densification s’est traduite par un surdimensionnement des trains. La 

fréquentation n’a en effet pas augmenté. Les 7 AR qui ont été maintenus sur Maubeuge ont 

ainsi des taux d’occupation très faibles. En outre, le maintien de la desserte de petites gares 

a dégradé les temps de parcours sur la ligne jusque Maubeuge. 

L’utilisation de cette comparaison se heurte toutefois à une limite de taille : il nous a 

été impossible d’obtenir des données précises auprès de la SNCF sur la diminution de la 

fréquentation sur cette ligne suite à la mise en place de la LGV Nord. 

 En outre, la configuration des deux lignes n’est pas totalement comparable. En effet, 

la gare TGV Haute-Picardie et les gares TGV du Nord permettent, pour une partie de ces 

territoires, d’être également connectés à la LGV rapidement. Le Conseil régional du Nord-

Pas-de-Calais a ainsi mis en place des systèmes de correspondance Maubeuge-Lille. Par 

ailleurs, la desserte de la ligne 4 se prolonge de façon plus importante en France puisqu’elle 

dessert également Vesoul.  

Enfin, la problématique de la ligne 4 est plus complexe puisque c’est la seule grande 

ligne non électrifiée. 

1.2. La modernisation de la ligne 4 : une nécessité en attendant une possible 

électrification 

L’électrification Paris Troyes a un coût très élevé : 210 millions au total (en valeur 

2008). Pour l’instant, 45 Millions d’euros sont budgétés pour Paris-Troyes dans le contrat de 

plan Etat-région dont 25 % serait pris en charge par l’Etat. Pour la première phase, la 

participation de l’Etat n’est cependant que de 25 %. L’engagement de l’Etat apparaît très 

faible par rapport à d’autres lignes qui ont été électrifiées (sur la ligne Clermont-Issoire, l’Etat 

a participé à hauteur de 60 % et sur la ligne Rennes-St Malo, à hauteur de 37 %). 

Sans vouloir associer l’électrification et la LGV, le coût total représente pratiquement 

5 fois ce que la région Champagne-Ardenne a financé pour le TGV. 

                                                
125 Lors de la mise en service du TGV Nord en 1993, les tarifs étaient très élevés et bien plus élevés 
que sur les autres lignes TGV cf. également Partie I, le billet Paris Lille est passé de 1500F en corail à 
4000F en TGV. La SNCF a ensuite revu sa position tarifaire. 
126 Des correspondances ont néanmoins été mises en place à Maubeuge avec les chemins de fer 
belges. Les informations ont été obtenues lors d’un entretien téléphonique avec un ancien 
responsable de cette ligne à la SNCF. 
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A priori, RFF ne paiera pas plus dans la mesure où cela ne lui apportera rien de plus 

en termes de péage ou très peu. En outre, il s’agit un investissement non rentable : le 

bénéfice actualisé pour la collectivité est estimé à -114,46 millions d’euros127. L’électrification 

est pour l’instant prévue pour 2012-2013. Par ailleurs, l’Etat s’est de nouveau engagé sur 

l’électrification jusqu’à Troyes, et plus récemment sur le maintien du caractère national de la 

ligne. 

Toutefois, le Président de la République a annoncé que d’ici 2020, la SNCF et les 

transports ferroviaires en Ile de France ne devraient plus utiliser d’énergies fossiles. Si cette 

annonce est suivie d’effet, cela laisserait sous-entendre que l’Etat s’engagerait dans ce 

processus d’électrification. 

Cette électrification est importante à la fois pour le trafic passager, pour le fret, ainsi 

que pour des raisons environnementales : 

- Concernant le trafic passager, on peut déplorer à la fois des problèmes de confort, 

le matériel souffrant de vétusté, mais aussi des problèmes de régularité dans les temps de 

parcours liés essentiellement à des pannes. 

- Concernant le fret, dans la mesure où l’électrification permet de tracter des 

tonnages plus importants, cela permet de répartir les coûts fixes sur un plus grand nombre 

de produits, et accroît donc la rentabilité du fret. En outre, pour le fret, le respect des délais 

est également indispensable et l’électrification permettrait une meilleure régularité en terme 

de délais. Des temps de parcours plus fiables et une traction plus lourde pourraient donc 

constituer un avantage non négligeable en la matière.  

Il existe cependant des craintes liées à la libération des sillons sur la ligne Paris-

Strasbourg (après à la mise en service du TGV) qui pourrait entraîner un report du fret sur 

cette ligne et concurrencer la ligne 4. Par ailleurs le « Plan Fret » ne laisse pas augurer un 

développement du fret puis que la SNCF se recentre sur ses plus gros clients. Par exemple, 

le trafic de Peugeot Vesoul qui passait sur la ligne 4 part maintenant sur Le Havre par 

camions du fait de la politique fret mise actuellement en œuvre.  

- Enfin, l’électrification paraît importante pour des raisons environnementales afin de 

limiter la pollution de l’air engendrée par l’utilisation du diesel.  

Toutefois, le report à plusieurs reprises de ce projet d’électrification pose un problème 

de lisibilité, notamment pour les acteurs privés en cours de localisation pour lesquels cet 

élément reste une incertitude. Certaines entreprises qui se sont implantées en ayant la 

certitude d’obtenir l’électrification doutent de sa réalisation. 

Dans l’attente d’une électrification qui ne cesse d’être repoussée, la 

modernisation de la ligne 4 paraît donc une nécessité. En effet, en matière de 

                                                
127 Ces chiffres peuvent être discutés dans la mesure où taux d’actualisation de 8% retenu est 
largement surestimé, avec un taux d’inflation de 2%; le taux d’actualisation retenu sur les grandes 
infrastructures a d’ailleurs été réduit à 4% fin 2005. 
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déplacements professionnels, pour les entreprises, le train devient un véritable lieu de 

travail. Pour cela, du confort ainsi que des cadences régulières sont nécessaires, notamment 

pour pouvoir faire l’aller-retour dans la ½ journée. Il en va de même pour la régularité : il 

n’est pas normal de devoir être amené à prendre le train précédent pour être sûr d’être à 

l’heure.  

De même, on voit se développer la pratique des rendez-vous professionnels dans le 

train, ou encore des réunions de travail en gare TGV, de même que des réunions sur les 

aires d’autoroute. Les entreprises interrogées dans le cadre de cette étude attendent toutes 

la modernisation de la ligne et notamment celles qui se sont implantées récemment et qui 

sont venues avec la certitude de l’électrification. 

Dans cette perspective, un nouveau matériel a été acheté par la région (matériel 

AGC bi-mode/bi-courant) afin de remplacer les rames X 72500 mises en service sur la ligne 

Paris/Troyes/Culmont-Chalindrey, et qui sont sous-capacitaires. Le coût de cet 

investissement entièrement à charge de la région est de 40 millions d’euros soit un peu 

moins que le montant payé par la région sur la LGV.  

Cette solution peut être vue comme une solution à court terme que l’on pourrait 

opposer à une vision de long terme qui est celle de l’électrification. En effet, dans une 

certaine mesure, cet investissement peut être perçu comme une action remettant en 

question l’électrification : si l’on a du bi-mode, alors il n’est plus nécessaire d’électrifier. De 

plus, cette solution ne résout pas le problème du fret. 

Le problème est cependant complexe. En effet, il s’agit d’arbitrer entre investissement 

à court terme de façon à proposer des solutions permettant éventuellement de participer à la 

résolution des problèmes territoriaux (même si ce n’est évidemment pas la seule politique à 

mener) et pari à long terme sur une électrification d’autant plus incertaine, que les difficultés 

en matière de croissance pèsent sur le budget de l’Etat. 

Mais la question essentielle reste que dans l’état actuel des choses, les incertitudes 

quant à l’électrification au-delà de Troyes sont énormes. Or les territoires traversés, on y 

reviendra par la suite, sont des territoires pour certains en difficulté pour lesquels la 

diminution voire la suppression de la desserte serait problématique. Il est donc avant tout 

indispensable de maintenir voire d’améliorer la desserte. 

1.3. La question de l’absence de liaison Nord/Sud 

L’absence de liaison ferroviaire Nord/Sud est un handicap certain pour la région 

Champagne-Ardenne dans son ensemble même s’il existe une liaison en autocar financée 

par la région. Si une ligne ferroviaire existe, elle n’est pas exploitée commercialement et le 

coût de sa mise en service, sans avoir été chiffré de façon très précise, paraît extrêmement 

élevé.  

De même, excepté au départ de Langres, la liaison avec Dijon est difficile puisque la 

correspondance est à La Roche-Migenne où l’on se rend essentiellement par la route. 
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Or l’amélioration des liaisons Nord-Sud est jugée importante notamment pour 

permettre des liaisons avec Vatry, qui intéressent notamment les entreprises, mais 

également avec Reims.  

Toutefois, lorsque l’on observe les déplacements, tous modes de transport 

confondus, force est de constater qu’au départ de Troyes, les déplacements vers le Nord de 

la région sont relativement faibles. Toutefois, il est possible qu’une amélioration de la 

desserte se traduise par une augmentation de ces flux. C’est vraisemblable pour les 

déplacements domicile-études qui étaient de 328 personnes en 1999 en direction de Reims.  

En matière de déplacements domicile-travail, les déplacements sont encore plus 

limités puisqu’en 1999, il existait  

- 73 déplacements de Troyes vers Reims,  

- 58 de Troyes vers Châlons en Champagne, 

- et 17 de Troyes vers Epernay. 

Et dans l’autre sens, on dénombrait : 

- 112 déplacements de Reims vers Troyes, 

- et 37 de Châlons en Champagne vers Troyes. 

La faiblesse de ces relations s’explique en partie par l’absence de liaison ferroviaire, 

même si les connexions autoroutières sont très bonnes.  

 

Cette absence de desserte Nord-Sud contribue à l’écartèlement géographique 

régional et est préjudiciable à une réelle dynamique régionale. 
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2. Les unités urbaines de la ligne 4 jusqu’à Troyes : des 
dynamiques très différenciées 

2.1. Nogent-sur-Seine, un dynamisme incontestable 

Nogent-sur-Seine : un dynamisme incontestable 

 

Compte tenu du dynamisme observé sur de nombreux indicateurs socio-

économiques à Nogent-sur-Seine, de son développement (fortement lié à la fois à l’Ile 

de France et aux entreprises leader présentes sur ses sites) et de la modernisation 

annoncée de la desserte, peu de craintes sont à attendre à l’horizon 2007.  

La population de Nogent-sur-Seine qui croît est très attirée par le bassin 

d’emploi de l’Ile de France. Des projets sur le plan de l’immobilier d’entreprises 

devraient pouvoir satisfaire la demande à moyen terme. Sur le plan économique, les 

indicateurs sont également positifs. On y trouve une forte croissance de l’emploi avec 

notamment une bonne résistance de l’emploi industriel et une forte croissance dans 

les services aux entreprises comme les services opérationnels et le conseil et 

assistance.  

Reste toutefois la question du fret et de la trimodalité dont le développement 

est susceptible d’être limité par la non électrification de la ligne. 

 

2.1.1. Une mobilité orientée vers Paris puis vers Troyes 

Nogent-sur-Seine est une ville de la seconde couronne parisienne, ce qui lui confère 

un avantage important en termes de développement. La ville bénéficie ainsi d’un accès à la 

capitale en train en 1h00 en moyenne avec 7 allers-retours quotidiens et 10,5 allers-retours 

en 2007. 

Le trafic ferroviaire (2004/2002) connaît une croissance de 11,53 % toutes directions 

confondues sur les 4 villes correspondant aux destinations les plus fréquentes (Romilly-sur-

Seine, Longueville, Troyes, Paris-Est) qui correspondent à 98,44 % de l’ensemble du trafic 
(cf. tableau D-3). Le seul trafic vers Paris-Est qui représente 44,06 % du trafic total croît de 

12,03 %, soit la deuxième évolution la plus forte après Longueville.  

En termes de trafic ferroviaire, Nogent-sur-Seine est donc très attirée vers Paris et ce 

de façon croissante sur la période 2002/2004.  
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Tableau  D-3. Evolution des déplacements ferroviaires de et vers Nogent-sur-Seine sur 

2002/2004  

Origines/Destinations 
de et vers Nogent-
sur-Seine 

Déplacements 
en 2002 

Part des 
voyages 

Déplacements 
en 2004 

Part des 
voyages 

Evolution 
2002/2004 

Romilly-sur-Seine 13023 10,5 % 14154 10,26 % + 8,68 % 
Longueville 16161 13,1 % 18763 13,6 % + 16 % 
Troyes 39753 32,15 % 43699 31,67 % + 9,9 % 
Paris-Est 54751 44,25 % 61336 44,46 % + 12,03 % 
Total 123.688 100 % 137952 100 % + 11,53 % 

Source : reconstitué à partir du CLAD de l’Aube, Septembre 2005 

Plus précisément, l’analyse des migrations alternantes d’actifs tous modes de 

transport confondus (personnes se déplaçant pour se rendre sur leur lieu de travail) met en 

évidence que celles-ci se font toujours majoritairement vers Paris (18 % des actifs sortants), 

vers Romilly (15 %) et vers Provins (11 %). 

En sens inverse, les actifs qui se rendent à Nogent-sur-Seine pour travailler 

proviennent principalement de Romilly (14 %). 

 En ce qui concerne les déplacements domicile-études, 24 % des scolaires ou 

étudiants résidant dans l’unité urbaine de Nogent quittent Nogent pour étudier. La moitié 

d’entre eux vont étudier à Romilly, 19 % à Troyes. 

2.1.2. Un accroissement important de la population 

Nogent-sur-Seine est caractérisée par une dynamique positive en termes de 

population. En effet, la population de son unité urbaine augmente et le taux de croissance 

du au solde migratoire est positif même si la croissance se ralentit. En outre, Nogent-sur-

Seine est également caractérisée par un taux annuel moyen de variation de la population du 

au solde naturel très important et en croissance puisqu’il est de + 0,7 % entre 1990 et 1999 

(0,3 % pour la France) alors que sur la période précédente, il était uniquement de 0,42 % 

(0,41 % pour la France) (cf. figure D-1).  
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Figure  D-1. Evolution du taux de croissance de la population et du taux de croissance 

du au solde migratoire aux différents recensements  
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE — RGP 1982/1990/1999  

La population sur Nogent-sur-Seine est ainsi une population relativement jeune. Sur 

Nogent-sur-Seine, la part des + de 60 ans diminue par rapport à 90 puisqu’elle passe de 20 

% à 19 % en 1990 et à 18 % en 1999. 

Cette unité urbaine bénéficie ainsi d’une attractivité essentiellement due à sa 

proximité de la région parisienne et aux atouts qu’elle présente en termes de localisation 

pour les entreprises et les ménages travaillant à Paris.  

2.1.3. Un dynamisme en termes d’immobilier et de foncier résidentiel et d’entreprises  

Sur le plan de l’immobilier résidentiel, à Nogent-sur-Seine, les propriétaires sont 

moins nombreux qu’à Romilly-sur-Seine. Mais le nombre de résidences principales a 

fortement progressé entre les deux derniers recensements. Cette croissance à Nogent 

résulte de la proximité de la région parisienne. Des ménages choisissent d’y résider pour 
bénéficier de prix plus faibles que ceux pratiqués en Ile-de-France (cf. tableaux D-4 et D-5) . 

Tableau  D-4. Statut d’occupation des résidences principales à Nogent-sur-Seine 

 Nombre  % 
Evolution 

99-90 
Propriétaires 825 34,90 % 13,32 % 
Locataires logement privé 573 24,24 % 24,03 % 
Locataires HLM 825 34,90 % 13,17 % 
Locataires meublé 28 1,18 % 33,33 % 
Autres 113 4,78 % -22,07 % 
Total 2364 100,00 % 13,38 % 

Source : réalisé à partir de données INSEE, RGP99. 
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Tableau  D-5. La population selon le statut d’occupation des résidences principales à 

Nogent-sur-Seine 

 Nombre  % 
Propriétaires 1978 33,82 % 
Locataires logement privé 1214 20,76 % 
Locataires HLM 2309 39,48 % 
Locataires meublé 42 0,72 % 
Autres 305 5,22 % 
Total 5848 100,00 % 

Source : réalisé à partir de données INSEE, RGP99. 

Comme dans la plupart des communes accueillant peu de population, Nogent-sur-

Seine a des difficultés à répondre à la demande de logements. Cela est d’autant plus difficile 

que la demande résulte des catégories sociales aisées. 

S’il n’y a pas de lycée à Nogent-sur-Seine, on y trouve cependant une piscine et un 

Théâtre, ce qui pour une petite ville correspond à un bon niveau de service. 

Pour ce qui concerne l’immobilier d’entreprises, la ville possède des zones d’activités 

dont les prix sont relativement compétitifs.  

Par ailleurs, un projet de plateforme trimodale (route, rail, voie d’eau) de 12 hectares 

existe à Nogent-sur-Seine et doit accueillir une usine de fabrication de biocarburants. Ce 

projet qui s’inscrit dans le projet de développement d’un deuxième port sur la rive droite de la 

Seine en aval de Nogent en association avec le nouveau canal Seine-Nord-Europe, mis en 

service en 2012, devrait permettre de développer la trimodalité avec l’utilisation du transport 

fluvial de conteneurs. La présence de la voie d’eau permet effectivement un développement 

de la multimodalité et de l’attractivité du site. 

Cette infrastructure pourra être utilisée par les logisticiens de Vatry, localisée à une 

cinquantaine de kilomètres de Nogent, et qui chargent déjà des conteneurs vides à Nogent. 

Toutefois, la non électrification de la ligne 4 limite le développement du fret et de la 

trimodalité dans la mesure où les tractions sont plus faibles en diesel.  

2.1.4. Une croissance marquée de l’emploi et des activités économiques à fort 

potentiel de croissance 

Sur le plan économique, Nogent est tout d’abord caractérisée par une forte 

croissance des emplois (+ 9 %) notamment en raison d’une forte croissance de l’emploi 

tertiaire (+25,32 % contre 17,19 % pour la France de province)128 et par une bonne 

                                                
128 C’est notamment le cas du secteur « Conseil et Assistance ». Toutefois, ces résultats doivent être 
pris avec prudence. En effet, compte tenu des difficultés induites par le changement de nomenclature 
des activités, l’INSEE invite à ne pas diffuser les données dans les nomenclatures fines (NES 16 et 
NES 36) en deçà de 10 000 emplois. De même, l’INSEE invite à ne pas diffuser les données 
détaillées en 1990 même en 4 postes en deçà de 5000 emplois. La taille en termes d’emplois de 
l’unité urbaine de Nogent étant légèrement inférieure, nous avons néanmoins décidé de les présenter 
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résistance de l’emploi industriel puisque celui-ci ne diminue que de -8,72 % contre -12,78 % 

pour la France de province. De même, l’emploi dans l’activité transports a été multiplié par 3 

entre 1990 et 1999 puisqu’il est passé de 60 en 1990129 à 177. Ces bons résultats 

proviennent de la présence de quelques grosses entreprises leaders dans leur domaine. 

C’est le cas du groupe Soufflet dans l’agro-alimentaire et le négoce dont le siège est localisé 

à Nogent-sur-Seine.  

C’est le cas également d’EDF et plus précisément de la centrale nucléaire qui 

employait plus de 700 personnes en 1999 et qui génèrent des retombées économiques au 

travers des revenus distribués130, même si sa présence lui confère une image ambivalente. 

En termes de spécialisation en 1999, Nogent-sur-Seine est caractérisée par 

l’importance du secteur des services aux entreprises (deux fois plus que la France de 

province) puis de l’énergie (18 fois plus que la France de province).  

Figure  D-2. Structure des emplois en 1999 dans la nomenclature en 16 postes 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE — RGP 1999 

Au sein des services aux entreprises, ce sont les services opérationnels qui sont 

particulièrement développés puisqu’ils représentent en 1999, plus de 12,12 % des emplois 

contre 4,3 % pour la France de province. De même, le secteur « Conseil et assistance » 

représente 6,94 % des emplois en 1999 à Nogent contre 3,65 % pour la France de province. 

Plus récemment, compte tenu de la pression environnementale, des directives 

européennes (5,75 % de biocarburants dans le combustible en 2010) et de l’augmentation 

du prix du pétrole associé à l’épuisement des ressources pétrolières, Nogent disposera 

d’une nouvelle industrie porteuse de croissance, les biocarburants, avec une usine de 

diesther (Saipol) qui devrait être opérationnelle en 2007. 

                                                                                                                                                   
dans une nomenclature en 4 postes dans la mesure où les taux de fiabilité en 1990 sont tous 
supérieurs à 96%. Les résultats doivent néanmoins être pris avec prudence. 
129 Pour cette activité, le taux de fiabilité est de 100%. 
130 Les retombées sur le tissu d’entreprises sont plus difficilement mesurables. 



 

 

201 

De même, la présence de la Seine, la construction d’embranchements ferroviaires et 

la relative proximité de Vatry autorisent le développement du transport fluvial et de la 

logistique. La présence du fluvial au port permet ainsi de rejoindre le Havre131. 

L’augmentation des prix du pétrole ainsi que les considérations environnementales rendent 
en effet le transport fluvial plus compétitif

132.  

Nogent-sur-Seine est enfin caractérisée par une sur-spécialisation dans les PCS très 

qualifiées des entreprises (contremaîtres, cadres d’entreprises, techniciens) et qui, de 

surcroît, est en augmentation. 

Figure  D-3. Spécialisation des emplois par PCS en 1990 et 1999 
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Nogent-sur-Seine présente donc des caractéristiques positives à la fois en termes de 

population ou en termes d’activités économiques. 

L’analyse des expériences passées a mis en évidence l’importance d’une bonne 

desserte ferroviaire (celle-ci s’améliore fortement en 2007) et autoroutière ou routière (ce 

n’est pas particulièrement le cas pour Nogent-sur-Seine), ou encore la disponibilité de 

l’immobilier et du foncier (c’est un aspect sur lequel des projets sont en cours). L’arrivée du 

TGV en région Champagne-Ardenne. De ce point de vue, et dans la mesure où la desserte 

est maintenue voire améliorée, l’arrivée du TGV en région Champagne-Ardenne ne devrait 

pas affecter la dynamique de Nogent-sur-Seine. 

 

 

                                                
131 La Seine n’est en revanche plus navigable après Nogent-sur-Seine. 
132 Même le ferroviaire est plus cher que le transport fluvial puisqu’il coûte 1,52 euros au km pour 1000 
tonnes contre 5,57 euros pour le fer et 25,92 pour la route. 1kg équivalent pétrole permet de 
transporter 1 tonne sur 175 km en fluvial, 130 km en train complet et 55km en camion. 
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2.2. Romilly, une ville durement touchée par la crise de l’industrie mais qui dispose 

d’atouts à valoriser  

Romilly : une ville durement touchée par la crise de l’industrie  

mais qui dispose d’atouts à valoriser 

 

Romilly-sur-Seine souffre essentiellement d’une désindustrialisation et des 

conséquences que celle-ci entraîne en matière d’emplois. Comme Nogent-sur-Seine, 

l’arrivée du TGV en région Champagne-Ardenne n’aura pas de conséquences en 

matière d’affaiblissement de desserte puisque celle-ci sera améliorée.  

Or l’analyse des expériences passées a mis en évidence l’importance d’une 

bonne desserte notamment pour les villes situées dans la seconde couronne de la 

région parisienne. L’amélioration de la desserte de l’Ile de France à partir de Romilly-

sur-Seine paraissait donc un élément indispensable à sa revitalisation, même s’il ne 

sera pas suffisant. En effet, la dynamique de Romilly-sur-Seine est davantage liée à 

ses caractéristiques socio-économiques et sectorielles. Or, le bilan économique nous 

montre une forte diminution de l’emploi, notamment industriel et une faible hausse 

des emplois tertiaires qui portent actuellement la croissance des territoires. Toutefois 

des potentialités existent notamment au travers des savoir-faire existants à Romilly 

notamment dans les ateliers SNCF. 

 

2.2.1. Une unité urbaine attirée par Troyes puis par Paris 

Le trafic ferroviaire (2004/2002) à Romilly-sur-Seine croît de 17,24 % toutes 

directions confondues sur les 6 villes correspondant aux destinations les plus fréquentes 

(Bar-sur-Aube, Chaumont, Longueville, Nogent-sur-Seine, Paris-Est et Troyes) qui 

représentent 97,27 % du trafic (cf. tableau D-6).  

La structure des déplacements est tout à fait différente de celle observée à Nogent-

sur-Seine. En effet, d’une part, l’attraction de Troyes, qui est beaucoup plus importante, croît 

fortement (36,5 %), tandis que les déplacements vers Paris stagnent. Les déplacements vers 

Bar-sur-Aube diminuent très fortement (- 29,31 %) ainsi que vers Longueville (- 18,95 %) 

alors qu’à Nogent-sur-Seine, ils augmentaient fortement.  

Les déplacements vers Nogent-sur-Seine et dans une moindre mesure Chaumont 

augmentent, mais moins que la moyenne. De Romilly-sur-Seine, on est donc plus attiré par 

Troyes que par Paris, et ce de façon croissante.  
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Tableau  D-6. Evolution des déplacements ferroviaires de et vers Romilly-sur-Seine sur 

2002/2004  

Origines/Destinations, 
de et vers Romilly-
sur-Seine 

Déplacements 
en 2002 

Part des 
voyages 

Déplacements 
en 2004 

Part des 
voyages 

Evolution 
2002/2004 

Bar-sur-Aube 1460 0,72 % 1032 0,43 % - 29,31 % 
Chaumont 1663 0,83 % 1856 0,79 % + 11,6 % 
Longueville 4209 2,1 % 3411 1,45 % - 18,95 % 
Nogent-sur-Seine 13023 6,5 % 14154 6,03 % + 8,68 % 
Paris-Est 85821 42,89 % 85944 36,63 % + 0,14 % 
Troyes 93899 46,93 % 128173 54,64 % + 36,5 % 
Total 200.075 100 % 234.570 100 % + 17,24 % 

Source : reconstitué à partir du CLAD de l’Aube, Septembre 2005 

Plus précisément, l’observation des déplacements domicile-travail, tous modes 

confondus, met en évidence que 31 % des actifs de Romilly partent travailler en dehors de 

l’unité urbaine. Ceux-ci se rendent principalement à Nogent (20 %), Troyes (16 %) ou Paris 

(12 %). Entre 1990 et 1999, le nombre de migrants a augmenté de 17 % (cf. Partie I).  

Ainsi, en matière de migrations alternantes vers Paris, Romilly connaît les mêmes 

tendances que les villes de même configuration, avec une hausse des migrants qui est 

notamment très forte pour les PCS de cadres et professions intermédiaires (cf. Partie I). 

En matière de déplacements domicile-études, 14 % des scolaires ou étudiants 

résidant dans l’unité urbaine de Romilly vont étudier en dehors de Romilly. Pour l’essentiel, 

ceux-ci se rendre à Troyes (45 %). Ceci confirme l’attraction de Romilly par le bassin de 

Troyes. 

L’absence d’autoroute contribue à enclaver le territoire, même si cela est en partie 

compensé par la desserte ferroviaire. Cette dernière est considérée comme assez bonne (on 

a 7 allers-retours en 1h15 environ), même si comme pour Nogent-sur-Seine la résolution des 

problèmes de confort et de régularité pourrait améliorer le service rendu aux usagers en 

2007. 

La proximité de la région parisienne pourrait être un atout pour redonner une certaine 

attractivité à la ville.  

2.2.2. Un territoire caractérisé par une décroissance de la population 

L’aire urbaine de Romilly est caractérisée par une population qui diminue et dont la 

décroissance due solde migratoire s’accélère. En outre, le taux annuel moyen de variation 

de la population dû au solde naturel est très faible133 (cf. figure D-4). Il en résulte un 

vieillissement marqué de la population. Ainsi, sur Romilly même, la part des plus de 60 ans 

passe de 23 % en 1982 à 24 % en 1990 et 26 % en 1999. 

                                                
133 C’est le plus faible taux des aires urbaines composant la zone de référence. 
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Figure  D-4. Evolution du taux de croissance de la population et du taux de croissance 

du au solde migratoire aux différents recensements 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE — RGP 1982/1990/1999  

2.2.3. Un faible dynamisme en matière d’immobilier et de foncier résidentiel et 

d’entreprises 

A Romilly-sur-Seine, les propriétaires sont plus nombreux qu’à Nogent-sur-Seine, 

mais le parc tend à diminuer légèrement alors qu’il progresse à Nogent-sur-Seine (cf. 

tableaux D-7 et D8). La diminution de l’attractivité de Romilly est donc aussi confirmée par 

ces chiffres. On a une baisse de 0,63 % d’occupants de résidences principales à Romilly 

entre les deux derniers recensements, alors qu’ils augmentent de 13,38 % à Nogent.  

De même, le parc de logement HLM est caractérisé par une baisse de 4,27 % de 

locataires à Romilly, alors que sur la même période, la hausse de locataires HLM était de 

13,17 % à Nogent-sur-Seine. Ces évolutions différenciées s’expliquent par le rajeunissement 

de la population et l’arrivée de jeunes ménages à Nogent, alors qu’à Romilly, la population 

vieillit. 

Tableau  D-7. Statut d’occupation des résidences principales à Romilly-sur-Seine 

 Nombre  % 
Evolution 
99-90 

Propriétaires 3155 50,95 % 3,99 % 
Locataires logement 
privé 1027 16,59 % -0,29 % 
Locataires HLM 1772 28,62 % -4,27 % 
Locataires meublé 66 1,07 % 6,45 % 
Autres 172 2,78 % -32,28 % 
Total 6192 100,00 % -0,63 % 

Source : réalisé à partir de données INSEE, RGP99. 
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Tableau  D-8. La population selon le statut d’occupation des résidences principales à 

Romilly-sur-Seine 

 Nombre  % 
Propriétaires 7386 51,61 % 
Locataires logement 
privé 2164 15,12 % 
Locataires HLM 4299 30,04 % 
Locataires meublé 103 0,72 % 
Autres 360 2,52 % 
Total 14312 100,00 % 

Source : réalisé à partir de données INSEE, RGP99 

Toutefois, Romilly dispose d’un certain nombre d’atouts, tels qu’un lycée, un hôpital 

ou un cinéma. Autant d’éléments considérés comme des services importants pour favoriser 

la localisation des ménages. Enfin, la proximité de la ville de Troyes est également un atout 

tant pour l’accès à certaines formations universitaires, que pour l’offre commerciale 

disponible ainsi que le signalait l’analyse des expériences passées. 

Romilly construit actuellement une zone industrielle « Joseph-Marie Jacquard », 

composée d’un bâtiment modulaire sur une parcelle de 6000 m2 jouxtant la RN 19. Cette 

zone présentera 3 cellules de 600 m2 chacune, pour une moyenne de 30 euros le m2. 

2.2.4. Des activités économiques durement touchées par la crise industrielle 

Concernant l’emploi, globalement, la ville de Romilly connaît un taux de chômage 

important puisque celui-ci est d’environ 20 % et de 14 % sur le bassin d’emploi. Plus 

récemment, dans le territoire couvert par l’Agence Locale pour l’Emploi de Romilly qui 

comprend également Nogent, le taux de chômage est de 11,1 % contre 10,3 % pour la 

moyenne départementale fin 2004. 

L’emploi chute de 10,40 % à Romilly entre 1990 et 1999. Cette chute s’explique par 
une forte décroissance de l’emploi industriel (-30,89 % contre -7,80 % dans le total des 

unités urbaines alors que Romilly était fortement spécialisée dans ce type d’emplois en 1990 
(indice de 1,31)) (cf. figure D-5). Elle s’explique également par une forte décroissance de 

l’emploi dans la construction (-40,87 % contre -13,81 % dans le total des unités urbaines. 

En outre, l’emploi tertiaire croît seulement de 6,94 % contre 13,48 % pour le total des 

unités urbaines.  
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Figure  D-5. Variation de l’emploi 1990-1999 dans les différents secteurs en NES 4 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE -- RGP -- 1990 -- 1999  

Ainsi et excepté pour l’agriculture, Romilly présente toujours et de façon importante 

de moins bons résultats que le total des unités urbaines. 

Si l’on descend dans une nomenclature encore plus fine, Romilly présente de moins 

bons résultats dans tous les secteurs, excepté dans celui de l’énergie, des biens de 
consommation, de l’agriculture et des activités financières134 (cf. figure D-6).  

Figure  D-6. Variation de l’emploi 1990-1999 dans les différents secteurs en NES 16 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE RGP -- 1990 -- 1999 

 

                                                
134 L’industrie automobile de même que les services aux particuliers n’ont pas été présentés compte 
tenu de leur taux de fiabilité faible en 1990 (respectivement 75% et 89,7%). 
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Elle présente ainsi de moins bons résultats y compris dans les secteurs dans 

lesquels elle est fortement spécialisée. C’est le cas dans le secteur des transports puisque 

son emploi dans ce secteur n’augmente que de 4,71 % contre 8 % pour le total des unités 

urbaines. En outre, il existe des inquiétudes quant à la pérennité des ateliers dans la mesure 

où la SNCF exprime la volonté actuellement de recentrer l’activité de maintenance sur des 

gros sites. 

Ses mauvaises performances sont encore plus marquées dans l’industrie des biens 

intermédiaires puisque l’emploi y décroît de - 26,29 % contre -3,87 % en moyenne dans les 

unités urbaines de taille similaire. Au sein de ce dernier secteur, l’industrie textile135 perd 

32,04 % d’emplois contre une perte de 10,90 % dans le total des unités urbaines de cette 

taille.  

Dans les services aux entreprises, la situation est contrastée. Dans les services 

opérationnels136, l’emploi diminue de 26,61 % alors que l’emploi dans ce secteur connaissait 

une croissance de 106,51 % dans le total des unités urbaines. A l’inverse, le secteur 

« Conseil et Assistance » connaît une forte croissance (+171,62 % avec des effectifs 

passant de 148 à 402 entre 1990 et 1999)137. 

Figure  D-7. Spécialisation des emplois en 1999 dans la nomenclature en 16 postes 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE — RGP 1999  

 

                                                
135 Le taux de fiabilité dans l’industrie textile à Romilly en 1990 était de 99,5%. 
136 Le taux de fiabilité dans ce secteur est de 100%. 
137 Mais la faiblesse du taux de fiabilité en 1990 pour ce dernier secteur (89,2%) invite à être prudent 
sur ces résultats. 



 

 

208 

En 1999, Romilly est très spécialisée dans les transports (indice de 3,07) puis dans 

les industries des biens de consommation (1,98) et les industries de biens intermédiaires 

(1,56). 

Plus récemment, la chute de l’emploi se poursuit. En effet, 695 salariés ont disparu 

sur le territoire couvert par l’Agence Locale pour l’Emploi de Romilly entre 2001 à 2003. Plus 

récemment encore les difficultés rencontrées par de nombreuses entreprises locales 

(Olympia, UPA, Jacquemard ou Cycl’Europ) ont également conduit à des suppressions 

d’emplois. 

Romilly est également caractérisée par une sous-spécialisation dans les PCS les plus 

qualifiées (chefs d’entreprises, cadres, techniciens) (cf. figure D-8). En revanche, elle est 

fortement spécialisée, bien que cette spécialisation s’atténue, dans les ouvriers, 

contremaîtres et agents de maîtrise. Si l’existence d’une main d’œuvre industrielle qualifiée 

était un avantage dans l’attraction d’entreprises industrielles, aujourd’hui, ce n’est plus 

nécessairement le cas. En effet, ce n’est plus l’industrie qui porte la croissance dans nos 

économies. 

Figure  D-8. Spécialisation des emplois par PCS en 1990 et 1999 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE  RGP 1990 --1999 

 

Si ce diagnostic économique ne semble pas très positif, il convient néanmoins de 

noter une forte progression des créations d’entreprises dans l’ALE de Romilly incluant 

également Nogent puisque ces créations passent de 115 en 2001 à 130 en 2002, 145 en 

2003 et 164 en 2004.  

En outre, les ateliers SNCF de Romilly disposent de savoir-faire importants et 

reconnus. Les ateliers de Romilly participent en effet à la rénovation des trains corail TEOZ 

et des rames TGV qui seront mises en service sur la future LGV Est-européenne. C’est 
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également dans ces ateliers, que de nouvelles peintures respectueuses de l’environnement 

développées par une entreprise auboise et qui visent à protéger le système de freinage des 

TER contre les risques d’incendie, ont été utilisées.  

Par ailleurs, l’union des deux villes pour se doter d’un service économique est un 

élément important dans la prise en charge de leur développement économique même si  les 

politiques d’attraction d’entreprises se font essentiellement dans le cadre d’Aube 

développement, en lien avec ce service économique. 

L’analyse des indicateurs caractérisant l’unité urbaine de Romilly confirme le 

nécessaire maintien, voire l’amélioration de la desserte. Cette dernière qui devrait être 

effective en 2007 à Romilly ne sera cependant pas suffisante pour enrayer le déclin industriel 

en cours.  
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2.3. Troyes, des atouts à valoriser pour compenser des difficultés économiques liées 

à la crise industrielle 

Troyes : des atouts à valoriser pour compenser des difficultés économiques 

liées à la crise industrielle 

 

L’agglomération troyenne reste très attractive tant en termes de dynamisme de 

la population, que sur le plan de l’immobilier et du foncier résidentiel et d’entreprises, 

même si les prix ont augmenté depuis les 4 dernières années. Cependant, le territoire 

est marqué par une mutation sectorielle liée à sa spécialisation dans l’industrie, 

notamment textile et de l’habillement. En outre, la perte de presque 30 % de l’emploi 

industriel n’est pas compensée par les activités tertiaires pour l’essentiel en faible 

croissance. Par ailleurs, la structure des Professions et Catégories Socio-

Professionnelles est plutôt défavorable, excepté pour les chefs d’entreprises de plus 

de 10 salariés.  

Dans ce contexte, l’arrivée du TGV à Reims peut faire craindre un renforcement 

de l’agglomération rémoise qui se ferait au détriment de l’agglomération troyenne, 

déjà fragilisée sur le plan sectoriel. De plus, avec le TGV, Troyes s’éloigne 

relativement par rapport à Paris comparativement à Reims. La concurrence des villes 

situées à moins de 2 heures de Paris s’est effectivement développée avec la 

connexion des villes sur le TGV Atlantique et Bretagne.  

Toutefois, et au regard des conclusions de l’analyse des expériences passées, 

Troyes n’a pas de craintes spécifiques à avoir du fait de ne pas être desservie par le 

TGV. En effet, les villes non desservies présentent des dynamiques parfois plus 

importantes que les villes desservies excepté sur les EMS liés à la fonction 

« recherche ».  

Pour les acteurs locaux, le maintien de la qualité de la desserte conditionnera 

en partie la capacité à fixer les activités sur le territoire de l’agglomération troyenne. 

En effet, dans la perspective de la redynamisation du territoire, la facilité, la fiabilité  et 

le confort des déplacements du personnel des entreprises à Paris, critère important 

dans les stratégies d’implantation des entreprises, restent un enjeu de taille. Le 

message qui passe actuellement près des entreprises est que Troyes est à moins 

d’1h30 de Paris, cette proximité doit donc se maintenir, voire s’améliorer si l’on veut 

pérenniser cette situation. En outre, l’accès à la gare d’interconnexion de Bezannes et 

au-delà vers la Province et Roissy pourrait être valorisé par les entreprises auboises 

dont les dirigeants se déplacent en province éloignée ou à l’étranger. 

Enfin, une meilleure connexion Nord-Sud notamment avec Vatry serait 

également considérée comme un atout supplémentaire, si le trafic « voyageurs » 

venait à s’y développer. 
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2.3.1. Une forte attraction de Paris en termes de mobilité 

L’évolution des déplacements sur la ligne 4, de et vers Troyes, montre l’importance 

des déplacements vers Paris (71,02 % en 2002 et une croissance de 5,88 % sur la période 

2002/2004). Puis viennent les villes de Romilly-sur-Seine (12,65 % en 2002 avec une 

hausse de 36,5 % entre 2002 et 2004) et de Nogent-sur-Seine mais loin derrière (5,35 % en 

2002 et une évolution de 9,92 % entre 2002 et 2004). 

Troyes est donc plus attirée vers l’Ouest que vers l’Est concernant les déplacements 

ferroviaires et surtout de façon très forte par Paris. 

Tableau  D-9. Evolution des déplacements de et vers Troyes sur 2002/2004  

Origines/Destinations, 
de et vers Troyes 

Déplacements 
en 2002  

Part des 
voyages 

Déplacements 
en 2004  

Part des 
voyages 

Evolution 
2002/2004 

Vendeuvre 24135  3,25 % 24718  3,01 %  + 2,41 % %  
Chaumont 24358  3,28 % 29200  3,55 %  + 19,87 % 
Bar-sur-Aube 32888  4,43 % 37162  4,52 %  + 12,99 % 
Nogent-sur-Seine 39753  5,35 % 43699  5,32 %  + 9,92 % 
Romilly-sur-Seine 93899  12,65 % 128173  15,61 %  + 36,5 % 
Paris-Est 527069  71,02 % % 558095  67,97 %  + 5,88 % 
Total 742.102 100 % 821.047 100 % + 10,63 % 

Source : reconstitué à partir du CLAD de l’Aube, Septembre 2005 

Pour ce qui concerne les déplacements domicile-travail, tous modes confondus, 

Troyes est l’unité urbaine qui envoie proportionnellement le moins grand nombre d’actifs 

hors de son territoire. Néanmoins, la part du nombre de migrants sur le nombre d’actifs est 

en croissance très forte entre 1990 et 1999 et le nombre total de migrants entre ces deux 
périodes croit de 33 % (cf. partie 1 de ce rapport).  

Les actifs sortant de l’unité urbaine de Troyes vont travailler principalement à Paris 

(13 %), puis dans les unités urbaines de proximité (Romilly, Arcis, Bar-sur-Seine).  

En 1999 en termes de composition socioprofessionnelle, le pourcentage de cadres et 

professions intermédiaires migrant vers Paris à partir de Troyes est équivalent à celui issu 

d’une ville TGV. Mais ce pourcentage a fortement évolué entre 1990 et 1999 (+ 15 points), 
ce qui nous donne une progression en nombre de 34,5 %. Cette tendance est le propre 

des grandes villes relativement proches de Paris et bien desservies, qu’elles aient ou 

non une desserte TGV (cf. Partie I). 

Enfin, en matière de déplacements domicile-études, seulement 6 % des scolaires ou 

étudiants résidant à Troyes quittent cette unité urbaine pour étudier. Ils se rendent 

principalement à Reims (16 %) et à Paris (13 %). 

L’agglomération troyenne jouit actuellement d’une accessibilité relativement bonne, 

qu’elle soit autoroutière ou ferroviaire : 

- elle est située au carrefour de l’autoroute A5 et A26 ; 

- elle dispose de 15,5 allers-retours quotidiens en train (en semaine) en 

direction de Paris en 1h35 en moyenne. 
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La desserte ferroviaire permet des retours relativement nombreux le soir, ainsi 

que la possibilité de faire l’aller-retour à Paris dans la demi-journée. 

Si le fait que le TGV ne desserve pas Troyes peut être perçu de façon négative, 

certains acteurs craignant sa perte d’attractivité, ceci entraîne cependant un aspect positif en 

terme d’image pour cette ville, dans la notion de « grand Est » qui se voit redynamisé en tant 

que territoire situé à l’Est du bassin parisien. Le renforcement des possibilités d’accès à 

Bezannes serait également un atout supplémentaire. 

L’agglomération dispose également d’un aéroport, même si les flux dont il 

bénéficie sont relativement réduits. 

La situation troyenne est intéressante pour les entreprises qui souhaitent 

s’implanter à l’est de Paris, cette localisation leur donnant accès aux marchés du Bénélux, 

de l’Allemagne, de la Suisse. La proximité de l’Ile de France, du Nord et de l’Est sont 

effectivement des atouts à développer dans une perspective de déplacement du barycentre 

de l’Europe vers l’Est. 

Pour la clientèle d’affaires, l’important c’est la qualité de service mesurée en 

temps et en fréquence. Le fait de ne pas avoir le TGV n’est pas un handicap en soi, mais 

peut le devenir en terme d’image, ou en terme d’accès à Paris si la desserte se dégrade. 

Cela ne devrait pas être le cas pour Troyes puisque la desserte devrait se maintenir en 

2007.  

2.3.2. Une aire urbaine dont la population croît 

L’aire urbaine de Troyes est une des rares grandes aires urbaines de Champagne-

Ardenne dont la croissance de la population est importante et dont la diminution de la 

population due au solde migratoire est de moins en moins importante. Au dernier 

recensement de population, fin 2004, sur Troyes même, la croissance de la population se 

stabilise néanmoins puisqu’elle a perdu 200 habitants en cinq ans (cf. figure D-9). 
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Figure  D-9. Evolution du taux de croissance de la population et du taux de croissance 

du au solde migratoire aux différents recensements 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE — RGP 1982/1990/1999  

Ce dynamisme en termes de population est plutôt encourageant dans une région 

caractérisée globalement par une diminution de sa population.  

L’analyse des expériences passées des villes comparables desservies ou non par 

le TGV montre effectivement que les villes non desservies de cette taille n’ont pas de 

dynamisme moins marqué en matière d’attraction de population. 

2.3.3. Un immobilier et un foncier résidentiel et d’entreprises attractif 

En termes d’immobilier résidentiel, le parc immobilier résidentiel à Troyes se 

caractérise principalement par un faible taux de logements occupés par leur propriétaire (31 

% des résidences principales). Près des deux tiers des résidences principales correspondent 

à des locations. Cependant, contrairement à de nombreuses agglomérations 

champardennaises, le secteur privé est important (près de 27 % des résidences). De plus, 

l’ensemble du parc progresse de plus de 10 % entre 1990 et 1999.  

Tableau  D-10. Statut d’occupation des résidences principales à Troyes 

 Nombre  % Evolution 99-90 
Propriétaires 8629 30,68 % 9,57 % 
Locataires logement privé 7486 26,61 % 9,30 % 
Locataires HLM 10436 37,10 % 12,36 % 
Locataires meublé 744 2,65 % 73,02 % 
Autres 833 2,96 % -22,00 % 
Total 28128 100,00 % 10,26 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE  RGP 1990- 1999 
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Tableau  D-11. La population selon le statut d’occupation des résidences principales à 

Troyes 

 
 Nombre  % 
Propriétaires 18814 32,33 % 
Locataires logement privé 12620 21,68 % 
Locataires HLM 24001 41,24 % 
Locataires meublé 1032 1,77 % 
Autres 1735 2,98 % 
Total 58202 100,00 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE  RGP 1990- 1999 

 

Le développement du parc se poursuit notamment dans le haut de gamme dans 

le centre-ville (120 à 130 logements en 2004)138 et dans le segment des appartements de 

bon standing. Ces derniers ont été vendus entre 1830 et 2300 euros le m² en 2004. 

Toutefois, la demande tend à s’orienter vers la périphérie du fait, d’une part, des travaux de 

réhabilitation du centre-ville qui ont duré un certain temps, d’autre part, d’une demande 

orientée de façon plus importante vers les maisons individuelles localisées dans le sud de 

l’agglomération troyenne et, enfin, de la recherche de biens plus abordables que ceux situés 

en centre-ville. 

Pendant longtemps, Troyes a fait partie des dix villes les moins chères de France 

en matière d’immobilier résidentiel. Depuis 1998, les prix ont augmenté de plus de 50 %. 

Cependant, la comparaison des prix immobiliers moyens au m² des logements anciens à 

Troyes et de ceux d’autres agglomérations champardennaises et de l’Ile-de-France montre 

que les prix sont relativement abordables. En effet, les appartements anciens se vendaient 

autour de 1200 euros le m² à Troyes alors que dans la grande couronne parisienne, les prix 
sont deux fois plus élevés et jusqu’à trois fois plus élevés (cf. figures D-10 et D11) dans la 

petite couronne. Les observations réalisées sur le marché des maisons anciennes 

confirment la conclusion précédente. 

Ce marché dynamique dont les prix sont raisonnables apparaît comme un 

élément positif pour le développement de l’agglomération troyenne.  

                                                
138 Crédit Foncier, (2005). 
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Figure  D-10. Le prix moyen des appartements anciens à Troyes  
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données Chambre des Notaires, PERVAL 

 

Figure  D-11. Le prix médian des maisons anciennes à Troyes 

0

50000

100000

150000

200000

250000

300000

350000

Rom
ill

y-s
ur-S

ein
e

Vitr
y-

Le 
Fra

nço
is

Chau
m

ont

C
har

le
vi

lle

Tro
ye

s

Châl
ons e

n C
ham

pag
ne

Reim
s

G
ra

nde 
Couro

nne 
Val

-d
e-

M
ar

ne

G
ra

nde 
Couro

nne

Pet
ite

 C
ouro

nne

Pet
ite

 C
ouro

nne V
al-d

e-
M

arn
e

 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données Chambre des Notaires, PERVAL 

En termes, d’immobilier d’entreprises, Troyes possède du foncier qui a permis le 

développement des zones d’activités comme la technopole de l’Aube en Champagne ou 

encore le parc Ouest à Sainte-Savine. La technopole de l’Aube en Champagne accueille 

l’Université Technologique de Troyes, une pépinière d’entreprises, un hôtel d’entreprises et 

un parc technologique et scientifique. Le parc Ouest regroupe des entreprises dont les 
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activités principales gravitent autour du textile et de l’emballage-conditionnement. D’autres 

parcs existent à proximité permettant de répondre aux besoins des entreprises comme le 

parc d’activités de Torvilliers et celui de Brienne-Le-Château. 

A Troyes, les prix attractifs tant en matière d’immobilier de bureaux que de locaux 

d’activités sont un atout indéniable. Les loyers demandés par m² de bureau sont bien moins 

importants que ceux pratiqués en Ile-de-France (90 € HT/HC/m²/an à Troyes contre 105 à 

410 € en Ile-de-France). 

En ce qui concerne les locaux d’activités, le constat est le même. Les loyers 

demandés demeurent bien plus faibles que ceux observés en Ile-de-France. 

Tableau  D-12. Les loyers des bureaux à Troyes 

 
Source : Réalisé par nos soins à partir des données Immostat, 2005

139
  

Tableau  D-13. Les loyers des locaux d’activités à Troyes 

 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données Immostat, 2005
140

  

Les loyers restent raisonnables dans l’agglomération troyenne. En outre, il existe 

de nouveaux projets tournés vers l’accueil d’entreprises. La construction d’un hôtel de 

bureau de 3213 m² est prévue sur le site de la technopole. Un nouveau parc d’activité, le 

parc logistique de l’Aube, qui disposera d’installations terminales embranchées, est en cours 

de réalisation à l’intersection des autoroutes A5 et A26. 

                                                
139 www.webimm.com. 
140 www.webimm.com. 

Zones Loyer en euros HT/ HC/m²/an
Troyes 90
Reims 100
Châlons-en-Champagne 80
Paris intramuros 410/253
Petite Couronne 170
Villes nouvelles 105
Grande Couronne (hors villes 

nouvelles) 150

Zones Loyer en euros HT/ HC/m²/an
Troyes 42
Reims 48
Châlons-en-Champagne 37
Paris 80/120
Ile-de-France Intra A86 Est 53/64
Ile-de-France Intra A86 Sud 61/85
Ile-de-France au delà A86 Est 50/58
Ile-de-France au delà A86 Sud 60/85
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2.3.4. Des activités économiques en perte de vitesse mais une volonté de 

reconversion 

L’unité urbaine de Troyes souffre de problèmes d’emploi. Celui-ci y diminue de 

3,67 % entre 1990 et 1999 alors que dans les urbaines de 30 000 à 150 000 emplois, les 

emplois augmentaient de 4,53 %. Le taux de chômage est ainsi important sur le territoire 

couvert par l’agence locale de l’emploi : 10,5 % au 31/12/2004, soit un taux plus important 

que la moyenne départementale (10,3 %). 

Ces problèmes d’emploi sont liés à une surspécialisation dans l’industrie. Malgré 

une diminution de l’emploi industriel de - 26,85 % (une des plus fortes de toutes les unités 

urbaines étudiées (contre -13,59 % dans le total des unités urbaines de cette taille), l’indice 

de spécialisation dans l’emploi industriel reste de 1,44 en 1999141. Si on descend dans une 

nomenclature plus fine, l’unité urbaine de Troyes est spécialisée dans les industries de biens 

de consommation (indice de 1,95), puis dans l’industrie des biens intermédiaires (indice de 

1,92). En revanche, elle est faiblement spécialisée dans l’emploi tertiaire142 et notamment 

dans les services aux entreprises qui ont connu une forte croissance de l’emploi entre 1990 

et 1999. 

Figure  D-12. Spécialisation des emplois en 1999 dans la nomenclature en 16 postes 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE — RGP 1999  

Si on descend dans une nomenclature d’activités encore plus fine, l’unité urbaine de 

Troyes est caractérisée par une spécialisation productive défavorable. En effet, elle est 

spécialisée dans l’industrie textile (avec un indice de spécialisation de 11,32, elle est onze 

fois plus spécialisée que la moyenne des unités urbaines) et dans l’industrie de l’habillement-

                                                
141 C’est le plus fort indice après Béthune, cf. Partie I. 
142 Là encore, c’est la plus faible spécialisation tertiaire avec Béthune. 
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cuir143 (avec un indice de spécialisation de 8,30). Or l’industrie de l’habillement cuir qui 

enregistre la plus forte décroissance de l’emploi dans le total des unités urbaines (-46,58 %) 

comme dans la France de province (-44,14 %) perd -53,83 % de ses emplois dans l’unité 

urbaine de Troyes. De la même façon, l’industrie textile qui perd -25,42 % de ses effectifs 

dans la France de province et -26,17 % dans le total des unités urbaines de 30 à 150 000 

emplois voit ses effectifs diminuer de -31,48 % à Troyes.  

Très marquée par l’activité textile-habillement, l’agglomération troyenne a 

effectivement perdu environ 1000 emplois par an pendant 20 ans, passant de 24 000 

salariés dans ce secteur à 6 000 salariés environ aujourd’hui.  

En outre, Troyes est caractérisée par une sous-spécialisation dans tous les secteurs 

qui ont connu les plus fort taux de croissance entre 1990 et 1999 dans les unités urbaines de 

30 à 150 000 emplois excepté pour le secteur des services opérationnels (indice de 1,06 en 

1990 mais qui diminue en 1999.  

Figure  D-13. Variation de l’emploi 1990-1999 dans différents secteurs en NES 36 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE — RGP 1990/1999  

Ainsi dans le secteur des services opérationnels, l’emploi à Troyes ne croît que de 

36,88 % contre 61,05 %, dans celui de la santé et de l’action sociale, la croissance n’est que 

de 23,77 % contre 27,56 %. Enfin, dans le secteur « Conseil et assistance », elle connaît 

une baisse de l’emploi de -7,5 % alors que l’emploi croissait de 16,61 % dans le total des 

unités urbaines. 

 Toutefois, elle est caractérisée par une forte croissance de l’emploi dans plusieurs 

secteurs particulièrement dynamiques. C’est le cas de la recherche-Développement (+ 93,75 

% contre + 37,52 %) dont on sait l’importance qu’il joue aujourd’hui, des hôtels restaurants (+ 

                                                
143 Si taux de fiabilité n’est que de 91% en 1990, les effectifs importants (5 476) permettent de diffuser 
les résultats. 
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41,82 % contre + 32,89 %) ou encore des activités récréatives, culturelles et sportives (+ 

48,01 % contre +23,05 %).  

Figure  D-14. Variation de l’emploi 1990-1999 dans différents secteurs en NES 36 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE — RGP 1990/1999  

Par ailleurs, l’unité urbaine de Troyes est caractérisée par une structure de la 

population par PCS peu favorable. En effet, elle est fortement spécialisée, même si cette 

spécialisation diminue, dans les ouvriers non qualifiés (indice de spécialisation de 1,39 mais 
qui diminue cependant par rapport à 1990 puisqu’il était de 1,7) (cf. figure D-15). A l’inverse, 

elle est sous spécialisée en termes de cadres d’entreprises.  

Toutefois, elle est également caractérisée par un tissu entrepreneurial dynamique 

avec une légère spécialisation en termes de chefs d’entreprises (indice de spécialisation de 

1,20) et qui augmente légèrement par rapport à 1990 (1,16). 
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Figure  D-15. Spécialisation des emplois par PCS en 1990 et 1999 

C
he

fs
 d

'e
nt

re
pr

is
e 

de
 1

0 
sa

la
rié

s 
ou

 p
lu

s

O
uv

rie
rs

 q
ua

lif
ié

s

ar
tis

an
s

O
uv

rie
rs

 a
gr

ic
ol

es

C
ad

re
s 

de
 la

 fo
nc

tio
n 

pu
bl

iq
ue

, 
pr

of
es

si
on

s 
in

te
lle

ct
ue

lle
s 

et
 

ar
tis

tiq
ue

s 

O
uv

rie
rs

 n
on

 q
ua

lif
ié

s

P
ro

fe
ss

io
ns

 in
te

rm
éd

ia
ire

s 
ad

m
in

is
tr

at
iv

es
 e

t c
om

m
er

ci
al

es

E
m

pl
oy

és
 d

e 
co

m
m

er
ce

C
on

tr
em

aî
tr

es
, a

ge
nt

s 
de

 
m

aî
tr

is
e

P
ro

fe
ss

io
ns

 in
te

rm
éd

ia
ire

s,
 

en
se

ig
ne

m
en

t, 
sa

nt
é,

 fo
nc

tio
n 

pu
bl

iq
ue

 
C

om
m

er
ça

nt
s 

et
 a

ss
im

ilé
s 

E
m

pl
oy

és
 a

dm
in

is
tr

at
ifs

 
d'

en
tr

ep
ris

e

P
er

so
nn

el
s 

se
rv

ic
es

 d
ire

ct
s 

au
x 

pa
rt

ic
ul

ie
rs

P
ro

fe
ss

io
ns

 li
bé

ra
le

s 
 

E
m

pl
oy

és
 d

e 
la

 fo
nc

tio
n 

pu
bl

iq
ue

 

T
ec

hn
ic

ie
ns

C
ad

re
s 

d'
en

tr
ep

ris
e

A
gr

ic
ul

te
ur

s 
ex

pl
oi

ta
nt

s

0,5

0,7

0,9

1,1

1,3

1,5

1,7

1,9
In

di
ce

 d
e 

sp
éc

ia
lis

at
io

n
IdS RP 90 IdS RP 99

 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE — RGP 1990/1999  

 

Enfin, l’unité urbaine de Troyes dont le taux d’emplois métropolitains supérieurs était 

moyen voit son nombre d’EMS baisser entre 1990 et 1999 alors que dans la même période 

l’ensemble des unités urbaines comparables connaissait une progression. 

Par ailleurs, l’analyse des expériences passées montre que les EMS liés à la 

fonction « recherche » sur les villes TGV sont plus dynamiques que les autres. C’est peut-
être une fonction pour laquelle l’absence de TGV rendra plus difficile le 

développement. 

Face à ces difficultés, des politiques d’accompagnement des mutations sectorielles 

s’opèrent dans différentes directions. C’est le cas  

- du développement des magasins d’usine sur 85 000 m2 de surfaces de vente qui ont 

permis de conserver le bénéfice de l’image de ville « textile-habillement » tout en 

créant des emplois. Toutefois, la multiplication de ce type de magasins notamment 

en région parisienne pourrait les fragiliser. 

- des politiques visant à développer depuis une dizaine d’années les textiles 

techniques avec notamment la création de Citext (Convention Internationale des 

Textiles Techniques) en 1997. 

- du projet de pôle de compétitivité « Technologies de la sécurité et de la fiabilité des 

systèmes ». Si ce projet n’a pas été retenu dans les pôles de compétitivité en 2005, il 

signale néanmoins une volonté forte de fédérer des acteurs autour de ce thème.  

Ces politiques se manifestent également au travers de l’action de la CCI avec « Aube 

développement ». Le territoire envisage par exemple de développer l’axe 
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emballage/logistique. Outre un positionnement intéressant du territoire troyen dans ce 

domaine, ce secteur présente l’intérêt d’avoir les mêmes caractéristiques demandées que 

dans le secteur textile sur le plan de la main d’œuvre : des qualifications faibles, une attitude 

fiable vis-à-vis de l’entreprise, vis-à-vis du travail, ainsi qu’une main d’œuvre 

minutieuse. Toutefois, le développement de ce secteur étant visé par de nombreux territoires 

champardenais, la réussite de tous les projets risque d’être problématique. 

Par ailleurs, Troyes dispose d’un potentiel universitaire et de recherche qui se 

développe : l’antenne universitaire de l’URCA, l’institut universitaire technologique (IUT), 

l’école de commerce ainsi que l’UTT (Université technologique de Troyes). 
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3. Les unités urbaines de la ligne 4 après Troyes : des 
territoires excentrés dont la desserte est essentielle 

3.1. Bar-sur-Aube, un territoire industriel en danger mais qui a cependant des 

potentialités 

Bar-sur-Aube : un territoire industriel en danger mais qui a cependant des 

potentialités 

Malgré une bonne tenue de l’emploi industriel, Bar-sur-Aube présente les 

caractéristiques d’un territoire en perte d’attractivité et dont le devenir sera sans 

doute problématique, excepté s’il arrive à valoriser ses atouts touristiques. 

La démarche de pays donne lieu à une charte de développement en cours 

d’élaboration qui tient compte de ces difficultés. Bar-sur-Aube a par exemple lancé un 

projet de requalification urbaine de son centre ville afin de redynamiser le commerce. 

Plusieurs opérations de revitalisation commerciale sont en cours.  

Mais la faiblesse de l’offre commerciale liée à l’insuffisance de masse critique 

de la zone de chalandise baralbine, la faiblesse de la moyenne des revenus, la 

promotion et la valorisation commerciale et touristique jugées insuffisantes 

constituent des obstacles au développement de ces activités. 

Dans ce contexte, les acteurs étaient inquiets face à l’éventuelle diminution de 

la desserte qui pourrait être liée au report d’une partie du trafic de la ligne 4 sur le TGV 

passant par Reims. En effet, un trafic moindre sur la ligne pourrait amener la SNCF à 

prendre des décisions préjudiciables pour le territoire en matière de desserte. Les 

dernières informations obtenues laissent à penser que la desserte sera maintenue. 

Les acteurs locaux doivent cependant être vigilants sur ce point et défendre les 

intérêts du territoire. 

 

3.1.1. Une attraction forte de Troyes en termes de mobilité 

En matière de déplacement ferroviaire, Bar-sur-Aube est fortement attirée par Troyes 
(54,3 %) puis Paris (30,86 %) (cf. tableau D-14). Les déplacements de (et vers) Romilly-sur-

Seine chutent fortement sur la période 2002/2004 (-29,31 %). Au contraire, les déplacements 

de (et vers) Dijon, bien qu’ils soient très faibles en nombre, augmentent très fortement (+ 

68,4 %) sur la même période. Il faut noter une hausse importante aussi des voyages de (et 

vers) Vendeuvre-sur-Barse (+ 43 %). 

Quant à la liaison avec Paris, qui arrive en seconde position après celle de Troyes, 

bien qu’elle ne soit pas négligeable en 2002 (32,15 %), elle augmente moins que la 

moyenne, ce qui conduit à une diminution en structure en 2004 (30,86 %). 
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Tableau  D-14 Evolution des déplacements de et vers Bar-sur-Aube sur la période 

2002/2004  

Origines/Destinations, 
de et vers Bar-sur-
Aube 

Déplacements 
en 2002  

Part des 
voyages 

Déplacements 
en 2004  

Part des 
voyages 

Evolution 
2002/2004 

Dijon ville 557 0,9 % 938 1,37 % + 68,4 % 
Romilly-sur-Seine 1460 2,36 % 1032 1,5 %  - 29,31 % 
Vendeuvre 2323 3,75 % 3324 4,85 %  + 43 % 
Chaumont 4704 7,61 % 4855 7,09 %  + 3,21 %  
Paris-Est 19877 32,15 % 21119 30,86 %  + 6,24 % 
Troyes 32888 53,2 % 37162 54,3 %  + 12,99 % 
Total 61809 100 % 68430 100 %  + 10,71 %  

Source : reconstitué à partir du CLAD de l’Aube, Septembre 2005 

 

En matière de mobilité domicile-travail, on observe à Bar-sur-Aube une attractivité du 

bassin d’emploi relativement importante pour une petite ville. Les migrants-alternants 

proviennent de : 

- Troyes (84) 

- Vendeuvre (67) 

- Chaumont (47)  

En revanche, l’attractivité de Paris est faible (8 alternants domicile-travail en 1999).  

En sens inverse, 23 % des actifs de Bar-sur-Aube sortent de cette unité urbaine pour 

aller travailler. Ils se rendent principalement à Troyes (11 %) puis Vendeuvre-sur-Barse (7 

%). 

En matière de mobilité domicile-étude, 19 % des scolaires ou étudiants résidant à 

Bar-sur-Aube quittent cette unité urbaine pour étudier. Ils vont principalement à Troyes (pour 

42 % d’entre eux).  

En outre, Bar-sur-Aube ne bénéficie pas de desserte autoroutière à proximité 

immédiate. L’autoroute A5 est à 20 kilomètres environ, ce qui constitue un handicap en 
matière d’attractivité, notamment en matière d’implantation d’entreprises, ce que confirme 

l’analyse des expériences passées des villes de cette taille non desservies par le TGV. 

En revanche, avec 6 allers-retours quotidiens en direction de Paris en 2h05 en 

moyenne, la desserte ferroviaire actuelle est considérée comme relativement bonne. Cette 

fréquence permet de faire l’aller-retour dans la journée sans contrainte horaire trop forte. 

Le maintien du caractère national de la desserte de Bar-sur-Aube a été acté début 

2006 par la SNCF. 

 

3.1.2. Un territoire dont la population diminue 

La population de l’unité urbaine de Bar-sur-Aube diminue fortement et ce de façon 

accrue sur la période 1990-99 même si la baisse due au solde migratoire ralentit. Cette 
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dernière, très négative passe en effet de -1,45 % par an sur la période 75-82 à -1,27 % sur la 

période 82-90 à -1,19 % sur 1990-99. 

Figure  D-16. Evolution du taux de croissance de la population et du taux de 

croissance dû au solde migratoire aux différents recensements 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE — RGP 1982/1990/1999  

 

L’accentuation de la baisse de la population résulte en effet d’une décroissance du 

taux dû au solde naturel puisque celui-ci n’est plus que de 0,48 en 1990-99 contre 0,77 % 

sur la période 1982-90. Cette diminution du taux de croissance dû au mouvement naturel 

peut être rapprochée du vieillissement marqué de la population. Les 60 ans et plus 

représentent en effet 24 % de la population en 1999 contre 21,9 % en 1990. 

Plus récemment, l’enquête annuelle de recensement effectuée sur la commune en 

2004 montre que la population continue à diminuer depuis 1999 et ce de façon très 

importante puisqu’elle diminue de 12,2 % (INSEE, Enquête annuelle de recensement 2004), 

soit un taux de croissance annuel moyen de – 2,6 %. Ces indicateurs sont révélateurs d’une 

faible attractivité du territoire qui se dégrade de façon importante.  

Ce territoire souffre effectivement d’un dynamisme relativement faible des territoires 

situés à l’Est : Chaumont, ville très administrative a également un solde migratoire négatif et 

est elle-même plus tournée vers Dijon que vers Troyes. Bar-sur-Aube dispose de peu 

d’alternatives à l’Est et se raccroche surtout à Troyes qui n’est pas particulièrement 

dynamique. 

Or, l’analyse des expériences passées des villes desservies et non desservies par 

le TGV nous montre l’importance de la dynamique des territoires proches dans la dynamique 

propre de ce type de villes. 
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3.1.3. Un immobilier et un foncier résidentiel offrant des opportunités limitées mais 

des possibilités en termes d’immobilier d’entreprises 

A Bar-Sur-Aube, le parc de logement social est important (42,22 % de l’habitat). 

Cependant, entre 1990 et 1999, ce sont les parcs locatifs privés et le parc des biens 

immobiliers habités par les propriétaires qui connaissent les plus fort taux de croissance à 

savoir respectivement 12,09 % et 7,07 %.  

Tableau  D-15. Statut d’occupation des résidences principales à Bar-sur-Aube 

 Nombre  % 
Evolution 

99-90 
Propriétaires 863 33,24 % 7,07 % 
Locataires logement 
privé 482 18,57 % 12,09 % 
Locataires HLM 1096 42,22 % 2,53 % 
Locataires meublé 31 1,19 % -51,56 % 
Autres 124 4,78 % -5,34 % 
Total 2596 100,00 % 3,84 % 

Source : réalisé à partir de données INSEE-RGP99. 

Tableau  D-16. La population selon le statut d’occupation des résidences principales à 

Bar-sur-Aube 

 Nombre  % 
Propriétaires 2121 35,29 % 

Locataires logement 
privé 911 15,16 % 

Locataires HLM 2665 44,34 % 
Locataires meublé 37 0,62 % 

Autres 276 4,59 % 
Total 6010 100,00 % 

Source : réalisé à partir de données INSEE-RGP99. 

Du fait de son caractère rural, Bar-sur-Aube pourrait offrir des opportunités 

d’installation des nouveaux ménages dans la campagne environnante. En effet, Bar-sur-

Aube est au cœur du vignoble champenois de la Côte des Bars, ce qui lui permet d’offrir un 

cadre de vie relativement agréable, d’autant que le territoire se situe à proximité du parc 

naturel de la forêt d’Orient et des lacs. En outre, à proximité on dispose d’un parc d’attraction 

classé 4ème au plan national et d’un golf. Cependant, outre le fait que l’offre immobilière soit 

fortement tournée vers le logement social en raison des professions et catégories sociales 

dominantes sur le territoire, plusieurs zones sont classées comme inondables et d’autres 

occupées par la vigne, ce qui laisse une marge de manœuvre relativement faible en matière 

de terrains constructibles. 

En termes d’immobilier d’entreprise, en revanche, Bar-sur-Aube dispose de foncier et 

de locaux disponibles pour les activités économiques. Trois zones industrielles accueillent 

des entreprises sans toutefois être à saturation. L’une sur le territoire de la commune, les 

deux autres sur le territoire de la commune de Ville-sous-la-Ferté. On recense : 

- la zone industrielle de Bar-sur-Aube (6 ha disponibles) 
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- la zone industrielle de Ville-sous-la-Ferté : 

 * Le Seilley (nouvelle zone industrielle de 9 ha disponibles) 

  * La Chambaroise (2 ha disponibles) 

Une pépinière d’entreprises « Servicepôle » propose ses services aux nouvelles 

entreprises.  

Bar-sur-Aube bénéficie également d’aides, d’exonérations, et de primes diverses qui 

sont susceptibles de renforcer son attractivité pour les entreprises : 

- des exonérations fiscales (Zone de revitalisation rurale) ; 

- la prime à l’aménagement du territoire tertiaire (Zone d’aménagement du territoire) ; 

- des aides à l’investissement (Zone de reconversion industrielle européenne) ; 

- des exonérations fiscales et de cotisations sociales (Zone de Revitalisation 

Urbaine). 

Ceci est un point positif marqué, pour la dynamique de ce type de villes, au regard de 

l’analyse des expériences passées. 

 

3.1.4. Des activités économiques tournées vers l’industrie qui résistent bien pour 

l’instant 

Sur l’unité urbaine de Bar-sur-Aube, l’emploi diminue faiblement (-1,96 %) entre 1990 

et 1999 et ceci grâce à une faible spécialisation ou à une très bonne tenue des secteurs 

industriels qui connaissent en France une forte décroissance de l’emploi. Par exemple 

l’industrie des biens de consommation voit son emploi diminuer de -8,24 % contre -18,56 % 

pour la France de province144. De la même façon, l’industrie des équipements du foyer qui 

totalise un quart des emplois à Bar-sur-Aube en 1999 arrive à maintenir ses effectifs145. Ces 

derniers augmentent même de 1,67 % sur la période 1990-99 alors qu’ils diminuaient 

globalement de -17,24 % pour la France de province. Les entreprises présentes sont 

essentiellement des entreprises de fonderie (Pons), de forge (Manoir) et d’ameublement 

(Cauval, Dumeste). Toutefois, dans le contexte actuel de désindustrialisation relative de nos 

économies développées, cette spécialisation n’est pas vraiment porteuse de croissance. 

                                                
144 Pour cette industrie, le taux de fiabilité en 1990 très bon (99,6%), justifie qu’on puisse le présenter 
malgré la petite taille de l’unité urbaine. 
145 Pour cette industrie, sur l’unité urbaine de Bar-sur-Aube, le taux de fiabilité en 1990 est de 100 % 
ce qui justifie là aussi sa présentation malgré la petite taille de l’unité urbaine. 
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En outre, Bar-sur-Aube présente également de bons résultats dans certains secteurs 

qui ont été marqués par une croissance de l’emploi pour la France de province. C’est le cas 
des services opérationnels et des activités récréatives, culturelles et sportives. 146 

Figure  D-17. Variation de l’emploi 1990-1999 dans différents secteurs en NES 36 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE — RGP 1990/1999  

 

Ainsi Bar-sur-Aube est caractérisée par un taux de chômage de 8,2 % au 31 

Décembre 2004 sur son ALE (DRTEFP, 2005), ce qui est inférieur à la moyenne nationale 

(9,9 %), mais aussi régionale, départementale et troyenne (respectivement 10,2 % 10,3 % et 

10,5 %). 

Par ailleurs, depuis 1999, le taux d’activité a légèrement augmenté passant de 

72,6 % à 73,3 % en 2004 (enquête annuelle de recensement 2004). 

                                                
146 Dans cette nomenclature en 36 postes, alors que l’INSEE déconseille la diffusion des données. 
Nous n’avons retenu ici que des industries pour lesquelles le taux de fiabilité en 1990 à Bar-sur-Aube 
était de 100%. 
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Bar-sur-Aube est également caractérisée par une spécialisation forte et croissante 
des emplois dans des PCS d’ouvriers non qualifiés et qualifiés (cf. figure D-18). Cette 

spécialisation est évidemment à rapprocher du caractère fortement industriel de la structure 

sectorielle.  

Bar-sur-Aube est aussi caractérisée par une sous spécialisation dans toutes les 

autres PCS qui est particulièrement marquée pour les PCS à revenus moyens ou élevés 

(chefs d’entreprises, cadres d’entreprises, etc.). 

Figure  D-18. Spécialisation des emplois par PCS en 1990 et 1999 
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3.2. Chaumont, une préfecture en perte de dynamisme dans un département écartelé 

en difficulté 

Chaumont, une préfecture en perte de dynamisme dans un département 

écartelé en difficulté 

 

Chaumont est dans une situation intermédiaire en comparaison des autres 

villes situées sur la ligne 4. La population diminue et vieillit, mais l’on n’observe pas 

de chute spectaculaire des emplois. La ville est surtout marquée par la présence de 

l’emploi public qui est à l’origine du maintien relatif de l’emploi. Cependant, la ville est 

peu dynamique dans les secteurs porteurs de croissance. 

Pourtant des disponibilités immobilières existent et à des prix compétitifs. Par 

ailleurs, le cadre de vie présente des opportunités pour les ménages.  

Des politiques d’accompagnement de la mutation du territoire sont en cours. 

Un contrat de Pays (2004-2006) vise notamment à accompagner la charte de 

développement durable. 

Un schéma de développement touristique dont les stratégies sont orientées 

vers la conquête d’une nouvelle notoriété, vise à bâtir un « contenu d’image » en 

s’appuyant sur des atouts spécifiques et insolites. 

Mais comme pour Bar-sur-Aube, ces politiques seront insuffisantes à court 

terme pour inverser la tendance en matière d’attractivité, et la mobilisation des 

acteurs locaux face à la question du maintien durable de la desserte doit s’affirmer 

d’autant que les déplacements sont fortement orientés vers Paris-Est qui est la 

première destination.  

 

3.2.1. Une mobilité importante vers Paris 

L’observation des déplacements à partir de Chaumont montre une augmentation du 
trafic de plus de 10 % (cf. tableau D-17). Cette hausse est forte surtout vers Troyes (+ 18,63 

%) et Langres (+ 13,74 %) alors que Joinville et Froncles Buxières enregistrent une forte 

baisse. Enfin, la croissance est plus forte sur Dijon que sur Paris-Est.  

Toutefois, Paris-Est reste la première destination avec 41,29 % des parts de 

voyages, loin devant Joinville et Troyes. 
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Tableau  D-17. Evolution des déplacements en gare de Chaumont sur la période 
2003/2004  

Origines/Destinations 
en gare de Chaumont 

Déplacements 
en 2003  

Part des 
voyages 

Déplacements 
en 2004  

Part des 
voyages 

Evolution 
2003/2004 

Dijon ville 15757  6,48 % 16832 6,29 % + 6,82 % 
Langres 20498 8,44 % 23315 8,71 % + 13,74 % 
Saint Dizier 27330 11,25 % 28146 10,52 % + 2,98 % 
Froncles Buxières 30841 12,69 % 28860 10,79 % - 6,42 % 
Troyes 24614 10,13 % 29200 10,91 % + 18,63 % 
Joinville 36362 14,97 % 30635 11,45 % - 15,74 % 
Paris-Est 105915 43,61 % 110445 41,29 % + 4,27 % 
Total 242867 100 % 267433 100 % + 10,11 % 

Source : reconstitué à partir du CLAD de la Haute-Marne, 28 Novembre 2005 

Pour ce qui est des déplacements domicile-travail, tous modes confondus, en 1999, 

Chaumont envoie 15 % de ses actifs travailler hors de son aire urbaine. 11 % d’entre eux 

travaillent à Nogent, 8 % à Langres et 3 % à Paris.  

Ce ne sont cependant pas les migrants vers Paris qui contribuent à accroître les 

relations avec la capitale puisque ceux-ci baissent de 47,2 % sur la période 90-99, tendance 

qui se produit sur la majorité des villes de la configuration de Chaumont en termes de taille 

et de distance à Paris, qu’elles soient ou non desservies par un TGV (cf. Partie I).  

En ce qui concerne la mobilité domicile-études, 8 % des scolaires ou étudiants 

résidant à Chaumont quittent cette unité urbaine pour étudier. Ils se rendent à Dijon (9 %), 

Langres (8 %), Reims (8 %), Nancy (7 %), Troyes (7 %), ou Paris (7 %).  

3.2.2. Une population qui décroît et qui vieillit 

L’aire urbaine de Chaumont connaît une décroissance de sa population depuis 1990 

mais la baisse due au solde migratoire se ralentit même si elle reste la plus forte de toutes 
les unités urbaines de cette taille étudiées (-0,64 % en moyenne par an) (cf. figure D-19). 

Les données pour 2004 ne sont pas encore disponibles. 
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Figure  D-19. Evolution dû taux de croissance de la population et du taux de 

croissance du au solde migratoire aux différents recensements 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE — RGP 1982/1990/1999  

Le taux annuel moyen du au mouvement naturel diminue fortement puisqu’il n’est 

plus que de 0,4 % sur la période 1990-99 contre 0,73 % sur la période 82-90. Cette situation 

peut être rapprochée du vieillissement de la population. Sur le territoire couvert par l’agence 

locale pour l’emploi de Chaumont, les 60 ans et plus représentent 23,1 % de la population 

totale contre 20,9 % en 1990. 

Ce territoire est donc caractérisé par un déclin en termes de population. 

3.2.3. Un immobilier et un foncier résidentiel et d’entreprises attractifs 

En matière d’immobilier résidentiel, à Chaumont, le nombre de propriétaires est 

relativement important surtout si l’on compare aux chiffres des grandes agglomérations en 

Champagne-Ardenne. Ainsi plus du tiers des logements sont occupés par un ménage 

propriétaire. Près de 40 % des chaumontais y sont logés. A contrario, seulement 38 % du 

parc immobilier correspond au secteur du logement social. Pendant la période 

intercensitaire, le secteur privé a connu une forte progression puisque les résidences 

principales ont progressé de 14,22 % alors que l’ensemble des résidences ne progressait 

que de 4,11 %. 
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Tableau  D-18. Statut d’occupation des résidences principales à Chaumont 

 Nombre  % 
Evolution 

99-90 
Propriétaires 4360 37,65 % 3,96 % 
Locataires logement 
privé 2105 18,18 % 14,22 % 
Locataires HLM 4405 38,04 % 2,44 % 
Locataires meublé 187 1,61 % 21,43 % 
Autres 523 4,52 % -17,25 % 
Total 11580 100,00 % 4,11 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir de données INSEE-RGP99. 

Tableau  D-19. La population selon le statut d’occupation des résidences principales à 

Chaumont 

 Nombre  % 
Propriétaires 10152 39,57 % 
Locataires logement 
privé 4107 16,01 % 
Locataires HLM 9815 38,25 % 
Locataires meublé 288 1,12 % 
Autres 1296 5,05 % 
Total 25658 100,00 % 

Source : Réalisé par nos soins à partir de données INSEE-RGP99. 

En matière de prix immobiliers, Chaumont est une ville dont les prix sont attractifs 

comparés à d’autres villes de la région, voire de la région parisienne.  

Figure  D-20. Les prix médians des maisons anciennes à Chaumont 
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Source : Réalisé par nos soins à partir de données Chambre des Notaires, PERVAL 

 

Ainsi le prix médian des maisons à Chaumont s’établit à 104076 €.  
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Par ailleurs le pays de Chaumont est à proximité des forêts et développe ses activités 

de tourisme vert lié à un environnement naturel préservé. La ville de Chaumont est 

également connue pour le festival international de l’affiche et des arts graphiques. Elle 

dispose également d’un patrimoine religieux et archéologique. 

En matière d’immobilier d’entreprises, le pays de Chaumont est situé au croisement 

des autoroutes A35 et A31 en direction de Paris (230 km), Lyon (300 km), Luxembourg (230 

km) et Nancy (100 km). Il est situé à 250 km environ de l’Allemagne et de la Suisse par 

routes nationales. De plus l’accessibilité ferroviaire en direction de Paris est considérée 

comme relativement bonne puisqu’il existe actuellement 12 allers-retours quotidiens 

en 2h35. 

Chaumont dispose donc d’un nombre conséquent de zones d’activités et 

industrielles. Ces zones peuvent encore accueillir des entreprises du fait de l’existence de 

foncier disponible et de possibilités d’extension. Les principales sont les suivantes (cf. figure 

D-21) : 

- Zones d’activités intercommunales 

* La Croix-Coquillon (150 ha dont 33ha disponibles) 

* L’Aérodrome (12,60ha dont 7,90ha disponibles) 

* L’autoroute (70 ha dont 18 ha disponibles) 

* Juzennecourt (10,89 ha dont 2 ha disponibles) 

- Zones d’activités communales 

* Zone industrielle de la Dame Huguenotte (39,72 ha dont 2 ha 

disponibles) 

D’autres zones sont disponibles dans le Pays de Chaumont comme le présente la 

carte suivante. 
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Figure  D-21. Cartes des zones industrielles et d’activité dans le Pays de Chaumont 

 
Les prix fonciers sont peu élevés dans ces différentes zones puisqu’ils se situent 

entre cinq et neuf euros le mètre carré. 

 

3.2.4. Des activités économiques dominées par le tertiaire non marchand 

L’emploi diminue légèrement (-1,77 %) entre 1990 et 1999 alors que dans les unités 

urbaines de 10 à 30 000 emplois, il augmentait de 4,17 %. Cette faible diminution peut être 

rapprochée, d’une part, du statut de préfecture de Chaumont et d’autre part, de la très forte 
sous-spécialisation dans les emplois industriels (cf. figure D-22). L’activité y est en effet 

majoritairement administrative. L’indice de spécialisation indique une sur-représentation des 

emplois publics à Chaumont (1,78) tandis que l’indice de spécialisation des emplois dans 

l’industrie n’est que de 0,56 en 1999 (0,54 en 1990) soit les chiffres les plus faibles des 

unités urbaines de cette taille étudiées. Le taux de chômage de 8,1 % est inférieur au taux 

de chômage moyen du département (9,4 %) fin 2004. 
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Figure  D-22. Spécialisation des emplois en 1999 dans la nomenclature en 16 postes 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE — RGP 1999  

Le territoire bénéficie d’un tissu artisanal plus dense que le tissu industriel et une 

opération de restructuration de l’artisanat et du commerce (ORAC) est en cours. Il compte 

également plus de 1200 exploitants agricoles produisant principalement des céréales et du 

lait. 

La transformation des métaux, avec l’activité de la forge, est l’activité industrielle 

principale. La coutellerie-cisellerie aujourd’hui en déclin tente une reconversion autour d’un 

système productif local (SPL) sur des niches d’excellence comme l’équipement médical, 

l’instrumentation chirurgicale, etc. 

Si l’on descend dans une nomenclature encore plus fine, Chaumont est caractérisée 

par des résultats relativement faibles dans les secteurs marqués par une croissance de 

l’emploi entre 1990 et 1999 excepté pour les services opérationnels et les hôtels 
restaurants147 (cf. figure D-23).  

                                                
147 Le taux de fiabilité en 1990 du secteur « administration publique » est cependant faible (90,7%). 
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Figure  D-23. Variation de l’emploi 1990-1999 dans différents secteurs en NES 36 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE — RGP 1990/1999  

 

L’emploi décroît effectivement de -2,55 % dans le secteur « Conseil et assistance » 

dont les emplois croissent cependant de 14,85 % pour le total des unités urbaines de cette 

taille. 

Enfin la structure de la population par PCS liée à la spécialisation sectorielle est 

caractérisée par une sur-spécialisation en termes de personnels de la fonction publique (cf. 
figure D-24). 

 

L’analyse des expériences passées montre que les emplois de cadres d’entreprises, 

cadres de la fonction publique, professions intellectuelles et artistiques et professions 

libérales avaient augmenté de façon plus importante dans les villes TGV de cette taille que 

dans les villes non desservies. Sur cet aspect, l’unité urbaine de Chaumont se positionne 

déjà plutôt mal pour les cadres d’entreprises et professions libérales et cette situation ne 

devrait donc pas s’améliorer. 
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Figure  D-24. Spécialisation des emplois par PCS en 1990 et 1999 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE — RGP 1990/1999  

La ville de Chaumont possède néanmoins quelques atouts en termes de formation 

supérieure : un IUFM et une école nationale de la gendarmerie. Cette dernière forme chaque 

année plus de 700 élèves avec une équipe d’encadrement militaire et civil composée de plus 

de 200 salariés accompagnés de leur famille.148 

Un pôle graphique en projet qui pourrait venir renforcer l’offre de formation 

supérieure. Mais la proximité des universités nancéennes et dijonnaises renforce ce manque 

de dynamique et la concurrence en matière d’enseignement supérieur.  

Tenant compte de certains éléments de ce diagnostic, une charte de développement 

durable du pays est en cours, avec pour objectif le développement de l’offre de services qui 

doit s’adapter à des besoins évolutifs, liés notamment au vieillissement de la population. Les 

axes de la charte sont les suivants149 : 

- construire une dynamique de développement solidaire (développer le maillage 

des services à la population, accompagner les acteurs de la vie économique et sociale) ; 

- faire du pays de Chaumont une terre d’intégration et d’accueil, en affirmant 

l’attractivité du territoire et en affichant les atouts spécifiques du pays ; 

- anticiper et accompagner l’évolution du système productif en anticipant les 

mutations économiques, en diversifiant les filières et en élevant les niveaux de formation. 

                                                
148 Cette école a un poids économique important au travers des revenus distribués, les soldes et 
salaires représentent à eux seuls 11 millions d’euros par an. Cf. site internet de la ville de Chaumont, 
www.ville-chaumont.fr. 
149 Site officiel du pays de Chaumont, document de 2003. 
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L’analyse des expériences passées des villes non desservies par le TGV et 

comparables à Chaumont, met en évidence que les facteurs de dynamisme sont surtout une 
bonne accessibilité (c’est le cas de Chaumont qui dispose d’une l’accessibilité routière et 

ferroviaire), des disponibilités immobilières et foncières (Chaumont en est relativement 

bien dotée), une main d’œuvre qualifiée et des formations notamment supérieures 

(celles-ci pourraient être développées), le positionnement géographique et le dynamisme 

des territoires proches (ce dernier point ne semble pas être très favorable pour 

Chaumont). 
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3.3. Langres, un territoire en renouveau ? 

Langres : un territoire en renouveau ? 

 

Le territoire de Langres est caractérisé à la fois par des handicaps importants 

mais également par des atouts.  

La population de l’aire urbaine diminue fortement et vieillit de façon importante. 

Si l’immobilier résidentiel est limité, en revanche, le foncier d’entreprises semble offrir 

de nombreuses opportunités renforcées par une accessibilité importante.  

Par ailleurs, d’un point de vue économique, l’emploi se maintient et Langres est 

à la fois caractérisée par une spécialisation industrielle et dans certains services aux 

entreprises.  

En outre, des projets sont mis en œuvre sur le territoire de Langres avec 

notamment une volonté de promouvoir une politique environnementale et de 

réhabilitation urbaine. 

Sur le plan environnemental, le pays de Langres et des 4 lacs vise à 

promouvoir le territoire sur le plan touristique. En matière de réhabilitation urbaine, la 

réhabilitation de la citadelle est en projet et devrait voir le jour d’ici 2007 : il s’agit de 

faire de la citadelle un lieu de vie et de promouvoir ce patrimoine en requalifiant 

également ses extérieurs. 

 L’atout de Langres par rapport aux deux villes précédentes (Bar-sur-Aube et 

Chaumont) est de bénéficier de la proximité de Dijon. En contrepartie Langres se 

détourne de la Champagne-Ardenne vis-à-vis de laquelle la ville se sent peu liée voire 

isolée. 

 Comme sur les autres villes citées, et compte tenu de l’importance des 

déplacements vers Paris, les acteurs locaux doivent rester mobilisés afin de maintenir 

durablement la desserte. 

 

3.3.1. Une mobilité importante vers Chaumont et Paris 

L’observation des déplacements origines-destinations en gare de Langres vers les 7 

destinations les plus importantes (représentant 91 % de l’ensemble du trafic) fait apparaître 

une hausse des déplacements de 5,71 % en moyenne (cf. tableau D-20). %). Les 

déplacements vers Paris-Est augmentent faiblement (+2,56 %) ainsi que vers Troyes et 

Saint Dizier tandis que ceux dirigés vers Chaumont et Reims augmentent fortement. 2 

destinations sont cependant caractérisées par une diminution des déplacements: Joinville (-

17,62 %) et Dijon (-3,43 %). 

En part de voyages, en 2004, les déplacements vers Dijon (9,68 %) sont beaucoup 

plus importants que ceux dirigés vers Reims (5,61 %), Dijon étant la troisième destination 
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après Chaumont et Paris-Est. Malgré un temps de parcours assez important (3h), Langres 

est donc très attirée vers Paris avec 31,55 % des parts de déplacements en 2004. 

Tableau  D-20. Evolution des déplacements en gare de Langres sur la période 

2003/2004  

Origines/Destinations 
en gare de Langres 

Déplacements 
en 2003  

Part des 
voyages 

Déplacements 
en 2004  

Part des 
voyages 

Evolution 
2003/2004 

Joinville 1918  3,45 % 1580 2,69 % - 17,62 % 
Saint-Dizier 2564 4,62 % 2609 4,44 % + 1,75 % 
Reims 2945 5,3 % 3292 5,61 % + 11,78 % 
Troyes 3615 6,51 % 3654 6,23 % + 1,07 % 
Dijon 5882 10,6 % 5680 9,68 % - 3,43 % 
Paris-Est 18042 32,52 % 18504 31,55 % + 2,56 % 
Chaumont 20498 36,95 % 23315 39,76 % + 13,74 % 
Total 55464 100 % 58634 100 % + 5,71 % 

Source : reconstitué à partir du CLAD de la Haute-Marne, 28 Novembre 2005 

En matière de mobilité domicile-travail, tous modes confondus, en 1999, 20 % des 

actifs résidant à Langres quittent cette unité urbaine pour aller travailler dans une autre unité 

urbaine. C’est le cas vers Chaumont (14 %) ou vers Chalindrey (12 %).  

Lorsque l’on observe plus spécifiquement les migrations alternantes vers Paris entre 

1990 et 1999, celles-ci chutent fortement (-61 %). Cette tendance caractérise également de 

nombreuses villes desservies ou non par TGV et présentant la même configuration que 

Langres (cf. Partie I), même si elle n’est pas systématique.  

En matière de déplacements domicile-études, les scolaires ou étudiants qui quittent 

Langres pour étudier se rendent principalement à Chaumont (39 %).  

Le territoire de Langres bénéficie également d’un positionnement géographique 

intéressant puisque situé à l’intersection de trois autoroutes importantes : l’A26 (Reims-

Calais), l’A31 (Dijon-Luxembourg) et l’A5 (Paris-Lyon) formant un « Y » autoroutier. 

Son accessibilité ferroviaire est également jugée intéressante, puisque située sur la 

ligne Paris/Bâle, Langres dispose de 6 allers-retours vers Paris. Depuis 2005, des navettes 

en provenance de Dijon permettent également une bonne connexion vers le réseau 

ferroviaire Sud-est. 

3.3.2. Une population qui diminue fortement 

L’aire urbaine de Langres voit sa population diminuer fortement et la décroissance de 

son solde migratoire s’accélérer. C’est la plus forte décroissance due solde migratoire des 

unités urbaines étudiées (-0,85 % par an) (cf. figure D-25). 
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Figure  D-25. Evolution du taux de croissance de la population et du taux de 

croissance du au solde migratoire aux différents recensements 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE — RGP 1982 – 1990 -- 1999  

La population vieillit. Les 60 ans et plus représentent 27 % de la population locale en 

1999 (c’est la plus forte part en Haute-Marne). Cependant, le taux annuel moyen de 

croissance de la population dû au solde naturel est encore relativement important (0,52 % 

par an entre 90 et 99) même s’il décroît. Plus récemment entre 1999 et 2004, la commune 

de Langres perd -1,8 % de population par an. 

3.3.3. Un immobilier résidentiel et un immobilier d’entreprises offrant peu de 

possibilités à l’inverse du foncier d’entreprises  

En termes, d’immobilier résidentiel, le parc immobilier social représente plus de 40 % 

des résidences principales. Toutefois, entre les deux derniers recensements généraux de la 

population, le parc privé locatif a progressé plus rapidement que les autres segments. La 

morphologie de la ville de Langres ne permet pas un développement de l’immobilier en 

centre-ville. Ainsi la demande des cadres peut difficilement être assouvie dans le cœur 

historique de la ville. Souvent, les cadres s’installent dans la campagne environnante ou 

résident à Dijon qui est à une heure de voiture. Les autres catégories se rabattent sur les 

faubourgs ou dans les espaces ruraux. 

Tableau  D-21. Statut d’occupation des résidences principales à Langres 

 Nombre  % 
Evolution 

99-90 
Propriétaires 1274 31,34 % 3,49 % 
Locataires logement 
privé 882 21,70 % 11,65 % 
Locataires HLM 1677 41,25 % -0,47 % 
Locataires meublé 48 1,18 % -4,00 % 
Autres 184 4,53 % -13,62 % 
Total 4065 100,00 % 2,42 % 

Source : réalisé par nos soins à partir de données INSEE – RGP 1999. 
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Tableau  D-22. La population selon le statut d’occupation 

 des résidences principales à Langres 

 Nombre  % 
Propriétaires 3104 33,35 % 
Locataires logement 
privé 1667 17,91 % 
Locataires HLM 4040 43,41 % 
Locataires meublé 76 0,82 % 
Autres 420 4,51 % 
Total 9307 100,00 % 

Source : réalisé par nos soins à partir de données INSEE – RGP 1999. 

En termes d’immobilier d’entreprise, comme à Chaumont, de nombreuses zones 

d’activité disponibles peuvent accueillir des activités. Ces zones d’activité sont localisées à 

Langres et dans le pays de Langres. Certaines ont obtenu le label « parc de référence ».  

 

- Zones d’activités de Langres : 

* Zone industrielle (de référence) de Langres Nord Rolampont de 30 ha dont 

11ha disponibles ; 

 * Zone d’activité Sabinus de 22,28 ha dont 1 ha disponibles ; 

 * Zone industrielle Les franchises de 100 ha dont 10 ha disponibles 

Figure  D-26. Cartes des zones industrielles et d’activité dans le Pays de Langres 
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- Zones d’activités dans le Pays de Langres 

 * Zone industrielle de référence Langres Sud de 25 ha dont 10 ha disponibles 

* Zone industrielle de référence Les Moulières à Chalindrey de 70 ha dont 21 

ha disponibles 

Les prix fonciers sont inférieurs à 10 euros/m². Certaines zones proposent des prix 

extrêmement faibles. 

Toutefois, la disponibilité du foncier ne s’accompagne pas d’une offre immobilière de 

locaux pour les entreprises. En 2003, seulement 24 offres immobilières (vente et location) 

sur le territoire de la Communauté de Communes de l’Etoile de Langres étaient proposées 

aux entreprises. Cette offre était plus tournée vers les commerces que vers les autres 

activités économiques. L’analyse de l’offre indique que les prix moyens constatés sont les 

suivants : 

- à la vente : 

* Bureau : 50 € à 80 € 

* Surface d’activité : 18 € à 50 € 

- à la location :  

* Bureau : 75 € à 80 € HT/m²/an 

* Surface d’activité : 45 € à 50 € HT/m²/an 

L’analyse des besoins donnait les résultats suivants : 

- Besoin de bureaux (nombre) : 32 

- Besoin d’ateliers (m²) : 3970 

- Besoin en termes de stockage (m²) : 1200 

- Besoin de parking (nombre) : 91 

Pour répondre à cette demande, des projets de développement d’une offre 

immobilière de bureaux et des surfaces d’activités sont en cours d’élaboration. L’objectif est 

de réduire la pénurie et de proposer des locaux répondant aux exigences actuelles des 

entreprises. Les bureaux et les surfaces d’activités seront proposés à la location 

respectivement à 76 euros HT/m²/an et 46euros HT/m²/an. 

3.3.4. Des activités économiques tournées vers l’industrie mais également vers 

certains services aux entreprises 

En matière d’emploi, Langres est confrontée à des problèmes relativement limités : 

l’emploi diminue faiblement (-1,76 %) entre 1990 et 1999 même si dans les unités urbaines 

de 6 à 12 000 emplois, les emplois augmentaient de 4,49 %. La résistance de l’emploi à 

Langres est d’autant plus significative que Langres est caractérisée par une relative 

spécialisation industrielle (indice de 1,24 en 1990).  
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Cette bonne résistance permet à Langres d’avoir un taux de chômage relativement 

faible (8,2 % fin 2004 contre 9,4 % pour la moyenne départementale et 10,2 % pour la 

moyenne régionale). 

Dans une nomenclature plus fine, en 1999, Langres est fortement spécialisée dans 

les industries des biens intermédiaires et dans une moindre mesure dans les transports, les 

activités financières et les services aux entreprises. 

Figure  D-27. Spécialisation des emplois en 1999 dans la nomenclature en 16 postes 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE — RGP 1999. 

Si on descend dans une nomenclature encore plus fine, Langres est très spécialisée 

dans l’industrie de la chimie, le plastique (indice de spécialisation dans cette industrie de 

10,79 en 1999) malgré une perte d’emplois de 21,53 % alors que les emplois dans ce 

secteur augmentaient de 5,18 % dans le total des unités urbaines150. D’autres secteurs sont 

également bien représentés en raison notamment de la présence de leaders dans la 

métallurgie et les transports. 

Malgré cette forte décroissance dans un secteur qui employait près d’¼ des emplois 

de l’unité urbaine en 1990, l’emploi diminue donc relativement peu à Langres. Cette bonne 

tenue de l’emploi résulte d’une forte croissance de l’industrie des équipements mécaniques, 

de l’industrie de l’Edition, imprimerie, reproduction151.  

Le tissu économique est essentiellement composé d’entreprises artisanales de petite 

taille (85 %) et de leaders économiques de renommée internationale (Plastic Omnium, 

Freudenberg, etc.). En revanche, les entreprises intermédiaires sont peu nombreuses. 

                                                
150 Le taux de fiabilité en 1990 à Langres dans cette industrie était de 100%. 
151 Dans ces deux industries, le taux de fiabilité en 1990 à Langres était de 100%. 
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La bonne tenue de l’emploi s’explique également par la forte croissance de l’emploi 

dans certains secteurs tertiaires comme les services opérationnels152 ou les activités 

récréatives, culturelles et sportives153
. 

En 1999, l’unité urbaine est ainsi légèrement sur spécialisée dans les services 

opérationnels (indice de 1,23). 

Enfin, Langres bénéficie d’une main d’œuvre qualifiée dans l’industrie et d’une 

spécialisation forte et croissante des emplois dans des PCS qualifiées de l’industrie. On 

observe également une spécialisation moyenne mais en forte croissance en termes de 

professions libérales qui peut être mise en perspective avec la forte croissance du secteur 

conseil et assistance154 (+78,70 % contre seulement 2,32 % dans le total des unités urbaines 

de 6 à 12 000 emplois).  

Figure  D-28. Spécialisation des emplois par PCS en 1990 et 1999 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données INSEE -- RGP 1990 – 1999. 

L’analyse des PCS montre une sous-spécialisation dans la catégorie des chefs 

d’entreprises, qui peut être reliée à la faiblesse en matière de création d’entreprises155. 

En outre, les entreprises rencontrent des difficultés de recrutement en raison d’une 

main d’œuvre peu abondante et insuffisamment formée sur place. Les Universités les plus 

                                                
152 Dans ce secteur, le taux de fiabilité en 1990 à Langres était toutefois uniquement de 92,3%. 
153 Dans ce secteur, le taux de fiabilité en 1990 à Langres était toutefois uniquement de 83,3%, les 
résultats sont donc à relativiser. 
154 Le taux de fiabilité en 1990 était de 100%. 
155 Diagnostic «immobilier d’entreprise », Commune de Langres. 
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proches sont à Dijon, Troyes, Reims ou Nancy. Le potentiel de recherche est limité et se 

situe principalement à Nogent qui dispose d’un CRITT. 

Ainsi, malgré une spécialisation industrielle très forte, et des difficultés de 

recrutement notamment sur des postes de cadres, Langres semble caractérisée par un 

certain dynamisme, un renouveau. 

Ainsi, le pôle Diderot mise sur des projets économiques et culturels : création 

d’entreprises, installation d’un système d’information géographique (SIG) et développement 

du très haut débit sur le territoire. Envisagé comme un laboratoire pour tout ce qui touche à 

l’économie du numérique, les technologies de l’information, de la communication et de la 

connaissance, son objectif est d’apporter une émulation nouvelle.  
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E. Partie conclusive  

Au terme de cette recherche, les analyses menées sur des territoires préalablement 

desservis mettent en évidence un certain nombre de résultats (1) qui conduisent à imaginer 

des futurs possibles pour les territoires desservis ou non de Champagne-Ardenne (2) 

permettant d’illustrer la nécessité du renforcement de la cohésion régionale (3). 

1. Une analyse des expériences passées soulignant la diversité 
des « effets » du TGV  

L’analyse des expériences passées nous permet de dégager un certain nombre de 

résultats en termes de déplacement, d’immobilier et de foncier, d’emplois et d’activités 

économiques et de politiques d’accompagnement et de facteurs de dynamisme. 

Le premier point qu’il convient de souligner est que ces résultats varient 

pratiquement toujours selon la taille de l’unité urbaine et sa localisation par rapport à 

Paris. Autrement dit, il n’y a pas d’effet TGV systématique. 

 

En termes de déplacements, l’analyse des expériences passées montre que 

ceux-ci ne sont pas liés à la seule présence du TGV, mais aussi à la conjoncture 

économique de la ville desservie, à sa distance à Paris, à la tarification, aux fréquences et 

aux horaires, aux potentialités économiques et sociales locales, ainsi qu’à l’articulation entre 
le TGV et le réseau de desserte locale. L’arrivée du TGV ne se traduit donc pas, en elle-

même, par une modification des déplacements.  

En termes de mobilité domicile-travail, force est de constater que l’arrivée du TGV 

ne se traduit pas systématiquement par un accroissement des migrations alternantes à 
destination de Paris. L’idée selon laquelle les unités desservies par TGV se 

transformeraient en cités-dortoirs n’est donc pas vérifiée. Ces migrations s’accroissent 

uniquement dans les unités urbaines petites ou moyennes les plus proches de Paris, 

notamment pour les cadres et professions intermédiaires. Dans les unités urbaines similaires 

à Châlons-en-Champagne et Charleville-Mézières et à Vitry-le-François et Rethel, elles 

diminuent entre 1990 et 1999 mais moins fortement pour les villes TGV, et notamment 

pour les PCS de cadres supérieurs et professions intermédiaires. En termes de 

déplacements professionnels, les effets du TGV dépendent fortement de la conjoncture, 

de la qualité du service ferroviaire fourni, et des besoins préexistants de déplacements des 

entreprises. 

 

En matière de migrations et d’immobilier résidentiels, l’arrivée du TGV n’est 

globalement pas associée à un dynamisme en termes d’attraction de population 

excepté pour des petites aires urbaines similaires à Vitry-le-François et à Rethel. En 

outre, les villes TGV étudiées ne sont pas devenues les lieux de villégiature de 
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parisiens ou d’habitants d’autres agglomérations. Les marchés immobiliers et 

fonciers résidentiels semblent dynamisés par la perspective de l’arrivée du TGV puisque 

les villes TGV sont caractérisées par une croissance plus forte du parc de logements. 

Enfin, bien que les villes TGV soient caractérisées par une élévation des prix, cette 

élévation qui résulte pour l’essentiel d’anticipations locales. ne se traduit cependant par 

des prix immobiliers plus importants, que dans certaines petites villes. 

 

En termes d’immobilier d’entreprise, les villes TGV qui ont connu un succès de 

leurs opérations immobilières, ont présenté un certain nombre de caractéristiques 

telles que la disponibilité de projets d’immobiliers d’entreprises au moment de 

l’arrivée du TGV de façon à bénéficier de l’effet vitrine, la bonne accessibilité quel que 

soit le mode de transport, l’existence de bureaux conformes aux standards parisiens 

près des gares dans les grandes villes, occupés pour certains par des entreprises 

locales. En outre, la commercialisation des programmes immobiliers et fonciers qui 

est fortement influencée par la conjoncture économique, n’a jamais été conforme aux 

prévisions. 

 

En termes de développement économique global, les effets positifs sont loin 

d’être systématiques. Certains résultats peuvent ainsi être mis en avant. La croissance de 

l’emploi n’est pas systématiquement la plus forte dans les villes TGV excepté pour les 

petites et moyennes unités urbaines desservies similaires, d’une part, à Langres et à Sedan, 

ou, dans une moindre mesure, celles similaires à Rethel et à Vitry-le-François, à Chaumont 
et à Saint-Dizier, ou à Châlons-en-Champagne et à Charleville-Mézières. Le TGV ne suffit 

pas pour attirer des entreprises. Lorsqu’il joue un rôle, celui-ci est secondaire. Son 

arrivée qui se traduit par des relocalisations d’entreprises locales au sein de 

l’agglomération peut favoriser le maintien de certaines de ces entreprises, mais 

n’empêche pas toujours les délocalisations.  

En outre, en termes de développement du tertiaire et/ou de l’industrie, globalement 
l’emploi industriel semble se porter relativement mieux dans les unités urbaines 

desservies par TGV.  En revanche, le dynamisme tertiaire des villes TGV n’est avéré 

que pour les unités urbaines desservies similaires à Châlons-en-Champagne et à 

Charleville-Mézières et celles similaires à Sedan et à Langres. Les services aux 

entreprises sont parfois plus dynamiques uniquement dans les villes desservies 

comparables à Châlons-en-Champagne et Charleville-Mézières, d’une part, et à 

Chaumont et Saint-Dizier, d’autre part.  

 

En matière de tourisme, les effets du TGV doivent également être relativisés. Si 

le TGV permet de valoriser essentiellement les sites qui sont déjà connus, son éventuel 

impact est limité au tourisme urbain ou vert ou sportif de court séjour (sur un week-end) 

destiné plutôt à des couples ou à des personnes voyageant seules disposant de revenus 

moyens à supérieurs. Il favorise le développement du tourisme d’affaires, dans la 
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mesure où il constitue un atout supplémentaire pour la destination. S’il contribue à réduire 

la durée des séjours, il peut également favoriser la croissance des déplacements 

lorsque l’attractivité touristique est forte. Mais l’analyse du secteur « Activités récréatives, 

culturelles et sportives » laisse entrevoir un faible dynamisme en termes de croissance 

de l’emploi des unités urbaines desservies similaires à Reims ou Troyes et Châlons-

en-Champagne ou Charleville. 

 

En matière de commerce, le TGV ne crée pas en lui-même des déplacements pour 

motif d’achat, mais il peut générer un accroissement de la demande de produits 

régionaux vendus dans certains commerces localisés près des gares. Une évasion 

commerciale notamment pour les produits de luxe est également susceptible de se 

produire.  

 

En matière de transport, l’analyse met en évidence une modification de l’activité 

des taxis (taxis urbains ou navettes à destination des aéroports ou de Paris) liée à la 

réorganisation de la desserte.  

 

Enfin, en termes de modification de la structure des emplois, l’analyse souligne que la 

desserte TGV n’est pas systématiquement associée à une forte croissance des 

emplois des PCS dites « supérieures ». Par exemple, les emplois de cadres d’entreprises, 

de cadres de la fonction publique et professions intellectuelles artistiques et de professions 

libérales augmentent uniquement dans les unités urbaines desservies similaires à 

Chaumont et à Saint-Dizier et, dans une moindre mesure, à Châlons-en-Champagne et à 

Charleville-Mézières. Les emplois de chefs d’entreprises de 10 salariés croissent 

seulement dans les petites unités urbaines similaires soit à Langres et Sedan soit à Vitry-

le-François et Rethel. 

Par ailleurs, les emplois métropolitains supérieurs totaux et dans la fonction 

« services aux entreprises » ne sont dynamiques que pour les aires urbaines similaires à 

Chaumont et à Saint-Dizier. En revanche dans la fonction recherche, ces EMS sont 

particulièrement dynamiques dans les aires urbaines desservies similaires soit à Reims et 

à Troyes soit à Châlons-en-Champagne et à Charleville-Mézières. 

 

En matière de politiques d’accompagnement et de facteurs de dynamisme, 

différents points peuvent également être relevés. Une bonne accessibilité ferroviaire 

compense l’absence de TGV, notamment pour les villes desservies les plus proches 

de Paris. La desserte TGV n’est qu’un élément d’attractivité supplémentaire. Un accès TGV 

indirect sur une ville proche est également positif en matière d’implantation d’entreprises 
pour les moyennes et petites villes. L’image du territoire et sa qualité de vie sont des 

éléments clés La présence d’une université est un facteur d’attractivité important pour les 

grandes villes. Pour les villes moyennes, l’accès aisé à une offre en matière d’enseignement 
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supérieur est important. L’existence de réserves foncières et l’offre de bureaux et de 

logements pour les cadres sont importantes pour les grandes villes accueillant un 

TGV mais également pour les villes moyennes. Enfin, les politiques d’accompagnement 

du TGV doivent être coordonnées autour d’un projet commun en local mais également 

au niveau régional. C’est un élément clé de la réussite des projets même si cela ne suffit 

pas.  

Ainsi, une desserte TGV peut, dans certains cas, être associée à un certain 

dynamisme des villes, mais c’est loin d’être systématique. En outre, certaines villes 

non desservies sont particulièrement dynamiques. 

 

2. Des futurs multiples et variés pour les villes de Champagne-
Ardenne 

Reims bénéfice de la desserte la plus complète des villes desservies en 

Champagne-Ardenne par la LGV Est-Européenne. Cette nouvelle infrastructure de 

transport vient conforter la place de Reims comme nœud de réseaux d’infrastructures de 

transport. Si la structure de la population ne laisse pas augurer une forte valorisation de la 

LGV, plusieurs éléments sont néanmoins encourageants comme la progression des emplois 

métropolitains supérieurs entre les deux derniers recensements généraux de la population 

ou comme la sur-représentation des catégories intermédiaires (hors fonction publique) et de 

cadres et de chefs d’entreprises. Ce sont ces PCS qui utilisent le plus le TGV tant pour des 

raisons personnelles que professionnelles. 

L’agglomération rémoise a mis en œuvre un certain nombre de politiques 

d’accompagnement directement ou indirectement liées au TGV  (aménagement des gares, 

développement d’une offre de bureaux, d’une offre immobilière, projet de tramway, 

aménagement urbain, mise en valeur des sites historiques, etc.). L’important travail accompli 

et les anticipations des acteurs devraient leur permettre de dynamiser leur territoire autour 

d’un projet collectif. Ainsi, les collectivités locales ont élaboré un plan de développement de 

zones d’activités et industrielles permettant de palier la relative pénurie de foncier (quartier 

d’affaires de Clairmarais localisé immédiatement derrière la gare de Reims, ZAD de 

Bezannes notamment). Sur Clairmarais, certains locaux déjà occupés par des entreprises 

locales permettent d’obtenir l’effet vitrine nécessaire à l’arrivée du TGV.  

Le TGV véhicule beaucoup de mythes associés au concept d’effets structurants tels 

que la transformation rapide en cités-dortoirs de paisibles agglomérations. Cependant, 

aucune des villes TGV n’a pris ce chemin suite à la mise en place de la LGV. En outre, 

l’addition des prix immobiliers rémois et des coûts de transport a minima (prix du billet 

uniquement) gomme les différences entre les prix constatés à Reims et en Ile de France. Par 

ailleurs, si les prix immobiliers augmentent à Reims, l’analyse des transactions immobilières 

dans le périmètre du Pays Rémois montre que la hausse observée à Reims résulte quasi-

exclusivement d’anticipations locales qui ne sont pas nécessairement liées à l’arrivée du 

TGV. 
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Epernay se situe dans une toute autre configuration que celle de Reims. En 

effet, cette ville ne jouit d’aucune desserte TGV. A partir d’Epernay, l’accès au TGV en gare 

Champagne-Ardenne à Bezannes permettra de rejoindre l’Est de l’Ile-de-France et plus 

particulièrement Marne-la-Vallée et Roissy, et l’ensemble des points du réseau ferroviaire à 

grande vitesse en France et à l’étranger. Toutefois, rejoindre Bezannes à partir d’Epernay 

nécessite d’emprunter la RN51 qui traverse la montagne de Reims, route qui nécessite un 

réaménagement adéquat. L’analyse des expériences passées a montré qu’un accès TGV 

indirect sur une ville proche, est un élément d’attractivité supplémentaire en matière 

d’implantation d’entreprises pour les villes moyennes. Cependant la morphogénèse 

d’Epernay et l’emprise du vignoble ne permettent pas d’envisager de proposer du foncier en 

quantité importante. La mise en service du parc des expositions « Millésium » rend possible 

l’augmentation des foires et des salons à Epernay et donc le développement du tourisme 

d’affaires même si la ville est caractérisée par une insuffisance des capacités hôtelières. Par 

ailleurs, l’enquête réalisée auprès des entreprises montre que celles-ci n’envisagent pas 

d’utiliser de façon importante le TGV dans la mesure où elles sont peu orientées vers la 

région parisienne et que la desserte directe d’Epernay en train est bonne et devrait le rester. 

En matière de tourisme, Reims et Epernay ont sans doute une carte commune à 

jouer pour éviter les concurrences néfastes, d’autant que le TGV peut conduire à la réduction 

de la durée des séjours. Aussi une coopération entre les Offices du Tourisme de Reims et 

d’Epernay s’avère-t-elle indispensable pour offrir des produits communs. La capacité des 

acteurs à offrir des produits différenciés mais complémentaires serait un atout pour amener 

la clientèle visiter les deux sites.  

L’existence d’1 aller-retour TGV à Rethel est le résultat d’une mobilisation forte 

autour d’une volonté de développement du territoire. Malgré la faiblesse de la desserte 

directe, cette arrivée considérée comme un élément aussi important que la réalisation du Y 

ardennais laisse présager une accentuation des migrations résidentielles vers Rethel et le 

Pays rethélois. Cette augmentation a été anticipée puisque les collectivités locales mènent 

dès à présent des politiques visant à rendre possible l’installation de ces ménages dans de 

bonnes conditions (réseaux d’eau, développement de services aux familles, etc.) 

 

A Charleville-Mézières, l’arrivée du TGV laisse entrevoir un bilan en demi teinte, 

avec des atouts liés à un désenclavement progressif à la fois avec la desserte ferroviaire et 

avec l’arrivée de l’autoroute A34 et l’achèvement à terme du Y ardennais. 

Toutefois, la desserte est relativement faible. En outre, les déplacements sont 

majoritairement orientés vers la proximité immédiate, beaucoup moins vers Paris, ce qui 

interroge sur la valorisation possible de la ligne. Les expériences passées montrent 

également que pour accueillir des activités tertiaires en lien avec le TGV, des locaux doivent 

être disponibles à proximité de la gare de préférence à l’arrivée du TGV. Or, les projets 

d'aménagement de la gare et le pôle multimodal en projet ne seront peut-être pas prêts pour 

2007. En matière d’immobilier résidentiel, c’est à une demande de cadres qu’il faut pouvoir 

répondre si l’on veut favoriser l’installation de ménages correspondant à ce type de PCS.  
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Enfin, en matière d’activités économiques, la faible croissance de l’emploi, le taux de 

chômage important, le type de spécialisation sectoriel, la typologie du tourisme ainsi que la 

structure des PCS sont des indicateurs peu favorables à une valorisation forte du TGV au 

moins à court terme à Charleville-Mézières. Mais l’analyse des expériences passées laisse 

entrevoir des possibilités intéressantes en matière de maintien de l’emploi industriel, de 

développement de l’emploi tertiaire destiné aux entreprises et de modification de la structure 

socio-économique des emplois. 

La ville de Sedan s’est battue pour obtenir un arrêt TGV et l’a obtenu, comme 

Rethel à titre expérimental. Comme à Rethel, ce dernier pourrait donc être éventuellement 

supprimé si son utilisation était insuffisante au regard des indicateurs de performance de la 

SNCF. 

Comme pour Charleville-Mézières, le TGV et le Y ardennais contribuent à un 

véritable désenclavement de l’agglomération sedanaise. Son image bénéficiera de 

l’ensemble de ces infrastructures nouvelles. En outre, sa situation transfrontalière et les 

habitudes de coopération avec la Belgique, notamment dans le domaine du tourisme, 

ouvrent le territoire à des perspectives nouvelles. Toutefois, des politiques 

d’accompagnement supplémentaires en matière de tourisme et de déplacements au sein du 

Pays sedanais devront être organisées de façon à gérer l’arrivée à la gare. Par ailleurs, 

Sedan fait partie des rares unités urbaines pour lesquelles, dans le passé, la desserte TGV a 

été associée à un dynamisme en termes à la fois d’emploi tertiaire et d’emploi industriel. 

Cependant, la ville souffre de plusieurs handicaps liés, d’une part, à sa taille et à l’existence 

d’une seule rame TGV. D’autre part, de façon à justifier l’intérêt du maintien de l’arrêt TGV 

obtenu en expérimentation, les habitudes de déplacement devront se modifier notamment eu 

égard à l’utilisation du mode ferroviaire. Enfin, l’utilisation de la LGV en matière de migrations 

alternantes est a priori limitée au regard de la structure des emplois. Son utilisation pour un 

motif professionnel semble plus prometteuse. 

 

Si Reims, Rethel, Charleville-Mézières et Sedan bénéficieront d’une desserte 

TGV en direction de Paris Châlons-en-Champagne et Vitry-le-François sont dans une 

situation différente puisqu’elles profiteront d’une offre TGV restreinte complétée par 

une desserte de Paris en TER par la Vallée de la Marne. 

 

A partir de 2007, Châlons-en-Champagne bénéficiera de 2 allers-retours en TGV 

par jour vers Paris et conservera également une desserte traditionnelle de 11 allers-

retours par jour. Il ne faut toutefois pas attendre l’implantation massive de ménages 

notamment franciliens attirés par des prix immobiliers et fonciers raisonnables, d’autant que 

le marché immobilier étroit ne permet pas l’implantation aisée de nouveaux ménages. Si la 

disponibilité de foncier pour les locaux d’activités et les bureaux est un avantage certain par 

rapport à une localisation dans l’Est de Paris, Châlons-en-Champagne souffre toutefois 

d’une image traditionnelle peu porteuse et peu dynamique.  
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Cependant, l’analyse des expériences passées montre que les unités urbaines 

desservies par le TGV comparables à Châlons-en-Champagne connaissent un certain 

dynamisme en matière d’emploi global, comme en matière d’emploi tertiaire dans les 

services aux entreprises en particulier. De même, l’analyse des expériences passées montre 

que les emplois de cadres d’entreprises, de cadres de la fonction publique et professions 

intellectuelles artistiques et professions libérales ainsi que les emplois métropolitains 

supérieurs dans la fonction recherche sont également plus dynamiques dans les 

agglomérations desservies similaires à Châlons-en-Champagne. 

Aussi s’il est difficile d’anticiper une forte valorisation de la mise en service du TGV, 

l’agglomération châlonnaise devrait connaître des mutations d’autant plus importantes 

qu’une coopération entre les villes de la région s’organise. Le TGV apparaît comme un 

élément permettant d’accroître l’attractivité de l’agglomération. 

A Vitry-le-François, l’arrivée du TGV vient compléter les infrastructures de 

transport existant dans la ville ou à proximité (desserte routière et fluviale, proximité de la 

plateforme aéroportuaire de Vatry). Si l’analyse des expériences passées montre que 

l’arrivée du TGV a été associée dans le passé à un dynamisme en termes d’attraction de 

populations pour ce type de petites villes, l’offre d’immobilier résidentiel à Vitry même semble 

inadaptée. De même, si la structure des activités économiques à Vitry-le-François ne semble 

pas très favorable à l’utilisation de la LGV, la part importante de l’industrie laisse à penser 

qu’à l’image des villes préalablement desservies par le TGV, ce secteur d’activité peut limiter 

en partie son déclin d’autant que la ville dispose d’importantes zones d’accueil d’entreprises. 

En revanche, la spécialisation de l’économie vitryate dans les emplois d’ouvriers n’est pas un 

élément favorable à la valorisation et à l’utilisation du TGV. Enfin, si le tourisme autour du 

Lac du Der, le plus grand plan lac artificiel d’Europe, est un élément de développement du 

territoire, sa valorisation dans le cadre de la desserte TGV est difficile et nécessite des 

politiques d’accompagnement fortes et coordonnées. C’est le cas en matière de gestion du 

report modal nécessaire pour se rendre au lac et s’y déplacer. C’est le cas également en 

matière de développement de l’infrastructure hôtelière ou en termes de communication. 

Saint-Dizier ne sera pas desservie par des rames TGV à partir de 2007. Si les 

acteurs locaux n’ont pas obtenu la desserte TGV souhaitée qu’ils considèrent cependant 

comme légitime, la desserte ferroviaire de Saint-Dizier s’améliorera en 2007. 

Pourtant, l’analyse des expériences passées pour des unités urbaines similaires à 

Saint-Dizier montre qu’une desserte TGV est souvent associée à un dynamisme plus 

marqué en termes de tenue de l’emploi industriel, de croissance de l’emploi dans les 

services aux entreprises et notamment dans le secteur « Conseil et Assistance ». Elle 

montre également que les villes desservies par TGV similaires à Saint-Dizier présentent de 

meilleures performances en matière de croissance des emplois de cadres et de professions 

libérales. Cette desserte pourrait donc constituer un plus pour Saint-Dizier qui cherche 

aujourd’hui à transformer son image.  

Toutefois, la valorisation de cette possible desserte TGV semble problématique. En 

effet, Saint-Dizier est caractérisée par une mobilité domicile-travail réduite vers Paris et par 
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une population de l’aire urbaine qui diminue fortement. Par ailleurs, la spécialisation de 

l’unité urbaine de Saint-Dizier en termes de PCS ne laisse pas supposer une forte utilisation 

du TGV compte tenu des augmentations tarifaires qu’il induit. Cette desserte TGV pourrait 

cependant être importante pour faciliter les déplacements professionnels des entreprises. 

Enfin, Saint-Dizier ne dispose pas d’atouts touristiques excepté le lac du Der mais 

dont la valorisation est difficile dans le cadre d’une desserte ferroviaire.  

Si l’idée d’une desserte TGV directe est toujours envisagée après 2007, cette 

desserte, qui aurait une valeur hautement symbolique dans un territoire en difficulté, 

nécessitera une coopération entre les villes de Saint-Dizier, Vitry-le-François et du Sud de 

Reims de façon à assurer une montée en puissance de la desserte vers Paris.  

 

Concernant les villes du Sud Champagne, les territoires situés au-delà de Troyes 

craignaient une diminution de leur desserte liée au report du trafic de la ligne 4 sur la ligne 

TGV passant par Reims et Strasbourg. Certains territoires déjà fragilisés pourraient, dans 
cette hypothèse, voir leur situation économique s’aggraver. La situation doit cependant 

être nuancée au regard de l’avancée récente des dossiers et des atouts dont 

disposent ces villes.  

Tout d’abord, l’électrification de la ligne Paris-Bâle inscrite au contrat de plan doit 

permettre le transport passager et fret dans des conditions de sécurité plus importantes et 

avec une plus grande fiabilité des temps de parcours. Les reports successifs dans le projet 

d’électrification de la ligne 4 sont problématiques dans la mesure où ils génèrent des 

incertitudes qui sont toujours nuisibles aux anticipations des agents et notamment des 

entreprises. Mais à plus court terme, l’achat de matériel moderne par la Région Champagne-

Ardenne améliorera la sécurité et le confort sur la ligne 4 dont la desserte sera améliorée à 

l’horizon 2007 pour les villes situées avant Troyes.  

Par ailleurs, plusieurs de ces villes disposent de disponibilités immobilières et 

foncières à des prix compétitifs et offrant pour certaines des aides à l’implantation. De 

même, sur le plan résidentiel, les villes du Sud Champagne proposent une offre satisfaisante 

en terme de prix, notamment si on la compare aux villes de la Marne ou encore aux villes de 

la couronne parisienne. 

En outre, jusqu’à Troyes, le positionnement géographique des villes est intéressant 

pour les ménages qui y trouvent une offre de services relativement complète et une qualité 

de vie confortable, tout en pouvant accéder au bassin d’emploi de l’Ile de France. L’évolution 

positive de la population sur l’aire urbaine de Troyes témoigne de cette attractivité. Pour les 

entreprises, la situation est également intéressante d’autant que les prix fonciers et 

immobiliers sont relativement compétitifs et l’accessibilité relativement bonne. L’offre de 

formations supérieures à Troyes contribue en outre à une stabilisation démographique. 

Enfin, ces villes disposent d’une qualité de vie relativement agréable.  

Toutefois, les handicaps existants génèrent des craintes de la part des acteurs 

locaux. 
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L’absence de liaison Nord-Sud reste un handicap pour le territoire lui-même mais 

aussi pour la dynamique régionale dans son ensemble dans la mesure où elle nuit au 

développement d’une véritable cohésion régionale. Par ailleurs, le positionnement 

géographique et l’accessibilité sont moins favorables sur les territoires situés après Troyes. 

L’éloignement de Paris et le faible dynamisme des territoires qui leur sont proches ne leur 

permettent pas d’attirer une population suffisante de ménages et d’entreprises. En outre, la 

spécialisation sectorielle industrielle sur des secteurs en déclin semble peu encline à porter 

la croissance sur des villes, telles que Romilly-sur-Seine, Troyes et Bar-sur-Aube. En outre, 

les activités qui sont aujourd’hui porteuses de croissance y sont peu représentées, ce qui 

constitue un handicap en matière d’évolution de l’emploi.  

Enfin, des craintes importantes subsistent quant au maintien de la desserte sur la 

ligne 4. Cette question est en effet très sensible au regard des difficultés rencontrées par 

certains territoires, notamment ceux situés après Troyes. Les entreprises notamment 

craignent une détérioration. Une telle détérioration ne pourrait qu’accentuer la perte 

d’attractivité de ces territoires marqués par une spécialisation industrielle forte.  

Si aujourd’hui, ces craintes semblent infondées, les acteurs doivent restés 

mobilisés sur ce sujet dans la mesure où le maintien, voire l’amélioration de la desserte sont 

des éléments stratégiques dans l’avenir de ces territoires  

La première priorité pour les acteurs locaux est ainsi de s’assurer du maintien de la 

cadence en matière de desserte et, ce sur le long terme. 

Sur le plan qualitatif, la modernisation à court terme de la ligne doit se poursuivre 

afin d’assurer un certain confort mais aussi une meilleure régularité et un meilleur respect 

des horaires. A plus long terme, la question de l’électrification et de son opportunité doit 

rester d’actualité compte tenu de la raréfaction progressive des énergies fossiles. 

Les acteurs doivent également continuer à travailler sur l’attractivité globale du 

territoire. Pour attirer des entreprises, il est nécessaire de pouvoir proposer aux cadres des 

logements correspondant à leur demande. Le logement comme l’offre de services publics ou 

privés à la personne, les activités de loisirs, ou encore la présence de certains commerces 

sont des facteurs d’attractivité importants pour les entreprises et les ménages. De même, la 

mise en valeur des atouts patrimoniaux, touristiques et culturels permet d’améliorer les 

attributs du territoire.  

Enfin, tout comme le TGV peut être un outil de coordination dans les territoires 
desservis, la question de la modernisation de la ligne 4 et de son électrification peut être 

et est déjà un outil renforçant la coordination des acteurs locaux, au-delà des clivages 

existants.  

Cette coordination doit de plus s’étendre avec les territoires desservis par 

exemple sur la question de la liaison Nord-Sud, afin de valoriser mutuellement une 

infrastructure qui doit apporter une dynamique plus forte à la région Champagne-Ardenne 

dans son ensemble, et véhiculer une identité nouvelle. 
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3. La LGV au service de la cohésion régionale en Champagne-
Ardenne ? 

La LGV peut-elle contribuer à renforcer la cohésion territoriale de la région 

Champagne-Ardenne, aujourd’hui faible, ou au contraire, accentuer son éclatement 

territorial ? 

La LGV s’inscrit dans une volonté d’aménagement du territoire à l’échelle 

européenne puisqu’elle vise à relier les grandes métropoles européennes. L’intégration 

européenne passe par un renforcement des points forts du territoire et la LGV favorise cette 

polarisation. Cependant, elle n’est pas en soi un instrument d’aménagement du territoire 

régional puisque ce dernier sera structuré en un nombre réduit de nœuds. Ainsi la LGV peut 

être considérée comme un vecteur d’accélération des évolutions économiques des 

agglomérations qu’elle dessert. Les effets positifs sont essentiellement liés à l’amélioration 

de l’accessibilité et à la modification de l’image des territoires desservis. Mais elle peut aussi 

introduire des effets déséquilibrants ou pervers sur les espaces régionaux qu’elle traverse. 

En l’occurrence, si la LGV est susceptible de favoriser l’accessibilité à Paris de 

seulement quelques villes du nord de la Champagne-Ardenne : en priorité Reims, 

directement connectée au réseau LGV, puis dans une moindre mesure, Charleville-

Mézières, Châlons-en-Champagne, Rethel, Sedan et Vitry-le-François, elle est néanmoins 

susceptible d’introduire une double dualité entre les différents territoires de la Champagne-

Ardenne156.  

Une première dualité entre la partie septentrionale et la partie méridionale de la 

région, dans la mesure où le tracé de la LGV laisse de coté les villes de Troyes, Chaumont 

et Langres. Or, certaines villes de la Haute-Marne sont déjà aujourd’hui tournées vers l’Est 

(la Lorraine) et vers le Sud (la Bourgogne). En rapprochant Reims de l’agglomération 

parisienne, la LGV risque de favoriser l’éloignement relatif de Reims vis-à-vis de ces villes.  

Une deuxième dualité, sur le département de la Marne, où Reims, capitale 

économique de la Champagne-Ardenne, voit son accessibilité renforcée (en termes de 

distance-temps mais aussi de fréquences).  

 

Or, actuellement, la Champagne-Ardenne présente une armature urbaine morcelée, 

un manque de cohésion territoriale et un manque de dynamisme tant en termes de 

population157, d’attractivité des activités du tertiaire supérieur que de rayonnement 

économique. En l’absence de certaines actions correctrices de la part des pouvoirs publics 

locaux, la LGV est susceptible de renforcer l’éclatement géographique de la région. Par 

ailleurs, ces faiblesses sont autant d’éléments qui risquent de pénaliser la valorisation de la 

LGV et la diffusion de ses effets potentiels en Champagne-Ardenne.  

                                                
156 Bazin, Beckerich, Delaplace, Masson (2006, à paraître). 
157 D’après les résultats provisoires du dernier recensement, la région Champagne-Ardenne est la 
seule région à perdre des habitants (-0,11%). 
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Afin de potentialiser les effets positifs, les acteurs doivent alors penser à renforcer 

l’attractivité et la complémentarité des différentes villes de la région et à assurer les 

connexions internes entre les territoires de la région.  

Toutefois, il manque une véritable gouvernance locale158 qui doit avoir un rôle 

essentiel dans la recherche des complémentarités entre les territoires et dans leur 

développement. En effet, si les décideurs publics ont un rôle à jouer face aux stratégies 

commerciales de l’opérateur ferroviaire (en matière de prix, en matière de fréquence), ils ont 

aussi un rôle à jouer en termes de réorganisation des actifs du territoire (réorganisation de la 

desserte TER, valorisation de pôles d’activité, politique ciblée de formation, etc.).  

Si fin 2003, peu d’acteurs locaux semblaient se préoccuper de l’arrivée de la 

LGV, ce n’est plus le cas aujourd’hui. En effet, depuis, un travail important a été réalisé 

par le Conseil Régional au niveau de la réorganisation de la desserte TER, qui semble 

satisfaire globalement l’ensemble des acteurs. Par ailleurs, des « comités TGV » ont été 

mis en place par le Conseil Général de la Marne afin de permettre aux acteurs de réfléchir 

à différentes thématiques autour des questions liées au TGV. Depuis mai 2005, ceux-ci ont 

permis d’amorcer une réflexion sur les questions liées au tourisme, à l’enseignement 

supérieur, à l’habitat, aux activités économiques. Ces comités visent à identifier les impacts 

potentiels de la LGV et à les valoriser en essayant de lever les freins au manque 

d’attractivité du département. La volonté de réactiver le réseau de villes autour de Reims 

Métropole est également un élément positif signalant cette prise de conscience. 

Reste néanmoins à identifier si l’arrivée de la LGV est un événement suffisamment 

fort pour permettre de dépasser des oppositions historiques et le jeu de la concurrence que 

se livrent les agglomérations de la Champagne-Ardenne. 

En effet, la coordination entre les différents acteurs est encore insuffisante et 

certaines villes de la région et notamment Châlons-en-Champagne et Reims raisonnent 

encore davantage en termes de concurrence qu’en termes de coopération. Si les stratégies 

de coordination des villes ne se modifient pas en Champagne-Ardenne, la grande vitesse 

pourrait rapprocher Reims, capitale économique, d’un côté de l’Ile-de-France, de l’autre du 

grand Est (Nancy, Metz, Strasbourg), et l’éloigner de ses autres pôles régionaux (Châlons-

en-Champagne, Troyes, Vitry-le-François, etc.) mais aussi interrégionaux (Château-Thierry).  

C’est pourtant au prix d’une plus grande coordination que l’appropriation de 

l’infrastructure et sa valorisation pourront se produire.  

Par ailleurs, les relations intra-régionales doivent être renforcées notamment dans  la 

dimension Nord/Sud. 

                                                
158 La gouvernance locale peut être définie comme « un processus de construction d’une compatibilité 
entre différentes proximités institutionnelles unissant des acteurs (économiques, institutionnels, 
sociaux, etc.) géographiquement proches, en vue de la résolution d’un problème productif inédit ou, 
plus largement, la réalisation d’un projet local de développement » (Colletis, Gilly, Pecqueur (2001) p. 
17). 
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Enfin, la communication d’informations sur la desserte TGV aux acteurs des 

territoires non desservis (par la SNCF, la Région, le Département) et plus spécifiquement sur 

l’interconnexion (province, international) doit être améliorée. Pour les villes de la ligne 4, si le 

TGV à Reims n’est pas intéressant pour aller à Paris (on y est plus vite par la ligne 4) en 

revanche, la desserte de Bezannes vers la province, l’aéroport de Roissy ou vers l’Europe 

du Nord peut être intéressante notamment pour les entreprises.  

 

La LGV pourrait alors contribuer à accélérer le processus de métropolisation en 

Champagne-Ardenne en améliorant la coordination des acteurs des différents 

territoires de la région.  

Au début des années 2000, dans le SRADT159, était indiqué que la métropole « ne 

pourra atteindre cette dimension que par une association avec ses plus proches voisines et 

en s’appuyant sur l’ensemble de l’armature urbaine régionale ». Jean-Louis Schneiter, Maire 

de Reims, déclarait plus récemment « Châlons-en-Champagne, Charleville-Mézières, Sedan 

et Château-Thierry pourraient s’associer – en fonction de modalités qui restent à définir – 

pour participer à la formalisation de pôles urbains éclatés mais solidaires, et constituer une 

métropole particulière polycentrique, à l’Est du Bassin parisien » (in AUDRR, 2004). Au-delà, 

de ce discours, il semble que d’importants freins concernant la mise en réseau des 

agglomérations de la Champagne-Ardenne existent, les différentes collectivités locales 

concernées par ce maillage ayant des difficultés à travailler ensemble. L’analyse de la 

candidature de Reims, en réponse à l’appel à la coopération de la DATAR dans le cadre de 

la métropolisation, est riche d’enseignement quand à la difficulté de coordination des acteurs 

locaux. En effet, Reims n’a pas fait acte de candidature en association avec les villes de la 

Champagne-Ardenne mais en coopération avec l’ensemble des villes du bassin parisien160. 

Or c’est en partie la fragmentation des politiques et des objectifs qui limite l’influence 

de Reims qui n’est qu’au 29ème rang des agglomérations du fait de sa compacité même si 

elle est la 12ème ville de France161. A cette taille critique insuffisante pour limiter l’influence de 

la région Ile-de-France, il faut ajouter la persistance pour l’agglomération de la difficulté à 

s’affirmer comme leader de l’intercommunalité à l’échelle du Pays. 

                                                
159 Dans le volume II du Schéma Régional d’Aménagement et de Développement du Territoire, adopté 
le 16 Octobre 2000, intitulé « Construire l’avenir de la Champagne-Ardenne », il est fait référence 
explicite à la métropole dans l’axe III : « le rayonnement de la Région passe également par 
l’identification d’une grande métropole. Reims, ville historique et de renom international, n’est pas au 
rang des grandes agglomérations européennes ». 
160 Le projet n’a pour l’instant pas été retenu par la DATAR. 
161 La ville centre regroupe à elle seule 87 % de la population totale contre, par exemple, 75 % au 
Mans, 51 % à Toulouse, 42 % à Orléans, 22 % à Paris et 12 % à Valenciennes. Ce record national au 
sein des agglomérations de plus de 150.000 habitants s’explique par une absence de mitage et une 
périurbanisation relativement limitée. Cette situation est renforcée par le recul préoccupant de la 
croissance démographique que connaît la ville de Reims au profit, entre autre, de l’Ile-de-France, 
avec la fuite notamment des jeunes et des personnels qualifiés», CCAR / Projet d’agglomération de 
Reims / Diagnostic du territoire de Reims, Novembre 2002. 
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La LGV peut néanmoins contribuer au processus de métropolisation en Champagne-

Ardenne à plusieurs égards. Premièrement, depuis début 2005, le TGV est intégré au sein 

de groupes de réflexion (cf.supra) même s’il ne donne pas lieu pour l’instant à des projets 

d’action communs qui permettraient de transcender les clivages locaux. 

Deuxièmement, elle pourrait aussi permettre de conforter les fonctions 

métropolitaines de Reims. Aujourd’hui, l’analyse des attributs métropolitains de Reims 

signale un potentiel d’attractivité assez faible avec un rayonnement international très limité, 

sauf pour ce qui concerne des aspects très spécifiques en matière de tourisme urbain162. En 

outre, la forte proximité de Paris pourrait constituer un frein au développement de ce 

potentiel. La ville nouvelle de Marne-la-Vallée est sans doute l’un des territoires concurrents 

en termes de rayonnement universitaire et d’accueil des entreprises tertiaires.  

Toutefois, la grande vitesse peut entraîner une connexion plus forte avec d’autres 

métropoles. Elle peut également faciliter le recrutement de cadres et de chercheurs. Enfin, 

elle véhicule une image de modernité et d’accessibilité.  

Cependant, Reims ne peut prétendre seule à la course à la métropolisation et doit 

s’appuyer sur les aires urbaines environnantes afin de constituer une métropole 

polynucléaire. La grande vitesse peut susciter des dynamiques nouvelles. Vécue comme un 

choc exogène sur lequel le territoire n’a qu’une emprise limitée, elle peut en effet être à 

l’origine ou contribuer à une réorientation de stratégies territoriales qu’elles soient marketing, 

(en valorisant l’image du territoire par une attractivité renforcée) commerciales, culturelles, 

de formation ou de recherche. La LGV peut ainsi être également un outil de concertation, 

voire de coordination des acteurs locaux.  

Depuis début 2005 le projet de « réseau de villes », visant à renforcer les 

complémentarités et s’adressant à 9 villes situées en région et hors région (Sud de la 

Picardie) ressurgit. Si ce projet aboutit effectivement, et s’il donne lieu à des politiques 

communes, ce projet sera tout à fait innovant pour la région.  

Ainsi, de nouveaux rapports de coopération semblent se dessiner en Champagne-

Ardenne, l’affirmation et la concrétisation de ceux-ci sont un des chantiers difficiles auquel 

doit s’atteler l’ensemble des acteurs locaux des territoires desservis et non desservis. 

La LGV interviendrait ici comme un choc exogène face auquel les acteurs doivent 

trouver des réponses communes, les amenant à se coordonner, à adhérer à des valeurs 

communes, à partager une vision commune du territoire et de son devenir. De ce point de 
vue et loin de l’analyse en termes d’effets structurant, le principal effet d’une LGV serait 

de contribuer à interroger les territoires, mettre à plat leurs problèmes, et en ce sens, 

seraient un puissant révélateur de leurs forces, mais aussi de leurs 

faiblesses notamment pour les territoires les plus fragilisés. 

                                                
162 Bazin, Beckerich, Delaplace, Masson (2005b). 
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La mise en place d’une concertation visant à réorganiser les dessertes TER nous 

semble avoir été un élément important dans l’organisation des nouveaux rapports de 

coordination en Champagne-Ardenne et moteur d’une dynamique de concertation. Ainsi, la 

qualité de l’articulation TGV-TER est fondamentale quant à la diffusion régionale des effets 

TGV et afin de construire un réseau ferroviaire régional efficace. Plus récemment, les 

négociations avec la SNCF ont permis un renforcement de certaines dessertes de villes du 

Sud Champagne et de réduire les craintes liées à l’arrivée du TGV. Cette réorganisation, si 

elle est nécessaire, ne sera néanmoins pas suffisante si elle n’est pas relayée par une 

démarche de fond d’amélioration de l’attractivité globale des territoires. 

Ainsi, il apparaît essentiel que les politiques locales renforcent encore les lieux de 

réflexion et accélèrent les stratégies de coordination face à l’arrivée du TGV qui doit se 

produire dans un peu plus d’un an. Cette coordination accrue serait un élément moteur de la 

construction d’une identité et d’un positionnement nouveau pour notre région. 
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